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1. RESUME NON TECHNIQUE 
>Ğ�ƉůĂŶ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ� ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� ;W'Z/Ϳ�ĚŽŝƚ� ĨĂŝƌĞ� ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�ĂƵ�ƐĞŶƐ�ĚĞ� ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�Ğuropéenne relative à 
ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ĚĞ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ƉůĂŶƐ�Ğƚ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�ƐƵƌ� ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ũƵŝŶ�ϮϬϬϭ͕�ƉƌĠĂůĂďůĞŵĞŶƚ�ă� son adoption. La démarche et ses 
ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�ƐŽŶƚ�ƌĞƐƚŝƚƵĠƐ�ĚĂŶƐ�ĐĞ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂů͕�ĚŽŶƚ�ůĂ�ĐŽŵƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĞƐƚ�ĚŽŶŶĠĞ�ƉĂƌ�ůĞ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�;Ăƌƚŝcle R.122-20).  

PRESENTATION DU PGRI 
Le PGRI est un document de planification qui fixe pour six anƐ�ůĞƐ�ŐƌĂŶĚĞƐ�ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ďĂƐƐŝŶ�ĚĞ�>Ă�ZĠƵŶŝŽŶ͕�
en particulier sur les dZ/�;ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ�ă�ƌŝƐƋƵĞƐ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶͿ͕�Ğƚ�ĠĚŝĐƚĂŶƚ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ă�ŵĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ƉŽƵƌ�Ǉ�ƉĂƌǀĞŶŝƌ. Il est élaboré 
en applicaƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�;ĚŝƚĞ�ͨ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ », ou DI) et décline 
ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚƵ�ďĂƐƐŝŶ�ZĠƵŶŝŽŶ�ůĂ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ�ŶĂƚŝŽŶĂůĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͘�/ů�ĞƐƚ�ŵŝƐ�ă�ũŽƵƌ�ƚŽƵs les six ans. Le PGRI 2022-ϮϬϮϳ�Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ�ĚĂŶƐ�
la continuité du PGRI 2016-ϮϬϮϭ͘�/ů�ĞƐƚ�ĠůĂďŽƌĠ�ƐŽƵƐ�ů͛ĠŐŝĚĞ�ĚƵ�WƌĠĨĞƚ͕�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�Ě͛ƵŶ�ƚƌĂǀĂŝů�ĐŽůůĂďŽƌĂƚŝĨ͕�Ɛ͛ĂƉƉƵǇĂŶƚ�ƐƵƌ�ƵŶ��KW/>��/�Ğƚ�ůĞ��ŽŵŝƚĠ de 
ů͛ĞĂƵ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ďŝŽĚŝǀĞƌƐŝƚĠ�;���Ϳ͘ 

PRESENTATION DE L����D�Z�,���͛�s�>h�d/KE��Es/ZKEE�D�Ed�>� 
>͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�Ă�ƉŽƵƌ�ŽďũĞĐƚŝĨ�ĚĞ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ƉĞƌƚŝŶĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ĐŚŽŝǆ�ĞĨĨĞĐƚƵĠƐ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�ĞŶǀŝƌŽŶŶementaux, en appréciant 
de façon prévisionnelle les incidences positives et négatives, et en proposant le cas échéant les mesures visant à éviter, réduire ou compenser les 
ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ŶĠŐĂƚŝǀĞƐ͘��ĞƚƚĞ�ĚĠŵĂƌĐŚĞ�ĞƐƚ�ŵĞŶĠĞ�ĐŽŶũŽŝŶƚĞŵĞŶƚ�ă�ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�W'Z/͘�Dans un premier temps les enjeux environnementaux du bassin 
ont été caractérisés et hiérĂƌĐŚŝƐĠƐ�ƉŽƵƌ�ĐŽŶƐƚŝƚƵĞƌ�ůĞ�ƌĠĨĠƌĞŶƚŝĞů�ĚĞ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ͘��ŶƐƵŝƚĞ�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ�Ğƚ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ�;Ğƚ�ůĞƵƌƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐͿ�ĚƵ�WGRI 
ont été analysés au regard de ces enjeux, pour en identifier les incidences potentielles positives ou négatives, et le cas échéant les mesures 
Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ͘�>Ğ�W'Z/�ĠƚĂŶƚ�ƵŶ�ĚŽĐƵŵĞŶƚ�ă�ĨŝŶĂůŝƚĠ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ͕�ůĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ŶĠŐĂƚŝǀĞƐ�ƐŽŶƚ�ƉůƵƚƀƚ�ĚĞ�points de vigilance. 
^͛ĂŐŝƐƐĂŶƚ�Ě͛ƵŶ�ĚŽĐƵŵĞŶƚ�Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƐƚƌĂƚĠŐŝƋƵĞ͕�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ŝĚĞŶƚŝĨŝĞ�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞƐ�ƋƵ͛ĞůůĞ�ŶĞ�ƉĞƵƚ�ƉĂƐ�ƋƵĂŶƚŝĨŝĞƌ�ƉƌĠĐŝƐĠŵĞŶƚ�͗�ĞůůĞƐ�
ĚĠƉĞŶĚĞŶƚ� ĞŶ� ĞĨĨĞƚ͕� Ě͛ƵŶĞ� ƉĂƌƚ͕� ĚĞƐ� ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ� ĚĞ�ŵŝƐĞ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ� ĞĨĨĞĐƚŝǀĞ� ĚĞƐ� ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ� ĂƵ� ƚƌĂǀĞƌƐ� ĚĞ� ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ� Ğƚ� ĚĠĐŝƐŝons devant être 
ĐŽŵƉĂƚŝďůĞƐ�ĂǀĞĐ�ůĞ�W'Z/͕�Ğƚ�Ě͛ĂƵƚƌĞ�ƉĂƌƚ͕�ĚĞ�ůĂ�ŵŽďŝůŝsation des acteurs. 

>͛�Zd/�h>�d/KE��h�W'Z/��s���>�^��hdZ�^��K�hD�Ed^͕�W>�E^��d�WZK'Z�DD�^ 
>͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĚĞ�ůĂ�compatibilité du PGRI avec la stratégie nationale de gestion du risque inondation (SNGRI), le ƐĐŚĠŵĂ�ĚŝƌĞĐƚĞƵƌ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�
gestion des eaux (SDAGE) et le document stratégique de bassin maritime (DSBM) a conclu au respect du PGRI avec ces documents. En « sens inverse », 
ů͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŵƉĂƚŝďŝůŝƚĠ�du ^ĐŚĠŵĂ�Ě͛�ŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ZĠŐŝŽŶĂů�(SAR), des schémas de cohérence territoriale (SCOT) et plans locauǆ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�
(PLU), ƐĐŚĠŵĂƐ� Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ� Ğƚ� ĚĞ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĞĂƵǆ� ;SAGE), ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ� Ě͛ĂĐƚŝŽŶ� Ğƚ� ĚĞ� ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ� ĐŽŶƚƌĞ� ůĞƐ� ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ� ;PAPI), plans de 
préventions des risques (PPR) et stratégie locale de gestion du risque inondation (SLGRI) avec le PGRI a été appréciée. Au-delà de ces liens de 
ĐŽŵƉĂƚŝďŝůŝƚĠ�ŝŵƉŽƐĠƐ�ƉĂƌ�ůĂ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ͕�ůĂ�ďŽŶŶĞ�ĐŽŚĠƌĞŶĐĞ�ĚƵ�W'Z/�ĂǀĞĐ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ƉůĂŶƐ�Ğƚ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�Ă�ĠƚĠ�ĐŽŶĨŝƌŵĠĞ : charte du parc national 
de la Réunion, Plan régional de Prévention et GestioŶ� ĚĞƐ��ĠĐŚĞƚƐ� ;WZW'�Ϳ͕� ƐĐŚĠŵĂ�ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů� ĚĞƐ� ĐĂƌƌŝğƌĞƐ͕� WůĂŶ� ŶĂƚŝŽŶĂů� Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ� ĂƵ�
changement climatique.  
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Articulation du PGRI avec les autres 
plans et programmes pour lesquels il 
existe des obligations législatives de 
compatibilité 
 
DSBM : document stratégique de bassin maritime 
PAMM ��SODQ�G·DFWLRQV�SRXU�OH�PLOLHX�PDULQ 
PAPI : pURJUDPPH� G·DFWLRQ� GH� SUpYHQWLRQ� GHV�
inondations 
PGRI : plan de gestion du risque inondation 
3/8���SODQ�ORFDO�G·XUEDQLVPH 
PPRI : plan de prévention du risque inondation 
SAG(���VFKpPD�G·DPpQDJHPHQW�HW�GH�JHVWLRQ�GHV�
eaux 
SAR ��VFKpPD�G·DPpQDJHPHQW�UpJLRQDO 
SCOT : schéma de cohérence territoriale 
6'$*(� �� VFKpPD�GLUHFWHXU�G·DPpQDJHPHQW�HW�GH�
gestion des eaux 
SLGRI : stratégie locale de gestion du risque 
inondation 
SNGRI : stratégie nationale de gestion du risque 
inondation 
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>͛�d�d�/E/d/�>����>͛�Es/ZKEE�D�Ed��h���^^/E��d�^�^�d�E��E��^��sK>hd/s�^ 

>͛ĠƚĂƚ� ŝŶŝƚŝĂů� ĚĞ� ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ� ŵĞƚ� ĞŶ� ĂǀĂŶƚ� ůĞƐ� ĞŶũĞƵǆ�
environnementaux suivants à La Réunion, qui pourraient être impactés 
par le PGRI :  

Prévenir, limiter et gérer les inondations (débordement, 
ruissellement, submersion) 

� Réduire la vulnérabilité du territoire via une approche globale 
intégrée et multirisques, en particulier au niveau du littoral 

� Anticiper la gestion des risques et nuisances liées aux inondations 
et leurs impacts sur la santé et le cadre de vie  

� Renforcer la gouvernance (organisation, connaissance, solidarité 
amont-aval et rural-urbain, culture du risque) 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, littoraux et 
leurs milieux associés ainsi que leurs continuités écologiques 
depuis le littoral 
Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, érosion, 
pollutions) 
WƌĠƐĞƌǀĞƌ� Ğƚ� ĂŵĠůŝŽƌĞƌ� ů͛ĠƚĂƚ� ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ� Ğƚ� ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ� ĚĞƐ�
ressources en eau 
WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ 

DĞƚƚƌĞ� ĞŶ� ƉůĂĐĞ� ĚĞƐ� ŵĞƐƵƌĞƐ� Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ� ĂƵ� ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�
climatique et les prendre en compte dans les politiques 
Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�en particulier au niveau du littoral 

>͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ�ă�>Ă�ZĠƵŶŝŽŶ�;d,�/��ϮϬϭϳͿ 
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>ĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�Ğƚ�ǌŽŶĞƐ�ŚƵŵŝĚĞƐ�(DEAL-Carmen) 
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Avancement des PPR à La Réunion (juin 2020 ʹ source : DEAL, service prévention des risques naturels et routiers)  

PPR terrestres PPR littoraux 

Les TRI 
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LES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES ET LES MOTIFS AYANT CONDUIT AU CHOIX DU PRESENT PGRI 
Le bilan du PGRI 2016-ϮϬϮϮ�Ă�ŵŝƐ�ĞŶ�ĂǀĂŶƚ�ůĞƐ�ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�ŵŝƐĞƐ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�Ğƚ�ůĞƐ�ĨĂĐƚĞƵƌƐ�ĂǇĂŶƚ�ƉĞƌŵŝƐ�ĐĞƐ�ƉƌŽŐƌğƐ�ŵĂŝƐ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ůĞƐ�ƐƵũĞƚƐ�
ayant pas ou peu avancés. Par ailleurs la consultation des partenaires et du grand public, sur la base de 7 questions importantes, a mis en avant des 
points à renforcer dans le PGRI 2022-ϮϬϮϳ͘�/ů�ĞŶ�ƌĞƐƐŽƌƚ�ůĂ�ǀŽůŽŶƚĠ�Ě͛ƵŶ�W'Z/�ĞŶ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�ĂǀĞĐ�ůĞ�ƉƌĠĐĠĚĞŶƚ͕�ƐƚƌƵĐƚƵƌĠ�ƐĞůŽŶ�ůĞƐ�ŵġŵĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ ; bon 
nombre de dispositions du PGRI 2016-ϮϬϮϭ� ƐĞƌŽŶƚ�ƉŽƵƌƐƵŝǀŝĞƐ͕�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ� ĐŽŵƉůĠƚĠĞƐ�ŽƵ� ĂũŽƵƚĠĞƐ�ƉŽƵƌ� ƌĞŶĨŽƌĐĞƌ� ĐĞƌƚĂŝŶƐ� ƐƵũĞƚƐ : gestion des eaux 
pluviales et ruissellements, sensibilisation à la culture du risque͕�ŵĞŝůůĞƵƌ�ƐƵŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĂǀĂŶĐĠĞ�ĚƵ�W'Z/�qui doit devenir un document de référence. 

 

>͛�E�>z^����^��&&�d^�WZK���>�^����>��D/^���E�VhsZ���h�W'Z/�^hZ�>͛�Es/ZKEE�D�Ed��d�>�^�D�^hZ�^�WZ/^�^�WKhZ��s/d�Z͕�
REDUIRE, COMPENSER LES INCIDENCES NEGATIVES 

Codage  Signification 

+ Incidence positive directe sur un enjeu 

(+) Incidence positive indirecte via des actions de connaissance, sensibilisation, information, formation, mobilisation 

- Incidence négative potentielle ou point de vigilance 

+/- �ĂŶƐ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ĐĂƐ�ůĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�Ě͛ƵŶ�ŵġŵĞ�principe peuvent être positives ou négatives selon les modalités de 
ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ͕�ŽƵ�ƵŶĞ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞ�ƉŽƐŝƚŝǀĞ�ƉĞƵƚ�ġƚƌĞ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĠĞ�Ě͛ƵŶ�ƉŽŝŶƚ�ĚĞ�ǀŝŐŝůĂŶĐĞ 

TRI Pour les principes et dispositions ne concernant pas la totalité du bassin mais seulement les TRI 

 WĂƐ�Ě͛ŝŶĐŝĚĞŶĐĞ 
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  Prévenir, limiter et gérer les inondations 
Milieux et 
continuités 

Préserver 
les sols 

Ressources 
en eau 

Paysage & 
patrimoine  

Adaptation 
au chang. 
clim. 

  Réduire vulnérabilité 
via approche globale 

et multirisques 

Anticiper 
gestion risques 

et nuisances 

Renforcer la 
gouvernance 

O
bj

 1
 

1.1 Améliorer la connaissance de la chaîne "pluies-débits » (+) (+) + (+)  (+)   
1.2 : Améliorer la connaissance des phénomènes méconnus (+) (+) + (+)  (+)  (+) 
1.3 Bancariser la connaissance pour éclairer les décisions et la 
diffuser 

(+) (+) +      

O
bj

 2
 

2.1 : Renforcer les outils de prévision, de surveillance et 
Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ƉŽƵƌ�ŵŝĞƵǆ�anticiper la crise 

 + +      

2.2 : Améliorer les outils de gestion de crise pour limiter les 
conséquences des inondations sur les personnes, les biens et 
la continuité des services et des activités 

 + TRI + TRI + TRI  + TRI   

2.3 : Tirer profit de ů͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ  + +      

O
bj

 3
 

3.1 : Réaliser des diagnostics de vulnérabilité des territoires et 
réduire cette vulnérabilité 

+ + +      

3.2 Connaître et améliorer la résilience des territoires  + TRI + TRI + TRI  + TRI   
3.3 'ĂƌĂŶƚŝƌ�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ�ă�ů͛ĂƌƌŝğƌĞ�
des ouvrages de protection 

+  + -    + 

ϯ͘ϰ�/ŶƐĐƌŝƌĞ�ůĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ƵŶĞ�
approche multicritères 

+  + + - -  - + 

3.5 Surveillance et intervention dans ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ1 +   +  +   

O
bj

 4
 

4.1 : Renforcer la prise en compte du risque dans 
ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ 

+ - + - + + +  + + 

4.2 : �ƉƉƌĠŚĞŶĚĞƌ�ůĞƐ�ůŽŐŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�
en préservant la ressource en eau et les écosystèmes 
aquatiques 

+ -  + + + + + + 

4.3 ͗�WůĂŶŝĨŝĞƌ�Ğƚ�ĐŽŶĐĞǀŽŝƌ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�
résilients 

+  + + +   + 

4.4 ͗�WƌŝŶĐŝƉĞƐ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�^>'Z/, des PAPI et des 
ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ůŝƚƚŽƌĂů 

+ + +     + 

 

  

 
1 /·HIIHW�VWULFWHPHQW�SRVLWLI�DIIHFWp�j�O·REMHFWLI�����VXSSRVH�OH�UHVSHFW�GHV�ERQQHV�SUDWLTXHV�LGHQWLILpHV�SDU�OHV�VHUYLFHV�GH�O·(WDW pour les interventions « ravines ». De mauvaises pratiques 
SRXYDQW�j�O·LQYHUVH�FUpHU�GHV�GpUqJOHPHQWV�VXU�OHV�PLOLHX[�OHV�FRQWLQXLWpV�HW�OHXU�IRQFWLRQQHPHQW� 
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  Prévenir, limiter et gérer les inondations 
Milieux et 
continuités 

Préserver 
les sols 

Ressources 
en eau 

Paysage et 
patrimoine  

Adaptation 
au chang. 
clim. 

  Réduire vulnérabilité 
via approche globale 

et multirisques 

Anticiper 
gestion risques 

et nuisances 

Renforcer la 
gouvernance 

O
bj

 5
 

5.1 : Une gouvernance adaptée aux territoires         
5.2 ͗��ŝĨĨƵƐĞƌ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ�Ğƚ�ĐŽŵŵƵŶŝƋƵĞƌ�ƐƵƌ�ůĞƐ�
phénomènes 

(+) (+) +     (+) 

5.3 : Développer la prise de conscience des collectivités, des 
acteurs économiques et du public sur les risques Ě͛inondation 

(+) + +      

5.4 : Accompagner les sinistrés pour accélérer le retour à la 
normale 

 + +      

Les paragraphes qui suivent synthétisent, par enjeu environnemental, les incidences du PGRI͘�/ůƐ�ƉĞƌŵĞƚƚĞŶƚ�Ě͛ĂƉƉƌĠĐŝĞƌ�ůĞƐ�ŝŵƉĂĐƚƐ�ĐƵŵƵůĠƐ�ĚƵ�PGRI 
sur chacun des enjeux environnementaux.  
Prévenir, limiter et gérer les inondations (débordement, ruissellement, submersion) : objet même du PGRI qui a donc un impact très positif sur le 
sujet. 

Réduire la vulnérabilité du territoire via une approche globale intégrée et multirisques, en particulier au niveau du littoral  : les objectifs 3 (Réduire la 
vulnérabilité͙Ϳ�Ğƚ�ϰ�;Concilier les aménagements futurs et les aléas) y sont dédiés, les objectifs dédiéƐ�ă� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�
ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ�;ŽďũĞĐƚŝĨƐ�ϭ�Ğƚ�ϱͿ�Ǉ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞŶƚ�ŝŶĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ͘�YƵĞůƋƵĞƐ�ƉŽŝŶƚƐ�ĚĞ�ǀŝŐŝůĂŶĐĞ�ĚĠũă�ƐŽƵůĞǀĠƐ�ĚĂŶƐ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝronnementale du PGRI 
2016-ϮϬϮϭ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ƌĂƉƉĞůĠƐ͕�ŵĂŝƐ�ůĂ�ƌĠĚĂĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛Ğǆ-PGRI propŽƐĂŝƚ�ĚĠũă�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ͘ 
Anticiper la gestion des risques et nuisances liées aux inondations et leurs impacts sur la santé et le cadre de vie ͗�>͛ŽďũĞĐƚŝĨ�2 (Mieux se préparer et 
mieux gérer la crise lors des inondations) y est dédié, ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ϯ�ƋƵŝ�ǀŝƐĞ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�Ě͛augmenter la résilience du territoire face aux inondations et 
ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ� ϰ� Ǉ� ĐŽŶĐŽƵƌĞŶƚ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ͘� >ĞƐ� ŽďũĞĐƚŝĨƐ� ĚĠĚŝĠƐ� ă� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ� Ğƚ� ĚĞ� ůĂ� ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ� ;ŽďũĞĐƚŝĨƐ  1 et 5) contribuent 
indirectement ă�ƵŶĞ�ŵĞŝůůĞƵƌĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͘�hŶ�ƉŽŝŶƚ�ĚĞ�ǀŝŐŝůĂŶĐĞ�ĚĠũă�ƐŽƵůĞǀĠ�ĚĂŶƐ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�Ěu PGRI 
2016-ϮϬϮϭ�Ă�ĠƚĠ�ƌĂƉƉĞůĠ͕�ŵĂŝƐ�ůĂ�ƌĠĚĂĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛Ğǆ-W'Z/�ƉƌŽƉŽƐĂŝƚ�ĚĠũă�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ 

Renforcer la gouvernance (organisation, connaissance, solidarité amont-aval et rural-urbain, culture du risque) : Tous les objectifs du PGRI contribuent 
à renforcer la gouvernance en lien avec la gestion du risque inondation, en particulier les objectifs 1 et 5. 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs continuités écologiques depuis le littoral : La 
ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŝůŝĞƵǆ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�Ě͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐƌƵĞƐ�;ůŽƌƐƋƵ͛ĞůůĞƐ�ĞǆŝƐƚĞŶƚͿ�ĞƐƚ�ƌĠŐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�ŵŝƐĞ en avant dans le PGRI en termes de 
gestion du risque inondation. 

sŝĂ�ůĞ�ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϭͿ ͗�ů͛ŝŶƚĞƌĚŝĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ͕�
sa maîƚƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞǆĐĞƉtionnelle (les éventuelles exceptions doivent garantir la prise en compte des intérêts écologiques particuliers 
ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ŝŶŽŶĚĂďůĞƐͿ͕�ůĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ŐĠŶĠƌĂů�Ě͛ŝŶĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝďŝůŝƚĠ�ĚĞƌƌŝğƌĞ�ůĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ͙ƉƌĠƐĞƌǀĞŶƚ�ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞŵĞŶt des espaces naturels. Le 
W'Z/�ƌĂƉƉĞůůĞ�ƉĂƌ�ĂŝůůĞƵƌƐ�ƋƵĞ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�de la problématique des risques d'inondation et de submersion marine dans les politiques d'aménagement 
Ğƚ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ ƉĞƵƚ�Ɛ͛ĂƉƉƵǇĞƌ�ƐƵƌ�ůĂ�préservation des espaces naturels et ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�Ě͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�crues. 
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Le principe de gestion des eaux pluviales et du ruissellement (4.2) fait le lien avec la préservation des milieux naturels à la fois en tant que solution pour 
éviter et réduire les ruissellements, et pour préserver les milieux des conséquences de ces ruissellements (la lutte contre les ruissellements protège a 
priori les milieux aquatiques -notamment littoraux- du colmatage par les matières en suspension). Dans le cadre de la conception des projets 
Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�il invite à préserver les espaces naturels et le maintien de pleine-ƚĞƌƌĞ͘�>͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ de la résilience des réseaux devraient limiter les 
atteintes portées aux habitats naturels par les pollutions et déchets apportés par les inondations. La surveillance et la gestion des embâcles devraient 
contribuer ĂƵ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ Ğƚ�ă�ů͛amélioration de leur continuité. 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, érosion, pollutions) : Le PGRI impacte peu cet enjeu. Cependant, la maîtrise ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�
ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ�ĐŽŶĐŽƵƌĞ�ă�ůŝŵŝƚĞƌ�ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ͕�Ğƚ�ůĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ�ĚĞǀƌĂŝƚ�ůŝŵŝƚer leur imperméabilisation et 
érosion. 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ĞŶ�eau ͗�>Ğ�W'Z/�ŝŵƉĂĐƚĞ�ƉŽƐŝƚŝǀĞŵĞŶƚ�ůĞƐ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ĞŶ�ĞĂƵ͘�>͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�ĚĠĐŚĞƚƐ�ĚĞǀƌĂŝƚ�ůŝŵŝƚĞƌ�ůĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ĚĞ�ƉŽůůƵƚŝŽŶ͕�ůĂ�ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�Ğƚ�ŐĞƐƚŝŽn des embâcles contribue au 
bon état écologique des ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ͘�>Ă�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ�Ğƚ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚƐ͕�ĞŶ�ƈƵǀƌĂŶƚ�ĂƵ�ƌĂůĞŶƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ�ǀĞrs 
ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ͕�ĚĞǀƌĂŝƚ�ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ�ĚĞ�ƉƌĠǀĞŶŝƌ�ů͛ĂůƚĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ͘�>͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�;ĂƵƚŽƵƌ de la chaîne pluie-débit des 
ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�Ğƚ�ĚĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ�ĐŽŵƉůĞǆĞƐͿ�ĚĞǀƌĂŝƚ�ĐŽŶĐŽƵƌŝƌ�ă�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ůĂ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ĚƵ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƌŝǀŝğƌĞƐ͘ 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ : Le PGRI impacte peu cet enjeu. Cependant, la maîƚƌŝƐĞ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ�devrait 
ĐŽŶĐŽƵƌŝƌ�ă�ĞŶ�ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ͘�>Ğ�W'Z/�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĞ�ƉĂƌ�ĂŝůůĞƵƌƐ͕�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞů�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽndable, de privilégier les 
projets de types parcs urbains, espaces naturels préservés, jardins familiaux͙ƋƵŝ�ŝŵƉĂĐƚĞƌŽŶƚ�ƉŽƐŝƚŝǀĞŵĞŶƚ�ůĞ�ƉĂǇƐĂŐĞ�Ğƚ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ǀŝĞ͘�>Ğ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ĚĞ�
gestion à la source des eaux pluviales en milieu urbain devrait lui aussi contribuer à la qualité paysagère de ces espaces. La construction de nouveaux 
ouvrages de protection (3.4) pourrait altérer des paysages mais la disposition encadre cet impact. 

DĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ�Ğƚ�ůĞƐ�ƉƌĞŶĚƌĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�ĞŶ�
particulier au niveau du littoral ͗�>͛ŽďũĞƚ�ŵġŵĞ�ĚƵ�W'Z/�ĐŽŶƚƌŝďƵĞ�ă�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ĨĂĐĞ�ĂƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͘�>Ă�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
vulnérabilité (objectif 3), la conciliation des aménagements futurs avec les aléas (objectif 4), mais également, la meilleure préparation à la gestion de 
ĐƌŝƐĞ�;ŽďũĞĐƚŝĨ�ϮͿ�Ǉ�ĐŽŶĐŽƵƌĞŶƚ�ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ͕�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�;ŽďũĞĐƚŝĨƐ�ϭ�Ğƚ�ϱͿ�ŝŶĚŝƌĞctement. 
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LES CRITERES ET INDICATEURS PERMETTANT DE SUIVRE LES EFFETS DU PGRI 
>͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�ĚŽŝƚ�ƉƌĠǀŽŝƌ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ͕�ĂƵ�ĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�W'Z/͕�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞƐ�ƋƵ͛Ğůůe a identifiées, en particulier 
les incidences négatives.  

Enjeu Impacts potentiels et mesƵƌĞƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�et réduction prévues 
dans le PGRI 

Indicateur 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
une approche globale intégrée et 
multirisques, en particulier au niveau du 
littoral 

>Ă� ƉŽƐƐŝďůĞ� ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ� ă� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ĞŶ� ǌŽŶĞ� ŝŶŽŶĚĂble (cf. 
disposition 4.1.2) peut aggraver la vulnérabilité, mais elle est 
encadrée par le PGRI qui précise « Ces exceptions doivent être 
ũƵƐƚŝĨŝĠĞƐ� ĂƵ� ƌĞŐĂƌĚ� Ě͛ŝŵƉĠƌĂƚŝĨƐ� ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ͕� ƐŽĐŝĂƵǆ͕�
ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ� ŽƵ� ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂƵǆ� Ğƚ� ĚĞ� ů͛ĂďƐĞŶĐĞ� Ě͛ĂůƚĞƌŶĂƚŝǀĞƐ�
avérées, analysées à une échelle pertinente par rapport aux enjeux et 
ă�ů͛ŝŵƉĂĐƚ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ͘��ůůĞƐ�Ŷ͛ĂŐŐƌĂǀĞŶƚ�ƉĂƐ�ůĞ�ƌŝƐƋƵĞ͕�Ŷŝ�ĞŶ�ĂŵŽŶƚ͕�Ŷŝ�
en aval » 

^ƵƌĨĂĐĞ� ŽƵǀĞƌƚĞ� ă� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ĞŶ� ǌŽŶĞ�
inondable 

Suivi qualitatif des dispositions de réduction de 
ůĂ� ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ� Ğƚ� Ě͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ�
résilience mises en place 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie 

>Ă� ƉŽƐƐŝďůĞ� ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ� ă� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ĞŶ� ǌŽŶĞ� ŝŶŽŶĚĂďůĞ� ;ĐĨ͘�
disposition 4.1.2) peut engendrer des impacts sur la santé et le cadre 
de vie, mais le PGRI précise « ces développements urbains en zone 
ŝŶŽŶĚĂďůĞ�ĚŽŝǀĞŶƚ�͙�ŐĂƌĂŶƚŝƌ�ůĞƐ�ĨĂĐƵůƚĠƐ�ĚĞ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ă court terme 
ĚĞ�ĐĞƐ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ�;ƌĞƉƌŝƐĞ�ĚĞ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ͕�ƌĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�
réseaux : voiries, énergie, eau, télécommunications, etc.)  ; garantir la 
capacité des infrastructures de transports à répondre aux exigences 
Ě͛ĠǀĂĐƵĂƚŝŽŶ�ƌĂƉŝĚĞ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�Ě͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĂƵǆ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĚĞ�
secours en cas de crise » 

Préserver restaurer et gérer les milieux 
aquatiques, littoraux et leurs milieux 
associés ainsi que leurs continuités 
écologiques depuis le littoral 

LĂ�ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�Ğƚ�ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�;ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ�
3.3 et 3.4) peuvent, suite à des interventions directes dans des milieux 
écologiquement sensibles, les impacter : dérangement des espèces, 
ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ�͖�ůĞ�W'Z/�ƉƌĠǀŽŝƚ�ƋƵ͛ŝůƐ seront encadrés par 
des dispositions de réduction de ces impacts potentiels (suivi du 
chantier, coordinateur environnemental) » 

Nombre de missions de coordination 
environnementale engagée par rapport au 
nombre de chantiers incluant des interventions 
dans des milieux écologiquement sensibles2 

ŶŽŵďƌĞ�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞ�ŵƵůƚŝĐƌŝƚğƌĞƐ3 qui ont pris en 
compte le volet « préservation des milieux et 
ĚĞƐ� ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠƐ� ͩͬ� ŶŽŵďƌĞ� ƚŽƚĂů� Ě͛ĂŶĂůǇƐĞ�
multicritères 

 
2 3RXU�OHV�LQWHUYHQWLRQV�VXU�RXYUDJHV�H[LVWDQWV�G·XQH�SDUW��SRXU�OHV�WUDYDX[�GH�FRQVWUXFWLRQ�GHV�QRXYHDX[�RXYUDJHV�G·DXWUH�SDUW 
3 Relatives à la construction de nouveaux ouvrages 
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Préserver les paysages et patrimoines 
ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ 

La construction de nouveaux ouvrages de protection pourrait 
ĚĠŐƌĂĚĞƌ� ĚĞƐ� ƉĂǇƐĂŐĞƐ͕�ŵĂŝƐ� ůĞ� W'Z/� ƉƌĠǀŽŝƚ� Ě͛ĠƚƵĚŝĞƌ� ůĞƵƌ� ďŽŶŶĞ�
intégration paysagère 

ŶŽŵďƌĞ�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞ�ŵƵůƚŝĐƌŝƚğƌĞƐ�ƋƵŝ�ŽŶƚ�ƉƌŝƐ�ĞŶ�
compte le volet intégration paysagère/ nombre 
ƚŽƚĂů�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞ�ŵƵůticritères 

Préserver les sols La construction de nouveaux ouvrages de protection pourrait 
artificialiser des sols mais le PGRI évite et réduit ces impacts en 
ĞǆŝŐĞĂŶƚ�ů͛ĠƚƵĚĞ�ĚĞ�ƐĐĠŶĂƌŝŽƐ�ĂůƚĞƌŶĂƚŝĨƐ�ĚŽŶƚ�ƵŶ�ĨŽŶĚĠ�ƐƵƌ�ůĂ�ŶĂƚƵƌĞ�
et une analyse multicritère. 

Surfaces de terres agricoles ou naturelles 
consommées par de nouveaux ouvrages 
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2. INTRODUCTION AU RAPPORT ENVIRONNEMENTAL 
Le plan de gestion du risque inondation (PGRI) ĚŽŝƚ� ĨĂŝƌĞ� ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�ĂƵ�ƐĞŶƐ�ĚĞ� ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�
ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ĚĞ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ƉůĂŶƐ�Ğƚ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�ƐƵƌ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ũƵŝŶ�ϮϬϬϭ͕�préalablement à son adoption. 

>Ă�ĚĠŵĂƌĐŚĞ�Ğƚ�ƐĞƐ�ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�ƐŽŶƚ�ƌĞƐƚŝƚƵĠƐ�ĚĂŶƐ�ĐĞ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂů͕�ĚŽŶƚ�ůĂ�ĐŽŵƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĞƐƚ�ĚŽŶŶĠĞ�ƉĂƌ�ůĞ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛environnement (article 
R.122-20). Si le plan du rapport environnemental du PGRI ne respecte pas stricƚĞŵĞŶƚ�ů͛ŽƌĚƌĞ�ĚĞƐ�ĂůŝŶĠĂƐ�ĚƵ�ĚĠĐƌĞƚ͕�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ĠůĠŵĞŶƚƐ�ůŝƐƚĠƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞ�
ce même décret y sont néanmoins présents, selon une correspondance décrite en annexe de ce rapport. 

 

3. PRESENTATION DU PGRI 
3.1. LE CONTEXTE LÉGISLATIF DE LA MISE À JOUR DU PGRI, LE DÉROULÉ ET LES ACTEURS IMPLIQUÉS 
>Ğ�ƉůĂŶ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�;W'Z/Ϳ�ĞƐƚ�ƵŶ�ĚŽĐƵŵĞŶƚ�ĚĞ�ƉůĂŶŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ƋƵŝ�ĨŝǆĞ�ƉŽƵƌ�Ɛŝǆ�ĂŶƐ�ůĞƐ�ŐƌĂŶĚĞƐ�ŽƌŝĞŶƚĂtions de la gestion des 
ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ďĂƐƐŝŶ�de La Réunion. Il est élaboré en application de la ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�ĞƵƌŽƉĠĞŶŶĞ�ĚĞ�ϮϬϬϳ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
ƌŝƐƋƵĞƐ� Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� (dite « directive inondation », ou DI) Ğƚ� ĚĠĐůŝŶĞ� ă� ů͛ĠĐŚĞůůĞ� ĚƵ� ďĂƐƐŝŶ� Réunion la stratégie nationale de gestion du risque 
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͘�/ů�ĞƐƚ�ŵŝƐ�ă�ũŽƵƌ�ƚŽƵƐ�les six ans, le premier PGRI ayant été élaboré pour la période 2016-2021 en Ɛ͛appuyant ƐƵƌ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ƉƌĠůŝŵŝŶĂŝƌĞ�
ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�;�WZ/Ϳ. >Ğ�ĚĞƵǆŝğŵĞ�ĐǇĐůĞ�ĚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ�directive inondation Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝƚ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�ĚƵ�ƉƌĞŵŝĞƌ�ĐǇĐůĞ�Ğƚ�ǀŝƐĞ�ă�ůĂ�
consolidation du premier : le PGRI 2022-2027 constitue donc une mise à jour du PGRI 2016-2021. ��ĐĞƚƚĞ�ŽĐĐĂƐŝŽŶ�ů͛�WZ/�ĚĞ�ϮϬϭϭ�Ă�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶ�
addendum en 2018͘��ĞƚƚĞ�ŵŝƐĞ�ă�ũŽƵƌ�Ɛ͛ĞƐƚ�ŶŽƚĂŵŵĞnt appuyée sur un bilan du PGRI en vigueur. Le calendrier de sa révision est calé sur celle du schéma 
ĚŝƌĞĐƚĞƵƌ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�;^��'�Ϳ. 

Le PGRI est ĠůĂďŽƌĠ�ƐŽƵƐ�ů͛ĠŐŝĚĞ�ĚƵ�WƌĠĨĞƚ, ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�Ě͛ƵŶ�ƚƌĂǀĂŝů�ĐŽůůĂďŽƌĂƚŝĨ͕�Ɛ͛ĂƉƉƵǇĂŶƚ�ƐƵr un COPIL4 « directive inondation »  (DI) et le Comité de 
ů͛ĞĂƵ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ďŝŽĚŝǀĞƌƐŝƚĠ�;���Ϳ5 :  

� Des « questions importantes » soumises à consultation du public du 2 novembre 2018 au 2 mai 2019 

� ĂĚĚĞŶĚƵŵ�ĚĞ�ůΖ�ǀĂůƵĂƚŝŽŶ�WƌĠůŝŵŝŶĂŝƌĞ�ĚĞƐ�ZŝƐƋƵĞƐ�Ě͛/ŶŽŶĚĂƚŝon (EPRI) pour le district hydrographique de La Réunion, approuvé le 1er octobre 2019. Les 6 
ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ�ă�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�;TRI) du premier cycle ont été reconduits 

� initiation du travail de révision au COPIL DI du 27 novembre 2019 

 
4 /H�&23,/�UpXQLW�O·(WDW��\�FRPSULV�pWDW-major de zone au titre de la gestion de crise) et la Région en co-SUpVLGHQFH��OH�&RQVHLO�GpSDUWHPHQWDO��O·DVVRFLDWLRQ�GHV�0DLUHV�GH�/a Réunion, 
O·2IILFH� GH� O
HDX�� OH� SUpVLGHQW� GX�&RPLWp� GX�&(%� - SRXU� V·DVVXUHU� GH� OD� FRKpUHQFH� DYHF� OH� 6'$*(� ² les communes concernées par un TRI, les structures porteuses de PAPI et les 5 
LQWHUFRPPXQDOLWpV�GH�O·vOH 
5 /H�&(%��OH�©�SDUOHPHQW�ORFDO�ª�GH�O·(DX�HW�GH�OD�%LRGLYHUVLWp��FRPSWH����PHPEUHV�UHSUpVHQWDQW�OHV�DFWHXUV�GH�O·HDX�HW�GH�OD�ELRGLYHUVLWp�GH�/D�5pXQLRQ��FROOHFWLYLWpV territoriales, monde 
DVVRFLDWLI��FKDPEUHV�FRQVXODLUHV��SHUVRQQDOLWpV�TXDOLILpHV��VHUYLFHV�GH�O·(WDW��PLOLHX[�VRFLRSURIHVVLRQQHOV�� &HWWH�LQVWDQFH�FRQVWLWXH�GRQF�OH�OLHX�G·H[SUHVVLRQ�HW�GH�UpVROXWLRQ�GHV�JUDQGV�
HQMHX[�OLpV�j�O·HDX�HW�j�OD�ELRGLYHUVLWp�VXU�OH�WHUULWRLUH� 
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� mise à jour ĚĞ�ůĂ�ĐĂƌƚŽŐƌĂƉŚŝĞ�ĚĞƐ�dZ/͕�ƉŽƵƌ�ĂũŽƵƚĞƌ�ů͛ĂůĠĂ�ƌĞůĂƚŝĨ�ă�ůĂ�ƐƵďŵĞƌƐŝŽŶ�ŵĂƌŝŶĞ�Ğƚ�ĂĐƚƵĂůŝƐĞƌ�ůĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�;ĐĞƚƚĞ�ŶŽƵǀĞůůĞ�ĐĂƌƚŽgraphie a été approuvée 
ƉĂƌ�ĂƌƌġƚĠ�ƉƌĠĨĞĐƚŽƌĂů�ůĞ�ϭϵ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϭϵ�Ğƚ�Ă�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĐŽŶƐƵůƚĂƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�ĚƵ�ϭϵ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬ19 au 7 septembre 2020) 

� un premier projet de PGRI élaboré mi-2020, partagé avec les parties prenantes à travers des réunions de concertation au cours des mois de septembre et 
octobre 2020 (réunions des CEB et COPIL DI notamment) 

� adoption du projet au COPIL DI du 16 octobre, passage en CEB du 27 octobre pour information 

� information du conseil départemental de sécurité civile et des risques naturels majeurs (CDSCRNM) le 10 novembre 2020 

� ƐĂŝƐŝŶĞ�ĚĞ�ů͛�ƵƚŽƌŝƚĠ��ŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�;��Ϳ�en décembre 2020, rendu ĚĞ�ů͛ĂǀŝƐ�le 27 janvier 2021 

� mise à disposition du public afin de recueillir ses observations : 1er mars au 31 août 2021 ; la consultation des parties prenantes, prévue par le II. du R. 566-12 
du CE, a été effectuée en parallèle sur une période de 4 mois du 1er mars au 30 juin 2021 

� intégration des retours et finalisation du document : septembre 2021 ʹ février 2022 

� approbation du PGRI et rapportage à la Commission européenne : avant le 22 mars 2022 
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3.2. LES OBJECTIFS ET LE CONTENU DU PGRI RÉUNION 
>Ğ�ĐŽŶƚĞŶƵ�ĚƵ�W'Z/�ĞƐƚ�ĨŝǆĠ�ƉĂƌ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�>͘�ϱϲϲ-ϳ�ĚƵ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘�/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�Ě͛ƵŶ�ĚŽĐƵŵĞŶƚ�ĚĞ�Ɖlanification stratégique fixant des objectifs à 
ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�ă� ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚƵ�ďĂƐƐŝŶ�Ğƚ�ƐƵƌ� ůĞƐ�dZ/� ;ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ�ă� ƌŝƐƋƵĞƐ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶͿ͕�Ğƚ�ĠĚŝĐƚĂŶƚ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ� ă�ŵĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ƉŽƵƌ�Ǉ�
parvenir. Le projet de PGRI 2022-2027 reprend les 5 grands objectifs du PGRI actuellement en vigueur. 

N° 
disposition Intitulé de la disposition 

Commune au 
SDAGE 

Ne concerne 
que les TRI 

2EM���3RXUVXLYUH�OD�FRPSUpKHQVLRQ�GHV�SKpQRPqQHV�G·LQRQGDWLRQ 
Principe 1.1 Améliorer la connaissance de la chaîne « pluies-débits » 
1-1-1 Suivre en temps réel la pluie et développer la prévision de pluie     
1-1-2 Consolider la compréhension des relations « pluies-débits » CVH     

1-1-3 
Améliorer la compréhension du fonctionnement hydraulique et hydro-sédimentaire des rivières à fond mobile et à fort 
transport solide 

SDAGE   

Principe 1.2 Améliorer la connaissance des phénomènes méconnus 
1-2-1 Poursuivre la compréhension des phénomènes Ě͛inondation sur les territoires soumis à des phénomènes complexes     
1-2-2 WĠƌĞŶŶŝƐĞƌ�ů͛ĂĐƋƵŝƐŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞƐ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ůŝƚƚŽƌĂƵǆ�Ğƚ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚƵ�ƚƌĂŝƚ�ĚĞ�ĐƀƚĞ SDAGE   
1-2-3 Développer les études liées aux conséquences du changement climatique sur les inondations SDAGE   
Principe 1.3 Bancariser la connaissance pour éclairer les décisions et la diffuser 
1-3-1 Bancariser, valoriser et partager     

Obj 2 Mieux se préparer et mieux gérer la crise 
WƌŝŶĐŝƉĞ�Ϯ͘ϭ�ZĞŶĨŽƌĐĞƌ�ůĞƐ�ŽƵƚŝůƐ�ĚĞ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶ͕�ĚĞ�ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�Ğƚ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ƉŽƵƌ�ŵŝĞƵǆ�ĂŶƚŝĐŝƉĞƌ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ 
2-1-1 Consolider la vigilance crue mise en place depuis 2013     
2-1-2 Développer les outils cartographiques permettant de mieux se préparer à la crise     

2-1-3 
Développer les dispositifs de surveillance et d'alerte locaux pour les bassins versants exposés à des phénomènes de crues 
soudaines 

    

2-1-4 Inscrire les thématiques de ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�Ğƚ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�ĚĞƐ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞƐ�ůŽĐĂůĞƐ    

Principe 2.2 Améliorer les outils de gestion de crise pour limiter les conséquences des inondations sur les personnes, les biens et la continuité des services et des activités 
2-2-1 WůĂŶŝĨŝĞƌ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞƐ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞƐ�ůŽĐĂůĞƐ  TRI 
2-2-2 'ĂƌĂŶƚŝƌ�ůĞƐ�ĐĂƉĂĐŝƚĠƐ�ĚĞ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ�ŝŵƉůŝƋƵĠƐ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ   TRI 
2-2-3 Améliorer la communication sur le retour à la normale des gestionnaires de réseaux   TRI 
WƌŝŶĐŝƉĞ�Ϯ͘ϯ�dŝƌĞƌ�ƉƌŽĨŝƚ�ĚĞ�ů͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ 
2-3-1 Faire le bilan des événements dans le cadre de la CDSCRNM     
2-3-2 ^ǇƐƚĠŵĂƚŝƐĞƌ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�W�^     
2-3-3 Vérifier le caractère opérationnel des PCS par des exercices de simulation de crise    
2-3-4 Qualifier les événements et capitaliser les données recueillies     



PGRI de La Réunion 2022-2027 ² Rapport environnemental ² mars 2022 

ADAGE Environnement pour la DEAL Réunion 18 

N° 
disposition Intitulé de la disposition 

Commune au 
SDAGE 

Ne concerne 
que les TRI 

Obj 3 Réduire la vulnérabilité actuelle et augmenter la résilience du territoire face aux inondations 
Principe 3.1 Réaliser des diagnostics de vulnérabilité des territoires et réduire cette vulnérabilité 
3-1-1 Réaliser des diagnostics de vulnérabilité     
3-1-2 Poursuivre la réalisation des études de vulnérabilité dans les secteurs identifiés comme prioritaires par les SLGRI   TRI 
3-1-3 Réaliser les travaux prescrits par le diagnostic de vulnérabilité   TRI 
3-1-4 Sensibiliser sur la réduction de la vulnérabilité au travers des stratégies locales   TRI 
Principe 3.2 Connaître et améliorer la résilience des territoires 
3-2-1 �ŽůůĞĐƚĞƌ�ůĞƐ�ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ĂƵǆ�ƌĠƐĞĂƵǆ�Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�Ğƚ�ă�ůĞƵƌ�résilience   TRI 
3-2-2 Collecter les informations relatives aux réseaux de service et à leur résilience   TRI 
3-2-3 �ĠĨŝŶŝƌ�ƵŶ�ƉůĂŶ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ĂƵ�ǀƵ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ƌĠƐĞĂƵǆ�Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�Ğƚ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ   TRI 
Principe 3.3 Garantir la ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ�ă�ů͛ĂƌƌŝğƌĞ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ 

3-3-1 
DĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ůĂ�ŶŽƵǀĞůůĞ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ŝŶƚĞƌǀĞŶƵĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ϮϬϭϱ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ͕�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐŽŶƚĞǆƚĞ�ĚĞ�ůĂ�
nouvelle compétence GEMAPI 

    

3-3-2 Assurer le ƐƵŝǀŝ�Ğƚ�ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ SDAGE   

3-3-3 
DĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĚĞƐ�ŐĞƐƚŝŽŶƐ�ĂĚĂƉƚĠĞƐ�Ğƚ�ƉĠƌĞŶŶĞƐ�ă�ůΖĠĐŚĞůůĞ�ĚĞƐ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ƉĂƌ�ĚĞƐ�ŵĂŠƚƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ŝĚĞŶƚŝĨŝĠƐ, 
compétents et disposant de moyens 

SDAGE   

3-3-4 
Situation des oƵǀƌĂŐĞƐ�ƋƵŝ�ŶĞ�ƐŽŶƚ�ƉĂƐ�ĚĞƐ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�Ě͛ĞŶĚŝŐƵĞŵĞŶƚ�ŵĂŝƐ�ƋƵŝ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞŶƚ�ă�ůĂ�ŵĂŠƚƌŝƐĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�;Ğǆ͘�
͗�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ůƵƚƚĂŶƚ�ĐŽŶƚƌĞ�ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĚĞ�ďĞƌŐĞƐ͕�intercepteurs) 

    

Principe 3.4 /ŶƐĐƌŝƌĞ�ůĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ƵŶĞ�approche multicritères 
3-4-1 Recourir aux ouvrages de protection de manière raisonnée SDAGE   
3-4-2 Mettre ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�le cahier des charges PAPI 3 dans les PAPI SDAGE   
WƌŝŶĐŝƉĞ�ϯ͘ϱ�^ƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�Ğƚ�ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ 
3-5-1 EntrĞƚĞŶŝƌ�Ğƚ�ƌĞƐƚĂƵƌĞƌ�ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ă�ĞŶũĞƵǆ SDAGE   
3-5-2 Surveillance et gestion des embâcles SDAGE  
3-5-3 WŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�Ě͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ůŝƚƐ�ŵŝŶĞƵƌƐ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ SDAGE  

Obj 4 Concilier les aménagements futurs et les aléas 
WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϭ�ZĞŶĨŽƌĐĞƌ�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ 

4-1-1 
Finir de couvrir la totalité des communes de l'île par des PPR inondations et, pour celles qui le nécessitent, par des PPR littoraux 
d'ici 2025 

    

4-1-2 DĂŠƚƌŝƐĞƌ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ     
4-1-3 DŽĚĂůŝƚĠƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƌƌŝğƌĞ�ůĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ     
4-1-4 Développer le volet « ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ ͩ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�^�Kd�Ğƚ�ĚĞƐ�W>h     
4-1-5 Accompagner les collectivités dans la réalisation de diagnostics de vulnérabilité   TRI 
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N° 
disposition Intitulé de la disposition 

Commune au 
SDAGE 

Ne concerne 
que les TRI 

4-1-6 Assurer un suivi de l'évolution des enjeux exposés   TRI 
4-1-7 WƌĞŶĚƌĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ů͛ĠǀĠŶĞŵĞŶƚ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞů�ƉŽƵƌ�ů͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ�Ě͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚs ou installations sensibles à la crise   TRI 
Principe 4.2 �ƉƉƌĠŚĞŶĚĞƌ�ůĞƐ�ůŽŐŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ĞŶ�ƉƌĠƐĞƌǀĂŶƚ�ůĂ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞ�ĞŶ�ĞĂƵ�Ğƚ�ůĞƐ�ĠĐŽƐǇƐƚğŵĞƐ�ĂƋƵĂƚŝƋƵĞƐ�� 

4-2-1 
Un aménagement du territoire permettant une ŵĂŠƚƌŝƐĞ�ĚĞƐ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚƐ͕�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�;ĂƉƉŽƌƚƐ�ƚĞƌƌŝŐğŶĞƐ�
et pollutions) sur le continuum homme-terre mer, notamment les bassins versants des lagons et des étangs côtiers 

SDAGE 
  

4-2-2 
Prendre en compte la préservation des milieux aquatiques et des ressources en eau (qualité et quantité) dans les plans, 
programmes et projets 

SDAGE 
 

4-2-3 Gérer les eaux pluviales urbaines à la source SDAGE   
WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϯ�WůĂŶŝĨŝĞƌ�Ğƚ�ĐŽŶĐĞǀŽŝƌ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚƐ 
4-3-1 Éviter, sinon réduire les effets négatifs des inondations dès la conception des projets     

4-3-2 
�ĠǀĞůŽƉƉĞƌ�ůĂ�ƐĞŶƐŝďŝůŝƚĠ�Ğƚ�ůĞƐ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞƐ�ĚĞƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůƐ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ŵĞŝůůĞƵƌĞ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ 

    

4-3-3 
Tirer profit des opérations de renouvellement urbain et d'amélioration de l'habitat pour adapter les constructions existantes au 
risque Ě͛inondation 

    

WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϰ�WƌŝŶĐŝƉĞƐ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�^>'Z/, ĚĞƐ�W�W/�Ğƚ�ĚĞƐ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ůĞ�littoral 
4-4-1 Labellisation et suivi global des PAPI     
4-4-2 DŽĚĂůŝƚĠƐ�ĚĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚƵ�W'Z/     
4-4-3 Mettre en place des gouvernances appropriées au sein de chaque SLGRI     
4-4-4 Faire émerger des stratégies pour la prise en compte des aléas littoraux SDAGE   

Obj 5 Réunionnais, tous acteurs de la gestion des risques G·inondation 
Principe 5.1 : Une gouvernance adaptée aux territoires 
5-1-1 Les différentes échelles de gouvernance     
5-1-2 Une gouvernance qui articule la gestion des risques Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ SDAGE   
Principe 5.2 �ŝĨĨƵƐĞƌ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ�Ğƚ�ĐŽŵŵƵŶŝƋƵĞƌ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ 
5-2-1 Capitaliser et mettre en cohérence les différentes informations disponibles et les mettre à disposition du public     
5-2-2 KƌŐĂŶŝƐĞƌ�ƵŶ�ĠǀĠŶĞŵĞŶƚ�ĨĠĚĠƌĂƚĞƵƌ�ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ�ĚĞ�ƐŽƵůŝŐŶĞƌ�ůĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�Ě͛ƵŶĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĠůĂƌŐŝĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ     
5-2-3 Développer une culture générale sur les effets du changement climatique sur les inondations     
5-2-4 Informer la population dans le cadre des stratégies locales   TRI 
Principe 5.3 �ĠǀĞůŽƉƉĞƌ�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĚĞ�ĐŽŶƐĐŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ͕�ĚĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ĚƵ�ƉƵďůŝĐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

5-3-1 
Sensibiliser les élus sur leurs responsabilités, leurs obligations réglementaires et sur les principes d'une gestion intégrée du 
risque inondation 

    

5-3-2 �ƚŽĨĨĞƌ�ů͛ŽĨĨƌĞ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�Ěes risques Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ     
5-3-3 �ǀŽŝƌ�ƵŶ�ǀŽůĞƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�Ě͛ĠĚƵĐĂƚŝŽŶ�ă�ůĂ�ĐŝƚŽǇĞŶŶĞƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĚŽŵĂŝŶĞ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ SDAGE   
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N° 
disposition Intitulé de la disposition 

Commune au 
SDAGE 

Ne concerne 
que les TRI 

5-3-4 Sensibiliser la population sur les bonnes pratiques ou les comportements aggravant les risques et à proscrire     

5-3-5 
Favoriser le développement d'outils à toutes les échelles du territoire, afin de renforcer la mobilisation citoyenne et de faire de 
chacun un acteur de sa propre sécurité 

  TRI 

Principe 5.4 Accompagner les sinistrés pour accélérer le retour à la normale 
5-4-1 Favoriser le rétablissement individuel et social     
5-4-2 &ĂĐŝůŝƚĞƌ�ů͛ĂĐĐğƐ�ĂƵǆ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ�Ě͛ĂŝĚĞƐ�ŵĂƚĠƌŝĞůůĞƐ�Ğƚ�Ě͛ŝŶĚĞŵŶŝƐĂƚŝŽŶ     
5-4-3 Accompagner les acteurs économiques pour un retour rapide à la normale   TRI 

 

4. WZ�^�Ed�d/KE����>����D�Z�,���͛�s�>h�d/KE��Es/ZKEE�D�Ed�>� 
4.1. Z�WW�>���^�K�:��d/&^����>͛�s�>h�d/KE��Es/ZKEE�D�Ed�>� 
>͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�Ă�ƉŽƵƌ�ŽďũĞĐƚŝĨ�ĚĞ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ƉĞƌƚŝŶĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ĐŚŽŝǆ�ĞĨĨĞĐƚƵĠƐ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ͕�ĞŶ�appréciant 
de façon prévisionnelle les incidences positives et négatives, et en proposant le cas échéant les mesures visant à éviter, réduire ou compenser les 
ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ� ŶĠŐĂƚŝǀĞƐ͘� �ĞƚƚĞ� ĚĠŵĂƌĐŚĞ� ĞƐƚ� ŵĞŶĠĞ� ĐŽŶũŽŝŶƚĞŵĞŶƚ� ă� ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ� ĚƵ� W'Z/͘� >͛ƵŶ� ĚĞƐ� ŽďũĞĐƚŝĨƐ� ĨŽŶĚĂŵĞŶƚĂƵǆ� ĚĞ� ů͛Ġǀaluation 
environnementale est aussi de contribuer à informer les citoyens et les parties prenantes sur les enjeux et les résultats attendus des politiques mises 
ĞŶ�ƈƵǀƌĞ͘�>Ă�ĚĠŵĂƌĐŚĞ�Ğƚ�ƐĞƐ�ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�ƐŽŶƚ�ƌĞƐƚŝƚƵĠƐ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂů͕�ĚŽŶƚ�ůĞ�ĐŽŶƚĞŶƵ�ĞƐƚ�ĚŽŶŶĠ�ƉĂƌ�ůĞ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘ 
>͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĚŽŝƚ�ĂƵƐƐŝ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ�ă�ǀĠƌŝĨŝĞƌ�ůĂ�ďŽŶŶĞ�ĂƌƚŝĐƵůĂƚŝŽŶ�ĚƵ�W'Z/�ĂǀĞĐ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ƉůĂŶƐ�Ğƚ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�ƋƵŝ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ŝŶƚĞƌĂŐŝƌ�ĂǀĞĐ�ůƵŝ͘ Enfin, elle 
ĚŽŝƚ�ƉƌĠƉĂƌĞƌ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�ƉůĂŶ�ĞŶ�ŝĚĞŶƚŝĨŝĂŶƚ�ůĞƐ�ĐƌŝƚğƌĞƐ�Ğƚ�ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ͘ 

4.2. >��D�d,K���Z�d�Eh��WKhZ�>͛�s�>h�d/KE��Es/ZKEE�D�NTALE DU PGRI DE LA RÉUNION 
>Ă�ĚĠŵĂƌĐŚĞ�Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�Ă�ĠƚĠ�ŝƚĠƌĂƚŝǀĞ�Ğƚ�Ă�ƉŽƵƌ�ĐĞůĂ�ĠƚĠ�ůĂŶĐĠĞ�ĞŶ�ŵġŵĞ�ƚĞŵƉƐ�ƋƵĞ�ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�W'Z/͘�Dans un premier temps 
les enjeux environnementaux du bassin ont été caractérisés et hiérarchisés pour cŽŶƐƚŝƚƵĞƌ�ůĞ�ƌĠĨĠƌĞŶƚŝĞů�ĚĞ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ͘��ŶƐƵŝƚĞ�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�objectifs et 
principes (avec leurs dispositions) du PGRI ont été analysés au regard de ces enjeux, pour en identifier les incidences potentielles positives ou négatives, 
Ğƚ�ůĞ�ĐĂƐ�ĠĐŚĠĂŶƚ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ͘�>Ğ�W'Z/�ĠƚĂŶƚ�ƵŶ�ĚŽĐƵŵĞŶƚ�ă�ĨŝŶĂůŝƚĠ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ͕�ůĞƐ�ŝŶĐŝĚĞnces négatives sont 
plutôt des ƉŽŝŶƚƐ�ĚĞ�ǀŝŐŝůĂŶĐĞ͘�^͛ĂŐŝƐƐĂŶƚ�Ě͛ƵŶ�ĚŽĐƵŵĞŶƚ�Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƐƚƌĂƚĠŐŝƋƵĞ͕�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ŝĚĞŶƚŝĨŝĞ�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞƐ�ƋƵ͛ĞůůĞ�ŶĞ�ƉĞƵƚ�ƉĂƐ�
quantifier précisément ͗�ĞůůĞƐ�ĚĠƉĞŶĚĞŶƚ�ĞŶ�ĞĨĨĞƚ͕�Ě͛ƵŶĞ�ƉĂƌƚ͕�ĚĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈuvre effective des dispositions au travers de programmes et 
ĚĠĐŝƐŝŽŶƐ�ĚĞǀĂŶƚ�ġƚƌĞ�ĐŽŵƉĂƚŝďůĞƐ�ĂǀĞĐ�ůĞ�W'Z/͕�Ğƚ�Ě͛ĂƵƚƌĞ�ƉĂƌƚ͕�ĚĞ�ůĂ�ŵŽďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ͘ 
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5. >͛�Zd/�h>�d/KE��h�W'Z/��s���>�^��hdZ�^��K�hD�Ed^͕�W>�E^��d�WZK'Z�DD�^ 
5.1. sh���͛�E^�D�>�����>͛�Zd/�h>�d/KE��h�W'Z/��s���>�^��hdZ�^�W>�E^��d�WZK'Z�DD�^ 
La législation impose un rapport de compatibilité6 pour un certain nombre de plans et programmes͕�ĐŽŵŵĞ�ů͛ĠǀŽƋƵĞ�ůĞ�ƐĐŚĠŵĂ�ƐƵŝǀĂŶƚ :  

 

Articulation du PGRI avec les autres 
plans et programmes pour lesquels il 
existe des obligations législatives de 
compatibilité 
 
DSBM : document stratégique de bassin maritime 
PAMM ��SODQ�G·DFWLRQV�SRXU�OH�PLOLHX�PDULQ 
PAPI : pURJUDPPH� G·DFWLRQ� GH� SUpYHQWLRQ� GHV�
inondations 
PGRI : plan de gestion du risque inondation 
3/8���SODQ�ORFDO�G·XUEDQLVPH 
PPRI : plan de prévention du risque inondation 
6$*(���VFKpPD�G·DPpQDJHPHQW�HW�GH�JHVWLRQ�GHV�
eaux 
SAR ��VFKpPD�G·DPpQDJHPHQW�UpJLRQDO 
SCOT : schéma de cohérence territoriale 
6'$*(� �� VFKpPD�GLUHFWHXU�G·DPpQDJHPHQW�HW�GH�
gestion des eaux 
SLGRI : stratégie locale de gestion du risque 
inondation 
SNGRI : stratégie nationale de gestion du risque 
inondation 
 

 
6 Pour mémoire, au sens juridique du terme, la compatibilité du PGRI avec un autre plan ou schéma signifie que le PGRI doit le respecter : il ne doit pas le remettre en cause. Autrement 
dit, le PGRI peut s'écarter du plan ou schéma « supérieur » à condition que cette différenciation n'aille pas jusqu'à la remise en cause de ses options fondamentales 
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Cette rubrique est consacrée à :  

� ů͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŵƉĂƚŝďŝůŝƚĠ�ĚƵ�W'Z/�ĂǀĞĐ�ůĂ�^E'Z/͕�ůĞ�^��'��Ğƚ�ůĞ��^�D ;  

� « en sens inverse ͕ͩ�ů͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŵƉĂƚŝďŝůŝƚĠ�ĚƵ�^�Z͕�ĚĞƐ�^�Kd�Ğƚ�W>h͕�^�'�͕�W�W/͕�WWZ�Ğƚ�^>'Z/�ĂǀĞĐ�ůĞ�W'Z/͘� 
� Par ailleurs, au titre de la cohérence des politiques publiques, ŝů�ĞƐƚ�ƉĞƌƚŝŶĞŶƚ�ĚĞ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŚĠƌĞŶĐĞ�ĚƵ�W'Z/�ĂǀĞĐ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ƉůĂŶƐ�Ğƚ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ͕�sans 

pour autant que des liens explicites de compatibilité soient exprimés dans la législation : charte du parc national de la Réunion, Plan régional de Prévention 
et Gestion des Déchets (PRPGD), schéma départemental des ĐĂƌƌŝğƌĞƐ͕�WůĂŶ�ŶĂƚŝŽŶĂů�Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ. 

 

5.2. LA COMPATIBILITÉ DU PGRI AVEC LA STRATÉGIE NATIONALE DE GESTION DU RISQUE 
INONDATION (SNGRI) 

SNGRI Analyse de la compatibilité du PGRI Réunion 

La SNGRI Ă� ĠƚĠ� ĂƌƌġƚĠĞ� ĞŶ� ϮϬϭϰ͘� �ůůĞ� Ŷ͛Ă� ƉĂƐ� ĠƚĠ� ƐŽƵŵŝƐĞ� ă� ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�
environnementale. Elle vise 3 objectifs :  

� augmenter la sécurité des populations exposées, 

� stabiliser à court terme, et réduire à moyen terme, le coût des 
dommages, 

� raccourcir fortement le délai de retour à la normale. 

Le PGRI doit être compatible avec les objectifs de la SNGRI7. Ses 5 objectifs 
sont effectivement compatibles avec ceux de la SNGRI, en particulier les 3 
suivants :  

� Mieux se préparer et mieux gérer la crise lors des inondations  

� Réduire la vulnérabilité actuelle et augmenter la résilience du territoire 
face aux inondations  

� Concilier les aménagements futurs et les aléas  

5.3. LA COMPATIBILITÉ DU PGRI AVEC LE SCHÉMA DIRECTEUR �͛�D�E�'�D�Ed��d����'�^d/KE���^�
EAUX (SDAGE) 

>͛ĂƌƚŝĐůĞ�>͘�ϱϲϲ-ϳ�ĚƵ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚŝƐƉŽƐĞ�ƋƵĞ�ůĞ�W'Z/�ŝŶƚğŐƌĞ�ůĞƐ�ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ�ĨŽŶĚĂŵĞŶƚĂůĞƐ�Ğƚ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĠĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�^�AGE, 
concernant la prévention des inondations au regard de la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ͖�Ğƚ�ƋƵ͛ŝů�ĞƐƚ�ĐŽŵƉĂƚŝďůĞ�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ�
de qualité et de quantité que fixe le SDAGE. 

Les révisions du SDAGE et du PGRI sont coordonnées et adoptent un même calendrier de consultation publique. Le SDAGE est soumis à évaluation 
environnementale. 

 
7 article L566-7 du &RGH�GH�O·HQYLURQQHPHQW : « /
DXWRULWp�DGPLQLVWUDWLYH�DUUrWH«��j�O
pFKHORQ�GH�FKDTXH�EDVVLQ�«��XQ�3*5,�����&H�SODQ�IL[H�OHV�REMHFWLIV�HQ�PDWLqUH�GH�JHVWLon des risques 
G
LQRQGDWLRQ�FRQFHUQDQW�OH�EDVVLQ�«&HV�REMHFWLIV�GRLYHQW�SHUPHWWUH�G
DWWHLQGUH�OHV�REMHctifs de la stratégie nationale mentionnée à l'article L. 566-4. » 
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�ĂŶƐ�ůĂ�ŵĞƐƵƌĞ�Žƶ�ůĞ�^��'��Ğƚ�ůĞ�W'Z/�ŽŶƚ�ǀŽĐĂƚŝŽŶ�ă�Ɛ͛ŝŵƉŽƐĞƌ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĚĞ�ĐŽŵƉĂƚŝďŝůŝƚĠ�ĂƵǆ�ŵġŵĞƐ�ƚǇƉĞƐ�ĚĞ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ͕  le Ministère en 
charge de ů͛ĠĐŽůŽŐŝĞ�Ă�ƉƌĠĐŝƐĠ�ůĂ�ƌĠƉĂƌƚŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞƐ�ĞŶƚƌĞ�ůĞƐ�ĚĞƵǆ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ƉůĂŶŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͘ 

Domaines réservés au PGRI Domaines communs au PGRI et au SDAGE 

� ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�Ğƚ�ůĂ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�ĂƵ�ƌŝƐƋƵĞ�
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͕ 

� la conscience du risque Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŝƚŽǇĞŶƐ͕ 
� ůĂ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ů͛ĂůĞƌƚĞ͕ 
� la préparation et la gestion de crise, 

� le diagnostic et la connaissance relatifs aux enjeux soumis à un risque 
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůĞƵƌ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ͕ 

� la connaissance des aléas. 

� ůĂ�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĚǇŶĂŵŝƋƵĞ�ŶĂƚƵƌĞůůĞ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ͕ 
� ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ͕ 
� ůĂ�ŵĂŠƚƌŝƐĞ�ĚĞƐ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ͕ 
� ůĂ�ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞƐ�ďĂƐƐŝŶƐ�ǀĞƌƐĂŶƚƐ͘ 

 

Le tableau suivant met en regard les dispositions communes au SDAGE et au PGRI. Dans le PGRI, ces dispositions sont signalées par la mention « SDAGE » 
et le numéro de la disposition correspondante dans le document. 

Les dispositions mises en commun sont pour certaines : 

� plus en lien avec la thématique du risque inondation. Dans ces cas de figure, la disposition complète du PGRI a été mise en commun avec le SDAGE (ex. : 
dispositions relatives à la création de systèmes d'endiguement), 

� plus en lien avec la thématique de la gestion de l'eau. Dans ces cas de figure, la disposition complète du SDAGE a été mise en commun avec le PGRI (ex. : 
dispositions relatives à l'entretien des cours d'eau), 

� autant en lien, ou presque, avec les thématiques du risque inondation et de la gestion de l'eau. Dans ces cas de figure, les dispositions du PGRI et du SDAGE 
se complètent et l'on retrouve, dans chacun des documents, une partie de la disposition de l'autre (ex. : dispositions sur le littoral)." 
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Projet de SDAGE 2022-20278 PGRI 2022-2027 

Disposition 1.1.1 Un aménagement du territoire permettant une maîtrise 
ĚĞƐ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚƐ͕�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�;ĂƉƉŽƌƚƐ�ƚĞƌƌŝŐğŶĞƐ�Ğƚ�
pollutions) sur le continuum Homme terre-mer, notamment les bassins 
versant des lagons et des étangs côtier 

4.2.1 Un aménagement du territoire permettant une maîtrise des 
ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚƐ͕� ĚĞ� ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ĚĞ� ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ� ;ĂƉƉŽƌƚƐ� ƚĞƌƌŝŐğŶĞƐ� Ğƚ�
pollutions) sur le continuum homme-terre mer, notamment les bassins 
versants des lagons et des étangs côtiers (Même rédaction que le SDAGE) 

Disposition 1.1.2 Prendre en compte la préservation des milieux 
aquatiques et des ressources en eau (qualité et en quantité) dans les 
plans, programmes et projets 

4.2.2 Prendre en compte la préservation des milieux aquatiques et des 
ressources en eau (qualité et quantité) dans les plans, programmes et 
projets (Même rédaction que le SDAGE) 

5.1.2 Une gouvernance qui articule la gestion du risque inondation et la 
ŐĞƐƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛ĞĂƵ (intégration des 3 derniers § du SDAGE sur la 
gouvernance) 

�ŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ� ϭ͘ϭ͘ϯ� 'ĂƌĂŶƚŝƌ� ůĂ� ŵŝƐĞ� ĞŶ� ƈƵǀƌĞ� ĚĞ� ůĂ� ƐĠƋƵĞŶĐĞ� ͨ éviter-
réduire-compenser » et la remise en état des sites lors des cessations 
Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ 

ϯ͘ϱ͘ϯ�WŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�Ě͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ůŝƚƐ�ŵŝŶĞƵƌƐ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ 

Cette opération d'extraction de matériaux, comme toute intervention susceptible d'avoir 
des incidences sur l'eau et ses milieux, doit répondre au principe Eviter-Réduire-Compenser 
(ERC) instauré par la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 
et des paysages, et rappelé par le SDAGE dans sa disposition 1.1.3 "Garantir la mise en 
ƈƵǀƌĞ�ĚĞ� ůĂ�ƐĠƋƵĞŶĐĞ�Η�ǀŝƚĞƌ-Réduire-Compenser". Ainsi, la priorité doit être donnée à 
ůΖĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ĐĞ�ƚǇƉĞ�ĚΖŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞ�Ě͛ĂĐĐĞŶƚƵĞƌ�ůĞ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĞ�ŶŽŶ�ĂƚƚĞŝŶƚĞ�ĚƵ�ďŽŶ�
ĠƚĂƚ�ĚĞƐ�ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ͘ 

De plus, et conformément à cette disposition du SDAGE, le site devra être remis en état de 
sorte qu'aucune atteinte ne puisse être portée à l'objectif de gestion équilibrée de la 
ressource en eau défini par l'article L. 211-1. du même code 

Disposition 1.2.1 Gérer les inondations dans le respect des milieux 
aquatiques (reprise des dispositions du PGRI) 

1.1.3 Améliorer la compréhension du fonctionnement hydraulique et 
hydro-sédimentaire des rivières à fond mobile et à fort transport solide  

ϯ͘ϯ͘Ϯ��ƐƐƵƌĞƌ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ�Ğƚ�ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞƐ�
inondations 

3.4.1 Recourir aux ouvrages de protection de manière raisonnée 

ϯ͘ϰ͘Ϯ�>Ă�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�ĐĂŚŝĞƌ�ĚĞƐ�ĐŚĂƌŐĞƐ�W�W/�ϯ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�W�W/ 

 
8 Version du 24/03/2020 
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Projet de SDAGE 2022-20278 PGRI 2022-2027 

1.2.2 Gérer la submersion marine et l'érosion côtière dans le respect des 
milieux aquatiques (masses d'eau côtières et récifales) : connaissance, 
gestion, communication (mise en commun SDAGE-PGRI des volets 
connaissance et gestion) 

1-2-Ϯ�WĠƌĞŶŶŝƐĞƌ�ů͛ĂĐƋƵŝƐŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞƐ�ĚĞƐ�ƌŝƐques littoraux et 
le suivi du trait de côte (mise en commun du volet connaissance) 

4.4.4 Faire émerger des stratégies pour la prise en compte des aléas 
littoraux (mise en commun du volet gestion) 

1.3.1 Améliorer la connaissance sur les effets du changement climatique 
pour pouvoir les anticiper au mieux (mise en commun Ě͛ƵŶĞ�ƉĂƌƚŝĞ�ĚĞ�ůĂ�
rédaction) 

1-2-3 Développer les études liées aux conséquences du changement 
climatique sur les inondations ;ŵŝƐĞ� ĞŶ� ĐŽŵŵƵŶ� Ě͛ƵŶĞ� ƉĂƌƚŝĞ� ĚĞ� ůĂ�
rédaction) 

3.3.4 �ŶƚƌĞƚĞŶŝƌ� Ğƚ� ƌĞƐƚĂƵƌĞƌ� ůĞƐ� ĐŽƵƌƐ� Ě͛ĞĂƵ� ă� ĞŶũĞƵǆ (reprise des 
éléments du PGRI sur le volet gestion des embâcles) 

ϯ͘ϱ͘ϭ��ŶƚƌĞƚĞŶŝƌ�Ğƚ�ƌĞƐƚĂƵƌĞƌ� ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ă�ĞŶũĞƵǆ (Même rédaction 
que le SDAGE) 

3.5.2 Surveillance et gestion des embâcles 

4.3.1 Gérer les eaux pluviales urbaines à la source 4.2.4 Gérer les eaux pluviales urbaines à la source (même rédaction) 

5.3.2 Adapter la communication pour le grand public (reprise des 
éléments du PGRI sur la sensibilisation du public jeune) 

5.3.3 Avoir un volet sur les inondations au sein des programmes 
Ě͛ĠĚƵĐĂƚŝŽŶ�ă�ůĂ�ĐŝƚŽǇĞŶŶĞƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĚŽŵĂŝŶĞ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ 

WĂƌ� ĂŝůůĞƵƌƐ͕� ůĞ� W'Z/� Ğƚ� ůĞ� ^��'�� ƐŽŶƚ� ĚĞƵǆ� ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ� ĚĞ� ƉůĂŶŝĨŝĐĂƚŝŽŶ� ă� ů͛ĠĐŚĞůůĞ� ĚƵ� ďĂƐƐŝŶ� ZĠƵŶŝŽŶ� ĚŽŶƚ� ůĞƐ� ĐŚĂŵƉƐ� Ě͛ĂĐƚŝŽŶ� ƐĞ� ƌĞĐŽƵǀƌĞŶƚ�
partiellement.  

� >Ğ�^��'��Ğƚ�ƐŽŶ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉŽƵƌƐƵŝǀĞŶƚ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ĚƵ�ͨ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ͩ�ĚĞƐ�ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ�ĂƵ�ƚŝƚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�ĐĂĚƌĞ�ƐƵƌ�ů͛ĞĂƵ�;���Ϳ͕�ŝů�
Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚĞ� ůĂ� ƌĞƐƚĂƵƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ� ůĂ�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞ ů͛ĞĂƵ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĠĐŽƐǇƐƚğŵĞƐ�ĂƋƵĂƚŝƋƵĞƐ͘��ĞƌƚĂŝŶĞƐ�ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ�ĚƵ�^��'��ƐŽŶƚ�
ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ�ĚĞ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ�ă�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͕�ĞŶ�ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ�ĐĞůůĞƐ�ƋƵŝ�ŵĞƚƚĞŶƚ�ĞŶ�ũĞƵ�ůĂ�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�Ě͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ�
des crues, des espaces de mobilité dĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ͕�ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ŚƵŵŝĚĞƐ͘͘͘� 

� Au-ĚĞůă� ĚĞƐ� ƉŽŝŶƚƐ� ĚĞ� ĐŽŶǀĞƌŐĞŶĐĞ� ĞŶƚƌĞ� ůĞƐ� ĚĞƵǆ� ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ͕� ůĞƐ� ŽďũĞĐƚŝĨƐ� ĚƵ� W'Z/� ŶĞ� ĐŽŵƉƌŽŵĞƚƚĞŶƚ� ƉĂƐ� ů͛ĂƚƚĞŝŶƚĞ� ĚĞƐ� ŽďũĞĐƚŝĨƐ�
ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ�ĨŝǆĠƐ�ƉĂƌ�ůĞ�^��'��ĂƵǆ�ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ͘ 
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5.4. LA COMPATIBILITÉ DU PGRI AVEC LE DOCUMENT STRATÉGIQUE DE BASSIN MARITIME (DSBM) 
DSBM Analyse de la compatibilité du PGRI Réunion 

Le document stratégique de bassin maritime Sud Océan Indien9 est en 
ĐŽƵƌƐ� Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ͕� ƵŶĞ� ǀĞƌƐŝŽŶ� ƉƌŽũĞƚ� ĚĂƚĠĞ� ĚĞ� ĚĠĐĞŵďƌĞ� ϮϬϭϵ� ĞƐƚ�
ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ͘��ůůĞ�Ă�ĠƚĠ�ƐŽƵŵŝƐĞ�ă�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�ƋƵŝ�Ă�ƌĞŶĚƵ�
ƐŽŶ� ĂǀŝƐ� ůĞ� ϮϮ� Ăǀƌŝů� ϮϬϮϬ͘� >Ğ� ƌĂƉƉŽƌƚ� ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂů� Ŷ͛ĂďŽƌĚĞ� ƉĂƐ� ůĂ�
cohérence avec le PGRI. 

Deux de ses objectifs sont directement en lien avec les ĐŚĂŵƉƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶ�ĚƵ�
PGRI 

� WƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐŝƚĞƐ : notamment « Définir 
Ğƚ�ŵĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĚĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�ĨĂĐŝůŝƚĂŶƚ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�Ğƚ�ů͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
écosystèmes », pour prendre ĞŶ� ĐŽŵƉƚĞ� ů͛Ăugmentation des risques 
naturels dans la conservation des habitats marins remarquables 

� Prévention des risques et gestion du trait de côte / Changements 
globaux : vise notamment de « ŵĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ŝŶƚĠŐƌĠĞ�ĚƵ�
continuum terre-mer au regard des aléas littoraux » ; « Approfondir les 
ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞƐ� ƐƵƌ� ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞƐ� ƉƌŽďůĠŵĂƚŝƋƵĞƐ� ĚĞƐ� ƌŝƐƋƵĞƐ� Ğƚ� ĂůĠĂƐ�
littoraux naturels (submersion marine, érosion, etc.) et assurer le suivi de 
ů͛ĠƚĂƚ� Ğƚ� ĚĞ� ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ďŝŽĚŝǀĞƌƐŝƚĠ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵĞ� ůĞƐ� ĞĨĨĞƚƐ� ĚĞƐ�
changements globaux (observatoires) » ; « garantir une gestion intégrée 
du trait de côte » ; et « ^͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ďŽŶŶĞ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�
ĚĞ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ůŝƚƚŽƌĂů�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ�ƉůĂŶƐ�Ğƚ�ƐĐŚĠŵĂƐ�ůŽĐĂƵǆ�
(PLU, etc.) » 

Le PGRI doit être compatible avec les objectifs environnementaux que 
contient le plan d'action pour le milieu marin10 (PAMM), désormais partie 
intégrante du document stratégique de bassin maritime. 

Les points suivants du PGRI sont compatibles avec le DSBM/PAMM :  

Améliorer la connaissance des risques littoraux, le suivi du trait de côte, la 
ĐŽŵƉƌĠŚĞŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ�ĐŽŵƉůĞǆĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�;ĐŽŶĐŽŵŝƚĂŶĐĞ�
débordement de cours d'eau et submersion marine), la prise en compte 
des conséquences du changement climatique sur les inondations et les 
submersions (principe 1.2), via notamment les PPR littoraux, dont doivent 
ƚĞŶŝƌ�ĐŽŵƉƚĞ�ůĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ 

Développement des outils cartographiques en zone littorale (2.1) 

Le principe de gestion des eaux pluviales et du ruissellement prend en 
compte le continuum terre-mer (4.2) pour garantir un aménagement du 
ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ĐŽŚĠƌĞŶƚ�Ğƚ�ĠƋƵŝůŝďƌĠ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚƵ�ďĂƐƐŝŶ�ǀĞƌƐĂŶƚ�ƉĞƌŵĞƚtant de 
ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ� ů͛ĠƚĂƚ� ĚĞƐ� ŵĂƐƐĞƐ� Ě͛ĞĂƵ͕� Ğƚ� ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ůĞƐ� ŵĂƐƐĞƐ� Ě͛ĞĂƵ�
exutoires 

Volonté de faire émerger des stratégies pour la prise en compte des aléas 
littoraux (4.4) 

Le PGRI prévoit de « Sensibiliser les élus ͙ sur les principes d'une gestion 
intégrée du risque inondation » qui par définition devrait couvrir la 
question du trait de côte  

 

 
9 /H�GRFXPHQW�VWUDWpJLTXH�GH�EDVVLQ�GpFOLQH�OD�VWUDWpJLH�QDWLRQDOH�SRXU�OD�PHU�HW�OH�OLWWRUDO�j�O·pFKHOOH�GX�EDVVLQ�PDULWLPH�6Xd Océan Indien (englobant La Réunion, les Terres australes et 
antarctiques françaises et Mayotte) : il définit les objectifs et dispositions de la gestion intégrée de la mer et du littoral. 
10 Article L566-��GX�FRGH�GH�O·HQYLURQQHPHQW 
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5.5. >���KDW�d/�/>/d���h�^�,�D���͛�D�E�'�D�Ed�Z�'/KE�>�;^�ZͿ��d�^��W�Zd/��^�,�D�����
MISE EN VALEUR DE LA MER (SMVM) AVEC LE PGRI  

SAR-SMVM Analyse de la compatibilité avec le PGRI Réunion 

Le SAR doit être compatible avec le PGRI11.  

>Ğ�^�Z� ĂƉƉƌŽƵǀĠ� ĞŶ�ϮϬϭϭ�ǀŝĞŶƚ�Ě͛ġƚƌĞ�ŵŽĚŝĨŝĠ� ;ĂƌƌġƚĠ� ůĞ�ϭϬ� ũƵŝŶ�ϮϬϮϬͿ͘�
�ůĂďŽƌĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ^�Z� ŽŶƚ� ĨĂŝƚ� ů͛ŽďũĞƚ� Ě͛ƵŶĞ� ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�
ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�ƋƵŝ�ĂďŽƌĚĞ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ů͛ŝŵƉĂĐƚ�ĚƵ�^�Z�ƐƵƌ� ůĞ� ƌŝƐƋƵĞ�
inondation. Les 4 objectifs du SAR-SMVM sont :  

1. ZĠƉŽŶĚƌĞ� ĂƵǆ� ďĞƐŽŝŶƐ� Ě͛ƵŶĞ� ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ� ĐƌŽŝƐƐĂŶƚĞ� Ğƚ� ƉƌŽƚĠŐĞƌ� ůĞƐ�
espaces naturels et agricoles (vise notamment un aménagement 
ĠĐŽŶŽŵĞ�ĚĞ�ů͛ĞƐƉĂĐĞͿ 

2. Renforcer la cohésion de la société réunionnaise dans un contexte de 
plus en plus urbain.  

3. Renforcer le dynamisme économique dans un territoire solidaire 

4. Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant les changements 
climatiques (vise notamment la lutte contre les risques et la protection 
de la biodiversité) 

Le 4ème objectif du SAR concoure directement aux objectifs du PGRI, à 
travers le sous-objectif « privilégier un principe de gestion préventive des 
risques » et ses 4 orientations : promouvoir un aménagement qui ne 
ƉĂƌƚŝĐŝƉĞ� ƉĂƐ� ă� ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ƌŝƐƋƵĞ ; Adapter ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ des 
zones soumises aux risques ; Sécuriser les réseaux ; gérer les 
ruissellements ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞƐ�ďĂƐƐŝŶƐ�ǀĞƌƐĂŶƚƐ͘ 

Le SAR autorise la réalisation des ouvrages de protection dans les sites 
pour lesquels les études de risque concluent à leur nécessité. Le PGRI 
encadre très strictement ces créations (Principe 3.4). 

Le SAR préconise par ailleurs la prise en compte des fonctions des milieux 
naturels dans la prévention des risques naturels, en cohérence avec 
plusieurs principes du PGRI qui vont dans le même sens (4.1 : Renforcer la 
ƉƌŝƐĞ� ĞŶ� ĐŽŵƉƚĞ� ĚƵ� ƌŝƐƋƵĞ� ĚĂŶƐ� ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ; 4.2 : Gérer les eaux 
pluviales et le ruissellement ; 4.3 : Planifier et concevoir des projets 
Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚƐ ; 3.5 Surveillance et intervention sur les cours 
Ě͛ĞĂƵ). 

Les prescriptions spécifiques relatives aux aménagements et projets 
inscrits au SMVM visent à ne pas aggraver les risques Ě͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĐƀƚŝğƌĞ et 
ƌĞƉŽƐĞŶƚ�ƐƵƌ�ůĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�Ě͛ƵŶĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ŐůŽďĂůĞ�Ğƚ�ŝŶƚĠŐƌĠĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ͘ 

Le rapport environnemental souligne néanmoins que le développement 
prévu par le SAR impliquera une augmentation des surfaces 
imperméabilisées Ğƚ�ĂǀĞĐ�ĞůůĞƐ�ƉƌŽďĂďůĞŵĞŶƚ�ů͛ĂůĠĂ�ŝŶŽŶĚĂtion.  

 
11 Article L4433-8-1 du code général des collectivités territoriales : Le SAR est compatible avec les objectifs GX�3*5,« ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ce 
plan « 



PGRI de La Réunion 2022-2027 ² Rapport environnemental ² mars 2022 

ADAGE Environnement pour la DEAL Réunion 28 

� WŽƵƌ�ůŝŵŝƚĞƌ�ů͛ĂŐŐƌĂǀĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞ�ƌŝƐƋƵĞ͕�ůĞ�^�Z�ƉƌĠĐŽŶŝƐĞ�ƵŶ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ĚĞ�
réduction ou de compensation des volumes et débits ruisselés apportés 
par la densification. Il recommande un aménagement privilégiant les 
fonctions de contrôle et de compensation des ruissellements au moyen 
de techniques alternatives permettant de combiner ces fonctions 
pluviales à Ě͛ĂƵƚƌĞƐ ouvrages. (cohérent avec les principes du PGRI 4.1 : 
ZĞŶĨŽƌĐĞƌ� ůĂ� ƉƌŝƐĞ� ĞŶ� ĐŽŵƉƚĞ� ĚƵ� ƌŝƐƋƵĞ� ĚĂŶƐ� ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ ; et 4.2: 
Gérer les eaux pluviales et le ruissellement) 

� �͛ĞƐƚ en ce sens ƋƵ͛ŝů est demandé aux PLU et aux SCOT d'intégrer pour 
les futures opérations d'aménagement ou de renouvellement urbain la 
nécessité de réduire les effets de ů͛ŝŵƉĞƌŵĠĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ des sols dans le 
cadre de ces opérations. 

Cependant, la ŐĞƐƚŝŽŶ�ĠĐŽŶŽŵĞ�ĚĞ�ů͛ĞƐƉĂĐĞ ǀŝƐĠĞ�ǀŝĂ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ϭ�ĚƵ�^�Z�
ƉĞƵƚ� ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ� ă� ůŝŵŝƚĞƌ� ů͛ŝŵƉĞƌŵĠĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƐŽůƐ� Ğƚ� ůĞƐ�
ruissellements et inondations pluviales qui lui sont liées. 

Le rapport environnemental relatif à la procédure de modification du SAR, 
du fait de sa mise en compatibilité avec plusieurs projets 
Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ12͕� ƐŽƵůŝŐŶĞ� ƋƵ͛ĞůůĞ� ĞƐƚ� ĐŽŶĐĞƌŶĠĞ� ƉĂƌ� ůĞƐ� ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�
ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ϰ�ĚƵ�W'Z/�͗��ŽŶĐŝůŝĞƌ�ůĞƐ�ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�ĨƵƚƵƌƐ�Ğƚ�ůĞƐ�
aléas. (Il précise que « CeƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĨĞƌŽŶƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ĠƚƵĚĞƐ�
de conception et de procédures réglementaires qui seront indispensables 
ă�ůĞƵƌ�ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌŽŶƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�
pluviales dans le cadre de ces projets » ; il relève par ailleurs que 
« ů͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�^d�h�ĐŽŵŵĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĚĞƐ�Z�^��ĞŶ�ĞǆƚƌĠŵŝƚĠƐ�
de la piste de Pierrefonds sont situés en dehors de tout aléa inondation ». 

  

 
12 transport par câble Saint-'HQLV��OD�0RQWDJQH��H[WHQVLRQ�GH�OD�VWDWLRQ�G·pSXUDWLRQ�XUEDLQH��67(8� GH�3LHUUHIRQGV��PLVH�HQ�SODFH�G·DLUHV�GH�VpFXULWp�HQ�H[WUpPLWp�GH�SLVWHV�GH�O·DpURSRUW�
GH�3LHUUHIRQGV��SRVVLELOLWp�G·LPSODQWDWLRQ�SOXV�pWHQGXH�GH�EDVVLQV�GH�EDLJQDGH�VXU�OH�OLWWRUDO 
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5.6. LA COMPATIBILITÉ DES DOCUMEEd^��͛hZ��E/^D�^��s���>��W'Z/ 
SCOT et PLU Analyse de la compatibilité avec le PGRI Réunion 

Les schémas de cohérence territoriale (SCOT) doivent être compatibles avec le PGRI13͘�/ůƐ�ĨŽŶƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ͘��Ŷ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�
ĚĞ� ^�Kd� Đ͛ĞƐƚ� ůĞ� ƉůĂŶ� ůŽĐĂů� Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ� - PLU (ou la carte communale) qui doit être directement compatible avec les documents de rang 
supérieur14͘�͛ĞƐƚ�ůĞ�ĐĂƐ�ƉŽƵƌ�ůĞ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ��/Z�^T. 

SCOT TCO approuvé le 21/12/2016. Extrait du rapport environnemental du SCOT : >͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ O10 du SCoT 
impose la mise en place de dispositions particulières aux projets de 
ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ƵƌďĂŝŶ�ƋƵŝ�ƉƌĠǀŝĞŶŶĞŶƚ�ůĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ĂŐŐƌĂǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĂůĠĂƐ�
ŶĂƚƵƌĞůƐ� ƋƵŝ� ƉŽƵƌƌĂŝĞŶƚ� ƌĠƐƵůƚĞƌ� ĚĞ� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ;ŵŝŶŝŵŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞ�
ů͛ŝŵƉĞƌŵĠĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ͕�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĠĐŽƵůĞŵĞŶƚƐ�Ě͛ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐͿ�
La recommandation R10 encourage également la réalisation de schémas 
directeurs liés à la gestion des eaux pluviales. 

SCOT CINOR approuvé le 18/12/2013 Le rapport environnemental souligne les points suivants :  

� >͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ƌŝƐƋƵĞ� Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� ůŝĠ� ă� ů͛ŝŵƉĞƌŵĠĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞ�
nouvelles surfaces devrait être limité par les mesures obligeant à 
ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ� ă� ůĂ� ƉĂƌĐĞůůĞ� Ğƚ� ĂƵ� ŵĂŝŶƚŝĞŶ� ĚĞ� ƉŽƵƌĐĞŶƚĂŐĞƐ� ŵŝŶŝŵƵŵƐ�
Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ�ǀĠŐĠƚĂůŝƐĠƐ͘� 

� Les espaces naturels jouant ůĞ� ƌƀůĞ� ĚĞ� ͨ� ƚĂŵƉŽŶƐ� ͩ� ůŽƌƐ� Ě͛ĠƉŝƐŽĚĞƐ�
pluvieux - ǌŽŶĞƐ�ŚƵŵŝĚĞƐ͕�ĂďŽƌĚƐ�ĚĞ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ͕�ĞƐƉĂĐĞƐ�Ě͛ĠĐŽƵůĞŵĞŶƚ�
des ravines - ƐĞƌŽŶƚ�ƉƌĠƐĞƌǀĠƐ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͘� 

� >Ă�ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�ĞŶ�ƐĞĐƚĞƵƌ�ƐŽƵŵŝƐ�ă� ů͛ĂůĠĂ�ŵŽĚĠƌĠ�ĚĞǀƌĂ�ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ�ĚĞ�
systèmes de protections adéquates. 

� >ĞƐ�ŵŽĚĞƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ĚĞǀƌŽŶƚ�ġƚƌĞ�ĂĚĂƉƚĠƐ�ă�ůĂ�ƉĞŶƚĞ�
Ğƚ�ĂƵ�ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ĠƌŽƐŝŽŶ͘ 

SCOT Grand Sud approuvé le 18/02/2020 Le rapport environnemental souligne que le SCoT prend en compte les 
dispositions du PGRI, notamment en interdisant toutes constructions dans 
les zones les plus dangereuses15. 

 
13 Article L131-1-��GX�FRGH�GH�O·XUEDQLVPH���/HV�6&27�VRQW�FRPSDWLEOHV�DYHF�OHV�REMHFWLIV�GX�3*5,«�DLQVL�TX
DYHF�OHV�RULHQWDWLRQV�IRQGDPHQWDOHV�HW�OHV�GLVSRVLWLRQV�GH�FH�SODQ�« 
14 Article L131-��GX�FRGH�GH�O·XUEDQLVPH 
15 Extrait du rapport environnemental du SCOT ² SDUDJUDSKH�UHODWLI�j�O·DUWLFXODWLRQ�DYHF�OH�3*5, 
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SCOT et PLU Analyse de la compatibilité avec le PGRI Réunion 

PLU SƵƌ�ůĞƐ�Ϯϰ�ĐŽŵŵƵŶĞƐ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ : 17 PLU sont approuvés, 3 en révision, 4 
en élaboration16 ͖� >ĞƐ� W>h� ƌĠĐĞŵŵĞŶƚ� ĂƉƉƌŽƵǀĠƐ� ŽŶƚ� ĨĂŝƚ� ů͛ŽďũĞƚ� Ě͛ƵŶĞ�
évaluation environnementale 

Selon la DEAL, le risque inondation n'est pas ou peu pris en compte dans 
les PLU. La disposition 5.1.2 (Une gouvernance qui articule la gestion du 
ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ) rappelle que la prise en compte 
du PGRI dans les plans, projets et programmes, nécessite une veille et un 
ƐƵŝǀŝ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů�ĚĞ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ŝŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶŶĞůƐ 

 

WŽƵƌ�ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ͕�ůĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ�ĚƵ�W'Z/�Ɛ͛ĂĚƌĞƐƐĞŶƚ�ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ�ĂƵǆ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ :  

3.1.1. Réaliser des diagnostics de ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�;ƋƵŝ�ĂůŝŵĞŶƚĞƌŽŶƚ�ůĞƐ�ƚƌĂǀĂƵǆ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠǀŝƐŝŽŶ�ĚĞƐ�^�Kd�Ğƚ�ĚĞƐ�W>hͿ 

ϰ͘͘ϭ͘Ϯ�DĂŠƚƌŝƐĞƌ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ 

ϰ͘ϭ͘ϯ�DŽĚĂůŝƚĠƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƌƌŝğƌĞ�ůĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�;ƉƌŝŶĐŝƉĞ�Ě͛ŝŶĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝďŝůŝƚĠ�ĚĞƌƌŝğƌĞ�ůĞs ouvrages) 

ϰ͘ϭ͘ϰ��ĠǀĞůŽƉƉĞƌ�ůĞ�ǀŽůĞƚ�ΗƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐΗ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�^�Žd�Ğƚ�W>h 

4.1.5 Accompagner les collectivités dans la réalisation de diagnostics de vulnérabilité ͗�ůĞƐ�̂ >'Z/�ĠƚĂďůŝĞ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞƐ�dZ/�ƉƌĠǀŽŝĞŶƚ�ůĂ�ƌĠĂůŝƐĂtion 
ĚĞƐ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐƐ�ĚĞ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠǀŝƐŝŽŶ�ĚĞƐ�^�Kd�Ğƚ�ĚĞƐ�W>h 

4.2.1 hŶ� ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ� ĚƵ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ� ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ� ƵŶĞ� ŵĂŠƚƌŝƐĞ� ĚĞƐ� ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚƐ͕� ĚĞ� ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ĚĞ� ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ� ;ĂƉƉŽƌƚƐ� ƚĞƌƌŝŐğŶĞs et 
pollutions) sur le continuum homme-terre mer, notamment les bassins versants des lagons et des étangs côtiers 

4.2.2 Prendre en compte la préservation des milieux aquatiques et des ressources en eau (qualité et quantité) dans les plans, programmes et 
projets 

4.2.3 Gérer les eaux pluviales urbaines à la source 

  

 
16 Source : DEAL Réunion ; état au 1er mars 2020 
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5.7. LA COMPATIBILITÉ DES PLANS DE PRÉVENTION DU RISQUE (PPR), DES STRATÉGIES LOCALES DE 
GESTION DU RISQUE INONDATION (SLGRI) ET DES WZK'Z�DD�^� �͛��d/KE^� ��� WZ�s�Ed/KE�
CONTRE LES INONDATIONS (PAPI) AVEC LE PGRI 

SLGRI et PPRI Analyse de la compatibilité avec le PGRI Réunion 

SLGRI �ŚĂĐƵŶ� ĚĞƐ� ϲ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ� ă� ƌŝƐƋƵĞ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ� Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� ;dZ/Ϳ 
définis dans les communes de Saint-Denis et Sainte-Marie, Le Tampon et 
Saint-Pierre, Saint-Benoit, Saint-Paul, Sainte-Suzanne et Saint-André ainsi 
que Saint-Joseph ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ�ůŽĐĂůĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�;^>'Z/Ϳ 

Les objectifs du PGRI sont déclinés au sein de SLGRI pour les territoires à 
risque d'inondation17. 

�ĞƌƚĂŝŶĞƐ�ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶƐ�ĚƵ�W'Z/�Ɛ͛ĂĚƌĞƐƐĞŶƚ�ƉůƵƐ�ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�ĂƵǆ�dZ/ 

PPR ̂ Ƶƌ�ůĞƐ�Ϯϰ�ĐŽŵŵƵŶĞƐ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ͕�Ϯϯ�ƐŽŶƚ�ĐŽƵǀĞƌƚĞƐ�ƉĂƌ�ƵŶ�WWZ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�
approuvé ou en révision (le plus souvent combiné avec un PPR mouvement 
de terrain). Sur les 19 communes littorales, 17 sont couvertes par un PPR 
ůŝƚƚŽƌĂů� ĂƉƉƌŽƵǀĠ� ŽƵ� ĞŶ� ĐŽƵƌƐ� Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ͘� >ĞƐ� WWZ� ŽŶƚ� pour objet 
ƉƌŝŶĐŝƉĂů�ĚĞ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĞƌ�ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝon du sol dans les zones 
à risque. Ils sont soumis à évaluation environnementale. 

Les PPRI sont compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions du 
PGRI18͘� >ĞƐ�WWZ� ůŝƚƚŽƌĂƵǆ͕�ƋƵŝ� ƚƌĂŝƚĞŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�
(par submersion) sont également concernés. 

PAPI ϳ�W�W/�Ğƚ�ϲ�W�W/�Ě͛ŝŶƚĞŶƚŝŽŶ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĂůŝƐĠƐ. Les PAPI sont 
déclinés selon 7 axes :  

� amélioration de la connaissance et de la conscience du risque, 

� surveillance, prévision des crues et des inondations, 

� alerte et gestion de crise, 

� ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͕ 
� réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens, 

� ralentissement des écoulements, 

� gestion des ouvrages de protection hydrauliques. 

Les PAPI, au titre des « programmes et décisions administratives dans le 
domaine de l'eau » doivent être compatibles ou rendus compatibles avec 
les dispositions du PGRI19. 

 
17 Article L566-ϳ�ĚƵ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ 
18 Article L562-ϭ�ĚƵ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ 
19 Article L566-ϳ�ĚƵ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ 
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5.8. >���KDW�d/�/>/d����^�^�,�D�^��͛�D�E�'�D�Ed��d����'�^d/KE���^���hy�;^�'�Ϳ��s���>��
PGRI 

SAGE Analyse de la compatibilité avec le PGRI Réunion 

SAGE Est ĂĚŽƉƚĠ� ůĞ� ϮϭͬϭϭͬϮϬϭϯ͕� ŝů� Ă� ĨĂŝƚ� ů͛ŽďũĞƚ� Ě͛ƵŶĞ� ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�
environnementale 

 

Les SAGE, au titre des « programmes et décisions administratives dans le 
domaine de l'eau » doivent être compatibles ou rendus compatibles avec 
les dispositions du PGRI20. 

Parmi les objectifs du SAGE Est, certains sont dédiés au risque inondation :  

� développer la culture du risque 

� ne pas aggraver et réduire le risque inondation dans le respect des 
milieux naturels 

� ne pas aggraver et réduire le risque inondation lié à l'océan 

� maîtriser les débits liés aux eaux de ruissellements 

SAGE Ouest Il a été révisé et le nouveau SAGE approuvé le 29/07/2015 ; il 
Ă�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�environnementale 

Parmi les objectifs du SAGE Ouest, certains sont dédiés au risque 
inondation  

� 'ĠƌĞƌ�ůĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚƵ�ďĂƐƐŝŶ�ǀĞƌƐĂŶƚ (Poursuivre les démarches 
de gestion des risques inondation, Limiter l'érosion, Sensibiliser la 
population et les aménageurs au risque inondation, Mieux connaître et 
ŵŝĞƵǆ�ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ� ůĞƐ�ĐŚĂŵƉƐ�Ě͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌƵĞ�Ğƚ� ůĂ� ůŝďƌĞ�ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ�
des eaux) ;  

� Mieux gérer les ruissellements pluviaux et leurs impacts (Développer 
ů͛ĂƉƉƌŽĐŚĞ� ďĂƐƐŝŶ� ǀĞƌƐĂŶƚ� ĚƵ� ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ� ƉůƵǀŝĂů, Renforcer 
ů͛ĞŶĐĂĚƌĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉůƵǀŝĂů�ă�ůĂ�ƉĂƌĐĞůůĞ) 

SAGE Sud approuvé le 19/07/2006 il est actuellement en cours de 
révision ; celle-Đŝ�ĨĞƌĂ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ 

 

  

 
20 Article L566-ϳ�ĚƵ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ 
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5.9. >���K,�Z�E����h�W'Z/��s����͛�hdZ�^�W>�E^��d�WZK'Z�DD�^ 

5.9.1. Schéma de prévention des risques naturels à La Réunion  

Schéma de prévention des risques naturels (SPRN) PGRI Réunion 

Le SPRN eƐƚ�ƵŶ�ĚŽĐƵŵĞŶƚ�Ě͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƋƵŝŶƋƵĞŶŶĂů͕�ĠůĂďŽƌĠ�ƐŽƵƐ�ů͛ĠŐŝĚĞ�
du Préfet et approuvé le 8/07/2019. Il fixe des objectifs généraux 
stratégiques en matière de prévention des risques naturels et définit un 
ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ă�ĐŽŶĚƵŝƌĞ�ĂƌƚŝĐƵůĠ�ĂƵƚŽƵƌ�ĚĞ�͗� 

� connaissance du risque, surveillance et prévision des phénomènes,  

� information et éducation sur les risques,  

� ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͕� 
� travaux permettant de réduire le risque,  

� ƌĞƚŽƵƌƐ�Ě͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞƐ�Ğƚ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�crise. 

Le PGRI à travers ses 5 objectifs, principes et dispositions, couvre bien les 
mêmes champs que le SPRN en matière de prévention du risque 
inondation :  

� WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ�ůĂ�ĐŽŵƉƌĠŚĞŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

� Réunionnais, tous acteurs de la gestion du risque inondation 

� Concilier les aménagements futurs et les aléas 

� Réduire la vulnérabilité actuelle et augmenter la résilience du territoire 
face aux inondations  

� Mieux se préparer et mieux gérer la crise 

5.9.2. Charte du parc national de la Réunion 

Charte du parc national de la Réunion PGRI Réunion 

La charte du parc a été approuvée le 21/01/2014͘��ůůĞ�Ă�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�
évaluation environnementale. Pour mémoire le parc couvre près de 80% 
du territoire21. 

� Une mesure (IX.4) vise directement la lutte contre les inondations : 
« /ŶƚĠŐƌĞƌ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�Ğƚ�ůĂ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĚĂŶƐ�
ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ » 

� �͛ĂƵƚƌĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ǉ� ĐŽŶƚƌŝďƵĞŶƚ� ŝŶĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ�ĂƵ� ƐĞŝŶ�ĚĞ� ů͛ŽƌŝĞŶƚĂƚŝŽŶ�
« �ŽŶƐĞƌǀĞƌ͙�ůĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ�Ğƚ�les fonctionnalités écologiques » 

>Ă�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĞƐƚ�ƵŶ�ĂǆĞ�
structurant du PGRI (obj 4 Concilier les aménagements futurs et les aléas) : 
ZĞŶĨŽƌĐĞƌ� ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ� ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ� ƌŝƐƋƵĞ�ĚĂŶƐ� ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ, Gérer les 
eaux pluviales et le ruissellement, Planifier et concevoir des projets 
Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚƐ͙ 

Le PGRI évoque à plusieurs reprises la prise en compte des milieux naturels 
comme moyen de lutte contre les inondations (principe 4.1 Renforcer la 
prise en compte dƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ͕�WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘Ϯ�͗�'ĠƌĞƌ� ůĞƐ�
eaux pluviales et le ruissellement, Principe 4.3 : Planifier et concevoir des 
ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚƐͿ͘ 

 
21 /H�F±XU�GX�SDUF�FRXYUH�����GH�O·île ��V·\�DMRXWH�O·DLUH�PD[LPDOH�G·DGKpVLRQ�SRXU���� 
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>͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ĂƵƚŽƌŝƐĠĞ� ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞŵĞŶƚ� ĞŶ� ǌŽŶĞ� ŝŶŽŶĚĂďůĞ� ĚŽŝƚ�
« garantir la prise en compte des intérêts écologiques particuliers de ces 
zones inondables ͩ�;ϰ͘ϭ͘Ϯ�DĂŠƚƌŝƐĞƌ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞͿ͘ 

La création et gestion des ouvrages de protection, qui pourraient impacter 
les milieux naturels, sont encadrées par le PGRI (3.3.2 Assurer le suivi et 
ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ� ĚĞƐ� ŽƵǀƌĂŐĞƐ� ĚĞ� ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ� ĐŽŶƚƌĞ� ůĞƐ� ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ ; 3.4.1 
Recourir aux ouvrages de protection de manière raisonnée͙Ϳ 

5.9.3. Plan régional de prévention et de gestion des déchets  (PRPGD) 

PRPGD Réunion PGRI Réunion 

Le PRPGD doit prévoir « >ĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ�Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
déchets dans des situations exceptionnelles, notamment celles susceptibles 
de perturber la collecte et le traitement des déchets22͙ ». Il doit préciser 
ů͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ� ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶs permettant de collecter et de traiter les 
déchets produits en situation exceptionnelle, notamment en cas de 
pandémie ou de catastrophe naturelle23. 

>Ğ�WZW'��ƌĠƵŶŝŽŶŶĂŝƐ�ĞƐƚ�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚŽŝƚ�ĨĂŝƌĞ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�
évaluation environnementale. 

Le PGRI, au travers plusieurs dispositions (221 et 223), anticipe la collecte 
Ğƚ�ů͛ĠůŝŵŝŶĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚĠĐŚĞƚƐ�ƉƌŽĚƵŝƚƐ�ŵĂƐƐŝǀĞŵĞŶƚ�ůŽƌƐ�Ě͛ƵŶĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 
ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ůĂ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�ĚĞ�ĐĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ůŽƌƐ�ĚĞ�ů͛ĠƉŝƐŽĚĞ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ͘ 

5.9.4. Schéma départemental des carrières (SDC)  

SDC Réunion PGRI Réunion 

Le SDC a été approuvé le 22 novembre 2010 ͖�ŝů�ĨĂŝƚ�ĂĐƚƵĞůůĞŵĞŶƚ�ů͛ŽďũĞƚ�
Ě͛ƵŶĞ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ24, qui ĚŽŝƚ�ĨĂŝƌĞ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶ�ĞǆĂŵĞŶ�ĂƵ�ĐĂƐ�ƉĂƌ�ĐĂƐ�ƉĂƌ�
ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ� ƉŽƵƌ� ƐĂǀŽŝƌ� Ɛŝ� elle doit être soumise à 
évaluation environnementale. 

La disposition 3.5.3 « WŽƐƐŝďŝůŝƚĠ� Ě͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ůŝƚƐ� ŵŝŶeurs des 
ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ » rappelle le principe général Ě͛ŝŶƚĞƌĚŝĐƚŝŽŶ�Ě͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�ĚĞ�
ŵĂƚĠƌŝĂƵǆ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ůŝƚƐ�ŵŝŶĞƵƌƐ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ͘�Exception faite des cours 
Ě͛ĞĂƵ� pouvant présenter des risques de rehaussement du lit (par 

 
22 Article L541-���GX�FRGH�GH�O·HQYLURQQHPHQW��DOLQpD�� 
23 Article R541-���GX�FRGH�GH�O·HQYLURQQHPHQW 
24 Cette modification est nécessaire pour la poursuite du chantier de la nouvelle route du littoral, dont les besoins en matériaux sont évalués à 9 millions de tonnes 
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>Ğ� ^���ĚĠĨŝŶŝƚ� ůĞƐ� ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�ŐĠŶĠƌĂůĞƐ�Ě͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ� ĐĂƌƌŝğƌĞƐ͕� ĞŶ�
promouvant une utilisation rationnelle et économe des ressources 
naturelles, permettant à la fois de répondre aux besoins en matériaux et 
ĚĞ�ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ƐĞŶƐŝďůĞƐ�Ě͛ƵŶ�ƉŽŝŶƚ�ĚĞ�ǀƵĞ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂů͘ 

accumulation de transport solide de matériaux), entraînant une 
ĂŐŐƌĂǀĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂůĠĂ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ ͗�ů͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�Ǉ�ĞƐƚ�ĂůŽƌƐ�ĂƵƚŽƌŝƐĠĞ�dans un 
principe de dragage sous réserve de leur justification et des autorisations 
environnementales requises. 

5.9.5. WůĂŶ�ŶĂƚŝŽŶĂů�Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĂƵ�changement climatique (PNACC) 

PNACC 2016-2022 PGRI Réunion 

^͛ŝů�ĞƐƚ�ďŝĞŶ�ĞŶƚĞŶĚƵ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ�ĞŶ�ƉƌĞŵŝĞƌ�ůŝĞƵ�ĚĞ�ƌĠĚƵŝƌĞ�ƚƌğƐ�ĨŽƌƚĞŵĞŶƚ�
ůĞƐ� ĠŵŝƐƐŝŽŶƐ� ĚĞ� ŐĂǌ� ă� ĞĨĨĞƚ� ĚĞ� ƐĞƌƌĞ� ƉŽƵƌ� ůŝŵŝƚĞƌ� ů͛ĂŵƉůĞƵƌ� ĚĞƐ�
perturbations (évéŶĞŵĞŶƚƐ� ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞƐ� ĞǆƚƌġŵĞƐ͙Ϳ, il est également 
ŝŶĚŝƐƉĞŶƐĂďůĞ�ĚğƐ�ŵĂŝŶƚĞŶĂŶƚ�Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ�ů͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĂƵǆ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶƐ�
inéluctables du climat. 

Le second PNACC, 2016-2022, ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƉĂƌ�ƐĞĐƚĞƵƌ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ůĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�
ă�ŵĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĂƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ŶĂƚŝŽŶĂů�͖�elles doivent être territorialisées 
de façon spécifique dans chaque région notamment au travers les SRCAE. 
Il présente 4 objectifs :  

1. Protéger les Français des risques liés aux catastrophes dépendant des 
conditions climatiques 

2. Renforcer la résilience des écosystèmes pour leur ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ�ĚĞ�Ɛ͛ĂĚĂƉƚĞƌ�
ĂƵ� ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ� ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ� Ğƚ� Ɛ͛ĂƉƉƵǇĞƌ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ĐĂƉĂĐŝƚĠƐ� ĚĞƐ�
ĠĐŽƐǇƐƚğŵĞƐ� ƉŽƵƌ� ĂŝĚĞƌ� ŶŽƚƌĞ� ƐŽĐŝĠƚĠ� ă� Ɛ͛ĂĚĂƉƚĞƌ� ĂƵ� ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�
climatique 

3. Renforcer la résilience des activités économiques aux évolutions du 
climat 

4. Améliorer la connaissance des impacts du changement climatique et 
ĚŝĨĨƵƐĞƌ�ůĂƌŐĞŵĞŶƚ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƉĞƌƚŝŶĞŶƚĞ 

>͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚƵ�W'Z/�ĐŽŶĐŽƵƌĞ�ă�ů͛objectif 1 du PNACC. 

�Ŷ�ĐŽŚĠƌĞŶĐĞ�ĂǀĞĐ�ů͛Žďũ͘�Ϯ�ĚƵ�WE���͕�ůe PGRI évoque à plusieurs reprises 
la prise en compte des milieux naturels comme moyen de lutte contre les 
inondations (principe 4.1 Renforcer la prise en compte du risque dans 
ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ͕�WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘Ϯ�͗�'ĠƌĞƌ�ůĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ�Ğƚ�ůĞ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ͕�
WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϯ�͗ �WůĂŶŝĨŝĞƌ�Ğƚ�ĐŽŶĐĞǀŽŝƌ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚƐͿ͘ 

En coŚĠƌĞŶĐĞ� ĂǀĞĐ� ů͛Žďũ͘� ϯ� ĚƵ� WE���͕� ůĞ� W'Z/� ĐŚĞƌĐŚĞ� ă� ƌĞŶĨŽƌĐĞƌ� ůĂ�
résilience des activités économiques : réalisation de diagnostics de 
vulnérabilité (311), Principe 3.2 Connaître et améliorer la résilience des 
territoires (>Ğ� ƌĞĚĠŵĂƌƌĂŐĞ� ƌĂƉŝĚĞ� ĚĞƐ� ƌĠƐĞĂƵǆ� Ě͛infrastructures et de 
services après une crise constitue un enjeu majeur pour la reprise de 
ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ) ͖� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĂƵƚŽƌŝƐĠĞ�ĚĞ�ĨĂĕŽŶ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞ�
en zone inondable doit garantir les facultés de résilience à court terme de 
ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĠĐŽnomique (412). 

Les objectifs 1 (Poursuivre la compréhension des phénomènes 
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ) et 5 (Réunionnais, tous acteurs de la gestion du risque 
inondationͿ�ƐŽŶƚ�ĐŽŚĠƌĞŶƚƐ�ĂǀĞĐ�ů͛Žďũ͘�ϰ�ĚƵ�WE���͘ 
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6. >͛�d�d�/E/d/�>����>͛�Es/ZKEE�D�Ed��h���^^/E��d�^�^�TENDANCES EVOLUTIVES  
6.1. PRÉAMBULE 
>͛ĠƚĂƚ� ŝŶŝƚŝĂů� ĚĞ� ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ� ;�/�Ϳ� Ă� ƉŽƵƌ� ďƵƚ� ĚĞ�ŵĞƚƚƌĞ� ĞŶ� ĂǀĂŶƚ� ůĞƐ� ĞŶũĞƵǆ� environnementaux à La Réunion, qui pourraient être impactés, 
ƉŽƐŝƚŝǀĞŵĞŶƚ�ŽƵ�ŶĠŐĂƚŝǀĞŵĞŶƚ͕�ƉĂƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�W'Z/͘��ĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�ƐĞƌǀŝƌŽŶƚ�ă ƐƚƌƵĐƚƵƌĞƌ�ƵůƚĠƌŝĞƵƌĞŵĞŶƚ�ů͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ĚƵ�ƉůĂŶ�ƐƵƌ�
ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘��Ŷ�ĞĨĨĞƚ�ůĞ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ25 ƉƌĠĐŝƐĞ�ĂƵ�ƐƵũĞƚ�ĚƵ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂů͕�ƋƵ͛ŝů�ĐŽŵƉƌĞŶĚ�ͨ L'exposé des effets notables 
ƉƌŽďĂďůĞƐ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�W'Z/�ƐƵƌ�ůΖĞŶvironnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la 
faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages ». Pour identifier les thèmes 
ă�ĚĠǀĞůŽƉƉĞƌ�Ğƚ�ĐĞƵǆ�ă�ĠĐĂƌƚĞƌ�;ĂƵ�ŵŽƚŝĨ�ƋƵ͛ŝůƐ�Ŷ͛ĂƵƌĂŝĞŶƚ�ƉĂƐ�ŽƵ�ƚƌğƐ�ƉĞƵ�ĚĞ�ůŝĞŶ�ĂǀĞĐ�ůĞ�W'Z/Ϳ͕�ŶŽƵƐ�ĂǀŽŶƐ�ŵŝƐ�ĞŶ�ĂǀĂŶƚ�ĚĂŶs le tableau suivant le niveau 
Ě͛ŝŶƚĞƌĂĐƚŝŽŶ�ĞŶƚƌĞ�ĐŚĂƋƵĞ�ƚŚğŵĞ�Ğƚ�ůĞ�W'Z/͘�>ŽƌƐƋƵĞ�ůĞ�ŶŝǀĞĂƵ�ĞƐƚ�ĨĂŝďůĞ�ŽƵ�ŝŶĞǆŝƐƚĂŶƚ͕�ůĞ�ƚŚğŵĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ĚĠǀĞůŽƉƉĠ�ĚĂŶƐ�ů͛�/�͘ 

 

Thèmes EŝǀĞĂƵ�Ě͛ŝŶƚĞƌĂĐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚŚğŵĞ�ĂǀĞĐ�ůĞ�W'Z/ 

Milieux naturels (terrestres, 
littoraux et marins), et 
biodiversité 

FORT &ŽƌƚĞ�ƐǇŶĞƌŐŝĞ�ĞŶƚƌĞ�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŝůŝĞƵǆ�ĂƋƵĂƚŝƋƵĞƐ͕�ŚƵŵŝĚĞƐ�Ğƚ�ůŝƚƚŽƌĂƵǆ�Ğƚ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ͕�
ruissellement et submersion marine ;  

/ŵƉĂĐƚ�ĚĞƐ�ĠǀĞŶƚƵĞůƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ŵŝůŝĞƵǆ͘�/ŵƉĂĐƚƐ�ĚĞƐ�ĠƉŝƐŽĚĞƐ�ĞǆƚƌġŵĞƐ�ƐƵƌ�ů͛ŚǇĚƌŽŵŽƌƉŚŽůŽŐŝĞ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ͕�
le trait de côte, et plus largement les écosystèmes associés  

Cadre de vie, paysage et 
patrimoine 

FORT La lutte contre les inondations concoure à préserver le cadre de vie (limite les dégâts), le patrimoine et les paysages ; 
les aménagements et ouvrages préconisés par le PGRI peuvent les impacter ͖���ƚƌĂǀĞƌƐ�ů͛ĂŶƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�
crise, le PGRI peut concourir au maintien des services et réseaux et un rapide retour à la normale (électricité, 
ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ͕�͙Ϳ ͖�WĂƐ�Ě͛ŝŶƚĞƌĂĐƚŝŽŶ�ĚƵ�W'Z/�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ĂŵďŝĂŶĐĞƐ�ĞƚͬŽƵ�ŶƵŝƐĂŶĐĞƐ�ƐŽŶŽƌĞƐ 

Risques naturels (dont 
impacts sur la santé et 
gouvernance)* 

FORT Forte interaction avec les risques inondation, ruissellement, submersion (objet même du PGRI) et leurs conséquences 
ĞŶ�ƚĞƌŵĞƐ�Ě͛ĠƌŽƐŝŽŶ�Ğƚ�ŵŽƵǀĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ƚĞƌƌĂŝŶ ; La lutte contre les inondations prévient les accidents et mortalité liés 
aux débordements, submĞƌƐŝŽŶƐ͕�ŵŽƵǀĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ� ƚĞƌƌĂŝŶ͙Ğƚ� ůĞƐ�ƉŽůůƵƚŝŽŶƐ�ĂƐƐŽĐŝĠĞƐ ͖��� ƚƌĂǀĞƌƐ� ů͛ĂŶƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ�
gestion de crise, le PGRI concoure à une bonne gestion des effets sanitaires de la crise sur la population (soins et secours 
assurés pendant la crise et retour rapiĚĞ�ă�ůĂ�ŶŽƌŵĂůĞ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ŐĂƌĂŶƚŝƐƐĂŶƚ�ůĂ�ƐĂŶƚĠͿ͕�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�Ğƚ�ƌĠƐĞĂƵǆ�Ě͛ĞĂƵ�
potable, assainissement, déchets et un rapide retour à la normale. 

WĂƐ�Ě͛ŝŶƚĞƌĂĐƚŝŽŶ�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ĨĞƵǆ�ĚĞ�ĨŽƌġƚ͕�ĠƌƵƉƚŝŽŶƐ�ǀŽůĐĂŶŝƋƵĞƐ͕�ƐĠŝƐŵĞƐ 

 
25 Article R122-20 
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Thèmes EŝǀĞĂƵ�Ě͛ŝŶƚĞƌĂĐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚŚğŵĞ�ĂǀĞĐ�ůĞ�W'Z/ 

Risques technologiques MODERE Le W'Z/�ƉĞƵƚ�ĐŽŶĐŽƵƌŝƌ�ă�ŵĂŠƚƌŝƐĞƌ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ĚĞ�ƉŽůůƵƚŝŽŶƐ� ůŝĠĞƐ�ĂƵǆ� ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�ĚĞƐ�ƐŝƚĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ǉ�
compris ceux porteurs de risques technologiques, ou aux canalisations de matières dangereuses ; Il aborde les risques 
de rupture de digue et de leur sur-ƌŝƐƋƵĞ�ůŝĠ�ă�ů͛ĞĨĨĞƚ�ĚĞ�ǀĂŐƵĞ26 

Ressources en eau FORT &ŽƌƚĞ� ŝŶƚĞƌĂĐƚŝŽŶ� ĂǀĞĐ� ůĂ� ƋƵĂůŝƚĠ� ĚĞƐ� ĞĂƵǆ� ƋƵŝ� ƉĞƵƚ� ġƚƌĞ� ĂůƚĠƌĠĞ� ĞŶ� ĐĂƐ� Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ� ;ŵĂƚŝğƌĞƐ� ĞŶ� ƐƵƐƉĞŶƐŝŽŶ͕�
ƉŽůůƵƚŝŽŶƐ͙Ϳ�Ğƚ� ŝŶƚĞƌĂĐƚŝŽŶ�ŵŽĚĠƌĠĞ�ĂǀĞĐ� ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ : la préservation de ZEC, zones humides, la limitation de 
ů͛ŝŵƉĞƌŵĠĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞƐ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚƐ�ƌĂƉŝĚĞƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ�ă�ƌĞĐŚĂƌŐĞƌ�ĚĞƐ�ŶĂƉƉĞƐ�Ğƚ�ĂŝŶƐŝ�ă�ƐŽƵƚĞŶŝƌ� ůĞƐ�
ĠƚŝĂŐĞƐ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ 

Sols et sous-sols MODERE Liens entre artificialisation des sols et augmentation du risque inondation et des populations et biens exposés 

>ĞƐ�ƐŽůƐ�ƉŽůůƵĠƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ƌĞůĂƌŐƵĞƌ�ůĞƵƌ�ƉŽůůƵƚŝŽŶ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͕�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ�ŽƵ�ƐƵďŵĞƌƐŝŽŶ 

>Ğ�ƉƌĠůğǀĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƌŽĐŚĞƐ�ĂůůƵǀŝŽŶŶĂŝƌĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛eau peut limiter leur engravement et les risques inondations 
associés 

Déchets FAIBLE >ĞƐ�ƐĞƵůĞƐ�ŝŶƚĞƌĂĐƚŝŽŶƐ�ƌĞůğǀĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚĠĐŚĞƚƐ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ (traité dans le thème risques naturels) et 
du potentiel débordement des lixiviats des centres Ě͛ĞŶĨŽƵŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ƉůƵǀŝĂůĞ�;traité dans le thème 
sols et sous-sols) 

Air et énergie  WĂƐ�Ě͛ŝŶƚĞƌĂĐƚŝŽŶ�ĂǀĞĐ�ůĞ�W'Z/ 

Changement climatique FORT >Ğ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ�ĚĞǀƌĂŝƚ�ĞǆĂĐĞƌďĞƌ�ůĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�Ğƚ�submersion 

Une meilleure gestion (prévention, gestion crise, retour à la normale) des inondations augmente la résilience des 
territoires 

Ύ>Ă� ƐĂŶƚĠ� Ŷ͛ĞƐƚ� ĂďŽƌĚĠĞ�ƋƵ͛ĞŶ� ůŝĞŶ�ĂǀĞĐ� ůĞs inondations, elle est donc traitée dans le chapitre risques naturels ; en effet les autres aspects santé-
ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�;ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞ�ů͛Ăŝƌ͕�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ�ƉŽƚĂďůĞ͙Ϳ�ƐŽŶƚ�ƐĂŶƐ�ůŝĞŶ�ĂǀĞĐ�ů͛ŽďũĞƚ�ĚƵ�W'Z/͘��Ğ�ůĂ�ŵġŵĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ƐĞƵůĞ�ůĂ�ŐŽƵǀĞƌŶĂnce en lien avec la gestion 
du risque inondation est évoquée (et non la gouvernance enǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�ĚĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ŐĠŶĠƌĂůĞͿ͕�ĂƵƐƐŝ�ĞůůĞ�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĚĂŶƐ�ĐĞ�
même chapitre risques naturels. 
Chaque chapitre est conclu par un paragraphe sur les tendances évolutives de la thématique ͗�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞ� ů͛ĠƚĂƚ� ŝŶŝƚŝĂů�ĞǆƉŽƐĠ͕� ŝů�ĞƐƚ�possible de 
ƐŽƵůŝŐŶĞƌ�ůĞƐ�ƉĞƌƐƉĞĐƚŝǀĞƐ�Ě͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ɛŝ�ůĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĚĞ�W'Z/�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ŵŝƐ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�Ğƚ�Ɛŝ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�Đontinuait à évoluer selon 
ůĞƐ� ƌğŐůĞƐ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĞǆŝƐƚĂŶƚĞƐ͘� /ů� Ɛ� ͚ĂŐŝƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĂƉƉƌĠĐŝĂƚŝŽŶ�ƋƵŝ�ƉĞƌŵĞƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĚĞ� ĐŽŶƚƌibuer à la définition des enjeux environnementaux. Il 
présente ensuite les enjeux à retenir en lien avec le PGRI. 

  

 
26 OD�SUpVHQFH�PrPH�G·XQH�GLJXH�HQWUDvQH�XQ�©�VXU-ULVTXH�ª�GX�IDLW�GH�VRQ�pYHQWXHOOH�UXSWXUH�HQ�FDV�GH�FUXH��TXL�SURGXLUDLW�XQ�HIIHW�GH�YDJXH�j�O·DUULqUH�LPPpGLDW�GH�O·RXYUDJH 
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6.2. CONTEXTE DU BASSIN 
Principales sources : état des lieux 2019 du SDAGE, rapport environnemental (2018) de la PPE révisée 

6.2.1. >Ă�ĐĂƌƚĞ�Ě͛ŝĚĞŶƚŝƚĠ�du bassin hydrographique 
hŶĞ�ŠůĞ�ǀŽůĐĂŶŝƋƵĞ�ĂƵǆ�ƌĞůŝĞĨƐ�ĞƐĐĂƌƉĠƐ͕�ĨĂĕŽŶŶĠƐ�ƉĂƌ�ů͛ĞĂƵ 

^ŝƚƵĠĞ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ǌŽŶĞ�ŽƵĞƐƚ�ĚĞ�ů͛ŽĐĠĂŶ�ŝŶĚŝĞŶ͕�ů͛ŠůĞ�ĚĞ�>Ă�ZĠƵŶŝŽŶ�ʹ 2512 km2 - ĨĂŝƚ�ƉĂƌƚĞ�ĚĞ�ů͚ĂƌĐŚŝƉĞů�ĚĞƐ�DĂƐĐĂƌĞŝŐŶĞƐ͘��ůůĞ�Ɛ͛ĞƐƚ�ĠĚŝĨŝĠĞ�ă�ƉĂƌƚŝƌ�ĚĞ�ĚĞƵǆ 
ŵĂƐƐŝĨƐ�ǀŽůĐĂŶŝƋƵĞƐ͕�ůĞ�ƉŝƚŽŶ�ĚĞƐ�EĞŝŐĞƐ�Ğƚ�ůĞ�ƉŝƚŽŶ�ĚĞ�ůĂ�&ŽƵƌŶĂŝƐĞ͕�ĞŶĐŽƌĞ�ĂĐƚŝĨ͘�>Ğ�ƉŝƚŽŶ�ĚĞƐ�EĞŝŐĞƐ�;ϯϬϳϭ�ŵ�Ě͛ĂůƚŝƚƵĚĞͿ�Ğst entaillé de trois gigantesques 
cirques - Mafate, Cilaos et Salazie - ƋƵŝ�ŽĐĐƵƉĞŶƚ�ůĞ�ĐĞŶƚƌĞ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ�Ğƚ�ĚĞŵĞƵƌĞŶƚ�ƌĞůĂƚŝǀĞŵĞŶƚ�ŝƐŽůĠƐ͘��ĞƐ�ƐŽŵŵĞƚƐ�ǀĞƌƐ�ůĞ�ůŝƚƚŽƌĂů͕�ůĞƐ�ƉĞŶƚĞƐ�ĨŽƌŵĞŶƚ�
des planèzes27 plus ou moins larges, creusées par un réseau dense de ravines, conséquence du régime pluviométrique soutenu. Ces sillons, souvent 
profonds, limitent les surfaces aménageables et constituent des obstacles importants aux déplacements. La côte, qui alterne entre plages de sable et 
ĨĂůĂŝƐĞƐ�ďĂƐĂůƚŝƋƵĞƐ͕�Ɛ͛ĠƚĞŶĚ�ƐƵƌ�ĞŶǀŝƌŽŶ�ϮϬϬ�Ŭŵ͘� 

Un climat tropical humide donƚ�ůĞ�ƌĠŐŝŵĞ�ƉůƵǀŝŽŵĠƚƌŝƋƵĞ�ĚŝƐƚŝŶŐƵĞ�ů͛ĞƐƚ�Ğƚ�ů͛ŽƵĞƐƚ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ 

Ile au climat tropical humide, La Réunion se caractérise par environ 200 micro-climats28 du sec et aride au climat tropical et humide. La pluviométrie 
moyenne annuelle montre une grande dissyméƚƌŝĞ͕�Ě͛ƵŶĞ�ƉĂƌƚ�ĞŶƚƌĞ�ůĂ�ƐĂŝƐŽŶ�ĚĞƐ�ƉůƵŝĞƐ�Ğƚ� ůĂ�ƐĂŝƐŽŶ�ƐğĐŚĞ ͖�Ě͛ĂƵƚƌĞ�ƉĂƌƚ�ĞŶƚƌĞ�ůΖKƵĞƐƚ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ͕�ĂƵǆ�
précipitations peu abondantes, et l'Est aux précipitations abondantes voire très abondantes ͗� ů͛ŠůĞ� ĚĠƚŝĞŶƚ� ůĞƐ� ƌĞĐŽƌĚƐ�ŵŽŶĚŝĂƵǆ� ĚĞ� ƉůƵǀŝŽŵĠƚƌŝĞ�
cumuůĠĞ͘� >ĞƐ� ŚĂƵƚƐ� ƌĞůŝĞĨƐ� ĚĞ� ůΖŠůĞ� ƐŽŶƚ� ůĂ� ĐĂƵƐĞ� ĚĞ� ĐĞƚƚĞ� ĚŝƐƐǇŵĠƚƌŝĞ� �ƐƚͬKƵĞƐƚ͘� WĞŶĚĂŶƚ� ů͛ĠƚĠ� ĂƵƐƚƌĂů͕� ĚĞ� ũĂŶǀŝĞƌ� ă�ŵĂƌƐ͕� ƉĞƵǀĞnt se former des 
dépressions, tempêtes et cyclones, engendrant notamment inondations, ruissellements et submersions. 

  

 
27 Plateau d'origine volcanique délimité par des vallées rayonnantes ��LOV�IRUPHQW�OHV�SHQWHV�GH�O·vOH�DXWRXU�GHV�FLUTXHV 
28 climat propre à une zone de très faible étendue 
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Carte physique de La Réunion       Pluviométrie29 

  

 
29 Carte extraite du site https://habiter-la-reunion.re/climat-a-la-reunion/ 
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6.2.2. Le contexte socio-économique 
>͛ĞƐĐĂƌƉĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�Ă�ŝŶĐŝƚĠ�ƵŶ�ƉĞƵƉůĞŵĞŶƚ�ƐƚƌĂƚĠŐŝƋƵĞ�ĚƵ�ůŝƚƚŽƌĂů͕�accessible, plus 
facilement constructible et organisé pour les échanges maritimes, qui se densifie encore. 
LĂ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ�Ɛ͛ĞƐƚ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀĞŵĞŶƚ�ĚŝƐƉĞƌƐĠĞ�ĚĂŶƐ� ůĞƐ�,ĂƵƚƐ͘��ƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ͕� ůĞ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�
ƌĠƵŶŝŽŶŶĂŝƐ�ĞƐƚ�ƚƌğƐ�ĐŽŶƚƌĂƐƚĠ�ĂǀĞĐ͕�Ě͛ƵŶĞ�ƉĂƌƚ͕�ƵŶ�ůŝƚƚŽƌĂů�Ğƚ�ĚĞƐ�ƉůĂŝŶĞƐ�ƚƌğƐ�ĂŶƚŚƌŽƉŝƐĠĞƐ�
Žƶ� ů͛ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ͕� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ� ůĞƐ� ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ƐĞ�ĚŝƐƉƵƚĞŶƚ�ƵŶ�ƚĞrritoire exigu, et, 
Ě͛ĂƵƚƌĞ�ƉĂƌƚ͕�ůĞ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ĚĞƐ�ͨ �,ĂƵƚƐ�ͩ ͕�ƉĞƵ�ƉĞƵƉůĠ�Ğƚ�Žƶ�ů͛ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ�ĚŽŵŝŶĞ͕�ŵĂŝƐ�ƐƵƌƚŽƵƚ�
ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐĠ�ƉĂƌ�ƐĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůůĞƐ�ƉƌĠƐĞƌǀĠĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂŶƚŚƌŽƉŝƐĂƚŝŽŶ͘ 

>ĞƐ�ƐŽůƐ�ďŽŝƐĠƐ�Ğƚ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�ŽĐĐƵƉĞŶƚ�ϲϮй�ĚĞ�ůĂ�ƐƵƌĨĂĐĞ�ĚĞ�ů͛île (40% au niveau national), les 
sols agricoles 21% (50% au niveau national) et les sols artificialisés 10% (9% au niveau 
national).  

>͛ŠůĞ� ĐŽŵƉƚĞ� Ϯϰ� ĐŽŵŵƵŶĞƐ� Ğƚ� ϴϲϬ� ϬϬϬ� ŚĂďŝƚĂŶƚƐ� ;/E^��� ϮϬϮϬͿ͘� >Ă� ĐƌŽŝƐƐĂŶĐĞ�
ĚĠŵŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ�ƌĂůĞŶƚŝƚ�ƐĞŶƐŝďůĞŵĞŶƚ�Ğƚ ůĂ�ďĂƌƌĞ�ƐǇŵďŽůŝƋƵĞ�ĚƵ�ŵŝůůŝŽŶ�Ě͛ŚĂďŝƚĂŶƚƐ�
en 2030 sera probablement décalée de quelques années, pour atteindre une densité 
moyenne élevée de 400 hab/km2 (contre 110 hab/km2 en métropole). La moitié de la 
population se concentre sur les zones littorales, tandis que le reste des habitants se 
répartissent également entre la mi-pente (entre 150 et 400 mètres) et les « Hauts ». Les 
enjeux en matière de patrimoine naturel ont conduit à la création du parc national de La 
Réunion ĚŽŶƚ�ůĞ�ĐƈƵƌ͕�ĐŽŶĐĞŶƚƌĠ�ƐƵƌ�ůĞƐ�,ĂƵƚƐ͕�ŽĐĐƵƉĞ�ϰϮй�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�Ğƚ�ů͛ĂŝƌĞ�ŵĂǆŝŵĂůĞ�
Ě͛ĂĚŚĠƐŝŽŶ� ϯϱй� ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ͘� Cela renforce l͛ĞǆŝŐƵŢƚĠ� ĚƵ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ� ͨ facilement 
aménageable ». 

>͛ĠĐŽŶŽŵŝĞ�ƌĠƵŶŝŽŶŶĂŝƐĞ�ĞƐƚ�ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ� ůĂƌŐĞŵĞŶƚ�ĚŽŵŝŶĠĞ�ƉĂƌ� ůĞ�ƐĞĐƚĞƵƌ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�
(73% des emplois). L͛ŠůĞ�ĐŽŵƉƚĞ ĞŶǀŝƌŽŶ�ϱϳ�ϬϬϬ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ͘�>͛ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĐĞůůĞ�
de la canne à sucre, qui reste une activité essentielle, arrive à maintenir sa surface agricole 
utile grâce à une politique de préservation : elle constitue un axe prioritaire du plan 
rĠƵŶŝŽŶŶĂŝƐ� ĚĞ� ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ� ĚƵƌĂďůĞ� ĚĞ� ů͛ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ� Ğƚ� ĚĞ� ů͛ĂŐƌŽĂůŝŵĞŶƚĂŝƌĞ� ;WZ����
2014-ϮϬϮϬͿ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĂƉƉƵŝĞ�ƐƵƌ�ůĞ�ƐĐŚĠŵĂ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠŐŝŽŶĂů�;^�ZͿ͘ 

 
>͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ�ă�>Ă�ZĠƵŶŝŽŶ�;d,�/��ϮϬϭϳͿ 
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6.3. RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
Principales sources : Dossier départemental des risques majeurs (2016), profil environnemental régional (chapitre risques naturels 2020), rapport environnemental 
de la PPE révisée (2018), rapport environnemental du PGRI 2016-2021, EPRI (2011) et addendum (2018) 

6.3.1. Une île fortement exposée aux risques naturels  
>Ă�ZĠƵŶŝŽŶ�ĞƐƚ�ů͛ƵŶĞ�ĚĞƐ�ƌĠŐŝŽŶƐ�ĨƌĂŶĕĂŝƐĞƐ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�ĞǆƉŽƐĠĞƐ�ĂƵǆ�ĂůĠĂƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ : cyclones, mouvements de terrain, inondation, volcanisme, feux de 
forêt, houle, marée de tempête et tsunami, séismes. Ne sont développés dans ce chapitre que les risques en lien avec les inondations. 

Un risque inondation multiple et prépondérant 

�Ŷ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ƐŽŶ�ƌĞůŝĞĨ͕�ĚĞ�ƐŽŶ�ƌĠƐĞĂƵ�ŚǇĚƌŝƋƵĞ͕�ĚĞ�ƐŽŶ�ŝŶƐƵůĂƌŝƚĠ�Ğƚ�ĚƵ�ĐůŝŵĂƚ͕�ů͛ŠůĞ�ĞƐƚ�ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�ƐƵũĞƚƚĞ�ĂƵǆ�ŝŶŽŶĚations, de plusieurs types :  

� �ĞƐ�ĚĠďŽƌĚĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ͕�ƋƵŝ�ƐĞ�ŵĂŶŝĨĞƐƚĞŶƚ�ĞƐƐĞŶƚŝĞůůĞŵĞŶƚ�ƉĂƌ�ĚĞƐ�ĐƌƵĞƐ�ƚŽƌƌĞŶƚŝĞůůĞƐ͕�ůŝĠĞƐ�ĂƵǆ�ĨŽƌƚĞƐ�ƉĞŶƚĞƐ͘��ĞƐ  crues torrentielles peuvent 
ƐΖĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌ�ůŽĐĂůĞŵĞŶƚ�ĚΖĠƌŽƐŝŽŶƐ�ĚĞ�ďĞƌŐĞƐ͕�Ě͛ĂƌƌĂĐŚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ǀĠŐĠƚĂƚŝŽŶ�rivulaire ou d'évolutions rapides du fond du lit selon la section concernée 
(engraissement ou creusement). 

� Des inondations pluviales liées au ruissellement. L'insuffisance des réseaux, ainsi que l'intensité des phénomènes pluviométriques, sont susceptibles de 
générer ce genre de phénomènes, très présents. 

� Par ailleurs, le transport solide engendré par les phénomènes torrentiels peut conduire localement à un rehaussement du lit eƚ� ă� ĂŐŐƌĂǀĞƌ� ů͛ĂůĠĂ͘� �ĞƐ�
phénomènes, conjugués parfois à une houle cyclonique importante peuvent provoquer, à certains endroits, la formation de cordons dunaires bloquant 
l'évacuation des eaux continentales et, par voie de conséquence, l'inondation des zones basses littorales. 

� Inondation par submersion marine (voir plus loin) 

Dans le ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ��ŝƌĞĐƚŝǀĞ�/ŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͕�Ɛŝǆ�dĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ�ă�ZŝƐƋƵĞƐ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�Ě͛/ŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�;dZ/Ϳ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ĚĠĨŝŶŝƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĐŽŵŵƵŶĞƐ�Ěe Saint-Denis et 
Sainte-Marie, Le Tampon et Saint-Pierre, Saint-Benoît, Saint-Paul, Sainte-Suzanne et Saint-André ainsi que Saint-Joseph. 

Un risque mouvement de terrains très prégnant régulièrement occasionné par les précipitations et les crues 

A La Réunion, ces mouvements de terrain se manifestent le plus souvent par des chutes de pierres, blocs et éboulements dans les falaises et les remparts, 
par des glissements de terrain (ponctuels ou de grande ampleur), par ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ďĞƌŐĞƐ, par des coulées de boue et laves torrentielles, par ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�
des sols, et ponctuellement par des effondrements de tunnels dĞ�ůĂǀĞ͘�WƌĠĐŝƉŝƚĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ĐƌƵĞƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ĞŶ�ġƚƌĞ�ă�ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ͘��ĞƐ�ŵŽƵǀĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ƚĞƌƌĂŝŶƐ�
relativement fréquents exposent environ 100 000 personnes30. Ils se produisent en particulier au niveau des escarpements, dans les cirques et les 
ravines et dans une moindre proportion sur les planèzes. 

La climatologie et la topographie de l'île placent La Réunion parmi les régions du globe où l'érosion des sols est la plus active : environ 3000 tonnes de 
ŵĂƚĠƌŝĂƵǆ�ƉĂƌ�Ŭŵϸ�Ğƚ�ƉĂƌ�ĂŶ�ƐŽŶƚ�ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ�ƉĂƌ� ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ŶĂƚƵƌĞůůĞ͘�>ĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ�Ě͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĚĂŶƐ� ůĞƐ�,ĂƵƚƐ�ƐŽŶƚ� ƚƌğƐ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�Ğƚ�ƉŽƐĞŶƚ�ĚĞƐ�

 
30 Source : profil environnement régional, DEAL 2020 
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problèmes de protection des biens et des personnes. Les falaises vives du Nord et du Sud ĚĞ�ů͛ŠůĞ͕�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ŐĠŽůŽŐŝƋƵĞ͕�ƐŽŶƚ sujettes à des 
ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ� Ě͛ĠƌŽƐŝŽŶ� ƌĠŐƌĞƐsive et à des mouvements de terrain. >͛ĂůĠĂ� Ɛ͛ĂĐĐƌŽît de manière proportionnelle en saison orageuse ; en saison 
ĐǇĐůŽŶŝƋƵĞ͕�ŝů�ĞƐƚ�ďĞĂƵĐŽƵƉ�ƉůƵƐ�ĨŽƌƚ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĂƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞƐ�ĐŝƌƋƵĞƐ͕�ĚĞƐ�ƉůĂŶğǌĞƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ƌĂǀŝŶĞƐ͘�>Ğ�ĚĠĨƌŝĐŚĞŵĞŶƚ͕�ů͛ĞǆƉůŽitation des sols et sous-
ƐŽůƐ͕�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ĐƵůƚƵƌĞ͕�ĂƵŐŵĞŶƚĞŶƚ�ůĞ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĞ�ĚĠƐĂŐƌĠŐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ƚƌĂŶƐƉŽƌƚ�ĚĞ�ůĂ�ŵĂƚŝğƌĞ͘�>ĞƐ�ĠůĠŵĞŶƚƐ  et particules véhiculés 
peuvent être alors des vecteurs de transports de polluants vers les sols et les eaux.  

Des risques de cyclones qui peuvent également engendrer inondations et mouvements de terrain 

>ĞƐ�ĐǇĐůŽŶĞƐ�Ɛ͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŶƚ�ĚĞ�ǀĞŶƚƐ�ǀŝŽůĞŶƚƐ�Ğƚ�ĚĞ�ƚƌğƐ�ĨŽƌƚĞƐ�ƉůƵŝĞƐ�ƉƌŽǀŽƋƵĂŶƚ�ĐƌƵĞƐ͕�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ͕�ŐůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ƚĞƌƌĂŝŶƐ, etc. Tous les secteurs de 
ů͛ŠůĞ� ƐŽŶƚ� ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ� Ě͛ġƚƌĞ� ƚŽƵĐŚĠƐ�ŵĂŝƐ� ƉůƵƐ� ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ� ůΖ�Ɛƚ� Ğƚ� ůĞ� EŽƌĚ-Est. Des fortes pluies peuvent également prendre une ampleur 
exceptionnelle en raison du relief, en particulier dans l'Ouest. Par ailleurs, les tempêtes tropicales peuvent aussi provoquer des dégâts importants 
ůŽƌƐƋƵ͛ĞůůĞƐ�ƉĂƐƐĞŶƚ�ă�ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ�ŝŵŵĠĚŝĂƚĞ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ͕�ĚƵ�ĨĂŝƚ�ĚĞƐ�ƉůƵŝĞƐ�ĂďŽŶĚĂŶƚĞƐ�ƋƵ͛ĞůůĞƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ŐĠŶĠƌĞƌ͘ 

Synthèse des risques naturels et technologiques à La Réunion 
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Des risques littoraux : submersion marine, érosion littorale et tsunami 

La Réunion est exposée à des inondations par submersion marine : elles peuvent être liées à plusieurs types de houles, et, accompagnées, lors des 
ĠƉŝƐŽĚĞƐ�ĐǇĐůŽŶŝƋƵĞƐ͕�Ě͛ƵŶĞ�ĠůĠǀĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ůĂ�ŵĞƌ�ůŝĠĞ�ă�ůĂ�ĚŝŵŝŶƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌĞƐsion atmosphérique, combinée aux phénomènes venteux ; elles 
ŐĠŶğƌĞŶƚ�ĚĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ�ĚĞ�ƐƵďŵĞƌƐŝŽŶƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�ďĂƐƐĞƐ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ͘��ĂŶƐ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ�;�ƌŵŝƚĂŐĞ͕�ĐĞŶƚƌĞ-ville de Saint-Paul, centre-
ville de Sainte-^ƵǌĂŶŶĞ�͙Ϳ�ŝů�ƐĞ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ƵŶ�ƌĞŵplissage de dépressions en arrière du littoral par les déferlements qui franchissent le haut de plage et qui 
ƉĞƵǀĞŶƚ�ĐŽŶĚƵŝƌĞ�ƚƌğƐ�ƉŽŶĐƚƵĞůůĞŵĞŶƚ�ă�ĚĞƐ�ŚĂƵƚĞƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ƐŝŐŶŝĨŝĐĂƚŝǀĞƐ͘��ĞƐ�ĚĠƉƌĞƐƐŝŽŶƐ�ůŝƚƚŽƌĂůĞƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ġƚƌĞ�ƌemplies par débordement 
ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ŽƵ�ĚƵ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ�ƉůƵǀŝĂů�ĐŽŶĐŽŵŝƚĂŵŵĞŶƚ͘�ϱ�ϬϬϬ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ƐĞƌĂŝĞŶƚ�ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ�ƉĂƌ�ů͛ĂůĠĂ�ƐƵďŵĞƌƐŝŽŶ�ŵĂƌŝŶĞ�à La Réunion31. 

>Ğ�ƚƌĂŝƚ�ĚĞ�ĐƀƚĞ�ƌĠƵŶŝŽŶŶĂŝƐ�ĞƐƚ�ƚƌğƐ�ƐĞŶƐŝďůĞ�ă�ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĚƵ�ĨĂŝƚ�ĚĞ�ů͛ŝŵƉŽƌƚĂŶĐĞ�ĚĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�;ǀĞŶƚƐ͕�ĐŽƵƌĂŶƚƐ�ŵarins, houles et dynamiques 
sédimentaires des rivières) : ůĂ�ŵŽŝƚŝĠ�ĚƵ�ůŝŶĠĂŝƌĞ�ĐƀƚŝĞƌ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ�ĞƐƚ�ĐŽŶƐŝĚĠƌĠe en érosion ; cependant 43 % du linaire est considéré « stabilisé » par des 
ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�ŽƵ�ĚĞ� ůĂ�ǀĠŐĠƚĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ϳ�й�ĞŶ�ƉŚĂƐĞ�Ě͛ĞŶŐƌĂŝƐƐĞŵĞŶt principalement aux embouchures des rivières et ravines32. Pour les littoraux 
meubles (plages, cordons à galets), cette érosion peut être Ě͛ŽƌŝŐŝŶĞ�ŶĂƚƵƌĞůůĞ͕�ŵĂŝƐ�ĞůůĞ�ĞƐƚ�ŵĂũŽƌŝƚĂŝƌĞŵĞŶƚ�ůŝĠĞ�ĂƵǆ�ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂŶƚŚƌŽƉŝƐĂƚŝŽŶ�
grandissante.  

La barrière de corail voit son rôle important de protection, vis-à-vis de la houle notamment, déstabilisé voire fortement dégradé (pollutions, arrivées 
Ě͛ĞĂƵ�ĚŽƵĐĞ�ƚƌŽƉ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞƐ͙Ϳ͕�ĂǀĞĐ�ĚĞƐ�ŝŵƉĂĐƚƐ�ƌĞŶĨŽƌĐĠƐ�ƐƵƌ�ůΖĠƌŽƐŝŽŶ�ĚƵ�ƚƌĂŝƚ�ĚĞ�ĐƀƚĞ͘ 

�ĂŶƐ� ůĞƐ� ǌŽŶĞƐ� ă� ĞŶũĞƵǆ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ͕� ůĂ� ƌĠƉŽŶƐĞ� ŚŝƐƚŽƌŝƋƵĞ� ă� ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ� ĚƵ� ůŝƚƚŽƌĂů� Ă� ĠƚĠ� ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ĐƀƚĞ : mise en place de protections 
spécifiques, généralement lourdes, telles que des blocs artificiels (ex. : route du littoral), des enrochements (blocs naturels, sur les cordons littoraux de 
Saint-�ĞŶŝƐ͕�ďĂŝĞ�ĚĞ�>Ă�WŽƐƐĞƐƐŝŽŶ͕�ƉůĂŐĞ�ĚĞƐ�ZŽĐŚĞƐ�EŽŝƌĞƐ͙Ϳ͕�ĚĞƐ�ŵƵƌƐ�ŚĂƵƚƐ͕�ĠƉĂŝƐ�Ğƚ�ĐŽŵƉĂĐƚƐ�ĚĞǀĂŶƚ�ůĞƐ zones urbaines (Saint-Pierre, Étang Salé, 
Saint-'ŝůůĞƐ�ƐƵĚ͙Ϳ͘�^ŝ�ůĞ�ƚƌĂŝƚ�ĚĞ�ĐƀƚĞ�Ă�ĂŝŶƐŝ�ĠƚĠ�ĨŝǆĠ͕�ŝů�ĚĞŵĞƵƌĞ�ƚƌğƐ�ǀƵůŶĠƌĂďůĞ�ĂƵǆ�ĂƐƐĂƵƚƐ�ĚĞ�ůĂ�ŚŽƵůĞ�Ğƚ�ŶĠĐĞƐƐŝƚĞ�ĚŽŶĐ�ƵŶĞ�surveillance et des budgets 
significatifs pour son entretien voire sa restauration (Barachois à Saint-Denis par exemple).  

>Ğ�ƐĠŝƐŵĞ�ĚĞ�^ƵŵĂƚƌĂ�ĚĞ�ĚĠĐĞŵďƌĞ�ϮϬϬϰ�Ă�ŵŝƐ�ĞŶ�ůƵŵŝğƌĞ�ůΖĞǆƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛KĐĠĂŶ�/ŶĚŝĞŶ�ĂƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĞ�ƚƐƵŶĂŵŝƐ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ ĂƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ�ĚĞ�>Ă�
Réunion qui se pensait épargnée par cet aléa : des vagues déferlantes (1 à 2 m) ont pu être observées dans les ports à cette occasion. Environ 25% des 
côtes réunionnaises sont exposées à un risque de tsunami33. 

hŶ�ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƋƵŝ�ƌĞŶĨŽƌĐĞ�ů͛ĂůĠĂ�Ğƚ�ůĂ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�ƐƵƌ�ů͛ŚĂďŝƚĂƚ͕�ůĂ�ƐĂŶƚĠ͕�ůΖĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͕�ůΖĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ͙ 

Populations et activités, concentrées sur la bande littorale, sont donc très exposées aux risques inondation, houle, érosion ĐƀƚŝğƌĞ͙>͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�
extensive du territoire (parfois de façon illégale) et les aménagements (densification du littoral, constƌƵĐƚŝŽŶƐ�ƚƌŽƉ�ƉƌŽĐŚĞƐ�ĚĞƐ�ƌĂǀŝŶĞƐ͙Ϳ�ŶĞ�ƉƌĞŶŶĞŶƚ�
pas toujours suffisamment en compte les risques naturels majeurs et exposent la population et les biens à des risques importants. La rareté du foncier 
ĞƐƚ� ĂƵƐƐŝ� ă� ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ� Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ� ƌĠĂůŝƐĠƐ� ƉĂƌ� ůĞ� ƉĂƐƐĠ� ĞŶ� ǌŽŶĞ� ă� ƌŝƐƋƵĞ͘� �ĞƐ� ĂĐƚŝŽŶƐ� ƚĞůůĞƐ� ƋƵĞ� ĚĠĨƌŝĐŚĞŵĞŶƚƐ� ;ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ͕� ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ͙Ϳ͕�

 
31 Source : profil environnemental régional (chapitre risques naturels 2020) 
32 idem 
33 idem 
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terrassements inconsidérés, tracés routiers, canalisation de ravines, imperméabilisation des sols, etc., modifient les conditŝŽŶƐ�Ě͛ĠĐŽƵůĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ͕�
et peuvent déstĂďŝůŝƐĞƌ�ůĞƐ�ƉĞŶƚĞƐ�Ğƚ�ĂĐĐĠůĠƌĞƌ�ůĞƐ�ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�Ě͛ĠƌŽƐŝŽŶ͙ 

>͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ� ƉƌĠůŝŵŝŶĂŝƌĞ� ĚƵ� ƌŝƐƋƵĞ� ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� ;�WZ/Ϳ� ƉƵďůŝĠĞ� ĞŶ� ϮϬϭϭ� Ă� ĠǀĂůƵĠ� ůĞƐ� impacts potentiels des inondations sur la santé humaine, 
l'environnement, le patrimoine culturel et l'activité économique34. 

� >͛ŚĂďŝƚĂƚ est généralement le plus touché par les phénomènes cycloniques, même s'il est difficile de distinguer les conséquences liées aux inondations et au 
vent. La subsistance d'un habitat indigne (estimé par l'Agorah à 5 % du parc de logement en 2018, en augmentation de presque 10% depuis 200835), implanté 
généralement dans des zones à faible valeur foncière (souvent des zones à risques), implique une vulnérabilité accrue de l'habitat face au risque inondation. 
210 000 personnes sont situées en zone inondable potentielle36. Plus de 15 000 habitations de plain-pied sont concernées avec des phénomènes rapides 
;ƐƵďŵĞƌƐŝŽŶƐ�ƌĂƉŝĚĞƐ͕�ƌƵƉƚƵƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐͿ͕�ůĞƐ�ŚĂďŝƚĂŶƚƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ƐĞ�ƌĞƚƌŽƵǀĞƌ�ƉƌŝƐ�ĂƵ�ƉŝğŐĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƵƌ�ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ͕�ƐĂŶƐ�ƉŽƐƐŝbilité de se réfugier à un étage 
ŚŽƌƐ�Ě͛ĞĂƵ. 

� Les impacts sur la santé comprennent les éventuels décès par noyade mais également les accidents liés à la situation de crise (chutes, électrocution, etc.). Les 
inondations peuvent également avoir des conséquences indirectes sur la santé humaine par le biais du dysfonctionnement des services de santé notamment : 
10 établissements de santé sont situés en zone inondable. 

� >ĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ŝŵƉĂĐƚĞƌ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�ĂůŽƌƐ�ƋƵ͛ĂƵ�ŵŽŝŶƐ�ϱϯ 000 emplois sont situés en zone inondable37. 

� ^ŝ�ůĞƐ�ĐƌƵĞƐ�ŐĠŶĠƌĂƚƌŝĐĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�ŽŶƚ�ůĞ�ƉůƵƐ�ƐŽƵǀĞŶƚ�ƵŶ�ŝŵƉĂĐƚ�ƉŽƐŝƚŝĨ�ƐƵƌ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�;ĞůůĞƐ�ĨŽŶƚ�ƉĂƌƚŝĞ�Ě͛ƵŶ�ĐǇĐůĞ�ŶĂƚƵƌĞůͿ͕�ů͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�
sites industriels ou pollués présente cependant une menace, en particuliĞƌ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞƐ�ƐĞŶƐŝďůĞƐ͘�sĠŚŝĐƵůĠƐ�ƉĂƌ�ů͛ĞĂƵ͕�ůĞƐ�ƉƌŽĚƵŝƚƐ�ĚĂŶŐĞƌĞƵǆ�
ƐƚŽĐŬĠƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ƐĞ�ƌĠƉĂŶĚƌĞ�ůĂƌŐĞŵĞŶƚ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘��ŶǀŝƌŽŶ�ϭϱϬ�/�W�͕�ĚŽŶƚ 2 sites Seveso seuils hauts sont situées en zone inondable.  

� Dans certaines conditions, ůĞ�ĚǇƐĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƐƚĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ĠƉƵƌĂƚŝŽŶ�ƉŽƵƌƌĂŝƚ�ŝŵƉůŝƋƵĞƌ�ůĞ�ĚĠǀĞƌƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƋƵĂŶƚŝƚĠƐ�ĐŽŶƐŝĚĠƌĂďůĞƐ�Ě͛ĞĨĨůƵĞŶƚƐ�ƵƌďĂŝŶs 
ŶŽŶ�ƚƌĂŝƚĠƐ͘���ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚƵ�ďĂƐƐŝŶ͕�ƚŽƵƚĞƐ�ůĞƐ�ƐƚĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ĠƉƵƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ�ƉŽƵƌƌĂŝĞŶƚ être concernées. 

� Le dysfonctionnement des services de collecte et de traitement des déchets peut également engendrer pollutions et impacts sur la santé38. 

� DĞ�ŶŽŵďƌĞƵǆ�ƐŝƚĞƐ�Ğƚ�ŵŽŶƵŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ŐƌĂŶĚĞ�ǀĂůĞƵƌ�ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂůĞ�ƐŽŶƚ�ƐŝƚƵĠƐ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ�͗�ů͛,ƀƚĞů�ĚĞ�ůĂ�WƌĠĨĞĐƚƵƌĞ͕�ĚĞƐ�ĠŐůises͙ 

� Enfin, le W'Z/͕�ĚĂŶƐ�ƐŽŶ�ŝŶƚƌŽĚƵĐƚŝŽŶ͕�ƌĂƉƉĞůůĞ�ƋƵĞ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�ĨŽƌƚƐ�ƌĠƐŝĚĞŶƚ�ĚĂŶƐ : le réseau routier (1 710 km de linéaires de réseaux de routes sont en 
zone inondable), les ports et aéroports, les réseaux électriques, de téléphonie, eau potable͙ 

Les risques sont ĂŐŐƌĂǀĠƐ� ƉĂƌ� ĚŝǀĞƌƐ� ĨĂĐƚĞƵƌƐ� Ě͛ŽƌŝŐŝŶĞ� ĂŶƚŚƌŽƉŝƋƵĞ� ͗�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ǌŽŶĞƐ� Ě͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ� ĚĞƐ� ĐƌƵĞƐ͕� ŝŵƉĞƌŵĠĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƐŽůs, 
ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ďĞƌŐĞƐ�ĚĞ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ͕�ŵŝƐĞ�ă�ŶƵ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ͘�>͛ĂĐĐƌŽŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĞ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ�ǀŽŶt encore concourir à 
amplifier ces risques. 

 
34 Certaines données ont depuis été complétées par la DEAL 
35 AGORAH ² REVHUYDWRLUH�UpXQLRQQDLV�GH�O·KDELWDW�LQGLJQH��SODTXHWWH����� 
36 Source : PGRI 
37 /·(35,�SXLV�VRQ�DGGHQGXP�Q·RQW�SDV�PHVXUp�FHW�LQGLFDWHXU 
38 /H�QRPEUH�G·établissements de traitements des déchets situés en zone inondable Q·D�SDV�pWp�pYDOXp�GDQV�O·(35,. 
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hŶĞ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�ŽƵƚŝůƐ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĠƚŽĨĨĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ƉƌĠǀĞŶŝƌ͕�ůŝŵŝƚĞƌ�Ğƚ�ŐĠƌĞƌ�ůĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ 

&ĂĐĞ�ă�ů͛ĂŵƉůĞƵƌ�Ğƚ�ůĂ�ĚŝǀĞƌƐŝƚĠ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ͕�ůĞ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�Ě͛ƵŶĞ�approche globale intégrée et multirisques ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ�ĞƐƚ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ͕�
ĞŶ� ůŝĞŶ�ĂǀĞĐ�ƵŶ�ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ� ƋƵŝ�Ŷ͛ĂĐĐĞŶƚƵĞ�Ŷŝ� ůĞƐ� ĂůĠĂƐ�Ŷŝ� ůĂ� ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ͕�ŵĂŝƐ� ĂƵ� ĐŽŶƚƌĂŝƌĞ� ĐŽŶƚƌŝďƵĞ� ă� ƌĞŶĨorcer la résilience du 
territoire. 

La connaissance Ɛ͛ĞƐƚ�ĂŵĠůŝŽƌĠĞ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ǀŝĂ�ů͛�WZ/�ĚĞ�ϮϬϭϭ�Ğƚ son addendum de 2018, et la réalisation de cartographies des surfaces inondables et 
ĚĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�ĞǆƉŽƐĠƐ�;ůŽŐĞŵĞŶƚƐ͕�ĞŵƉůŽŝƐ͕�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ƐĞŶƐŝďůĞƐ͕�ƌĠƐĞĂƵǆ͙Ϳ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ϲ�dZ/͘ 

Pour anticiper les risques, les communes sont couvertes par des plans de prévention des risques (PPR) : des PPR continentaux concernant les aléas 
« inondation » et « mouvement de terrain » et des PPR littoraux concernant les aléas « recul du trait de côte » et « submersion marine ». Toutes les 
ĐŽŵŵƵŶĞƐ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ�sont couvertes par au moins un PPR inondation et/ou mouvement de terrain. Depuis 2011 une grande partie des PPR a été actualisée 
sur le volet inondation afin d'intégrer les données et connaissances les plus récentes. Plusieurs PPR continentaux sont en révision pour aboutir à des 
PPR multirisques. 17 des 19 communes littorales39 doivent établir un PPR littoral : une dizaine étaient approuvés début 202040. 

Chaque TRI Ă�ĨĂŝƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ�ůŽĐĂůĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ ;^>'Z/Ϳ�ƋƵŝ�ĞƐƚ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĂƵ�ƚƌĂǀĞƌƐ�ƵŶ�WƌŽŐƌĂŵŵĞ�Ě͛�ĐƚŝŽŶƐ�
de Prévention contre les Inondations (PAPI41). A ce jour 7 PAPI42 Ğƚ�ϲ�W�W/�Ě͛ŝŶƚĞŶƚŝŽŶ43 ont été contractualisés44. 

Les 5 intercommunalités de La Réunion disposent de la compétence GEMAPI (gestion des eaux, des milieux aquatiques et prévention des inondations). 
Dans ce cadre, elles onƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ŵŝƐ�ĂƵ�ƉŽŝŶƚ�ƵŶĞ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ĂƵǆ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�Ě͛ĞŶĚŝŐƵĞŵĞŶƚ͘  

 
39 Ste-Rose et St-Philippe sont peu vulnérables (falaises rocheuses) 
40 Source ��DGGHQGXP������j�O·(35, 
41 Le dispositif PAPI a été initié pour traiter le risque inondation de manière globale, à travers des actions combinant gestion de O·DOpD��UpKDELOLWDWLRQ�GH�]RQHV�G·H[SDQVLRQ�GH�FUXHV��
UDOHQWLVVHPHQW�G\QDPLTXH��RXYUDJHV�GH�SURWHFWLRQ«��HW�UpGXFWLRQ�GH�OD�YXOQpUDELOLWp�GHV�SHUVRQQHV��GHV�ELHQV�HW�GHV�WHUULWRLUHV��OLPLWDWLRQ�GH�O·XUEDQLVDWLRQ�GHV�]RQHV�LQRQGDEOHV��UpGXFWLRQ�
de la vulnéUDELOLWp�GHV�FRQVWUXFWLRQV��DPpOLRUDWLRQ�GH�OD�SUpYLVLRQ�HW�GH�OD�JHVWLRQ�GHV�FULVHV«��PDLV�DXVVL�OD�FXOWXUH�GX�ULVTXH��LQIRUmation préventive, pose de repères de crue, démarches 
GH�PLVH�HQ�V�UHWp�HW�GH�VDXYHJDUGH«���&HV�SURJUDPPHV�VRQW�GpILQLV�HW�DQLPpV�HQ�FRQFHUWDWLRQ�DYHF�O·HQVHPEOH�GHV�DFWHXUV�ORFDX[�VXU�XQ�SpULPqWUH�GH�WHUULWRLUH�DGDSWp�DX[�ULVTXHV�
G·LQRQGDWLRQ�YLVpV� 
42 Rivière Saint-Denis, Rivière des Pluies, Rivière des Marsouins, Rivière des Remparts, Rivière des Galets, planèze Tampon/Saint-Pierre et Saline-Ermitage 
43 Etang-Salé, Saint-André/Sainte-Suzanne, Saint-Benoît, Saint-Paul, Saint- Denis et Saint-Joseph 
44 Source : profil environnement régional, DEAL 2020 
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Avancement des PPR à La Réunion (juin 2020 ʹ source : DEAL, service prévention des risques naturels et routiers)  

PPR terrestres PPR littoraux 

Les TRI 
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Des outils et dispositifs permettent de surveiller, alerter, et gérer les crises mais méritent Ě͛ġƚƌĞ�ĠƚŽĨĨĠƐ. La prévision des fortes précipitations à La 
Réunion repose d'une part, sur des moyens d'observation toujours plus précis45 et, d'autre part, sur les résultats des modèles de prévision numérique, 
dont la qualité est en amélioration constante. Néanmoins, cette prévision reste encore un exercice délicat, dû aux particularités météorologiques et 
topographiques de l'île.  

� Le suivi en temps réel du niveau des ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�Ğƚ�ůĂ�ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�sŝŐŝůĂŶĐĞ��ƌƵĞƐ sont assurés par le réseau « Vigicrues », les rendant ainsi accessibles à 
tout public46. Les mouvements de terrain de grande ampleur sont également surveillés.  

� Cependant, les crues rapides de rivières, comme certains effondrements de terrain, sont plus difficiles à prévoir et donc plus délicats à traiter en termes 
d'alerte et, le cas échéant, d'évacuation des populations. �ĨŝŶ�Ě͛ĂƉƉŽƌƚĞƌ�ĚĞƐ�ƌĠƉŽŶƐĞƐ�ĂĚĂƉƚĠĞƐ�ă�ůĂ�ƉƌŽďůĠŵĂƚŝƋƵĞ�ĚĞƐ�ͨ�ĐƌƵĞƐ�ƐŽƵĚĂŝŶĞƐ�͕ͩ�Ϯ�Đommunes de 
ů͛�Ɛƚ�ŽŶƚ�ŵŝƐ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ƵŶ��ŝƐƉŽƐŝƚŝĨ�Ě͛�ůĞƌƚĞ�>ŽĐĂů�;��>Ϳ͕�ƋƵŝ�ƉĞƌŵĞƚ�Ě͛ĂŶŶŽŶĐĞƌ�ůĂ�ƐƵƌǀĞŶĂŶĐĞ�ŝŵŵŝŶĞŶƚĞ�Ě͛ƵŶĞ�ŵŽŶƚĠĞ�ƌĂƉŝĚĞ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ͕�ƉĂƌ�ĚĠĐůĞŶĐŚĞŵĞŶƚ�
ĂƵƚŽŵĂƚŝƋƵĞ� ĚĞ� ƐŝŐŶĂƵǆ� Ě͛ĂůĞƌƚĞ� ƐŽŶŽƌĞ� Ğƚ� ǀŝƐƵĞů� ƐŝƚƵĠƐ� ĂƵ� ŶŝǀĞĂƵ� ĚĞƐ� ǌŽŶĞƐ� Ě͛enjeux. La Cellule de Veille Hydrologique de la DEAL peut conseiller et 
ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌ�ůĞƐ�ĨƵƚƵƌƐ�ƉŽƌƚĞƵƌƐ�ĚĞ�ƉƌŽũĞƚƐ�ĚĞ���>͕�ĞŶ�Ɛ͛ĂƉƉƵǇĂŶƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ƐƵƌ�ƵŶ�ŐƵŝĚĞ�ŵĠƚŚŽĚŽůŽŐŝƋƵĞ�ŶĂƚŝŽŶĂů47. 

La ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƉƌğƐ�ĐƌŝƐĞ présente encore des marges de progrès. En effet la capacité des territoires à prévoir et à anticiper le retour à la normale des 
activités post inondation et la prévention des pollutions peut encore progresser. La gestion des déchets générés est également un axe de travail à 
améliorer. Enfin la culture du risque ŵĠƌŝƚĞ�ƚŽƵũŽƵƌƐ�Ě͛ġƚƌĞ�ĚĠǀĞůŽƉƉĠĞ�ƉŽƵƌ�ŝŶĨŽƌŵĞƌ�Ğƚ�ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĞƌ�Ğƚ�ŵŝĞƵǆ�ǀŝǀƌĞ�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ͘��Ğ�ƐŽŶƚ�ĚĞƐ�
axes du PGRI. 

6.3.2. Des risques technologiques qui peuvent interagir avec les inondations  
Le risque industriel majeur est limité à La Réunion ͗�ϯϴϱ�ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ�ĐůĂƐƐĠĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�;/�W�Ϳ͕�ĚŽŶƚ�ϳ�ĐůĂƐƐĠĞƐ�^ĞǀĞƐŽ ; 
parmi elles, 3 sont dites « seuils hauts ͩ�Ğƚ�ĨŽŶƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶ�WůĂŶ�ĚĞ�WƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ZŝƐƋƵĞƐ�ƚĞĐŚŶŽůŽŐŝques (PPRT) pour notamment assurer la maîtrise 
ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ en proximité. Les risques liés aux réseaux techniques urbains sont importants à La Réunion et leur gravité peut être renforcée : par 
ůĂ�ĨƌĠƋƵĞŶĐĞ�Ğƚ� ů͛ŝŵƉŽƌƚĂŶĐĞ�ĚĞƐ�ĐǇĐůŽŶĞƐ ; par la dépendance très forte des habitants et activités vis-à-vis de certaines infrastructures, par ailleurs 
faiblement interconnectées (transport routier et énergie électrique, en particulier). En effet, ces réseaux peuvent à la fois  être directement source de 
risques (ligne à haute tension, transport de matière dangereuse), être des vecteurs de diffusion des dangers (pollution industrielle), mais également 
ũŽƵĞƌ�ƵŶ�ƌƀůĞ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƐĞĐŽƵƌƐ�ă� ůĂ�ƐƵŝƚĞ�Ě͛ƵŶ�ƐŝŶŝƐƚƌĞ͘�>ĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ĂƚƚĞŶĚƵƐ�ůŝĠƐ�ĂƵx dysfonctionnements des réseaux 
ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ�ǀŝƚĂƵǆ�ƐĞƌĂŝĞŶƚ�ƵŶĞ�ǀĠƌŝƚĂďůĞ�ĚĠƐŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ǀŝĞ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ�Ğƚ�ƐŽĐŝĂůĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞ�ů͛ŠůĞ͘��ŽŵŵĞ�ĚĠũă�ĠǀŽƋƵĠĞ͕�ů͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�
ƐŝƚĞƐ�ŝŶĚƵƐƚƌŝĞůƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƵŶĞ�ŵĞŶĂĐĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘ 

 
45 satellites, radar, réseau de stations automatiques dont les données sont accessibles en temps réel par les prévisionnistes 
46 Sur le site www.vigicrues-reunion.re 
47 guide méthodologique « &RQFHSWLRQ�HW�PLVH�HQ�±XYUH�G·XQ�V\VWqPH�G·DYHUWLVVHPHQW�ORFDO�DX[�FUXHVª��pODERUp�SDU�OH�6HUYLFH�&HQWUDO�G·+\GURPpWpRURORJLH  G·$SSXL�j�OD�3UpYLVLRQ�GHV�
Inondations (SCHAPI) 
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158 digues48 peuvent présenter un risque de rupture plus ou moins fort.  

� Les ouvrages d'endiguement de La Réunion sont particuliers : leurs structures et dimensionnements sont adaptés à des crues soudaines et violentes de type 
torrentiel, qui se caractérisent par des débits très importants, des vitesses élevées et le plus souvent un important charriage de matériaux. La rupture de 
ĚŝŐƵĞƐ�ƉĞƵƚ�ġƚƌĞ�ŝŶƐƚĂŶƚĂŶĠĞ͕�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ŵĂĕŽŶŶĠƐ͕�ŽƵ�ƉƌŽŐƌĞƐƐŝǀĞ͕�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĞŶ�ƌĞŵďůĂŝ͘��ůůĞ�ƉĞƵƚ�ġƚƌĞ�ă�ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ�ĚĞ conséquences 
ĐĂƚĂƐƚƌŽƉŚŝƋƵĞƐ�ĚƵ�ĨĂŝƚ�ĚĞ�ůĂ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ŽŶĚĞ�ĚĞ�ƐƵďŵĞƌƐŝŽŶ�Ğƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĠůĠǀĂƚŝŽŶ�ďƌƵƚĂůĞ�Ğƚ�ƌĂƉŝĚĞ�ĚƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ�ă�ů͛aval.  

� >Ă�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ͕�Ğƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ů͛ŝŶƐƉĞĐƚŝŽŶ�Ğƚ� ůĂ�ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ͕�ƉĞƌŵĞƚ�ĚĞ�ĚĠĐĞůĞƌ� ůĞƐ�ĠǀĞŶƚƵĞůůĞƐ�ĂŶŽŵĂůŝĞƐ�ŽƵ�ĨĂŝďůĞƐƐĞƐ͕�Ğƚ�Ě͛Ǉ�ĂƉƉŽƌƚĞƌ� ůĞƐ�
ƌĞŵğĚĞƐ�ĂĚĠƋƵĂƚƐ͘��ƵĐƵŶĞ�ƌƵƉƚƵƌĞ�ĚĞ�ĚŝŐƵĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�ă�ĚĠƉůŽƌĞƌ�ă�ĐĞ�ũŽƵƌ�ă�>Ă�ZĠƵŶŝŽŶ͘ 

� En janvier 2018, suite à la prise de la compétence GEMAPI par les cinq établissements publics de coopération intercommunale49, la totalité de ces digues leur 
a été mise à disposition. En tant que gestionnaire, les intercommunalités doivent définir, d'une part les zones qu'elles souhaitent protéger des inondations 
ainsi que les systèmes d'endiguement associés (constitués essentiellement de digues) et, d'autre part, le niveau de protection qu'apportera le système 
d'endiguement. 

Le risque de rupture de barrage ʹ dĂŬĂŵĂŬĂ͕�ƌŝǀŝğƌĞ�ĚĞ�ů͛�Ɛƚ͙�- Ğƚ�ƐĞƐ�ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ͕�ůĞƐ�ďŝĞŶƐ�Ğƚ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͕�ƐŽŶƚ�ůŝŵŝƚĠƐ�ĐĂƌ�ůĞ�
nombre dĞ�ŐƌĂŶĚĞƐ�ƌĞƚĞŶƵĞƐ�ƌĞƐƚĞ�ĨĂŝďůĞ�Ğƚ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞƐƚ�ůŝŵŝƚĠĞ�ĞŶ�contre-bas des installations50.. 

Tendances évolutives et enjeux 

ZĠƐƵŵĠ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂƚ�ŝŶŝƚŝĂů 
� Un risque inondation multiple et prépondérant, un risque mouvement de terrains très prégnant régulièrement occasionné par les précipitations et les crues, des risques de cyclones 
qui peuvent également engendrer inondations et mouvements de terrain, des risques littoraux (submersion marine, érosion littorale et tsunami) 
� hŶ�ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƋƵŝ�ƌĞŶĨŽƌĐĞ�ů͛ĂůĠĂ�Ğƚ�ůĂ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�ƐƵƌ�ů͛ŚĂďŝƚĂƚ͕�ůĂ�ƐĂŶƚĠ͕�ůΖĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͕�ůΖĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ͙mais  
� hŶĞ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�ŽƵƚŝůƐ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĠƚŽĨĨĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ƉƌĠǀĞŶŝƌ͕�ůŝŵŝƚĞƌ�Ğƚ�ŐĠƌĞƌ�ůĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ 
� Des risques technologiques qui peuvent interagir avec les inondations 

Tendances évolutives positives : opportunités Tendances évolutives négatives : menaces 
� DĞŝůůĞƵƌĞ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ 
� KďůŝŐĂƚŝŽŶ�ůĠŐŝƐůĂƚŝǀĞ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�population sur les risques 
� WWZ�ŵƵůƚŝƌŝƐƋƵĞƐ�Ğƚ�WWZ�ůŝƚƚŽƌĂƵǆ�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ 

� hŶ�ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ƵŶĞ�ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ƋƵŝ�ĂƵŐŵĞŶƚĞŶƚ�ů͛ĂůĠĂ�Ğƚ�ůĂ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ 
� Imperméabilisation croissante des sols (urbanisation) 
� Accroissement démographique à anticiper pour mieux gérer 
� Acceptation de plus en plus faible des risques par les populations 

En conclusion les enjeux à retenir en matière de risques sont : Prévenir, limiter et gérer les inondations (débordement, ruissellement, submersion) 
� Réduire la vulnérabilité du territoire via une approche globale intégrée et multirisques, en particulier au niveau du littoral 
� Anticiper la gestion des risques et nuisances liées aux inondations et leurs impacts sur la santé et le cadre de vie  
� Renforcer la gouvernance (organisation, connaissance, solidarité amont-aval et rural-urbain, culture du risque) 

 
48 Selon la DEAL 21 de classe B, 34 de classe C et 103 de classe D ; les digues et OHV�EDUUDJHV�RQW�FODVVpHV�HQ������SDU�OHV�VHUYLFHV�GH�O·(WDW���HQ�TXDWUH�FODVVHV�GH�$��SRXU�OHV�SOXV�LPSRUWDQWV��
à D ; aucune digue de classe A à La Réunion 
49 CASUD, CINOR, CIREST, CIVIS et TCO 
50 Source : DDRM 
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6.4. BIODIVERSITÉ ET MILIEUX NATURELS 
3ULQFLSDOHV�VRXUFHV���GLDJQRVWLF�GX�6$5���������SURILO�HQYLURQQHPHQW�UpJLRQDO��FKDSLWUH�VRO��������pWXGH�SUpDODEOH�G·LGHQWLILcation et de cartographie des réseaux 
écologiques à La Réunion (DEAL 2014) 

>ĞƐ�ĞƐƉĂĐĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�ƌĠƵŶŝŽŶŶĂŝƐ͕�Ě͛ƵŶĞ�ŐƌĂŶĚĞ�ĚŝǀĞƌƐŝƚĠ͕�ĚĞƉƵŝƐ�ůĞƐ�ĞƐƉĂĐĞƐ�ůŝƚƚŽƌĂƵǆ�ũƵƐƋƵ͛ĂƵǆ�,ĂƵƚƐ�ƌƵƌĂƵǆ͕�ƐŽŶƚ�ƐŽƵǀĞŶƚ�Ɖeu mis en valeur et menacés 
ƉĂƌ� ůĞƐ� ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ� ŚƵŵĂŝŶĞƐ� Ğƚ� ů͛ĠƚĂůĞŵĞŶƚ� ƵƌďĂŝŶ͕� ĞŶ� ĚĠƉŝƚ� ĚĞƐ� ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ� ĞƐƐĞŶƚŝĞůůĞƐ� ƋƵ͛ŝůƐ� ĂƐƐƵƌĞŶƚ͘� �ƐƉĂĐĞƐ� ƌŝĐŚĞƐ� ĞŶ� ďŝŽĚŝǀĞƌƐŝƚĠ͕� ƉĂǇƐĂŐĞƐ�
patrimoniaux, corridors écologiques, espaces de respiration entre les zones urbaines et espaces tampons contre les pollutions et les inondations, ils 
ƐŽŶƚ�ůĞƐ�ƉŝůŝĞƌƐ�ĚĞ�ů͛ŝŵĂŐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĠƋƵŝůŝďƌĞ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͘ 

� Le relief et les très nombreux microĐůŝŵĂƚƐ�ƐŽŶƚ�ă� ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ�ĚĞ�ŵŝůŝĞƵǆ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�ǀĂƌŝĠƐ� ;ĨŽƌġƚƐ�ĚĞ�ŵŽŶƚĂŐŶĞ͕� ůĂŶĚĞƐ͕� ĨŽƌġƚƐ� ůŝƚƚŽƌĂůĞƐ͕�ĚĠƐĞƌƚƐ�Ě͛ĂůƚŝƚƵĚĞƐ͙Ϳ�
abritant de nombreuses espèces endĠŵŝƋƵĞƐ͘� >ĞƐ� ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĐŽŶƐƚŝƚƵĞŶƚ�ĚĞƐ� ĐŽƌƌŝĚŽƌƐ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞƐ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�ă� ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞ� ů͛ŠůĞ͘�DĂŝƐ�ĚĞ�
nombreuses pressions notamment anthropiques - ĚĞƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚƐ͕�ĞŶǀĂŚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƉĂƌ�ĚĞƐ�ĞƐƉğĐĞƐ�ĞǆŽƚŝƋƵĞƐ͕�ƉŽůůƵƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ŶƵŝƐĂŶĐĞƐ͕�ďƌĂĐŽŶnage, sur-
ĨƌĠƋƵĞŶƚĂƚŝŽŶ͕�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ͙- ont conduit la biodiversité des Mascareignes dans leur ensemble à être désignée comme Hotspot mondial51͘�>͛ĞŶũĞƵ�
de préservation de cette biodiversité est donc de portée mondiale ĐŽŵŵĞ�ĞŶ�ƚĠŵŽŝŐŶĞ�ů͛ŝŶƐĐƌŝƉƚion des « Pitons, Cirques et Remparts » de La Réunion au 
WĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�ŵŽŶĚŝĂů�ĚĞ�ů͛ŚƵŵĂŶŝƚĠ�ƉĂƌ�ů͛hE�^�K. >͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶƚƌĂŠŶĞ�ƉŽƵƌƚĂŶƚ�ĞŶĐŽƌĞ�ƵŶĞ�ďĂŝƐƐĞ�ĚĞ�ůĂ�ƐƵƉĞƌĨŝĐŝĞ�ĚĞƐ�ĞƐƉĂĐĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ͘�Les changements 
ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞƐ�ƌŝƐƋƵĞŶƚ�Ě͛ĂŐŐƌĂǀĞƌ�ĞŶĐŽƌĞ�ůĞƐ�ƉƌĞssions 

� Les habitats marins et littoraux présentent également une diversité biologique exceptionnelle : récifs coralliens, tombants basaltiques, grottes sous-marines, 
ƉůĂŐĞƐ�ĚĞ�ƐĂďůĞ͙�Ƶǆ�ŵĞŶĂĐĞƐ�ĂŶƚŚƌŽƉŝƋƵĞƐ�ʹ ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ͕�ƉŽůůƵƚŝŽŶ͙- se cumuleŶƚ�ů͛ŝŵƉŽƌƚĂŶĐĞ�ĚĞƐ�ĂůĠĂƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�Ğƚ�ĚƵ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ�
;ĠůĠǀĂƚŝŽŶ�ƉĠƌŝŽĚŝƋƵĞ�ĚĞ�ůĂ�ƚĞŵƉĠƌĂƚƵƌĞ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ͕�ŚŽƵůĞƐ͕�ŐƌĂŶĚĞƐ�ŵĂƌĠĞƐ�ďĂƐƐĞƐͿ�ƋƵŝ�ƐŽŶƚ�ƉŽƵƌ�ƉĂƌƚŝĞ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ�Ě͛ƵŶĞ�ďĂŝƐse de la vitalité des récifs 
ĐŽƌĂůůŝĞŶƐ͕�ĂůŽƌƐ�ŵġŵĞ�ƋƵ͛ŝůƐ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚent une protection importante pour le littoral Ouest face aux risques naturels. 

� Au sein des TRI on peut notamment signaler la présence d'espaces naturels remarquables (forêt de Bébour, Etang de Saint-Paul), de ZNIEFF de type 1 (Grande 
Rivière Saint-Jean). 

EŽŵďƌĞƐ�Ě͛ĞƐƉğĐĞƐ�ƐŽŶƚ�ŵĞŶĂĐĠĞƐ�ĂůŽƌƐ�ƋƵĞ�ůĂ�ZĠƵŶŝŽŶ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƵŶ�ĨŽƌƚ�ƚĂƵǆ�Ě͛ĞŶĚĠŵŝƐŵĞ͘�>Ă�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ă�ůĞƵƌ�ƐƵũĞƚ�ĚŽŝƚ�ĞŶĐore progresser. 

� >Ă�ZĠƵŶŝŽŶ�ĞƐƚ�ƌŝĐŚĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĨůŽƌĞ�ŝŶĚŝŐğŶĞ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ͘�WĂƌŵŝ�ĐĞƐ�ƉůĂŶƚĞƐ͕�ŶŽŵďƌĞ�Ě͛ĞƐƉğĐĞƐ�ŶĞ�ƐĞ�ƌĞƚƌŽƵǀĞŶƚ�ƋƵ͛ă�>Ă�ZĠƵŶŝŽŶ͘��Ğ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞ�Ě͛ĞŶĚĠŵŝĐŝƚĠ�
ĨĂŝƚ�ĚĞ�>Ă�ZĠƵŶŝŽŶ�ƵŶ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�Ě͛ĞǆĐĞƉƚŝŽŶ͕�ƐƵƌ�ůĞƋƵĞů�ƌĞƉŽƐĞ�ƵŶĞ�ĐŽŶƐŝĚĠƌĂďůĞ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ�en matière de conservation. Avec 30% de la flore et 22% de la 
ĨĂƵŶĞ�ĞŶ�ǀŽŝĞ�ĚĞ�ĚŝƐƉĂƌŝƚŝŽŶ͕�ůĞ�ŶŝǀĞĂƵ�Ě͛ƵƌŐĞŶĐĞ�ĞƐƚ�ƚƌğƐ�ĠůĞǀĠ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŶĂƚƵƌĞ�ƌĠƵŶŝŽŶŶĂŝƐĞ͕�Ğƚ�ĐĞ�Ě͛ĂƵƚĂnt que de nombreuses espèces ont 
déjà disparu. 

� Les espèces invasives constituent une menace croissante majeure pour la biodiversité réunionnaise. Depuis 2010, une stratégie de lutte contre ces espèces a 
été mise en place et constitue un axe majeur de la Stratégie réunionnaise de la biodiversité (2013-2020). 

� ��ĐĞ�ũŽƵƌ͕�ů͛ĠƚĂt de la connaissance des espèces reste perfectible : les inventaires et banques de données doivent être complétés pour pouvoir connaître 
précisément leur état de conservation. 

 
51 La zone Madagascar-Mascareignes a été identiILpH�FRPPH�O·XQ�GHV����©�KRW�VSRWV�ª��RX�SRLQW�FKDXG��GH�OD�ELRGLYHUVLWp�DX�SODQ�PRQGLDO��TXL�FDUDFWpULVH�OHV�]RQHV�JpRJUDSKLques contenant 
au moins 1 500 espèces endémiques ² HVSqFHV�TXL�Q·H[LVWHQW�QXOOH�SDUW�DLOOHXUV�- mais qui ont déjà perdu au moins 70 % des espèces présentes dans leur état originel 
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La protection des milieux et espèces progresse mais demeure insuffisante. 

� Si près des 2/3 des espaces naturels terrestres ĚĞ�ů͛ŠůĞ�ƐŽŶƚ�protégés (42% du territoire ʹ plus de 100 000 ha - font ƉĂƌƚŝĞ�ĚƵ�ĐƈƵƌ�ĚƵ�WĂƌĐ�ŶĂƚŝŽŶĂů ; plus de 
100 ϬϬϬ�ŚĂ�Ě͛�ƐƉĂĐĞƐ�EĂƚƵƌĞůƐ�^ĞŶƐŝďůĞƐ͕�ϭ�Ϭϲϴ�ŚĂ�ĚĞ�ƐŝƚĞƐ�ĐůĂƐƐĠƐ͕�ϰϳϭ�ŚĂ�ĚĞ�ƐŝƚĞƐ�ŝŶƐĐƌŝƚƐ͕�ϰϰϳ�ŚĂ�Ěe réserves naturelles nationales continentales, 1480 ha 
Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ� ƉƌŽƚĠŐĠƐ� ƉĂƌ� ƵŶ� ĂƌƌġƚĠ� ĚĞ� ďŝŽƚŽƉĞ52͙Ϳ͕� ĐŚŝĨĨƌĞ� ĞŶ� ƉƌŽŐƌĞƐƐŝŽŶ͕� ŽŶ� ŽďƐĞƌǀĞ� ĐĞƉĞŶĚĂŶƚ� ƵŶĞ� ĨŽƌƚĞ� ĚŝƐƉĂƌŝƚĠ� ƐĞůŽŶ� ůĞƐ� ƐĞĐƚĞƵƌƐ� Ğƚ� ƵŶĞ� ƚƌğƐ� ĨŽƌƚĞ�
hétérogénéité du niveau de protection. Ainsi par exemple, une faible proportion des espaces naturels des mi-pentes est protégée53. Par ailleurs, si 
ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ĂƵ�ƉƵďůŝĐ�Ě͛ƵŶ�ƐŝƚĞ�ŶĂƚƵƌĞů�ƉƌŽƚĠŐĠ�ƉĞƵƚ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ�ă�ƐĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ǀĂůĞƵƌ͕�ŝů�ƉĞƵƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ů͛Ăůƚérer (dérangement faune & flore, 
ĂĐĐƵŵƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĚĠĐŚĞƚƐ͙Ϳ͘ 

� Les forts enjeux patrimoniaux des milieux marins et littoraux ont été clairement identifiés et pris en compte pour le littoral ouest et les bassins versants 
associés : ils se traduisent notamment par la mise en place de la réserve naturelle nationale marine de La Réunion. Sur la partie Est, la réserve de pêche de 
Sainte-ZŽƐĞ͕�Žƶ� ůĂ�ƉġĐŚĞ�ĞƐƚ�ƐƚƌŝĐƚĞŵĞŶƚ� ŝŶƚĞƌĚŝƚĞ͕�Ă�ĠƚĠ�ĐƌĠĠĞ�ĚĂŶƐ� ůĞ�ĐĂĚƌĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĚĠŵĂƌĐŚĞ� ŝŶƚĠŐƌĠĞ�ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ĐƀƚŝğƌĞƐ  et pour préserver les habitats 
patrimoniaux. 

� La trame verte et bleue, identifiée dans le SAR, trouve sa ƚƌĂĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͘��ůůĞ�ĐŽŶĐŽƵƌt à préserver voire restaurer des 
continuités écologiques. 4 trames sont identifiées : une trame aérienne (relative aux oiseaux) ; une trame marine, altérée par : les infrastructures côtières et 
en mer, qui modifient les habitats͕�ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐƀƚĞ͕�ůĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ĚĞ�ĚƌĂŐĂŐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĞůĂƌŐĂŐĞ͕�ůĞƐ�ƉŽůůƵƚŝŽŶƐ͙�͖�une trame terrestre, dont une large part 
des réservoirs de biodiversité est présente dans les hauts et souvent déjà protégés par le classement en ĐƈƵƌ�ĚƵ�parc national : les principaux obstacles aux 
continuités sont des routes très fréquentées, des rivières pérennes, des zones urbaines, la monoculture intensive notamment dĞ�ůĂ�ĐĂŶŶĞ�ă��ƐƵĐƌĞ͕�͙ ; une 
trame eau douce et saumâtre, qui comprend les rivières, zones humides, ĠƚĂŶŐƐ͕�ĞŵďŽƵĐŚƵƌĞƐ͙�Ğƚ�ůĞƐ�ƌĂǀŝŶĞƐ͕�ĐŽƌƌŝĚŽƌƐ�ŵĂũĞƵƌƐ�ĞŶƚƌĞ�ůĞƐ�ŚĂƵƚƐ�Ğƚ�ůĞ�ůŝƚƚŽƌĂů : 
ĐĞƐ�ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�ƐŽŶƚ�ĚĞƐ�ŵŝůŝĞƵǆ�ƚƌŽƉ�ƐŽƵǀĞŶƚ�ĚĠǀĂůŽƌŝƐĠƐ͕�ƵƚŝůŝƐĠƐ�ĐŽŵŵĞ�ĞǆƵƚŽŝƌĞƐ�ĚĞƐ�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ŚƵŵĂŝŶĞƐ�;ĚĠĐŚĂƌŐĞ�ƐĂƵǀĂŐĞ͙Ϳ͘  Les obstacles à la continuité 
écologique sur les rivières peuvent être soit naturels comme les assecs et les cascades, soit artificiels tels que les radiers, les barrages, les seuils et les 
prélèvements. Un inventaire des obstacles à la continuité écologique sur le domaine public fluvial a été réalisé en juillet 2011 et a conduit à classer les 
ƉƌŽƉŽƌƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ�ĚĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�ƐƉĠĐŝĨŝƋƵĞƐ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�ĞŶ�ůŝƐƚĞ�ϭ�Ğƚ�Ϯ�ĂƵ�ƚŝƚƌĞ�ĚĞ� ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�>Ϯϭϰ-17 du code de 
ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ54. On note des enjeux forts de continuité écologique décroissants de l'aval vers l'amont. A noter Ě͛ĂŝůůĞƵƌƐ�que presque tous les TRI englobent 
ĚĞƐ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ�Ě͛ĞŵďŽƵĐŚƵƌĞ�ĚĞ�ƌŝǀŝğƌĞ�ƉĠƌĞŶŶĞƐ͕�ă�ĨŽƌƚ�ĞŶũĞƵ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĞŶ�ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ55. Enfin, les zones humides, peu développées (3 
ĠƚĂŶŐƐ�ůŝƚƚŽƌĂƵǆ�Ğƚ�ĚĞƐ�ŵĂƌĞƐ�Ě͛ĂůƚŝƚƵĚĞͿ�ƐƵďŝƐƐĞŶƚ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ͕�ůĞ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ŽƵ�ĞŶĐŽƌĞ�ůĞ�ĚĠǀĞůŽƉpement des espèces exotiques 
envahissantes. 

� �ŶĨŝŶ͕�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ĚĠŵĂƌĐŚĞƐ�ĐŽŶĐŽƵƌĞŶƚ�ă�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ďŝŽĚŝǀĞƌƐŝƚĠ�Ğƚ�ƐĂ�préservation : la stratégie réunionnaise pour la biodiversité (SRB) et la 
stratégie de conservation de la flore et des habitats de la Réunion 2012-2020 ; le SAR/SMVM... Par ailleurs des WůĂŶƐ�EĂƚŝŽŶĂƵǆ�Ě͛�ĐƚŝŽŶƐ�;WE�Ϳ et des plans 
de conservation (PDC) ont été mis en place pour protéger des espèces rares et emblématiques (5 espèces de flore et 10 espèces de faune). 

 
52 Source : profil environnement régional 
53 &HV�HVSDFHV�UHOqYHQW�WRXWHIRLV�ELHQ�VRXYHQW�GX�UpJLPH�IRUHVWLHU�HW�VRQW�SURWpJpV�j�FH�WLWUH��&HX[�G·HQWUH�HX[�TXL�VRQW�JpUpV�SDU�O·21)��OH�VRQW�GDQV�OH�FDGUH�GX�SODn de gestion pluriannuel 
G·DPpQDJHPHQW�IRUHVWLHU�OXL-même en cohérence avec les autres documents de planification existants. 
54 L'arrêté préfectoral (du 31/12/2015 publiés au JORF n°0006 du 8 janvier 2016) SRUWDQW�VXU�OD�OLVWH���GHV�FRXUV�G·HDX�D�IDLW�O
REMet d'une modification publié au JORF n°0252 du 31 octobre 
2018 compte tenu de l'abandon du projet Takamaka 3. 
55 Rivière des Pluies, Ravine du Butor et Sainte Suzanne, Saint Jean, des Marsouins, Langevin, des Remparts, St Gilles 
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>͛ĞŶũĞƵ�ĚĞ�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�ƵŶŝƋƵĞ�Ğƚ�ŝƌƌĞŵƉůĂĕĂďůĞ�ĞƐƚ�ĚŽŶĐ�ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�ĨŽƌƚ͕�Ě͛ĂƵƚĂŶƚ�ƉůƵƐ�ƋƵ͛ŝů�ĞƐƚ�ůĂ�ďase de la diversité paysagère, 
ƐŽƵƌĐĞ�ŵĂũĞƵƌĞ�ĚĞ�ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ�ƚŽƵƌŝƐƚŝƋƵĞ͘ 
Tendances évolutives et enjeux 

ZĠƐƵŵĠ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂƚ�ŝŶŝƚŝĂů 
� Une grande diversité de milieux naturels, une riche faune et flore, menacés par les activités humaines dont ů͛ĠƚĂůĞŵĞŶƚ�ƵƌďĂŝŶ ; base de la diversité paysagère, source majeure de 
ů͛ĂƚƚƌĂĐƚŝǀŝƚĠ�ƚŽƵƌŝƐƚŝƋƵĞ 
� La protection des milieux progresse mais demeure insuffisante 
� Des enjeux forts de continuité écologique décroissants de l'aval vers l'amont 

Tendances évolutives positives : opportunités Tendances évolutives négatives : menaces 
� Amélioration de la connaissance  
� Protection accrue des espaces naturels  
� Nombreux projets de protection et de restauration écologique 

� �ǆƚĞŶƐŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�fréquentation accrue de sites naturels  
� Exposition des espèces faunistiques et floristiques aux risques naturels et augmentation 
de la vulnérabilité des espèces endémiques vis-à-vis des espèces invasives 
� dƌĂǀĂƵǆ�Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ĚĞ�ŐƌĂŶĚĞ�ĂŵƉůĞƵƌ  
� AugmentĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌĞƐƐŝŽŶƐ�ůŝĠĞƐ�ĂƵ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĂũŽƵƚĞŶƚ�ĂƵǆ�ƉƌĞƐƐŝŽŶƐ�
locales 

Enjeu : Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs continuités écologiques depuis le littoral. 
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Carte extraite de ů͛ĠƚƵĚĞ� ƉƌĠĂůĂďůĞ 
Ě͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�et de cartographie des réseaux 
écologiques à La Réunion ʹ DEAL 2014 
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6.5. CADRE DE VIE, PAYSAGE ET PATRIMOINE 
Principales sources : diagnostic du SAR (2011), rapport environnemental du PGRI 2016-2021, profil environnement régional (2020) 
Au-delà des paysages spectaculaires des cirques et du volcan ʹ inscrits ĂƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�ŵŽŶĚŝĂů�ĚĞ�ů͛hE�^�K�- la qualité exceptionnelle et la diversité des 
ƉĂǇƐĂŐĞƐ�ƐŽŶƚ�ŽŵŶŝƉƌĠƐĞŶƚĞƐ�ƐƵƌ�ů͛ŠůĞ : paysages littoraux (plages, lagon, côte sauvage rocheuse), paysages agricoles, paysages habités (architecture et 
jardins créoles, îlets, villages patrimoniaux, nouveaux quartiers paysagers) et enfin, multitude de sites naturels et culturels dispersés sur le territoire. 
Les ambianĐĞƐ�ƐŽŶƚ�ŵƵůƚŝƉůĞƐ�ƐĞůŽŶ�ů͛ĂůƚŝƚƵĚĞ�Ğƚ�ů͛ĞǆƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĂƵǆ�ĂůŝǌĠƐ�͗�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�ůƵǆƵƌŝĂŶƚƐ�Ě͛ŠůĞ�ƚƌŽƉŝĐĂůĞ͕�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉůĂŝŶĞƐ�Ě͛ĠůĞǀĂŐĞ�ĚĞ�ŵŽŶƚĂŐŶĞ͕�
ĚĞ�ĨŽƌġƚƐ�ƉƌŝŵĂŝƌĞƐ͕�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�ŵŝŶĠƌĂƵǆ͙�WĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ĨŽŶƚ�ƉĂƌƚŝĞ�ŝŶƚĠŐƌĂŶƚĞ�ĚĞ�ů͛ŝĚĞŶƚŝƚĠ�ƌĠƵŶŝŽŶŶĂŝse et contribuent largement à la qualité 
du cadre de vie. Façonnés par le temps, puis par les hommes, ces paysages sont en évolution constante. La qualité, la fragilité et les menaces qui pèsent 
sur eux (intensité de la croissance actuelle et future, fréquentation croissante voire excessive, étalement et urbanisation diffuse, développement des 
ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ƌŽƵƚŝğƌĞƐ͙Ϳ�ĨŽŶƚ�ĚĞ�ůĞƵƌ�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ƵŶ�ĞŶũĞƵ�ĨŽƌƚ͘�KŶ�ĚŝƐƚŝŶŐƵĞ�ƚŽƵƚĞĨŽŝƐ�ůĂ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ĚĞ�>Ă�ZĠƵŶŝŽŶ�ͨ intérieure ͩ�;ůĞ�ĐƈƵƌ�ĚĞ�ů͛ŠůĞͿ͕�
presque inhabitée et couverte de végétation, préservée par sa moindre accessibilité, de La Réunion « extérieure » (mi pentes basses, littoral) : cette 
ĚĞƌŶŝğƌĞ�ĐŽŶĐĞŶƚƌĞ�ůĞƐ�ƉƌĞƐƐŝŽŶƐ͘�>͛ĞĂƵ�Ğƚ�ůĞƐ�ĠĐŽƐǇƐƚğŵĞƐ�ĂƐƐŽĐŝĠƐ�ƐŽŶƚ�ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ�ĚĞ�ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ĚĞ�ŶĂƚƵƌĞ (cascade, lagon, océan, bassin, 
ƌŝǀŝğƌĞ͕�ǌŽŶĞ�ŚƵŵŝĚĞ͕�ƐŽƵĨĨůĞƵƌ͕�ŐŽƵĨĨƌĞƐ͕�ǀĠŐĠƚĂƚŝŽŶ�ĚĞŶƐĞ͕�ĞƚĐ͘Ϳ�Ğƚ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĞŶƚ�ŐƌĂŶĚĞŵĞŶƚ�ă�ů͛ŝŵĂŐĞ�Ě͛ƵŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ͨ nature » exceptionnel. 

� Des TRI présentent des enjeux paysagers certains : TRI de Saint-Benoît (végétation arbustive dense au niveau de Takamaka et Bébour avec des paysages 
grandioses), de Saint-Paul (Etang Saint-Paul, zone d'importance écologique majeure où se jette un ensemble de cours d'eau), de Saint-Joseph (La Rivière des 
ZĞŵƉĂƌƚƐ�Ɛ͛ĠĐŽƵle dans une vallée profonde creusée dans le sud-ouest du massif volcanique du piton de la Fournaise). 

>Ă�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ĚƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�Ɛ͛ĂƉƉƵŝĞ�ƐƵƌ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ŽƵƚŝůƐ : Le parc national (qui a notamment pour vocation de préserver la diversité 
des paysages et accompagner leurs évolutions, et de valoriser le patrimoine culturel des Hauts͙Ϳ͕�ĚĞƐ�ƐŝƚĞƐ�ĐůĂƐƐĠƐ�ŽƵ�ŝŶƐĐƌŝƚƐ56, différents labels57. Un 
atlas régional et des chartes paysagères58 ƉĞƌŵĞƚƚĞŶƚ�Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ůĞƵƌ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�Ğƚ�ůĞƵƌ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�
Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;^�Z͕�^�Kd͙Ϳ͘��ŶĨŝŶ�ůĞƐ�ĚĠŵĂƌĐŚĞƐ�Ğƚ�ŽƵƚŝůƐ�ƋƵŝ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞŶƚ�ă�ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĂ�ďŝŽĚŝǀĞƌƐŝƚĠ�ĐŽŶĐŽƵƌĞŶƚ�ŝŶĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶt à la préservation des 
paysages. 

La multifonctionnalité des aménagements est par ailleurs un enjeu majeur, à la fois du cadre de vie et de la prévention des risques ; en particulier 
ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞƐƉĂĐĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�ă�ůΖĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĂƵǆ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ�ƵƌďĂŝŶĞƐ�ĐŽŶĐŽƵƌĞ�ă�ůĂ�fois à la biodiversité, aux corridors écologiques, aux espaces 
ĚĞ�ůŽŝƐŝƌƐ�Ğƚ�ĚĞ�ĚĠƚĞŶƚĞ͕�ă�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝǀĞ�Ğƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝǀĞ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ͕�ă�ůĂ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ͕�ă�ů͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ƌĠĐŚĂƵĨĨĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ͙͘�
Cet enjeu intéresse spécialement les territoires à forte valeur environnementale et à forte pression foncière tels que le littoral (Ouest en particulier), 
les mi-pentes et les ravines. On observe ainsi une amélioration du paysage urbain, et de nouveaux quartiers sont construits en intégrant paysages et 
espaces verts (ex. Beauséjour à Sainte-DĂƌŝĞͿ͘�>͛ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ�ƉƌŽũĞƚ�Ě͛ĠĐŽĐŝƚĠ�ʹ ϱϬϬϬ�ŚĂ�ă� ů͛ŽƵĞƐƚ�ĚĞ� ů͛ŠůĞ� ʹ ƉƌĠǀƵ�ă� ů͛ŚŽƌŝǌŽŶ�ϮϬϰϱ� ŝŶƚğŐƌĞ� ůĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�
paysagers dans ses axes stratégiques. 

 
56 lieux dont le caractère hiVWRULTXH��DUWLVWLTXH��VFLHQWLILTXH��OpJHQGDLUH�RX�SLWWRUHVTXH�DSSHOOH��DX�QRP�GH�O·LQWpUrW�JpQpUDO��OD�FRQVHUYDWLRQ�HQ�O·pWDW 
57 Labels « plus beaux villages de France », « villages créoles » 
58 Une charte paysagère du Territoire de la Côte Ouest 
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Tendances évolutives et enjeux 

ZĠƐƵŵĠ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂƚ�ŝŶŝƚŝĂů 
� UnĞ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞ�Ğƚ�ĚŝǀĞƌƐŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�ŽŵŶŝƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƐƵƌ�ů͛ŠůĞ͕�ŵĂŝƐ�ŵĞŶĂĐĠƐ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ƉƌĞƐƐŝŽŶƐ�ĂŶƚŚƌŽƉŝƋƵĞƐ 
� >͛ĞĂƵ�Ğƚ�ůĞƐ�ĠĐŽƐǇƐƚğŵĞƐ�ĂƐƐŽĐŝĠƐ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞŶƚ�ă�ů͛image réunionnaise « nature » exceptionnelle et sont le support de nombreuses activités de loisir 
� La multifonctionnalité des aménagements est un enjeu majeur en termes de cadre de vie et de la prévention des risques, particulièrement pour les territoires du littoral, des mi-
pentes et ravines 

Tendances évolutives positives : opportunités Tendances évolutives négatives : menaces 
� /ŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉĂǇƐĂŐĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�;^�Z͕�^�Žd�Ğƚ�W>hͿ 
� �ĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ͨ�ĚƵƌĂďůĞ�ͩ�ƋƵŝ�ƚŝĞŶƚ�ŵŝĞƵǆ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ǀŝĞ  
� Prévention et prise en compte des risques naturels 

� Dynamique démographique importante  
� �ǆƚĞŶƐŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ĚĞ�ƚƌĂŶƐƉŽƌƚ� 
� Raréfaction et renchérissement du foncier Æ Pression accrue sur les espaces agricoles et 
naturels Développement du tourisme entraînant des impacts liés aux aménagements, sur-
fréquentation 
� Banalisation des paysages périurbains 

Enjeu ͗�WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ. 

 

6.6. RESSOURCES EN EAU 
Principales sources : état des lieux du SDAGE (2019), profil environnement régional (2020) 
Le réseau hydrographique de La Réunion se caractérise par sa densité (750 ravines intermittentes), ses régimes torrentiels et une répartition inégale 
ĚĞƐ�ϭϯ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ƉĠƌĞŶŶĞƐ͕�ĂƵǆ�ĚĠďŝƚƐ�Ě͛ĠƚŝĂŐĞ�ŐĠŶĠƌĂůĞŵĞŶƚ�ĨĂŝďůĞƐ�ĂůŽƌƐ�que les débits de crues sont très importants. Les zones humides sont peu 
ĚĠǀĞůŽƉƉĠĞƐ�;ŵĂƌĞƐ�ĚΖĂůƚŝƚƵĚĞ�Ğƚ�ůŝƚƚŽƌĂůĞƐ�͙Ϳ�Ğƚ�ĨƌĂŐŝůŝƐĠĞƐ͘�^͛ĂũŽƵƚĞŶƚ�ĚĞƐ�ƉůĂŶƐ�ĚΖĞĂƵ�ůŝƚƚŽƌĂƵǆ�Ğƚ�ĚΖĂůƚŝƚƵĚĞ͕�ĚĞƐ�ŶĂƉƉĞƐ  souterraines et des masses 
Ě͛ĞĂƵ�ůŝƚƚŽƌĂůĞƐ͘�>Ğ�ƌĠƐĞĂƵ�ĚĞ ƌĂǀŝŶĞƐ�ŽƌŐĂŶŝƐĞ�ƵŶ�ĐŚĞǀĞůƵ�ĚĞŶƐĞ�ĚĞƐ�,ĂƵƚƐ�ǀĞƌƐ�ůĞ�ůŝƚƚŽƌĂů�Ğƚ�ƌĠƉĂƌƚŝƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĐĞƌƚĂŝŶĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ů͛ĠĐŽƵůĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ͘  

>ĞƐ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ĞŶ�ĞĂƵ�ƐŽŶƚ�ĂďŽŶĚĂŶƚĞƐ�ŵĂŝƐ�ŝŶĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ƌĠƉĂƌƚŝĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƚĞŵƉƐ�Ğƚ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞƐƉĂĐĞ͘���ů͛�Ɛƚ͕�Ğƚ�ĚĂŶƐ�ƵŶĞ�ŵŽŝŶĚƌĞ mesure au Nord, la 
ƌĞƐƐŽƵƌĐĞ�ĞƐƚ�ƐƵĨĨŝƐĂŶƚĞ�ǀŽŝƌĞ�ĞǆĐĠĚĞŶƚĂŝƌĞ�ƚĂŶĚŝƐ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ƌĠŐŝŽŶƐ�KƵĞƐƚ�Ğƚ�^ƵĚ�ƐŽƵĨĨƌĞŶƚ�Ě͛ƵŶ�ĚĠĨŝĐŝƚ͕�ĂĐĐĞŶƚƵĠ�ĞŶ�ƉĠƌŝŽĚĞ�Ě͛ĠƚŝĂŐĞ͘� 

Les eaux réunionnaises sont en bon état chimique mais ů͛ĠƚĂƚ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�Ě͛ƵŶĞ�ŵĂũŽƌŝƚĠ ĚĞ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ Ğƚ�Ě͛ƵŶĞ�ƉĂƌƚŝĞ�ĚĞƐ�ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵǆ�ĐƀƚŝğƌĞƐ�Ğƚ�
des nappes (le plus en lien avec les zones littorales les plus denses) est dégradé͘�>͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ƉŽƵƌ�ĐĞƐ�ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�ĞƐƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ŵĂƵǀĂŝƐ, Quelques 
ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ�ƌŝƐƋƵĞŶƚ�ĚĞ�ŶĞ�ƉĂƐ�ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�ůĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ�ĚĞ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�Ě͛ŝĐŝ�ϮϬϮϳ͕�ĨŝǆĠƐ�ƉĂƌ�ůĂ��ŝƌĞĐƚŝǀĞ�ĐĂĚƌĞ�ƐƵƌ�ů͛ĞĂƵ͘�>ĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞƐ�ƉƌĞƐƐŝŽŶƐ�ƐŽŶƚ�ůĞ�
ruissellement59͕�ůĞƐ�ƉŽůůƵƚŝŽŶƐ�ĚŝĨĨƵƐĞƐ�Ě͛ŽƌŝŐŝŶĞ�ĂŐƌŝĐŽůĞ�Ğƚ�ůŝĠĞƐ�ă�ů͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ�ŶŽŶ�ĐŽůůĞĐƚŝĨ�;�E�Ϳ͕�ůĞƐ�ƉƌĠůğǀĞŵĞŶƚƐ͙͘�>ĞƐ�ƉŽůůƵƚŝŽns ponctuelles 
(assainissemeŶƚ�ĐŽůůĞĐƚŝĨ͕�ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ�ŝŶĚƵƐƚƌŝĞůůĞƐͿ�ĂĨĨĞĐƚĞŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ�ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ͘�>͛ŝŵƉĂĐƚ�ĚĞƐ�ƉƌĞƐƐŝŽŶƐ�ƉŽůůƵĂŶƚĞƐ ƌĞƐƚĞ�ĨŽƌƚ�ŵġŵĞ�Ɛ͛ŝů 
diminue globalement. 

 
59 Le ruissellement urbain, provoqué par des précipitations sur des zones urbanisées, engendre un apport de diverses pollutions. La mobilisation des polluants résulte du lessivage des 
VXUIDFHV�LPSHUPpDELOLVpHV�HW�G·XQ�SKpQRPqQH�G·pURVLRQ�GHV�PDWpULDX[�GH�VXUIDFH� 
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� >͛ĠƚĂƚ�ĐŚŝŵŝƋƵĞ�ĚĞƐ�ŵŝůŝĞƵǆ�ĂƋƵĂƚŝƋƵĞƐ�ĚĞ�ƐƵƌĨĂĐĞ�ĞƐƚ�ŐůŽďĂůĞŵĞŶƚ�ďŽŶ͕�ŵĂŝƐ�ůĞƵƌ�ĠƚĂƚ�ĠĐŽůŽŐŝque est majoritairement dégradé, par des perturbations d'ordre 
hydro-écologiques ͗�ĞůůĞƐ�ƐŽŶƚ�ůŝĠĞƐ�ĚΖƵŶĞ�ƉĂƌƚ�ĂƵ�ƉƌĠůğǀĞŵĞŶƚ�ĚΖĞĂƵ�ĚĞ�ƐƵƌĨĂĐĞ͕�ĞŶ�ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�;ůĂ�ŵŽŝƚŝĠ�ĚĞƐ�ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵǆ�ƐƵďŝƚ�ƵŶĞ�ƉƌĞƐƐŝŽn moyenne 
à très forte)  ; d'autre part aux obstacles à la continuité écologique, dont le nombre reste stable, ainsi qu'à la chenalisation ou à la réduction de l'espace de 
liberté pour certains cours d'eau (calibrage, endiguement du lit majeur). La dégradation est aussi liée aux pollutions diffuses agricoůĞƐ͕� ă� ů͛�E�� Ğƚ� ĂƵ�
ruissellement. 

� La préservation et restauration des continuités écologiques est un objectif majeur du SDAGE et du SAR via son volet SRCE 60. Ce plan de restauration suit une 
logique aval / amont en mettant l'accent sur la restauration (ou la suppression) des obstacles situés à l'embouchure des rivières : ils cumulent de très forts 
enjeux biologiques pour la faune aquatique (habitats de croissance, de reproduction, de nurseries, mais aussi corridors écologiques) et de très fortes pressions 
liées à l'aménagement du territoire. Les espèces de poissons et de crustacés ĂǇĂŶƚ� ĐŽůŽŶŝƐĠ� ů͛ŠůĞ� ĚĞ� >Ă� ZĠƵŶŝŽŶ sont toutes des espèces migratrices 
ĂŵƉŚŝŚĂůŝŶĞƐ�ƋƵŝ�ĚŽŝǀĞŶƚ�ĞĨĨĞĐƚƵĞƌ�ĚĞƐ�ŵŝŐƌĂƚŝŽŶƐ�ĞŶƚƌĞ�ůĂ�ŵĞƌ�Ğƚ�ů͛ĞĂƵ�ĚŽƵĐĞ�ƉŽƵƌ�ĂĐĐŽŵƉůŝƌ�ůĞƵƌ�ĐǇĐůĞ�ďŝŽůŽŐŝƋƵĞ͘��ĞůĂ�ƌĞŶĚ�ĐĞƐ�ĞƐƉğĐĞƐ�ĂƋƵĂƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂƵƚĂŶƚ�
ƉůƵƐ�ƐĞŶƐŝďůĞƐ�ĂƵǆ�ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�͗�ƚŽƵƚ�ŽďƐƚĂĐůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŵƉġĐŚĞƌ�ůĞƵƌ�ŵŝŐƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůŝŵŝƚĞƌ�ůĞƵƌ�ĂŝƌĞ�ĚĞ�ƌĠƉĂƌƚŝƚŝon ou leur reproduction. 

� ϮϮ�ĚĞƐ�Ϯϰ�ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ-ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ƌŝƐƋƵĞŶƚ�ĚĞ�ŶĞ�ƉĂƐ�ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�ůĞ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�Ě͛ŝĐŝ�ϮϬϮϳ�͖�ƚŽƵƚĞƐ�ĚĞǀƌĂŝĞŶƚ�ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�ůĞ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ĐŚŝŵŝƋƵĞ61. 

� >ĞƐ�ŵĂƐƐĞƐ�Ě͚ĞĂƵ�ĐƀƚŝğƌĞƐ�ƐŽŶƚ�ĞŶ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ĐŚŝŵŝƋƵĞ�Ğƚ�Ϯͬϯ�ĞŶ�ďŽŶ�ŽƵ�ƚƌğƐ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ ͖�>͛ĂƵƚƌĞ�ϭͬϯ�- ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵǆ�ůŝƚƚŽƌĂůĞƐ�ƐƵĚ�Ğƚ�ŽƵĞƐƚ�- présentent 
en effet un état écologique moyen (Saint-Benoît, Etang-Salé, Saint-Leu, Saint-'ŝůůĞƐͿ͘�>Ğ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ĐŚŝŵŝƋƵĞ�ƐĞ�ŵĂŝŶƚŝĞŶĚƌĂ�Ě͛ŝĐŝ�ϮϬϮϳ͕�ĞŶ�ƌĞǀĂŶĐŚĞ�ϲ�ĚĞƐ�ϭϮ�
ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ�ƌŝƐƋƵĞŶƚ�ĚĞ�ŶĞ�ƉĂƐ�ĂƚƚĞŝŶĚƌĞ�ůĞ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�;ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚƐ͕�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ĂŐƌŝĐŽůĞƐ͕�ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĐŽůůĞĐƚŝĨ�Ğƚ�ŶŽŶ�ĐŽůůĞĐƚŝĨ͕�͙Ϳ͘ 

� Les ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ�ƐŽƵƚĞƌƌĂŝŶĞƐ�ƐŽŶƚ�ŐůŽďĂůĞŵĞŶƚ�ĞŶ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ͘�DĂŝƐ� ůĞƐ�ŶĂƉƉĞƐ� ůĞ�ƉůƵƐ�ƉƌŽĐŚĞƐ�ĚƵ� ůŝƚƚŽƌĂů�ƉƌĠƐĞŶƚĞŶƚ͕�ĚƵ�ŶŽƌĚ�ă� ů͛Žuest, un mauvais état 
quantitatif ce qui entraîŶĞ�ƵŶ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĞ�ŶŽŶ�ĂƚƚĞŝŶƚĞ�ĚĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨƐ�ă�ů͛ŚŽƌŝǌŽŶ�ϮϬϮϳ�ĚƵ�ĨĂŝƚ�ĚĞƐ�ƉƌĠůğǀĞŵĞŶƚƐ�Ě͛ĞĂƵ͘�>͛Ġtat 
ĐŚŝŵŝƋƵĞ�ĞƐƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĚĠŐƌĂĚĠ�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ƉĂƌƚŝĞ�ĚĞƐ�ŶĂƉƉĞƐ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�ůŝƚƚŽƌĂůĞƐ͕�ă�ů͛ŽƵĞƐƚ͕�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�ĞƐƐĞŶƚŝĞůůĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛Ăssainissement non collectif, des 
pratiques agricoles (phytosanitaires, nitrates) et des ruissellements urbains. Elles ne devraient pas atteindre le bon état en 2027 ͗�/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ƉƌŝŶĐŝƉĂůĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�
ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ� ŝŵƉĂĐƚĠĞƐ�ƉĂƌ� ůĞƐ�ƉƌĠůğǀĞŵĞŶƚƐ�ƉŽƵƌ� ůĞƐƋƵĞůůĞƐ� ƵŶĞ� ŝŶƚƌƵƐŝŽŶ� ƐĂůŝŶĞ�ĞƐƚ� ĐŽŶƐƚĂƚĠĞ͕�ĂŝŶƐŝ�ƋƵ͛ƵŶĞ�ŵĂƐƐĞ�Ě͛ĞĂƵ�ĂǀĞĐ�ƵŶĞ�ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ�
ĐŽŶĐĞŶƚƌĂƚŝŽŶƐ�ĞŶ�ŶŝƚƌĂƚĞƐ͘�>ĞƐ�ŶĂƉƉĞƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ůŝƚƚŽƌĂů��Ɛƚ�ƉƌĠƐĞŶƚĞŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ƵŶ�ĚŽƵƚĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂƚƚĞŝŶƚĞ�ĚƵ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ĐŚŝŵŝƋƵĞ, en raison de fortes incertitudes 
concernanƚ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉŽůůƵƚŝŽŶ�ĚŝĨĨƵƐĞ�ĚŽŵĞƐƚŝƋƵĞ�;ŶŝƚƌĂƚĞƐͿ�Ğƚ�ĂŐƌŝĐŽůĞ�;ƉŚǇƚŽƐĂŶŝƚĂŝƌĞƐͿ͘ 

� Les étangs du Gol et de Saint-WĂƵů� ;ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ�ĚĞ�ƚƌĂŶƐŝƚŝŽŶͿ�ƐŽŶƚ�ĞŶ�ĠƚĂƚ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�ŵŽǇĞŶ�ŽƵ�ŵĂƵǀĂŝƐ : le Gol ne devrait pas atteindre le bon état 
contrairement ă�ů͛ĠƚĂŶŐ�ĚĞ�^ĂŝŶƚ-WĂƵů͘�>Ğ�ƉůĂŶ�Ě͛ĞĂƵ�ĚĞ�'ƌĂŶĚ�ĠƚĂŶŐ�ĞƐƚ�Ğƚ�ĚĞǀƌĂŝƚ�ĚĞŵĞƵƌĞƌ�ŐůŽďĂůĞŵĞŶƚ�ĞŶ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ͘ 

>Ğ� ƐĐŚĠŵĂ� ĚŝƌĞĐƚĞƵƌ� Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ� Ğƚ� ĚĞ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĞĂƵǆ� ;^��'�) de La Réunion et son programme de mesures, actuellement en révision, 
ƉŽƵƌƐƵŝǀĞŶƚ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ĚƵ�ͨ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ͩ�ĚĞƐ�ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ�ĂƵ�ƚŝƚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝǀĞ�ĐĂĚƌĞ�ƐƵƌ�ů͛ĞĂƵ�;���Ϳ͘�/ů�ƉĞƵƚ�ġƚƌĞ�ĚĠĐůŝŶĠ�ĞŶ�ƐĐŚĠŵĂƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�
ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�;^�'�Ϳ͕�ĚŽĐƵŵĞŶƚ�ĚĞ�ƉůĂŶŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĠƋƵŝůŝďƌĠĞ�ĚĞ�ůĂ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞ�ĞŶ�ĞĂƵ͕�ĠƚĂďůŝ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�Ě͛ƵŶ�ďĂƐƐŝŶ�ǀĞƌƐĂŶƚ͘�ϯ�^�'��ƐŽŶƚ�
ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ�ƐƵƌ�ů͛ŠůĞ62. 

 

 
60 SDAGE ��VFKpPD�GLUHFWHXU�G·DPpQDJHPHQW�HW�GH�JHVWLRQ�GHV�HDX[ ; SRCE : schéma régionale de cohérence écologique ; SAR ��VFKpPD�G·DPpQDJHPHQW�UpJLRQDO 
61 6L�O·RQ�QH�WLHQW�SDV�FRPSWH�GHV�XELTXLVWHV ��SROOXDQWV�TXH�O·RQ�UHWURXYH�GDQV�WRXV�OHV�FRPSDUWLPHQWV�HQYLURQQHPHQWDX[��DLU��VROV��HDX��VXU�OHVTXHOV�OHV�SROLWLTXHV�GH�O·HDX�QH�SHXYHQW�
SDV�IRUFpPHQW�DJLU�FDU�OHXUV�VRXUFHV�	�pPLVVLRQV�GpSHQGHQW�G·DXWUHV�SROLWLTXHV 
62 6$*(�GH�O·(VW��GH�O·2XHVW��GX�1RUG 
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Tendances évolutives et enjeux 

ZĠƐƵŵĠ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂƚ�ŝŶŝƚŝĂů 
� Un réseau hydrographique dense au régime torrentiel, ƵŶĞ�ƌĠƉĂƌƚŝƚŝŽŶ�ŝŶĠŐĂůĞ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ƉĠƌĞŶŶĞƐ͕�ĂƵǆ�ĚĠďŝƚƐ�Ě͛ĠƚŝĂŐĞ�ĨĂŝďůĞƐ�et débits de crues très importants 
� Des zones humides peu développées et fragilisées. 
� DĞƐ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ĞŶ�ĞĂƵ�ĂďŽŶĚĂŶƚĞƐ�ŵĂŝƐ�ŝŶĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ƌĠƉĂƌƚŝĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƚĞŵƉƐ�Ğƚ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞƐƉĂĐĞ͘� 
� Les ressources en eau sont globalement en bon état, mais ů͛ĠƚĂƚ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�Ě͛ƵŶĞ�ŵĂũŽƌŝƚĠ�ĚĞ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�est dégradé ; Des ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵǆ�ĐƀƚŝğƌĞƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ŶĂƉƉĞƐ littorales souvent 
dégradées également. Les principales pressions : ruissellement, pollutions diffuses et ponctuelles, �E�͕�ƉƌĠůğǀĞŵĞŶƚƐ͙͘ 
� >͛ŝŵƉĂĐƚ�ĚĞƐ�ƉƌĞƐƐŝŽŶƐ�ƉŽůůƵĂŶƚĞƐ�ĚŝŵŝŶƵĞ�ŐůŽďĂůĞŵĞŶƚ͕�ƚŽƵƚ�ĞŶ�ƌĞƐƚĂŶƚ�ĨŽƌƚ͕�Ğƚ�ĚĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�ĚĞŵĞƵƌĞŶƚ�ĞŶ�ƚĞƌŵĞƐ�Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞnt et de ruissellement notamment 

Tendances évolutives positives : opportunités Tendances évolutives négatives : menaces 
� limitation des prélèvements (conscientisation, mutualisation de la ressource et 
amélioration de la performance des réseaux 
� �ŝŵŝŶƵƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ�ŶŽŶ� ĐŽůůĞĐƚŝĨ� ĂƵ�ƉƌŽĨŝƚ� ĚĞ� ů͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ� ĐŽůůĞĐƚŝĨ�
(moins de pollution diffuse) 
� Des pollutions qui sont limitées par un cadre réglementaire, des taxes, des démarches 
ĐŽůůĞĐƚŝǀĞƐ� ůŽĐĂůĞƐ� Ğƚ� ĚĞƐ� ŝŶĐŝƚĂƚŝŽŶƐ� ă� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ� ĚĂŶƐ� ů͛ŝŶƚĠƌġƚ�
commun 
� Amélioration de la continuité écologique (dispositions réglementaires et volontaires) 

� Pression démographique Æ augmentation des besoins en eau 
� Urbanisation et imperméabilisation et augmentation de la pollution urbaine liée au 
ruissellement à moyen terme 
� Changement climatique Æ ƐĠĐŚĞƌĞƐƐĞƐ�ĂĐĐƌƵĞƐ͕�ĐŽŶĨůŝƚ�Ě͛ƵƐĂŐĞƐ�ĂĐĐƌƵƐ͕�ŵĞŶĂĐĞ�ƐƵƌ� ůĂ�
sécurisation des ressources AEP dans les Hauts 
� /ŶĐĞƌƚŝƚƵĚĞƐ�ƋƵĂŶƚ�ĂƵǆ�ŝŵƉĂĐƚƐ�ĚƵ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƐŽů�
sur la ressource souterraine en zone littorale et le rŝƐƋƵĞ�Ě͛ŝŶƚƌƵƐŝŽŶ�ƐĂůŝŶĞ 
� Risque de saturation des STEP 
� fort taux de non-ĐŽŶĨŽƌŵŝƚĠ�ĚĞƐ�ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ�Ě͛�E� 
� ŝŶĐĞƌƚŝƚƵĚĞƐ� ƐƵƌ� ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƉŽůůƵƚŝŽŶƐ� ŝŶĚƵƐƚƌŝĞůůĞƐ͕� ĚĞƐ� ƉŽůůƵƚŝŽŶƐ� ĚŝĨĨƵƐĞƐ�
domestiques et agricoles et leurs impacts sur les masses Ě͛ĞĂƵ 
� Augmentation de la pollution en micropolluants dans les pentes et sur la frange littorale 
par manque de gestion des eaux pluviales et augmentation des eaux usées 

Enjeu ͗�WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ĞŶ�ĞĂƵ. 
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>ĞƐ� ĐŽƵƌƐ� Ě͛ĞĂƵ� Ğƚ� ǌŽŶĞƐ� ŚƵŵŝĚĞƐ� ;���>-
Carmen) 
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6.7. SOLS ET SOUS-SOLS 
Principales sources : profil environnemental régional (chapitre sols 2017), rapport environnemental de la PPE (2018) 

Une artificialisation et imperméabilisation des sols qui se poursuit au détriment des espaces naturels : La concentration de la population et des 
ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ� ƐƵƌ� ůĞ� ůŝƚƚŽƌĂů� Ǉ�ĞŶŐĞŶĚƌĞ�ƵŶ� ƚĂƵǆ�ĠůĞǀĠ�Ě͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ϲϳй� ;�'KZ�,�ϮϬϭϲͿ͘� >͛Ƶƌďanisation entraîne une baisse de la 
superficie des espaces naturels63͘�DĂŝƐ� ĐĞƚƚĞ� ĐŽŶĐĞŶƚƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛ŚĂďŝƚĂƚ�ŶĞ� ƐŝŐŶŝĨŝĞ�ƉĂƐ�ƋƵ͛ŝů� ĞƐƚ�ĚĞŶƐĞ͘� >Ă�ZĠƵŶŝŽŶ� ƐĞ� ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐĞ�ĞŶ� ĞĨĨĞƚ�ƉĂƌ�ƵŶĞ�
urbanisation étalée et dispersée qui a conduit au « mitage » des territoires périurbains à vocation agricole ou naturelle. Avec la croissance de la 
population, ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�Ɛ͛ĠƚĞŶĚ�ǀĞƌƐ� ůĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ĚĞƐ�ŵŝ-pentes et des Hauts. La question foncière prend depuis plusieurs années une importance 
ĚĠĐŝƐŝǀĞ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞƐ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͘�WůƵƐŝĞƵƌƐ�ůŽŝƐ�ŝŶƐĐƌŝǀĞŶƚ�ůĂ�ůƵƚƚĞ�ĐŽŶƚƌĞ�ů͛ĠƚĂůĞŵĞŶƚ�ƵƌďĂŝŶ�ƉĂƌŵŝ�ůĞƐ�ƉƌŝŽƌŝƚĠƐ�ŶĂƚŝŽŶĂůĞƐ�Ğƚ�
ƌĞŶĨŽƌĐĞŶƚ�ůĞ�ƌƀůĞ�ĚĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͕�ĐŽŵŵĞ�ůĞǀŝĞƌƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĂƵǆ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĠĐŽŶŽŵĞ�ĚĞ�ůΖĞƐƉĂĐĞ͘�>Ğ�^�Z͕�ƋƵŝ�Ɛ͛ŝŵƉŽƐĞ�ĂƵǆ�^�Kd, réaffirme 
le principe Ě͛ĠĐŽŶŽŵŝĞ Ě͛ĞƐƉĂĐĞ et vise à protéger et valoriser les espaces agricoles et naturels. 

Comme déjà évoqué, La Réunion subit une érosion prononcée (cf. chapitre risques naturels). 

On dénombre 46 sites pollués ou potentiellement pollués (inventaire Basol64Ϳ�Ğƚ�ϯϯϳ�ƐŝƚĞƐ�ŝŶĚƵƐƚƌŝĞůƐ�Ğƚ�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƐĞůŽŶ�ů͛ŝŶǀĞŶƚĂŝƌĞ��ĂƐŝĂƐ65. 
Les sites recensés sont, pour la plupart, associés à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou épandages de 
ƉƌŽĚƵŝƚƐ� ĐŚŝŵŝƋƵĞƐ͕� ĂĐĐŝĚĞŶƚĞůƐ� ŽƵ� ƉĂƐ͘� �ĞƐ� ƐŝƚĞƐ͕� ĞŶ� ĐĂƐ� Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͕� ƉĞƵǀĞŶƚ� ĞŶŐĞŶĚƌĞƌ� ƵŶĞ� ƉŽůůƵƚŝŽŶ� ĂĐĐƌƵĞ͘ Par ailleurs, plusieurs sources, 
ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĂŶƚŚƌŽƉŝƋƵĞƐ͕�ƐŽŶƚ�ă�ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ�ĚĞ�ƉŽůůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ. Les sols de La Réunion sont naturellement chargés en éléments / traces métalliques 
(chrome, nickel en particulier). Les pratiques agricoles (fertilisation, traitements phytosanitaires) modifient la structure, la texture et la composition des 
ƐŽůƐ͘�>͛ĞǆĐğƐ�Ě͛ĂƉƉŽƌƚƐ�ŝŶĚƵŝƚ�ĚĞƐ�ƉŽůlutions des eaux souterraines et superficielles, transmises par le sol. >͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĂƵƚŽŶŽŵĞ�ŶŽŶ�ĐŽŶĨŽƌŵĞ�
reste une source de polluants techniquement difficile à résorber. Les anciennes décharges constituent également des sources importantes de pollution 
ĚĞƐ�ƐŽůƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ŶĂƉƉĞƐ�ƐŽƵƚĞƌƌĂŝŶĞƐ͘��ŶĨŝŶ� ůĞƐ�ĐĞŶƚƌĞƐ�Ě͛ĞŶĨŽƵŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ�peuvent être source de pollutions des sols par débordements de 
lixiviats ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ : ĐĞƉĞŶĚĂŶƚ͕�ĞŶ�ƚĂŶƚ�ƋƵ͛/�W�͕�ĐĞ�ƌŝƐƋƵĞ�ĞƐƚ�Ă�ƉƌŝŽƌŝ�ƉƌŝƐ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ŽƵ�ůĞǀĠ�ůŽrs de leur conception et gestion.  

Des efforts importants à la fois en termes de ƌĞĐŚĞƌĐŚĞ͕�ĚĞ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�Ğƚ�Ě͛ŽƵƚŝůƐ, mais aussi de mise en place de nouvelles pratiques restent à mener 
afin de préserver les sols des nombreuses pressions auxquelles ils sont soumis ; en jouant à la fois sur les obligations réglementaires et sur les mesures 
incitatives (mesures agro-environnementales, en particulier). En particulier, la démarche Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ� ůĞƐ�ƐŽůƐ�;^/^Ϳ͕�
ŵĞŶĠĞ�ƉĂƌ�ů͛�ƚĂƚ͕�ĚĞǀƌĂŝƚ�ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ�ĚĞ�ŵĞƚƚƌĞ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ƚŽƵƐ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƐŽůƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ�ƵŶ�ĠƚĂƚ�ĚĠŐƌĂĚĠ66 ; ces secteurs seront annexés 
ĂƵǆ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͘��ĞƚƚĞ�ĚĠŵĂƌĐŚĞ�ĞƐƚ�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ�ă�>Ă�ZĠƵŶŝŽŶ67. 

 
63 2385 hectares de sols naturels, agricoles et forestiers artificialisés entre 2009 et 2017 (source ��REVHUYDWRLUH�GH�O·DUWLILFLDOLVDWLRQ�GHV�VROV� 
64 ,QYHQWDLUH�TXL�UHFHQVH�OHV�VLWHV�SROOXpV�RX�SRWHQWLHOOHPHQW�SROOXpV�TXL�DSSHOOHQW�XQH�DFWLRQ�GH�O·DGPLQLVWUation ; données 2020 
65 Inventaires régionaux des sites industriels et activités de service, en activité ou non, pouvant avoir occasionné une pollutiRQ�GHV�VROV��UpDOLVpV�VXU�OD�EDVH�GH�O·H[DPHQ�G·DUFKLYHV ; 2020 
66 /·DUWLFOH�/����-��GX�FRGH�GH�O·HQYLURQQHPHQW�PRGLILp�SDU�O·DUWLFOH�����GH�OD�ORL�$/85��GX����PDUV������SUpYRLW�TXH�O·eWDW�pODERUH��DX�UHJDUG�GHV�LQIRUPDWLRQV�GRQW�LO�Gispose, des Secteurs 
G·,QIRUPDWLRQ�VXU�OHV�6ROV��6,6���&HX[-ci doivent comprendre les terrains où la connaissance de la pollution dHV�VROV�MXVWLILH��QRWDPPHQW�HQ�FDV�GH�FKDQJHPHQW�G·XVDJH��OD�UpDOLVDWLRQ�
G·pWXGHV�GH�VROV�HW�GH�PHVXUHV�GH�JHVWLRQ�GH�OD�SROOXWLRQ�SRXU�SUpVHUYHU�OD�VpFXULWp��OD�VDQWp�RX�OD�VDOXEULWp�SXEOLTXH�HW�O·environnement. Le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 en 
GpILQLW�OHV�PRGDOLWpV�G·DSSOLFDWLRQ� 
67 Source : Géorisques 
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Les ressources en alluvions et roches massives soŶƚ�ĂƐƐĞǌ�ĂďŽŶĚĂŶƚĞƐ�ă�ůĂ�ZĠƵŶŝŽŶ͕�ĐŽŶĐĞŶƚƌĠĞƐ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞƐƚ�Ğƚ�ůĞ�ƐƵĚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͘�&ŝŶ�ϮϬϭϲ͕�ƐƵƌ�ϭϳ�
carrières autorisées, 16 étaient en activités. Depuis le démarrage du chantier de la nouvelle route du littoral, la productioŶ�ĚĞ�ŵĂƚĠƌŝĂƵǆ�Ɛ͛ĠƚĂďůŝƚ�ĂƵƚŽƵƌ�
de 5,5 tonnes par habitant et par an68 Ğƚ�ĚĞǀƌĂŝƚ�ďĂŝƐƐĞƌ�ůĠŐğƌĞŵĞŶƚ�ă�ů͛Ăƌƌġƚ�ĚĞ�ĐĞ�ĐŚĂŶƚŝĞƌ͕�Ğƚ�ĐĞ�ŵĂůŐƌĠ�ůĞƐ�ďĞƐŽŝŶƐ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�
de logements. �Ğ�ĐŚĂŶƚŝĞƌ�Ă�ĞŶŐĞŶĚƌĠ�ĚĞƐ�ĚĞŵĂŶĚĞƐ�Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĂƌƌŝğƌĞƐ͘ >͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐĂƌƌŝğƌĞƐ�Ŷ͛Ă�Ă�ƉƌŝŽƌŝ�ƉĂƐ�Ě͛ŝŵƉĂĐƚ�ŶĠŐĂƚŝĨ�ƐƵƌ�ůĞƐ�
ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�ƉƵŝƐƋƵĞ�ůĞƵƌ�ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�ĞƐƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶŶĠĞ�ă�ůĂ�ĚĠŵŽŶƐƚƌĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ŶŽŶ-aggravation des aléas naturels. 

� >Ă�ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ŐƌĂŶƵůĂƚƐ�ĞƐƚ�ƉƌĞƐƋƵĞ�ĞŶƚŝğƌĞŵĞŶƚ�ďĂƐĠĞ�ƐƵƌ�ů͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�Ě͛ĂůůƵǀŝŽŶƐ�ĂĐĐƵŵƵůĠƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ůŝƚ�ŵŝŶĞƵƌ�;ƌŝǀŝğƌĞ�ĚĞƐ�ZĞŵƉĂƌƚƐ�Ğƚ�ƌŝǀŝğƌĞ�^ĂŝŶƚ-
�ƚŝĞŶŶĞͿ�Ğƚ�ůĞƐ�ĐƀŶĞƐ�ĂůůƵǀŝĂƵǆ�ĚĞƐ�ŐƌĂŶĚĞƐ�ƌŝǀŝğƌĞƐ�;ƌŝǀŝğƌĞ�ĚƵ�Dąƚ�Ğƚ�ƌŝǀŝğƌĞ�ĚĞƐ�'ĂůĞƚƐͿ͘�^ĞůŽŶ�ů͛ĠƚĂƚ�ĚĞƐ�ůŝĞƵǆ�ĚƵ�^��'��(2019), cette exploitation peut être à 
ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ�ĚĞ�ƉĞƌƚƵƌďĂƚŝŽŶƐ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƐƵƉĞƌĨŝĐŝĞůůĞƐ�Ğƚ�ƐŽƵƚĞƌƌĂŝŶĞƐ͕�ůĂ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�Ğƚ�leur morphologie par érosion 
régressive. Elle implique également une érosion côtière par la diminution des apports en alluvions. 

� Sur la rivière des Remparts (Saint-Joseph), ƵŶ�ƉůĂŶ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉƌŽĨŝů�ĞŶ�ůŽŶŐ�ĚĞ�ůĂ�ƌŝǀŝğƌĞ�;ŝŵƉůŝƋƵĂŶƚ�ů͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ŵĂƚĠƌŝĂƵͿ�ĞƐƚ�ƌĞŶĚƵ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ�ƉĂƌ�ůĞƐ�
apports massifs de matériaux sur ce secteurs consécutifs ă� ů͛ĠďŽƵůŝƐ�ĚĞ�DĂŚĂǀĞů�ĞŶ�ϭϵϲϴ͘�^ĂŶƐ� ĐĞƚƚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ͕� ůĞƐ�ŵŽĚĂůŝƐĂƚŝŽŶƐ�ŵŽŶƚƌĞŶƚ�un risque fort 
d'engravement69 en l'absence d'extraction, pouvant notamment accroîƚƌĞ�ů͛ĂůĠĂ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ dans le centre-ville de Saint Joseph. 

Tendances évolutives et enjeux 

ZĠƐƵŵĠ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂƚ�ŝŶŝƚŝĂů 
� Une artificialisation et imperméabilisation des sols qui se poursuit au détriment des espaces naturels, une érosion prononcée 
� Des sites et sols pollués qui peuvent impacter les ressources en eau ; ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ƐŽƵƌĐĞƐ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĂŶƚŚƌŽƉŝƋƵĞƐ͕�ƐŽŶƚ�ă�ů͛ŽƌŝŐŝŶĞ�ĚĞ�ƉŽůůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ 
� DeƐ�ĞĨĨŽƌƚƐ�ă�ƉŽƵƌƐƵŝǀƌĞ�ĞŶ�ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ�ƌĞĐŚĞƌĐŚĞ͕�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ͕�Ě͛ŽƵƚŝůƐ�ĚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĚĞ�ŶŽƵǀĞůůĞƐ�ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ͙ 
� Une forte exploitation des ressources du sous-sol 

Tendances évolutives positives : opportunités Tendances évolutives négatives : menaces 
� Amélioration de la connaissance 
� DĞŝůůĞƵƌĞ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�;^�Žd�Ğƚ�W>hͿ 
� �ĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ͨ�ĚƵƌĂďůĞ�ͩ�ƋƵŝ�ĐŚĞƌĐŚĞ�ă�ůŝŵŝƚĞƌ�ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ 
� �ŝŵŝŶƵƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ�ŶŽŶ� ĐŽůůĞĐƚŝĨ� ĂƵ�ƉƌŽĨŝƚ�ĚĞ� ů͛ĂƐƐĂŝnissement collectif 
(moins de pollution diffuse) 

� Dynamique démographique importante  
� �ǆƚĞŶƐŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ŝŵƉĞƌŵĠĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ� 
� Forts besoins en matériaux (alluvions et roches massives), nouvelles demandes 
Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĂƌƌŝğƌĞƐ 
� Raréfaction et renchérissement du foncier Æ Pression accrue sur les espaces agricoles et 
naturels  
� /ŶĐĞƌƚŝƚƵĚĞƐ�ƐƵƌ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŽůůƵƚŝŽŶƐ�ĚŝĨĨƵƐĞƐ�ĚŽŵĞƐƚŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ĂŐƌŝĐŽůĞƐ 

Enjeu : Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, érosion, pollutions). 
 

  

 
68 Source : DEAL, 2017 
69 Dépôt de graviers arrachés aux hauts bassins dans les zones plus calmes de l·aval 
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6.8. RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE 
Sources : Météo France-Réunion, profil environnement régional (chapitre changement climatique 2017), rapport environnemental de la PPE révisée (2018) 

Pour lutter contre le réchauffement climatique, il est nécessaire Ě͛ƈƵǀƌĞƌ�ă� ůĂ�ĚŝŵŝŶƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĠŵŝƐƐŝŽŶƐ�ĚĞ�ŐĂǌ�ă� ĞĨĨĞƚ�ĚĞ� ƐĞƌƌĞ͕�ŵĂŝƐ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�
Ě͛ĂŶƚŝĐŝƉĞƌ�Ě͛ŽƌĞƐ�Ğƚ�ĚĠũă�ƐĞƐ�ŝŵƉĂĐƚƐ͕�ĞŶ�ƉƌĠƉĂƌĂŶƚ�ů͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ͕�ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ĐŽŵƉŽƌƚĞŵĞŶƚƐ͕�ƉŽƵƌ�ĂƐƐƵƌĞƌ�ůeur résilience. Plusieurs 
études pointent en effet des impacts déjà présents à La Réunion, et une vulnérabilité forte du territoire ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ă� ů͛ĂĐĐƌŽŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�
naturels du fait des évolutions climatiques70. Le tableau suivant résume ces études. 
 

 �ŝůĂŶ�;ĐĞ�ƋƵ͛ŽŶ�ŽďƐĞƌǀĞ�ĚĠũăͿ Projections pour la fin de siècle 
Températures et 
régime des vents 

ƵŶĞ�ŚĂƵƐƐĞ� ƐŝŐŶŝĨŝĐĂƚŝǀĞ�ĚĞƐ� ƚĞŵƉĠƌĂƚƵƌĞƐ�ŵŽǇĞŶŶĞƐ�ĚĞ� ů͛ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�
0,15°C à 0,2°C par décennie 

Les températures moyennes devraient être plus élevées engendrant 
des périodes de forte chaleur plus fréquentes ; Les alizés devraient 
être plus « soutenus » en hiver 

Précipitations La région Sud-Ouest subit une évolution significative à la baisse (entre 
-6% et -8% par décennie) ; dans les autres régions, les tendances 
restent faibles et non significatives 

En été : allongement de la période concernée par les événements 
pluvieux extrêmes vers les mois d'avril et mai ; En hiver : baisse 
globale des précipitations ; le renforcement des alizés pourrait 
accroître le contraste de pluviométrie entre les zones au vent et sous 
le vent. 

Niveau de la mer Le niveau moyen de la mer à l'échelle du globe s'est élevé de 0,19 La montée du niveau de la mer pourrait avoir de réelles 
conséquences sur le littoral réunionnais, avec des phénomènes plus 
ŵĂƌƋƵĠƐ�Ě͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĐƀƚŝğƌĞ�ŽƵ�Ě͛ŝŶƚƌƵƐŝŽŶ�ƐĂůŝŶĞ͘ 

Cyclones Aucune tendance décelable sur le nombre de systèmes tropicaux 
affectant la région durant les 40 dernières années, mais Météo-
France Réunion a mis en évidence une migration significative des pics 
d'intensité des cyclones très intenses vers le Sud sur les 30 dernières 
années sur le bassin du Sud-Ouest de l'océan Indien. 

>͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĐǇĐůŽŶĞƐ� ĞƐƚ� ŝŶĐĞƌƚĂŝŶĞ� ŵĂŝƐ� ƉůƵƐŝĞƵƌƐ� ŚǇƉŽƚŚğƐĞƐ�
convergent vers une recrudescence de cyclones plus intenses 
évoluant à des latitudes plus au Sud, dont la zone des Mascareignes 

Inondations et 
mouvements de 
terrain 

 >Ğ� ůŝƚƚŽƌĂů� Ğƚ� ůĞƐ� ƌĂǀŝŶĞƐ� ĚĞǀƌĂŝĞŶƚ� ǀŽŝƌ� ůĞƐ� ƌŝƐƋƵĞƐ� Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�
Ɛ͛ĂĐĐƌŽître du fait de la plus grande fréquence des épisodes pluvieux 
intenses. Le littoral devrait également être plus exposé aux risques 
ůŝƚƚŽƌĂƵǆ͕� ă� ƐĂǀŽŝƌ� ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ� ĐƀƚŝğƌĞ� Ğƚ� ůĂ� ƐƵďŵĞƌƐŝŽŶ� ŵĂƌŝŶĞ. Les 
risques de mouvement de terrain, notamment dans les cirques 
devraient également augmenter 

 
70 0pWpR�)UDQFH�D�SXEOLp�HQ������XQH�pWXGH�GH�ELODQ�HW�SURVSHFWLYH�VXU�O·HIIHW�GX�FKDQJHPHQW�FOLPDWLTXH�PRQGLDO�VXU�OH�EDVVLQ�VXG�GH�O·2FpDQ�,QGLHQ�HW�SOXV�SUpFLVpPHQW�j�/D�5pXQLRQ 
(http://www.meteofrance.re/climat/changement-climatique) ; projet ACCLIMATE, qui vise à définiU�XQH�VWUDWpJLH�UpJLRQDOH�G·DGDSWDWLRQ�DX�FKDQJHPHQW�FOLPDWLTXH�GDQV�OD�UpJLRQ�2FpDQ�
Indien ; étude ReNovRisk (Recherche intégrée et Innovante sur les Risques Naturels��VXU�O·LPSDFW�GHV�F\FORQHV�sur les territoires du bassins SOOI aux horizons actuel et futur (2019) 

http://www.meteofrance.re/climat/changement-climatique
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Au vu des études réalisées, il ressort que le ůŝƚƚŽƌĂů�ƌĠƵŶŝŽŶŶĂŝƐ͕�ƋƵŝ�ĐŽŶĐĞŶƚƌĞ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ͕�ƐĞƌĂ�ŝŵƉĂĐƚĠ�ƉĂƌ�ů͛ĠůĠǀĂƚŝŽŶ�ĚƵ�
ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ůĂ�ŵĞƌ�ƋƵŝ�ŝŵƉůŝƋƵĞƌĂ�ƵŶĞ�ŚĂƵƐƐĞ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĐƀƚŝğƌĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƐƵďŵĞƌƐŝŽŶ�ŵĂƌŝŶĞ͘��Ğ�ƐĞĐƚĞƵƌ�ƐĞƌĂ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�Ɖ lus vulnérable aux 
risques ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�ĚƵ�ĨĂŝƚ�ĚĞƐ�ĠƉŝƐŽĚĞƐ�ƉůƵǀŝĞƵǆ�ƉůƵƐ�ŝŶƚĞŶƐĞƐ͘�>ĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�ĞŶ�ƚĞƌŵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ǌŽŶĞ�ĐƀƚŝğƌĞ�ƐŽŶƚ�ĚŽŶĐ�ĨŽƌƚƐ͘�>͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�
des températures pourrait engendrer un déplacement des populations vers les Hauts 

Pour faire face à ces changements, une adaptation des territoires, des secteurs économiques et des politiques publiques est nécessaire : 3 Plans Climat 
Air Energie Territoriaux - PCAET de la CINOR, la CIREST et la CIVIS ʹ ƐŽŶƚ�ĞŶŐĂŐĠƐ�Ğƚ�ǀŝƐĞŶƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ă�Ɛ͛ĂĚĂƉƚĞƌ�ĂƵ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂtique71. 

Tendances évolutives et enjeux 

ZĠƐƵŵĠ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂƚ�ŝŶŝƚŝĂů 
� Une vulnérabilité forte du territoire de La Réunion, en particulier du littoral, ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ă�ů͛ĂĐĐƌŽŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�ĚƵ�ĨĂŝƚ�ĚĞƐ�ĠǀŽůƵƚŝŽŶƐ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞƐ 
� Pour faire face aux changements climatiques, une adaptation des territoires, des secteurs économiques et des politiques publiques est nécessaire 

Tendances évolutives positives : opportunités Tendances évolutives négatives : menaces 
� >ĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�Ğƚ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƉƌĞŶŶĞŶƚ�ĚĞ�ƉůƵƐ�ĞŶ�ƉůƵƐ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�
ů͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ 
� Des PCAET engagés 

� Augmentation et intensification des phénomènes naturels et risques associés 
� ^ĠĐŚĞƌĞƐƐĞƐ� ĂĐĐƌƵĞƐ͕� ĐŽŶĨůŝƚƐ� Ě͛ƵƐĂŐĞƐ� ĚĞ� ů͛ĞĂƵ� ĂĐĐƌƵƐ͕�ŵĞŶĂĐĞ� ƐƵƌ� ůĂ� ƐĠĐƵƌisation des 
ressources AEP dans les Hauts 

Enjeux ͗�DĞƚƚƌĞ� ĞŶ� ƉůĂĐĞ� ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ� Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ� ĂƵ� ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ� ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ� Ğƚ� ůĞƐ� ƉƌĞŶĚƌĞ� ĞŶ� ĐŽŵƉƚĞ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ� Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶ t 
(résilience), en particulier au niveau du littoral. 
 

  

 
71 Source : profil environnemental régional de La Réunion 
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6.9. LES ENJEUX �Es/ZKEE�D�Ed�hy���Z�d�E/Z�WKhZ�>͛�s�>h�d/KE��Es/ZKEE�D�Ed�>���h 
PGRI 

�Ŷ�ĐŽŶĐůƵƐŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞƚ�ĠƚĂƚ�ŝŶŝƚŝĂů�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͕�ŝů�ƌĞƐƐŽƌƚ�ƵŶĞ�ƐĠƌŝĞ�Ě͛ĞŶũĞƵǆ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ�ƉŽƵǀĂŶƚ�ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ�ĐŽŶĐerner le PGRI. Ils serviront 
ă�ƐƚƌƵĐƚƵƌĞƌ�ů͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĚĞ�ƐĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ƐƵƌ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘ 

Prévenir, limiter et gérer les inondations (débordement, ruissellement, submersion) 
� Réduire la vulnérabilité du territoire via une approche globale intégrée et multirisques, en particulier au niveau du littoral 

� Anticiper la gestion des risques et nuisances liées aux inondations et leurs impacts sur la santé et le cadre de vie  

� Renforcer la gouvernance (organisation, connaissance, solidarité amont-aval et rural-urbain, culture du risque) 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs continuités écologiques depuis le littoral 
Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, érosion, pollutions) 
WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞs en eau 
WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ 

DĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ�Ğƚ�ůĞƐ�ƉƌĞŶĚƌĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ� (résilience), en 
particulier au niveau du littoral 
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7. LES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES ET LES MOTIFS AYANT CONDUIT AU 
CHOIX DU PRESENT PGRI 

Le bilan du PGRI 2016-ϮϬϮϮ�Ă�ŵŝƐ�ĞŶ�ĂǀĂŶƚ�ůĞƐ�ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�ŵŝƐĞƐ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ72 : ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�
territoire (ensemble du territoire couvert par des PPR ƉƌĞŶĂŶƚ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ů͛ĂůĠĂ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ), adoption des SLGRI pour les 6 territoires à risque important 
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�;dZ/Ϳ�Ğƚ�ďŽŶŶĞ�ĚǇŶĂŵŝƋƵĞ�ĚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ des PAPI, amélioration de la connaissance, de la sensibilisation et de la cultuƌĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ͙  

WůƵƐŝĞƵƌƐ� ĨĂĐƚĞƵƌƐ� ŽŶƚ� ƉĞƌŵŝƐ� ĐĞƐ� ƉƌŽŐƌğƐ� ůŽĐĂƵǆ� ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ� ĚĞ� ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ� ĚƵ� ƌŝƐƋƵĞ� ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� ƐƵƌ� ůĞ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͘� dƌŽŝƐ� Ě͛ĞŶƚre eux méritent plus 
ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�Ě͛ġƚƌĞ�ƐŽƵůŝŐŶĠƐ�͗�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞ�ŝŶĚƵŝƚĞ�ƉĂƌ�ůĞ�ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ�'�D�W/ vers les intercommunalités, le cadre 
Ě͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�ĨŝŶĂŶĐŝĞƌ�ĚĞ�ůĂ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞ�ĚĞ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ, vecteur des dynamiques locales (soutiens financiers via le FEDER, le 
conseil régional et le fonds de prévention des risques naturels majeurs, mise en place de la taxe GEMAPI) et une mobilisation large des acteurs concernés 
(ůĂ�ŵƵůƚŝƉůŝĐŝƚĠ�ĚĞƐ�ŝŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĞǆŝƐƚĂŶƚĞƐ�ůŽĐĂůĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĂƐƐŽĐŝĂŶƚ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�- élus, services techniques des 
collectivités, Étaƚ͕�ŽƉĠƌĂƚĞƵƌƐ�ƉƵďůŝĐƐ͕�ďƵƌĞĂƵǆ�Ě͛ĠƚƵĚĞƐ - ƉĞƌŵĞƚ�Ě͛ĞŶƚƌĞƚĞŶŝƌ�ƵŶĞ�ƌĠĞůůĞ�ĚǇŶĂŵŝƋƵĞ�ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂůĞ�ƐƵƌ�ůĞ�ƐƵũĞƚ). 

A contrario, les sujets ayant peu (ou pas) avancé méritent une attention accrue ͗� ƉƌŝƐĞ� ĞŶ� ĐŽŵƉƚĞ� ĂƵ� ũƵƐƚĞ� ŶŝǀĞĂƵ� ĚƵ� ƌŝƐƋƵĞ� Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� ƉĂƌ�
ruissellement pour le territoire͕� ĐŽŽƌĚŝŶĂƚŝŽŶ� ĚƵ� ǌŽŶĂŐĞ� ƉůƵǀŝĂů� Ğƚ� ĚĞƐ� ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ� Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͕� ƐǇƐƚĠŵĂƚŝƐĞƌ� ůĞ� ƐƵŝǀŝ� ĚĞ� ů͛ĂǀĂŶĐĠĞ� ĚƵ� ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ�
Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ƉƌĠǀƵ�ƉĂƌ�ůĞ�W'Z/�ĂƵ�ƚƌĂǀĞƌƐ�ĚĞƐ�ŝŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĚĠĚŝĠĞƐ�;Ğƚ�ĞŶ�ƉƌĞŵŝĞƌ�ůŝĞƵ�ůĞ�ĐŽŵŝƚĠ�ĚĞ�ƉŝůŽƚĂŐĞ�ĚĞ�ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝǀe inondation), et faire ainsi du PGRI 
un document de référence pour les différents acteurs. 

>Ğ�W'Z/�ƌĠǀŝƐĠ�ŝĚĞŶƚŝĨŝĞ�ă�ƐŽŶ�ƚŽƵƌ�ĚĞ�ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ�ƋƵ͛ŝů�ĐŽƵǀƌĞ͘��ĞƌƚĂŝŶĞƐ�Ě͛ĞŶƚƌĞ�ĞůůĞƐ�ƉŽƵƌƌŽŶƚ�Ɛ͛ŝŶscrire dans une logique de 
continuité d͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĂƵ�ĐǇĐůĞ�ƉƌĠĐĠĚĞŶƚ�Ğƚ�ĐĂƉŝƚĂůŝƐĞƌ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĂǀĂŶĐĠĞƐ�Ğƚ�ĚǇŶĂŵŝƋƵĞƐ�ŝŶƐƚĂůůĠĞƐ͘ Ainsi, le PGRI 2022-2027 est une mise à jour 
du PGRI 2016-2022. Il en conserve la structure générale en 4 chapitres. Au sein du chapitre 3 (partie prescriptive du PGRI), les 5 objectifs sont repris tels 
quels et la plupart des principes (et dispositions) reconduits. Par ailleurs, la consultation des partenaires et du grand public, sur la base de 7 questions 
importantes, a mis en avant deux points à renforcer dans le PGRI 2022-2027 : la gestion des eaux pluviales et ruissellements et la sensibilisation à la 
culture du risque. 

 

Structuration du PGRI Principales évolutions entre le PGRI 2016-2022 et le PGRI 2022-2027 et justification 

CHAPITRE 1 - CADRE DE LA POLITIQUE DE LA GESTION DU 
RISQUE INONDATION 
Ce chapitre décrit le cadre, notamment réglementaire, dans 
ůĞƋƵĞů�Ɛ͛ŝnscrit la mise à jour du PGRI 

Ce chapitre subsiste mais son contenu a été profondément remanié étant donné les 
nombreuses évolutions, en particulier réglementaires (GEMAPI, décret digues, décret 
PPR73, nouveau cahier des charges PAPI͙) 

 
72 Sur 71 dispositions, 13 sont terminées, 34 en cours mais 24 ne sont pas démarrées 
73 décret n° 2019-����GX���MXLOOHW������UHODWLI�DX[�335�FRQFHUQDQW�OHV�©�DOpDV�GpERUGHPHQW�GH�FRXUV�G·HDX�HW�VXEPHUVLRQ�PDULQH�ª��GLW�©�GpFUHW�PPRi » 
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Structuration du PGRI Principales évolutions entre le PGRI 2016-2022 et le PGRI 2022-2027 et justification 

CHAPITRE 2 - >��Z�hE/KE��d�^KE��yWK^/d/KE���>͛�>���
"INONDATION" 
Ce chapitre présente les caractéristiques générales du 
territoire et ses enjeux͕� ů͛ĠƚĂƚ�ĚĞƐ� ůŝĞƵǆ�ĚĞ� ů͛exposition au 
risque inondation ĂŝŶƐŝ�ƋƵ͛ƵŶĞ�ƉĂƌƚŝĞ�Bilan et perspectives 
de la politique de gestion des risques d'inondation à La 
Réunion 

Le contenu de ce chapitre a évolué pour ŵŽŶƚƌĞƌ� ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ� ĚƵ� ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐ͕� ŶŽƵƌƌŝ�
notamment par ů͛ĂĚĚĞŶĚƵŵ� ϮϬϭϴ� ă� ů͛�WZ/ : couverture du territoire par des PPRI, 
avancement des PPR littoraux, des SLGRI et PAPI͙ 

CHAPITRE 3 - OBJECTIFS, PRINCIPES ET DISPOSITIONS 
POUR LA REUNION 
Chapitre prescriptif du PGRI 

Ce chapitre conserve la même structuration, très cadrée par la SNGRI, en 5 objectifs. 
Les principes et dispositions restent globalement les mêmes, hormis ceux déjà mis en 
ƈƵǀƌĞ. Comme déjà évoqué, la gestion des eaux pluviales et la sensibilisation à la 
culture du risque sont renforcés dans ce PGRI. 

Objectif 1 : Poursuivre la compréhension des phénomènes 
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

La bonne connaissance des phénomènes et de leur 
dynamique, ainsi que la cartographie des zones inondables, 
ĐŽŶƐƚŝƚƵĞŶƚ� ƵŶ� ƉƌĠĂůĂďůĞ� ƉŽƵƌ� ŵĞƚƚƌĞ� ĞŶ� ƈƵǀƌĞ� ĚĞƐ�
stratégies de gestion adaptées sur les territoires 

Le bilan du PGRI en vigueur a montré la bonne avancée des dispositions prévues au 
titre de cet objectif͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ƉĂƌĐĞ�ƋƵ͛ĞůůĞƐ�Ɛ͛ŝŶƐĐƌŝvent ĚĂŶƐ�ůĂ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�
déjà en cours sur le territoire (prévision de pluies, modélisation pluies-débits, etc.) et 
la nécessité de les poursuivre. En particulier la bancarisation et le partage des données 
nécessitent une reconduction dans le nouveau PGRI au regard de la montée en 
puissance du référent départemental inondations. >͛ĞŶƐĞŵďůĞ� ĚĞƐ� ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ� Ğƚ�
dispositions a donc été maintenu et leurs textes mis à jour lorsque nécessaire. 

Objectif 2 : Mieux se préparer et mieux gérer la crise lors des 
inondations 

Dès lors que les inondations sont inévitables, la capacité des 
ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ� ă� Ɛ͛ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ� ƉŽƵƌ� ŐĠƌĞƌ� ůĞƐ� ĐƌŝƐĞƐ� Ğƚ� ƌĞďŽŶĚŝƌ�
après un événement concoure à réduire les impacts négatifs 
de cet événement naturel. 

Le bilan du PGRI en vigueur montre ů͛ĂŵĠlioration des outils de prévision, de 
ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ� Ğƚ� Ě͛ĂůĞƌƚĞ (site vigicrues-reunion.re, DAL͙Ϳ. Et met en avant 
ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ� ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ� ĚƵ� ĐĂƌĂĐƚğƌĞ� ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů� ĚĞƐ� W�^, reconduite pour ce 
second cycle͕� ƋƵŝ� Ɛ͛ĂƉƉƵŝĞƌĂ� ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ƐƵƌ� ůĞ� ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ� Ě͛outils 
cartographiques (nouvelle disposition 2.1.2). >͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ, dont 
Ϯͬϯ� ĚĞƐ� ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ� Ŷ͛ŽŶƚ� ƉĂƐ� ĠƚĠ�ŵŝƐĞƐ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ (2.2.2 Garantir les capacités de 
ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ŝŵƉůŝƋƵĠƐ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ ; 2.2.3 Améliorer la 
communication sur le retour à la normale des gestionnaires de réseaux) est reconduite 
également. 

Objectif 3 : Réduire la vulnérabilité actuelle et augmenter la 
résilience du territoire face aux inondations 

Des guides (national et local) ont vu le jour pour aider à l͛ĠůĂďŽƌĂƚion des diagnostics 
de vulnérabilité : ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�désormais de les élaborer puis de réaliser les travaux ƋƵ͛ŝůƐ�
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Structuration du PGRI Principales évolutions entre le PGRI 2016-2022 et le PGRI 2022-2027 et justification 
Alors que l͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ǌŽŶĞƐ� ŝŶŽŶĚĂďůĞƐ� Ɛ͛ĞƐƚ�
fortement développée et ƋƵ͛1 réunionnais sur 4 y habite, 
cet objectif vise à réduire les dommages potentiels aux 
personnes et aux biens implantés dans ces zones 
inondables. 

prescrivent (réécriture du principe 3.1 : Réaliser des diagnostics de vulnérabilité... et 
de ses dispositions en ce sens ; fusionné avec les ex-principes 3.3 Mettre en place des 
diagnostics de vulnérabilité des bâtiments͙ et 3.4 Mettre en place des diagnostics de 
vulnérabilité des activités économiques). Le PGRI insiste sur la sensibilisation à la 
réduction de la vulnérabilité au travers des stratégies locales 

>͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�dZ/�ĞƐƚ�ĐŽƵǀĞƌƚ�ƉĂƌ�ƵŶĞ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞ�ůŽĐĂůĞ�ǀĂůŝĚĠĞ�Ğƚ�ĚŽŶŶĞ�ůŝĞƵ�ă�ƵŶ�W�W/͘ 

Le principe « Connaître et améliorer la résilience des territoires » relatif aux réseaux 
Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌuctures et de services Ŷ͛ĞƐƚ� ƋƵĞ� ƉĂƌƚŝĞůůĞŵĞŶƚ� ŵŝƐ� ĞŶ� ƈƵǀƌĞ� Ğƚ� donc 
reconduit. 

Le principe « 'ĂƌĂŶƚŝƌ�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ�ă�ů͛ĂƌƌŝğƌĞ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�
protection » a été profondément remanié étant donné les évolutions réglementaires. 

Le principe 3.4 (/ŶƐĐƌŝƌĞ� ůĞƐ� ƉƌŽũĞƚƐ� Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐ� ĚĞ� ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ� ĚĂŶƐ� ƵŶĞ� ĂƉƉƌŽĐŚĞ�
multicritères) a été reconduit et étoffé ƉŽƵƌ�ŵĞƚƚƌĞ� ĞŶ� ĂǀĂŶƚ� Ě͛ĂďŽƌĚ� ůĞƐ� ƐŽůƵƚŝŽŶƐ�
fondées sur la nature. 

Le principe relatif à la gestion des embâcles a été remanié pour tenir compte du retour 
des collectivités territoriales ;ĚŝĨĨŝĐƵůƚĠ�Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶͿ. 

Le principe « DĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ůĂ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ͕�ĚĞƐ�ŵŝůŝĞƵǆ�ĂƋƵĂƚŝƋƵĞƐ�
et prévention des inondations (GEMAPI) ͩ�Ă�ĠƚĠ�ƐƵƉƉƌŝŵĠ�ƉƵŝƐƋƵĞ�ŵŝƐ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ͘ 

Objectif 4 : Concilier les aménagements futurs et les aléas 

La Réunion comptera en 2030 près de 108 000 habitants 
ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ͘� �ŽŵƉƚĞ� ƚĞŶƵ� ĚĞ� ů͛ĞǆŝŐƵŢƚĠ� ĚƵ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ 
ĂŵĠŶĂŐĞĂďůĞ͕� ů͛ĞŶũĞƵ�ŵĂũĞƵƌ� ĞƐƚ� ĚĞ� ƌĠƵƐƐŝƌ� ă� ƉŽƐŝƚŝŽŶŶĞƌ�
ces populations et les activités connexes en prenant en 
compte le mieux et le plus en amont possible les aléas (et 
les conséquences du changement climatique) de façon à ne 
pas aggraver, voire réduire la vulnérabilité 

La couverture de la région Réunion par des PPR inondations est achevée (hormis 
Cilaos) : ŝů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚŽŶĐ�ĚĞ�Ĩinir de couvrir la totalité des communes de l'île par des PPRi 
et, pour celles qui le nécessitent, par des PPR littoraux. Hormis au travers des PPRi, le 
ǀŽůĞƚ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĂƉƉĂƌĂŠƚ�peu développé dans le 
ĚŽŵĂŝŶĞ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ et doit donc être poursuivi dans le prochain PGRI. Le nouveau 
W'Z/�ŝŶƐŝƐƚĞ�ƐƵƌ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�dans les SCOT et PLU. 

La disposition « ϰ͘ϭ͘Ϯ�DĂŠƚƌŝƐĞƌ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ » a été réécrite pour 
insister Ě͛ĂďŽƌĚ� sur la non-urbanisation en zone inondable, qui peut certes souffrir 
Ě͛exceptions, mais très cadrées (notamment une démonstration ƋƵ͛ĞůůĞƐ�Ŷ͛ĂŐŐƌĂǀĞŶƚ�
pas le risque, ni en amont, ni en aval). 

Le principe de gestion des eaux pluviales et des ruissellements (4.2) est reconduit et 
étoffé, et reprend telles quelles les dispositions similaires dans le SDAGE. La stratégie 
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Structuration du PGRI Principales évolutions entre le PGRI 2016-2022 et le PGRI 2022-2027 et justification 
de lutte conte les ruissellements dépasse, dans le nouveau PGRI, le cadre des TRI. Le 
bilan du PGRI en vigueur a en effet montré que si la gestion des eaux pluviales est 
intégrée comme objectif dans les TRI, en dehors de ces territoires, cet enjeu pèse en 
terme financier.  

Le principe 4.4 (WƌŝŶĐŝƉĞƐ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ� ^>'Z/͕�ĚĞƐ�PAPI) a été élargie aux aléas 
littoraux ĚĞƐ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ůŝƚƚŽƌĂů, en lien avec la Stratégie Nationale de 
Gestion Intégrée du Trait de Côte que les collectivités doivent investir 

Objectif 5 : Réunionnais, tous acteurs de la gestion du risque 
inondation 

La gestion du risque inondation à La Réunion est 
essentiellement prise en charge par les pouvoirs publics, 
avec une implication de la population qui est à développer. 
Des actions sont menées (Paré pas paré, Inondation, nout 
kartié lé paré ͙ Ϳ�ĚĞƉƵŝƐ�ƵŶĞ�ĚŝǌĂŝŶĞ�Ě͛ĂŶŶĠĞƐ�Ğƚ�ĚŽŝǀĞŶƚ�ġƚƌĞ�
encouragées. Il convient de positionner le citoyen en tant 
ƋƵ͛ĂĐƚĞƵƌ� ĚĞ� ůĂ� ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ� ĚƵ� ƌŝƐƋƵĞ͕� ƉŽƵƌ� ŶĞ� ƉĂƐ� ƐƵďŝƌ�
ů͛ĂůĠĂ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ŽƵ�Ɛ͛ĞŶ�ƚĞŶŝƌ�ƵŶŝƋƵĞŵĞŶƚ�ă�ů͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�
des pouvoirs publics pour assurer sa protection. La 
sensibilisation des élus est aussi un axe de progrès à 
rechercher. 

Plusieurs actions de sensibilisation ont été mises en ƈƵǀƌĞ (assises régionales dédiées 
aux risques naturels en 2017, le projet « Inondation, Nout kartié lé paré » porté par la 
W/ZK/� ƐƵƌ� ůĞƐ� ϲ� dZ/� ŽƵ� ĞŶĐŽƌĞ� ůĞƐ� ƉůĂƋƵĞƚƚĞƐ� Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ƐƵƌ� ůĞƐ� Ġǀénements 
météorologiques dangereux de Météo-France et sur les plans familiaux de mise en 
sécurité). Le bilan ĚƵ�W'Z/�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ�ƉŽŝŶƚĞ�ĞŶ�ĂǆĞƐ�Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ� la sensibilisation 
des élus ;ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ŶŽŶ�ŵŝƐĞƐ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞͿ�Ğƚ� ů͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƐŝŶŝƐƚƌĠƐ�ƉŽƵƌ�
accélérer le retour à la normale. Principes et dispositions sont donc reconduits, en 
insistant pour le volet « retour à la normale » sur le rôle des assureurs privés. 

CHAPITRE 4 - OBJECTIFS ET DISPOSITIONS POUR LES 
TERRITOIRES A RISQUE IMPORTANT (TRI) 
Ce chapitre présente les territoires à risque important 
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� ;dZ/Ϳ� ĚƵ� ďĂƐƐŝŶ� ʹ territoires à forts enjeux, 
ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂĐƚŝŽŶ 

La liste des 6 TRI du bassin, identifiés dans le cadre du premier cycle de la directive 
inondation, est maintenue sans ajout pour le deuxième cycle. 

L͛ĠƚĂƚ�Ě͛ĂǀĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�^>'Z/�;ƚŽƵƚĞƐ�ĂĚŽƉƚĠĞƐͿ�Ğƚ�ĚĞƐ�W�W/�Ă�ĠƚĠ�ĂũŽƵƚĠ͘ 
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8. >͛�E�>z^�� ��^� �&&�d^� WZK���>�^� ��� >�� D/^�� �E� VhsZ�� �h� W'Z/� ^hZ�
>͛�Es/ZKEE�D�Ed��d�>�^�D�^hZ�^�WZ/^�^�WKhZ��s/d�Z͕�Z��h/Z�͕��KDW�E^�Z�>�^�
INCIDENCES NEGATIVES 

8.1. MÉTHODE �͛�E�>z^����^�/E�/��E��^ 
>͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ĞƐƚ�ĞĨĨĞĐƚƵĠĞ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚƵ�ƌĠĨĠƌĞŶƚŝĞů�Ě͛ĞŶũĞƵǆ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ�ƉƌĠƐĞŶƚĠ�ĞŶ�ƐǇŶƚŚğƐĞ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂƚ�ŝŶŝƚŝĂů�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ. 
Chacun des 17 principes du PGRI Ğƚ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ƋƵ͛il contient est analysé au regard de chacun des enjeux. Pour chaque « couple » principe du PGRI 
/ enjeu environnemental, les questions suivantes ont été renseignées : 

� Le principe et ses dispositions ont-ils ƵŶĞ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞ�ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞ�ƐƵƌ�ů͛ĞŶũĞƵ�͍ 

� Si oui, cette incidence est-elle positive ou négative ? 

� Si oui cette incidence est-ĞůůĞ� ĚŝƌĞĐƚĞ� ;ǀŝĂ� ůĞƐ� ĂĐƚŝŽŶƐ� ƉƌĠǀĞŶƚŝǀĞƐ� ŽƵ� ĐƵƌĂƚŝǀĞƐ�ŵŝƐĞ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ� ĞŶ� ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ� ĚƵ� PGRI) ou indirecte (via les actions de 
connaissance, sensibilisation, information, formation, mobilisation des acteurs prévues par le PGRI) ? 

� Si oui, cette incidence concerne-t-ĞůůĞ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚƵ�ďĂƐƐŝŶ�ŽƵ�ƵŶ�ƐĞĐƚĞƵƌ�ĚĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ƐƉĠĐŝĨŝƋƵĞ�͍ 

>͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĞƐƚ�ƌĞƐƚŝƚƵĠĞ�ĚĂŶƐ�ĚĞƐ�ĨŝĐŚĞƐ�ƉĂƌ�principe et ses dispositions, figurant en annexe. Chaque fiche : 

� rappelle les intitulés du principe analysé (de ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ĂƵƋƵĞů�ŝů�ƐĞ�ƌĂƚƚĂĐŚĞͿ et des dispositions correspondantes ; 

� ŝĚĞŶƚŝĨŝĞ�ƉŽƵƌ�ĐŚĂƋƵĞ�ĞŶũĞƵ͕�ůĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞƐ͕�ƉĂƌ�ƵŶ�ĐŽĚĂŐĞ�Ğƚ�ƵŶ�ĐŽŵŵĞŶƚĂŝƌĞ�ů͛ĞǆƉůŝĐŝƚĂŶƚ͘ 

Le codage utilisé dans le tableaƵ�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ potentielles est le suivant : 

Codage  Signification 

+ Incidence positive directe sur un enjeu 

(+) Incidence positive indirecte via des actions de connaissance, sensibilisation, information, formation, mobilisation 

- Incidence négative potentielle ou point de vigilance 

+/- �ĂŶƐ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ�ĐĂƐ�ůĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�Ě͛ƵŶ�ŵġŵĞ�principe peuvent être positives ou négatives selon les modalités de 
ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ͕�ŽƵ�ƵŶĞ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞ�ƉŽƐŝƚŝǀĞ�ƉĞƵƚ�ġƚƌĞ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĠĞ�Ě͛ƵŶ�ƉŽŝŶƚ�ĚĞ�ǀŝŐŝůĂŶĐĞ 

TRI Pour les principes et dispositions ne concernant pas la totalité du bassin mais seulement les TRI 

 WĂƐ�Ě͛ŝŶĐŝĚĞŶĐĞ 

Quand un même principe a à la fois des incidences directes et indirectes, seules les incidences directes sont décrites de manière détaillée. 

Le tableau ci-ĂƉƌğƐ�ĚŽŶŶĞ�ƵŶĞ�ǀƵĞ�Ě͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ͕�Ğƚ�ůĞ�ĐŚĂƉŝƚƌĞ�ƐƵŝǀĂŶƚ�ĞǆƉŽƐĞ�ŐůŽďĂůĞment la synthèse des incidences potentielles du 
PGRI pour chaque enjeu environnemental.  
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8.2. SYNTHÈSE ���>͛�E�>z^����^��&&�d^ 
  Prévenir, limiter et gérer les inondations 

Milieux et 
continuités 

Préserver 
les sols 

Ressources 
en eau 

Paysage et 
patrimoine  

Adaptation 
au chang. 
clim. 

  Réduire vulnérabilité 
via approche globale 

et multirisques 

Anticiper 
gestion risques 

et nuisances 

Renforcer la 
gouvernance 

O
bj

 1
 

1.1 Améliorer la connaissance de la chaîne "pluies-débits » (+) (+) + (+)  (+)   
1.2 : Améliorer la connaissance des phénomènes méconnus (+) (+) + (+)  (+)  (+) 
1.3 Bancariser la connaissance pour éclairer les décisions et la 
diffuser 

(+) (+) +      

O
bj

 2
 

2.1 : Renforcer les outils de prévision, de surveillance et 
Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ƉŽƵƌ�ŵŝĞƵǆ�ĂŶƚŝĐŝƉĞƌ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ 

 + +      

2.2 : Améliorer les outils de gestion de crise pour limiter les 
conséquences des inondations sur les personnes, les biens et 
la continuité des services et des activités 

 + TRI + TRI + TRI  + TRI   

2.3 : dŝƌĞƌ�ƉƌŽĨŝƚ�ĚĞ�ů͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ  + +      

O
bj

 3
 

3.1 : Réaliser des diagnostics de vulnérabilité des territoires et 
réduire cette vulnérabilité 

+ + +      

3.2 Connaître et améliorer la résilience des territoires  + TRI + TRI + TRI  + TRI   
3.3 'ĂƌĂŶƚŝƌ�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ�ă�ů͛ĂƌƌŝğƌĞ�
des ouvrages de protection 

+  + -    + 

ϯ͘ϰ�/ŶƐĐƌŝƌĞ�ůĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ƵŶĞ�
approche multicritères 

+  + + - -  - + 

3.5 Surveillance et intervention dans ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ74 +   +  +   

O
bj

 4
 

4.1 : Renforcer la prise en compte du risque dans 
ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ 

+ - + - + + +  + + 

4.2 : �ƉƉƌĠŚĞŶĚĞƌ�ůĞƐ�ůŽŐŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�
en préservant la ressource en eau et les écosystèmes 
aquatiques   

+ -  + + + + + + 

ϰ͘ϯ�͗�WůĂŶŝĨŝĞƌ�Ğƚ�ĐŽŶĐĞǀŽŝƌ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�
résilients 

+  + + +   + 

4.4 : Principes Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�^>'Z/, des PAPI et des 
programmes Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ůŝƚƚŽƌĂů 

+ + +     + 

 

  

 
74 /·HIIHW�VWULFWHPHQW�SRVLWLI�DIIHFWp�j�O·REMHFWLI�����VXSSRVH�OH�UHVSHFW�GHV�ERQQHV�SUDWLTXHV�LGHQWLILpHV�SDU�OHV�VHUYLFHV�GH�O·(WDW�SRXU�OHV�LQWHUYHQWLRQV�© ravines ». De mauvaises pratiques 
SRXYDQW�j�O·LQYHUVH�FUpHU�GHV�GpUqJOHPHQWV�VXU�OHV�PLOLHX[�OHV�FRQWLQXLWpV�HW�OHXU�IRQFWLRQQHPHQW� 
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  Prévenir, limiter et gérer les inondations 
Milieux et 
continuités 

Préserver 
les sols 

Ressources 
en eau 

Paysage et 
patrimoine  

Adaptation 
au chang. 
clim. 

  Réduire vulnérabilité 
via approche globale 

et multirisques 

Anticiper 
gestion risques 

et nuisances 

Renforcer la 
gouvernance 

O
bj

 5
 

5.1 : Une gouvernance adaptée aux territoires         
5.2 ͗��ŝĨĨƵƐĞƌ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ�Ğƚ�ĐŽŵŵƵŶŝƋƵĞƌ�ƐƵƌ�ůĞƐ�
phénomènes 

(+) (+) +     (+) 

5.3 : Développer la prise de conscience des collectivités, des 
acteurs économiques et du public sur les risques Ě͛inondation 

(+) + +      

5.4 : Accompagner les sinistrés pour accélérer le retour à la 
normale 

 + +      

8.3. ANALYSE DES INCIDENCES PAR ENJEU ENVIRONNEMENTAL 
Les paragraphes qui suivent synthétisent, par enjeu environnemental, les incidences du PGRI. Cette analyse par enjeu permet de montrer les effets 
ĐƵŵƵůĠƐ�ĚƵ�W'Z/�ƐƵƌ�ĐŚĂĐƵŶ�Ě͛ĞƵǆ͘ Le PGRI présente clairement ƵŶ�ŝŵƉĂĐƚ�ƉŽƐŝƚŝĨ�ƐƵƌ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ. 

8.3.1. /ŶĐŝĚĞŶĐĞƐ� ĚƵ� W'Z/� ƐƵƌ� ů͛ĞŶũĞƵ� ͨ  Prévenir, limiter et gérer les inondations 
(débordement, ruissellement, submersion) » 

Cet enjeu a été subdivisé en trois sous-enjeux qui sont par nature les thématiques centrales du PGRI et tous ses objectifs y concourent de manière 
directe ou indirecte. 

Réduire la vulnérabilité du territoire via une approche globale intégrée et multirisques, en particulier au niveau du littoral 

>͛Žbjectif 3 du PGRI (Réduire la vulnérabilité actuelle et augmenter la résilience du territoire face aux inondations) y est dédié. Il vise la réalisation de 
diagnostic de vulnérabilité (principe 3.1)͕�ĞŶ�ůŝĞŶ�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͕�ƉŽƵƌ�ŵŝĞƵǆ�ƉƌĞŶĚƌĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ůĞ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͕�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�
ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞƐ�ƚƌĂǀĂƵǆ�ƉƌĞƐĐƌŝƚƐ�ĚĂŶƐ�ĐĞƐ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐƐ͕�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ�ă�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͘�Il suggère dans ces diagnostics une approche 
multi-aléas qui permettrait une approche multirisques des territoires. Via la connaissance, le suivi et ů͛entretien des ouvrages de protection, il garantit 
ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ�ă�ů͛ĂƌƌŝğƌĞ�ĚĞ�ĐĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�;ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ϯ͘ϯͿ͘�>Ă�Ɛurveillance et gestion des embâcles (3.5) ĠǀŝƚĞ�ů͛ĂĐĐƵŵƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�
« charges solides » qui pourrait ĂƵŐŵĞŶƚĞƌ�ů͛ĂůĠĂ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ. 

>͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ϰ�;Concilier les aménagements futurs et les aléas) y est dédié également. Il concourt à une réduction de la vulnérabilité des territoires, via la 
ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�;ǀŝĂ�ůĞƐ�WWZŝ�Ğƚ�WWZ�ůŝƚƚŽƌĂƵǆ͕�ůĞƐ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐs de vulnérabilité) ou encore la 
prise en compte de ů͛ĠǀĠŶĞŵĞŶƚ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞů�ƉŽƵƌ�ů͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ�Ě͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ŽƵ�Ě͛installations sensibles à la crise (principe 4.1). Via la gestion 
ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ�ă�ůĂ�ƐŽƵƌĐĞ�Ğƚ�ůĂ�ůŝŵŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ŝŵƉĞƌŵĠĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ�;ϰ͘ϮͿ͘�sŝĂ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚion dès la conception des projets 
Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ� ;ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϯͿ͘�sŝĂ� ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĚĞ� SLGRI et PAPI qui abordent aménagement du territoire, la réduction de la vulnérabilité de 
ů͛ĞǆŝƐƚĂŶƚ͕�la maîtrise des écoulements. 
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>ĞƐ� ŽďũĞĐƚŝĨƐ� ĚĠĚŝĠƐ� ă� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ de la connaissance et de la gouvernance (objectifs 1 et 5) contribuent indirectement à la réduction de la 
vulnérabilité. 

YƵĞůƋƵĞƐ�ƉŽŝŶƚƐ�ĚĞ�ǀŝŐŝůĂŶĐĞ�ĚĠũă�ƐŽƵůĞǀĠƐ�ĚĂŶƐ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�ĚƵ�W'Z/�ϮϬϭϲ-2021 ont été rappelés, mais la rédaction de ů͛Ğǆ-PGRI 
proposait déjà des mesures Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ͘ 

� /ŵƉĂĐƚ� ƉŽƚĞŶƚŝĞů� ĚĞ� ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ� ƉŽƐƐŝďůĞ� ă� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ĞŶ� ǌŽŶĞ� ŝŶŽŶĚĂďůĞ� ;ĐĨ͘� ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ� ϰ͘ϭ͘ϮͿ͕�ŵĂŝƐ� ĞůůĞ� ĞƐƚ� ĞŶĐĂĚƌĠĞ� Ɖar le PGRI qui précise « Ces 
exceptions doivent être justifiées au regĂƌĚ�Ě͛ŝŵƉĠƌĂƚŝĨƐ�͙ ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ�ŽƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂƵǆ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�Ě͛ĂůƚĞƌŶĂƚŝǀĞƐ�ĂǀĠƌĠĞƐ͘��ůůĞƐ�Ŷ͛ĂŐŐƌĂǀĞŶƚ�ƉĂƐ�
le risque, ni en amont, ni en aval » 

� Vigilance vis-à-ǀŝƐ�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ�ă�ƌŝƐƋƵĞ�;ŝŶƐƚĂďŝůŝƚĠ͕�ĂŐŐƌĂǀĂtion des risques de mouvements de terrain, etc.) mais le 
PGRI précise « >͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�ĞƐƚ�ƉƌŝǀŝůĠŐŝĠĞ�ĚèƐ�ůŽƌƐ�ƋƵĞ�ůĂ�ŶĂƚƵƌĞ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ�ůĞ�ƉĞƌŵĞƚ�Ğƚ�ƋƵ͛ĞůůĞ�ĞƐƚ�ĐŽŵƉĂƚŝďůĞ�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ�
du secteur (protection de la qualité ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƐŽƵƚĞƌƌĂŝŶĞƐ͕�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐĂƉƚĂŐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ�ƉŽƚĂďůĞ͙Ϳ͕�à ů͛ĞǆĐĞƉƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ�ǀŝƐĂŶƚ�ă�ůĂ�ƌĠƚĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
pollutions. » 

Anticiper la gestion des risques et nuisances liées aux inondations et leurs impacts sur la santé et le cadre de vie  

>͛Žbjectif 2 (Mieux se préparer et mieux gérer la crise lors des inondations) y est dédié. Il vise à renforcer les outils de prévision, de surveillance et 
Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ƉŽƵƌ�ŵŝĞƵǆ�ĂŶƚŝĐŝƉĞƌ� ůĂ� ĐƌŝƐĞ͕�ă�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ� ůĞƐ�ŽƵƚŝůƐ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ�ĚĂŶƐ� ůĞƐ�dZ/�ƉŽƵƌ� ůŝŵ iter les conséquences des inondations sur les 
ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ͕�ůĞƐ�ďŝĞŶƐ�Ğƚ�ůĂ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ͕�Ğƚ�ĞŶĨŝŶ�ă�ƚŝƌĞƌ�ƉƌŽĨŝƚ�ĚƵ�ƌĞƚŽƵƌ�Ě͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ͘  

>͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ϯ�ĚƵ�W'Z/�ƋƵŝ�ǀŝƐĞ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�Ě͛augmenter la résilience du territoire face aux inondations y concourt également. La réalisation de diagnostics 
de vulnérabilité (3.1) facilite la gestion de crise et le retour à la normale, ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ƌĠƐĞĂƵǆ�Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�
et de services, qui faciliteront la gestion de crise et du retour à la normal (3.2). 

>͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ϰ�;Concilier les aménagements futurs et les aléas) y concoure, notamment via la prise en compte des équipements sensibles et ERP importants 
ŽƵ�ǀƵůŶĠƌĂďůĞƐ�;ĠǀŝƚĞƌ�ů͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ͕�ƐŝŶŽŶ�ŐĂƌĂŶƚŝƌ�ůĞ�ŵĂŝŶƚŝĞŶ�ĚĞ�ůĞƵƌ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĂůŝƚĠ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĐƌƵĞ�Ğǆƚrême / principe 4.1) ou 
ĞŶĐŽƌĞ�ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�^>'Z/�Ğƚ�W�W/͕�ƋƵŝ abordent la préparation à la gestion de crise. 

>ĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ�ĚĠĚŝĠƐ�ă�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ�;ŽďũĞĐƚŝĨƐ�ϭ�Ğƚ�ϱͿ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞŶƚ�ŝŶĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ�ă�une meilleure gestion de 
ĐƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͘ 

Un point de vigilance déjà soulĞǀĠ�ĚĂŶƐ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�ĚƵ�W'Z/�ϮϬϭϲ-ϮϬϮϭ�Ă�ĠƚĠ�ƌĂƉƉĞůĠ͕�ŵĂŝƐ�ůĂ�ƌĠĚĂĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛Ğǆ-PGRI proposait déjà 
ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ͘� 

� >͛ŝŵƉĂĐƚ ƉŽƚĞŶƚŝĞů�ůŝĠ�ă�ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ƉŽƐƐŝďůĞ�ă�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ͕�ŵĂŝƐ�elle est encadrée par le PGRI : « ces développements urbains en zone 
inondable͙ doivent : garantir les facultés de résilience à court terme de ces secteurs ͙ ; garantir la capacité des infrastructures de transports à répondre aux 
ĞǆŝŐĞŶĐĞƐ�Ě͛ĠǀĂĐƵĂƚŝŽŶ�ƌĂƉŝĚĞ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�Ě͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĂƵǆ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĚĞ�ƐĞĐŽƵƌƐ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ�ͩ 

Renforcer la gouvernance (organisation, connaissance, solidarité amont-aval et rural-urbain, culture du risque) 

Tous les objectifs du PGRI contribuent à renforcer la gouvernance en lien avec la gestion du risque inondation, en particulier les objectifs :  

� 1 (WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ�ůĂ�ĐŽŵƉƌĠŚĞŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ) : Amélioration de la connaissance de la chaîne "pluie-débits", des phénomènes méconnus et 
bancarisation de la connaissance pour éclairer les décisions 
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� et 5 (Réunionnais, tous acteurs de la gestion du Risque Inondation) : Diffusion de ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ� Ğƚ� ĐŽŵŵƵŶŝcation sur les phénomènes, 
développement de la prise de conscience des collectivités, des acteurs économiques et du public sur le risque inondation et accompagnement des sinistrés 
pour accélérer le retour à la normale 

Les autres objectifs comportent également des dispositions permettanƚ�Ě͛Ăŵéliorer la gouvernance : Consolider la "Vigilance crues" mise en place 
depuis 2013, développer les outils cartographiques permettant de mieux se préparer à la crise (principe 2.1), meilleure coordination des acteurs de la 
gestion de crise aux échelles des TRI ;Ϯ͘Ϯ͕�Ϯ͘ϯͿ�Ğƚ�ĚĞƐ�ŐĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�;ϯ͘ϯͿ͕�Ğƚ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞƐ SLGRI et PAPI (4.4), sensibilisation à la 
ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�;ϯ͘ϭͿ͕�ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ůŝĠĞƐ�ĂƵǆ�ƌĠƐĞĂƵǆ�;ϯ͘ϮͿ͕�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ůĂ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ǀŝĂ�ůĞƐ  PPR, volet risque inondation 
ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ� Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͕� ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐƐ� ĚĞ� ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝté͙͕� �ƉƉƌŽĐŚĞ� ƉůƵƐ� ŝŶƚĠŐƌĠĞ� ĚĞ� ůĂ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĞĂƵǆ� ƉůƵǀŝĂůĞƐ� Ğƚ� ă� ů͛ĠĐŚĞůůĞ� ĚĞ� ďĂƐƐŝŶƐ�
hydrographiques cohérents (4.2), fŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůƐ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�ĂƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ (4.3) 

8.3.2. /ŶĐŝĚĞŶĐĞƐ� ĚƵ� W'Z/� ƐƵƌ� ů͛ĞŶũĞƵ� ͨ  Préserver restaurer et gérer les milieux 
aquatiques, littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs continuités 
écologiques depuis le littoral  » 

>Ă�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŝůŝĞƵǆ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�Ğƚ�ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�Ě͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐƌƵĞƐ�;ůŽƌƐƋƵ͛ĞůůĞƐ�ĞǆŝƐƚĞŶƚͿ�ĞƐƚ�ƌĠŐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ mise en avant dans le PGRI en termes 
de gestion du risque inondation. 

VŝĂ�ůĞ�ƌĞŶĨŽƌĐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϭͿ ͗�ů͛ŝŶƚĞƌĚŝĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ͕�
sa maîƚƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞ�;les éventuelles exceptions doivent garantir la prise en compte des intérêts écologiques particuliers 
ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ŝŶŽŶĚĂďůĞƐͿ͕�ůĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ŐĠŶĠƌĂů�Ě͛ŝŶĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝďŝůŝƚĠ�ĚĞƌƌŝğƌĞ�ůĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ͙ƉƌĠƐĞƌǀĞŶƚ�ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞŵĞŶt des espaces naturels. Le 
PGZ/�ƌĂƉƉĞůůĞ�ƉĂƌ�ĂŝůůĞƵƌƐ�ƋƵĞ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�de la problématique des risques d'inondation et de submersion marine dans les politiques d'aménagement 
Ğƚ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ ƉĞƵƚ�Ɛ͛ĂƉƉƵǇĞƌ�ƐƵƌ�ůĂ�préservation des espaces naturels et ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�Ě͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐƌƵĞƐ͘ 

Le principe de gestion des eaux pluviales et du ruissellement (4.2) fait le lien avec la préservation des milieux naturels à la fois en tant que solution pour 
éviter et réduire les ruissellements, et de milieux à préserver des conséquences de ces ruissellements (la lutte contre les ruissellements protège a priori 
les milieux aquatiques du colmatage par les matières en suspension et le rejet de matières polluantes).  

� Mettre en place ĚĞƐ�^ĐŚĠŵĂƐ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚƵ� ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ�ƉůƵǀŝĂů� ă� ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞƐ�ďĂƐƐŝŶƐ�ǀĞƌƐĂŶts visant à anticiper, organiser, planifier et accompagner 
ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ�;ĠƚĂůĞŵĞŶƚ�ƵƌďĂŝŶ͕�ƉƌĂƚŝƋƵĞƐ�ĐƵůƚƵƌĂůĞƐ͕�ƚƌĂŵĞƐ�ǀĞƌƚĞƐ�Ğƚ�ďůĞƵĞƐ͕�ǌŽŶĞƐ�ƚĂŵƉŽŶƐ͙Ϳ�ĚĂŶƐ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ĚĞ�ůŝmiter les transferts de pollution, 
les transports sédimentaires majeurs ŵĂŝƐ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĠǀŝƚĞƌ�ůĞƐ�ĂƌƌŝǀĠĞƐ�ŵĂƐƐŝǀĞƐ�Ě͛ĞĂƵ�ĚŽƵĐĞ�ƐƵƌ�ĚĞƐ�ĞǆƵƚŽŝƌĞƐ�ĞŶ�ŵŝůŝĞƵǆ�ƐĞŶƐŝďůĞƐ͘ 

� VĂůŽƌŝƐĞƌ�Ğƚ�ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ�ĚĞƐ��ŽŶĞƐ�Ě͛�ǆƉĂŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ��ƌƵĞƐ�ƋƵĂŶĚ�ĞůůĞƐ�ĞǆŝƐƚĞŶƚ͕�DĂǆŝŵŝƐĞƌ�ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ƌĠƚĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ�ă�ůĂ�ƉĂƌĐĞůůĞ�;ŐĂƌĂŶƚŝƌ�ĚĞƐ�surfaces 
Ě͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�ă�ůĂ�ƉĂƌĐĞůůĞ͕�ĨĂǀŽƌŝƐĞƌ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ�ǀŝǀĂŶƚƐ�ĂǀĞĐ�ƵŶ�ĐŽƵǀĞƌƚ�ǀĠŐĠƚĂů�ǀŽŝƌĞ�ĨŽƌĞƐƚŝĞƌ͙Ϳ͕�DĂŠƚƌŝƐĞƌ�ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĂƐƐŽĐŝĠĞ�ă�ĐĞƐ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚƐ͕�ĚĞ�ů͛ĂŵŽŶƚ�
ǀĞƌƐ�ů͛ĂǀĂů 

� ͙ 

Dans le cadre de la conception ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�(4.3) il invite à préserver les espaces naturels et le maintien de pleine-ƚĞƌƌĞ͙ 
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>Ă�ŵĞŝůůĞƵƌĞ�ƉƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ�ă�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ�;Ϯ͘ϮͿ�Ğƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ƌĠƐĞĂƵǆ�;ϯ͘ϮͿ�ĚĞǀƌĂŝĞŶƚ  limiter les atteintes portées 
aux habitats naturels par les pollutions et déchets apportés par les inondations. La surveillance et la gestion des embâcles (3.5) devrait contribuer au 
ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ Ğƚ�ă�ů͛amélioration de leur continuité. >͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�;ĂƵƚŽƵƌ�ĚĞ�ůĂ�ĐŚĂîne pluie-débit des cours 
Ě͛ĞĂƵ�Ğƚ�ĚĞƐ�phénomènes complexes) devrait concourir à améliorer la connaissance du fonctionnement des rivières et zones littorales. 

8.3.3. /ŶĐŝĚĞŶĐĞƐ� ĚƵ� W'Z/� ƐƵƌ� ů͛ĞŶũĞƵ� ͨ  Préserver les sols (artificialisation, 
imperméabilisation, érosion, pollutions) » 

Le PGRI impacte positivement cet enjeu. La maîƚƌŝƐĞ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ ;ϰ͘ϭͿ�ĐŽŶĐŽƵƌĞ�ă�ůŝŵŝƚĞƌ�ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ͕�Ğƚ�ůĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�
de gestion des eaux pluviales (4.2) devrait limiter leur imperméabilisation et érosion. >͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�Ă�ƚŽƵƚĞĨŽŝƐ�ƉŽŝŶƚĠ�ů͛ŝŵƉĂĐƚ�ƉŽƚĞŶƚŝĞů Ě͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ, 
certes modeste, de la possibilité de construire de nouveaux ouvrages de protection (principe ϯ͘ϰ�/ŶƐĐƌŝƌĞ�ůĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ƵŶĞ�
approche multicritères). �ĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ-réduction sont toutefois proposées par le PGRI. 

8.3.4. /ŶĐŝĚĞŶĐĞƐ� ĚƵ� W'Z/� ƐƵƌ� ů͛ĞŶũĞƵ� ͨ  WƌĠƐĞƌǀĞƌ� Ğƚ� ĂŵĠůŝŽƌĞƌ� ů͛ĠƚĂƚ� ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ� Ğƚ�
quantitatif des ressources en eau » 

Le PGRI impacte positivement les ressources en eau : ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ et de déchets (principes 2.2, 3.2) 
devrait limiter les risques de pollution, la surveillance ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�(3.5) contribue à leur bon état écologique.  

La gestion des eaux pluviales et ruissellementƐ� ;ϰ͘ϮͿ͕� ĞŶ�ƈƵǀƌĂŶƚ� ĂƵ� ƌĂůĞŶƚŝƐƐĞŵĞŶƚ� ĚƵ� ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ� ĚĞƐ� ĞĂƵǆ� ƉůƵǀŝĂůĞƐ� ǀĞƌƐ� ůĞƐ� ĐŽƵƌƐ� Ě͛ĞĂƵ͕� ĚĞǀƌĂit 
ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ�ĚĞ�ƉƌĠǀĞŶŝƌ�ů͛ĂůƚĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ͘� 

>͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�;ĂƵƚŽƵƌ�ĚĞ�ůĂ�ĐŚĂîne pluie-ĚĠďŝƚ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�Ğƚ�ĚĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ�ĐŽŵƉůĞǆĞƐͿ�ĚĞǀƌĂŝƚ�ĐŽŶĐŽƵƌŝƌ�ă�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ� ůĂ�
connaissance du fonctionnement des rivières. 

8.3.5. IncŝĚĞŶĐĞƐ� ĚƵ� W'Z/� ƐƵƌ� ů͛ĞŶũĞƵ� ͨ  Préserver les paysages et patrimoines liés à 
ů͛ĞĂƵ  » 

Le PGRI impacte peu cet enjeu. Cependant, la maîƚƌŝƐĞ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ�;ϰ͘ϭͿ�devrait concourir à en préserver les paysages. Le PGRI 
recommande par ailleurs͕�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞů�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ͕�de privilégier ůĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ�ƵŶĞ�ƚƌğƐ�
faible vulnérabilité aux inondations ou compatibles avec une inondation temporaire (parcs urbains, espaces naturels préservés, jardins familiaux͙) qui 
impacteront positivement le paysage et le cadre de vie. Le principe de gestion à la source des eaux pluviales en milieu urbain (4.2) devrait lui aussi 
contribuer à la qualité paysagère de ces espaces. La construction de nouveaux ouvrages de protection (3.4) pourrait altérer des paysages mais la 
disposition encadre cet impact. 
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8.3.6. /ŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ĚƵ�W'Z/�ƐƵƌ�ů͛ĞŶũĞƵ�ͨ  DĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ�ĂƵ�
changement climatique et les prendre en compte dans  ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�
(résilience), en particulier au niveau du littoral  » 

>͛ŽďũĞƚ�ŵġŵĞ�ĚƵ� W'Z/� ĐŽŶƚƌŝďƵĞ� ă� ĂŵĠůŝŽƌĞƌ� ůĂ� ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ� ĚƵ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ� ĨĂĐĞ� ĂƵ� ƌŝƐƋƵĞ� ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͘� >Ă� ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ǀƵůŶĠƌĂď ilité (objectif 3), la 
conciliation des aménagements futurs avec les aléas (objectif 4), mais également, la meilleure préparation à la gestion de crise (objectif 2) y concourent 
ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ͕�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�;ŽďũĞĐƚŝĨƐ�ϭ�Ğƚ�ϱͿ�ŝŶĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ͘ 
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9. LES CRITERES ET INDICATEURS PERMETTANT DE SUIVRE LES EFFETS DU PGRI 
>͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�ĚƵ�W'Z/�ϮϬϮϮ-ϮϬϮϳ�ĚŽŝƚ�ĂƵƐƐŝ�ƉƌĠǀŽŝƌ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ͕�ĂƵ�ĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�W'Z/͕�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞƐ�ƋƵ͛ĞůůĞ�
a identifiées, en particulier les incidences négatives. Le ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�- article R122-20 (7°) - prévoit en effet que le rapport environnemental 
présente les critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-ƌĞƚĞŶƵĞƐ͕� ƉŽƵƌ͕� ĂƉƌğƐ� ůΖĂĚŽƉƚŝŽŶ� ĚƵ� W'Z/͕� Ě͛ƵŶĞ� ƉĂƌƚ� ǀĠƌŝĨŝĞƌ� ůĂ� ĐŽƌƌĞĐƚĞ�
appréciation ĚĞƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ĚĠĨĂǀŽƌĂďůĞƐ�ŝĚĞŶƚŝĨŝĠƐ�Ğƚ�ůĞ�ĐĂƌĂĐƚğƌĞ�ĂĚĠƋƵĂƚ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉƌŝƐĞƐ͕�Ğƚ�Ě͛ĂƵƚƌĞ�ƉĂƌƚ͕�ŝĚĞŶƚŝĨŝĞƌ�ă�ƵŶ�ƐƚĂĚĞ�ƉƌĠĐŽĐĞ, les impacts 
négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées. Comme déjà évoqué, le PGRI met a priori en avant des mesures 
Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�et ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĨĂĐĞ�ĂƵǆ�ƋƵĞůƋƵĞƐ�ĂůĞƌƚĞƐ�ƐŽƵůĞǀĠĞƐ͘�/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ĚŽŶĐ�ĚĞ�ůĞ�ƐƵŝǀƌĞ�ƉŽƵƌ�ĞŶ�ǀĠƌŝĨŝĞƌ�ů͛ŝŵƉĂĐƚ�ƉŽƐŝƚŝĨ͘ 

 

Enjeu Impacts potentiels et mesƵƌĞƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�et réduction 
prévues dans le PGRI 

Indicateur 

Réduire la vulnérabilité du territoire 
via une approche globale intégrée et 
multirisques, en particulier au niveau 
du littoral 

>Ă�ƉŽƐƐŝďůĞ�ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ă� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ� ǌŽŶĞ� ŝŶŽŶĚĂďůĞ� ;ĐĨ͘�
disposition 4.1.2) peut aggraver la vulnérabilité, mais elle est 
encadrée par le PGRI qui précise « Ces exceptions doivent être 
ũƵƐƚŝĨŝĠĞƐ� ĂƵ� ƌĞŐĂƌĚ� Ě͛ŝŵƉĠƌĂƚŝĨƐ� ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ͕� ƐŽĐŝĂƵǆ͕�
ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ� ŽƵ� ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂƵǆ� Ğƚ� ĚĞ� ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�
Ě͛ĂůƚĞƌŶĂƚŝǀĞƐ�ĂǀĠƌĠĞƐ, analysées à une échelle pertinente par 
ƌĂƉƉŽƌƚ�ĂƵǆ�ĞŶũĞƵǆ�Ğƚ�ă�ů͛ŝŵƉĂĐƚ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ͘��ůůĞƐ�Ŷ͛ĂŐŐƌĂǀĞŶƚ�ƉĂƐ�
le risque, ni en amont, ni en aval » 

^ƵƌĨĂĐĞ� ŽƵǀĞƌƚĞ� ă� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ĞŶ� ǌŽŶĞ�
inondable 

Suivi qualitatif des dispositions de 
réduction de la vulnérabilité et 
Ě͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ƌĠƐŝůŝĞnce mises en 
place 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et 
leurs impacts sur la santé et le cadre 
de vie 

>Ă�ƉŽƐƐŝďůĞ�ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ă� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ� ǌŽŶĞ� ŝŶŽŶĚĂďůĞ� ;ĐĨ͘�
disposition 4.1.2) peut engendrer des impacts sur la santé et le 
cadre de vie, mais le PGRI précise « ces développements 
urbains en zone inondable doivent ͙�ŐĂƌĂŶƚŝƌ� ůĞƐ� ĨĂĐƵůƚĠƐ�ĚĞ�
résilience à court terme de ĚĞ�ĐĞƐ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ�;ƌĞƉƌŝƐĞ�ĚĞ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�
économique, rétablissement des réseaux : voiries, énergie, 
eau, télécommunications, etc.) ; garantir la capacité des 
infrastructures de transports à répondre aux exigences 
Ě͛ĠǀĂĐƵĂƚŝŽŶ� ƌĂƉŝĚĞ� ĚĞƐ� ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ� Ğƚ� Ě͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ� ĂƵǆ�
services de secours en cas de crise » 

Préserver restaurer et gérer les 
milieux aquatiques, littoraux et leurs 
milieux associés ainsi que leurs 

La construction et l͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ� ĚĞƐ� ŽƵǀƌĂŐĞƐ� ĚĞ� ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�
(principes 3.3 et 3.4) peuvent, suite à des interventions directes 
dans des milieux écologiquement sensibles, les impacter : 

Nombre de missions de coordination 
environnementale engagée par rapport au 
nombre de chantiers incluant des 



PGRI de La Réunion 2022-2027 ² Rapport environnemental ² mars 2022 

ADAGE Environnement pour la DEAL Réunion 79 

continuités écologiques depuis le 
littoral 

dérangement des espèces, dégradation des habitats ; le PGRI 
prévoit ƋƵ͛ŝůƐ seront encadrés par des dispositions de réduction 
de ces impacts potentiels (suivi du chantier, coordinateur 
environnemental) 

interventions dans des milieux 
écologiquement sensibles75 

ŶŽŵďƌĞ� Ě͛ĂŶĂůǇƐĞ� ŵƵůƚŝĐƌŝƚğƌĞƐ76 qui ont 
pris en compte le volet « préservation des 
milieux et des continuités »/ nombre total 
Ě͛ĂŶĂůǇƐĞ�ŵƵůƚŝĐƌŝƚğƌĞƐ 

Préserver les paysages et patrimoines 
ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ 

La construction de nouveaux ouvrages de protection pourrait 
dégrader des paysages, mais le PGRI prévoit Ě͛Ġƚudier leur 
bonne intégration paysagère. 

ŶŽŵďƌĞ�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞ�ŵƵůƚŝĐƌŝƚğƌĞƐ�ƋƵŝ�ŽŶƚ�ƉƌŝƐ�
en compte le volet intégration paysagère/ 
ŶŽŵďƌĞ�ƚŽƚĂů�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞ multicritères 

Préserver les sols La construction de nouveaux ouvrages de protection pourrait 
artificialiser des sols mais le PGRI évite et réduit ces impacts en 
ĞǆŝŐĞĂŶƚ�ů͛ĠƚƵĚĞ�ĚĞ�ƐĐĠŶĂƌŝŽƐ�ĂůƚĞƌŶĂƚŝĨƐ�ĚŽŶƚ�ƵŶ�ĨŽŶĚĠ�ƐƵƌ�ůĂ�
nature et une analyse multicritère. 

Surfaces de terres agricoles ou naturelles 
consommées par de nouveaux ouvrages 

 

  

 
75 3RXU�OHV�LQWHUYHQWLRQV�VXU�RXYUDJHV�H[LVWDQWV�G·XQH�SDUW� SRXU�OHV�WUDYDX[�GH�FRQVWUXFWLRQ�GHV�QRXYHDX[�RXYUDJHV�G·DXWUH�SDUW 
76 Relatives à la construction de nouveaux ouvrages 
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10. >͛�E�>z^�����>���K,�Z�E���/Ed�ZE���h�W'Z/ 
Pour chaque principe du PGRI, on cherche ici ă�ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐĞƌ�ůĞƐ�ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞƐ�ĚĞ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ƐĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĞƚͬŽƵ�ůĞƐ�ŝŵƉĂĐƚƐ�ƋƵĞ�ĐĞƚƚĞ�ŶŽŶ�ŵŝƐĞ�
ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĂƵƌĂŝƚ�ƐƵƌ�ůĂ�ĐĞůůĞ�ĚĞƐ�ĂƵƚƌĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ͘��ĞƚƚĞ�ĂŶĂůǇƐĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŚĠƌĞŶĐĞ�ŝŶƚĞƌŶĞ�ĚƵ�W'Z/�ƉĞƵƚ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ�ŝŶ�Ĩŝne à alerter sur la dépendance de 
certains principes entre eux. Elle met en avant ůĂ�ŶĠĐĞƐƐŝƚĠ�ĚĞ�ƐƵŝǀƌĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�Ěe ces principes pour garantir une gestion cohérente du risque 
inondation à La Réunion. Cette matrice guidera donc le choix des indicaƚĞƵƌƐ�ă�ĐŽŶĐĞǀŽŝƌ�Ğƚ�ƌĞŶƐĞŝŐŶĞƌ�ƉŽƵƌ�ƐƵŝǀƌĞ�ĂƵ�ŵŝĞƵǆ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�W'Z/�
ĂƵ�Ĩŝů�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ͘ 

Objectifs, principes et dispositions du PGRI Caractérisation des liens entre les principes et dispositions 

Obj ��3RXUVXLYUH�OD�FRPSUpKHQVLRQ�GHV�SKpQRPqQHV�G·LQRQGDWLRQ 

Principe 1.1 Améliorer la connaissance de la chaîne « pluies-débits » 
Principe 1.2 Améliorer la connaissance des phénomènes méconnus 
Principe 1.3 Bancariser la connaissance pour éclairer les décisions et la diffuser 

La non-ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ĐĞůůĞ�ĚĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ : 
2.2 Améliorer les outils de gestion de crise ͙�;ůĂ�ŵĠĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ĚĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ�ŶĞ�
permet pas de bien anticiper la gestion de crise) 
3.1 Réaliser des diagnostics de vulnérabilité (la méconnaissance des phénomènes peut 
conduire à des diagnostics insuffisamment adéquats) 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�4 Concilier les aménagements futurs et 
les aléas : le manque de connaissance rend plus difficile une planification qui tienne 
compte du risque. 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�5 Réunionnais, tous acteurs de la 
gestion du risque inondation : insuffisance de la diffusion de la connaissance et du 
développement des prises de conscience. 

Obj 2 Mieux se préparer et mieux gérer la crise 
WƌŝŶĐŝƉĞ�Ϯ͘ϭ�ZĞŶĨŽƌĐĞƌ�ůĞƐ�ŽƵƚŝůƐ�ĚĞ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶ͕�ĚĞ�ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�Ğƚ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ƉŽƵƌ�ŵŝĞƵǆ�ĂŶƚŝĐŝƉĞƌ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ 
2-1-1 Consolider la vigilance crue mise en place depuis 2013 La non-ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ĐĞůůĞ�ĚĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ : 

2.2 Améliorer les outils de gestion de crise (des outils de prévision insuffisants ne 
permettent pas de bien anticiper la crise et sa gestion) 
3.1 Réaliser des diagnostics de vulnérabilité et 3.2 Connaître et améliorer la résilience 
des territoires ;ůĞ�ŵĂŶƋƵĞ�Ě͛ŽƵƚŝůƐ�ĐĂƌƚŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞƐ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ƌĞŶĚ�ƉůƵƐ�ĚŝĨĨŝĐŝůĞ�
ů͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐƐ�ƉĞƌƚŝŶĞŶƚƐͿ 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�4 Concilier les aménagements futurs et 
les aléas ͗�ůĞ�ŵĂŶƋƵĞ�Ě͛ŽƵƚŝůƐ�ĐĂƌƚŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞƐ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ƌĞŶĚ�ĚŝĨĨŝĐŝůĞ�ůĂ�ƉůĂŶŝĨŝĐĂƚŝŽŶ 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�5 Réunionnais, tous acteurs de la 
gestion du risque inondation : le manque de connaissance entrave la diffusion de la 
connaissance et le développement des prises de conscience 

2-1-2 
Développer les outils cartographiques permettant de mieux se 
préparer à la crise 

2-1-3 
Développer les dispositifs de surveillance et d'alerte locaux pour les 
bassins versants exposés à des phénomènes de crues soudaines 

2-1-4 
/ŶƐĐƌŝƌĞ�ůĞƐ�ƚŚĠŵĂƚŝƋƵĞƐ�ĚĞ�ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�Ğƚ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�ĚĞƐ�
stratégies locales 

Principe 2.2 Améliorer les outils de gestion de crise pour limiter les conséquences des inondations sur les personnes, les biens et la continuité des services et des activités 
2-2-1 WůĂŶŝĨŝĞƌ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞƐ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞƐ�ůŽĐĂůĞƐ 
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Objectifs, principes et dispositions du PGRI Caractérisation des liens entre les principes et dispositions 

2-2-2 
'ĂƌĂŶƚŝƌ�ůĞƐ�ĐĂƉĂĐŝƚĠƐ�ĚĞ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ�
ŝŵƉůŝƋƵĠƐ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

La non-ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�5 
Réunionnais, tous acteurs de la gestion du risque inondation ͗�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
ƉůĂŶŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ƌĞŶĨŽƌĐĞ�ĞŶ�ĞĨĨĞƚ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ƉƌŝƐe 
de conscience des acteurs 

2-2-3 
Améliorer la communication sur le retour à la normale des 
gestionnaires de réseaux 

WƌŝŶĐŝƉĞ�Ϯ͘ϯ�dŝƌĞƌ�ƉƌŽĨŝƚ�ĚĞ�ů͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ 
2-3-1 Faire le bilan des événements dans le cadre de la CDSCRNM La non-ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ĐĞůůĞ�ĚĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ : 

2.2 Améliorer les outils de gestion de crise͙͕�3.1 Réaliser des diagnostics de vulnérabilité 
et 3.2 Connaître et améliorer la résilience des territoires ͗�ůĞ�ƌĞƚŽƵƌ�Ě͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ�
ĐŽŶƚƌŝďƵĞ͕�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�Ě͚ƵŶĞ�ďŽƵĐůĞ�ǀĞƌƚƵĞƵƐĞ͕�ă�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ůĞƐ�ŽƵƚŝůƐ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽn de 
ĐƌŝƐĞ�Ğƚ�ůĞƐ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐƐ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�4 Concilier les aménagements futurs et 
les aléas ͗�ĐĞƐ�ƌĞƚŽƵƌƐ�Ě͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ĞŶ�ĞĨĨĞƚ�ŶŽƵƌƌŝƌ�ůĂ�ŵĞŝůůĞƵƌĞ�ĐŽŶĐĞƉƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
futurs aménagements (par rapport à la prise en compte des risques) 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�5 Réunionnais, tous acteurs de la 
gestion du risque inondation ͗�ůĞ�ƌĞƚŽƵƌ�Ě͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞ�ă�ŝŶĨŽƌŵĞƌ�Ğƚ�ĨĂŝƌĞ�
prendre conscience. Et en particulier principe 5.4 Accompagner les sinistrés pour 
accélérer le retour à la normale ͗�ůĞƐ�ƌĞƚŽƵƌƐ�Ě͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ĂĐĐĠůĠƌĞƌ�ůĞ�ƌĞƚŽƵƌ�ă�
la normale pour ces crises futures. 

2-3-2 ^ǇƐƚĠŵĂƚŝƐĞƌ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�W�^ 

2-3-3 
Vérifier le caractère opérationnel des PCS par des exercices de 
simulation de crise 

2-3-4 Qualifier les événements et capitaliser les données recueillies 

Obj 3 Réduire la vulnérabilité actuelle et augmenter la résilience du territoire face aux inondations 
Principe 3.1 Réaliser des diagnostics de vulnérabilité des territoires et réduire cette vulnérabilité 
3-1-1 Réaliser des diagnostics de vulnérabilité La non-ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ŝŵƉůŝƋƵĞ�ƋƵ͛ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͕�ůĂ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�

ĚĞƐ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ƌĠĚƵŝƚĞ͘�>a gestion de crise et du retour à la normale ne sont pas 
améliorés. La santé, la sécurité et le cadre des vie des populations peuvent être 
ĚĠŐƌĂĚĠƐ͕�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�;risques de pollution liés aux ICPE). 
La non-ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ : 
2.2 Améliorer les outils de gestion de crise pour limiter les conséquences des 
inondations sur les personnes, les biens et la continuité des services et des activités 
3.2 Connaître et améliorer la résilience des territoires 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�4 Concilier les aménagements futurs et 
les aléas : ces diagnostics peuvent en effet nourrir la meilleure conception des futurs 
aménagements (par rapport à la prise en compte des risques) 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�5 Réunionnais, tous acteurs de la 
gestion du risque inondation : ces dŝĂŐŶŽƐƚŝĐƐ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞŶƚ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĚĞ�
conscience des collectivités, des acteurs économiques et du public sur les risques 
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

3-1-2 
Poursuivre la réalisation des études de vulnérabilité dans les secteurs 
identifiés comme prioritaires par les SLGRI 

3-1-3 Réaliser les travaux prescrits par le diagnostic de vulnérabilité 

3-1-4 
Sensibiliser sur la réduction de la vulnérabilité au travers des stratégies 
locales 
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Objectifs, principes et dispositions du PGRI Caractérisation des liens entre les principes et dispositions 

Principe 3.2 Connaître et améliorer la résilience des territoires 

3-2-1 
�ŽůůĞĐƚĞƌ�ůĞƐ�ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ĂƵǆ�ƌĠƐĞĂƵǆ�Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�Ğƚ�ă�
leur résilience 

La non-ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ŝŵƉůŝƋƵĞ�ƋƵ͛ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͕�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�
pas améliorée. La déficience des infrastructures, réseaux et services peut alors impacter 
ůĂ�ƐĂŶƚĠ͕�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�Ğƚ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞƐ�ǀŝĞ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ͕�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�;pollutions et 
déchets apportés par les inondations) 
La non-ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞƐ�principes : 
2.2 Améliorer les outils de gestion de crise pour limiter les conséquences des 
inondations sur les personnes, les biens et la continuité des services et des activités (par 
ůĞ�ŵĂŶƋƵĞ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ƌĠƐĞĂƵǆ͕�ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�Ğt services) 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�4 Concilier les aménagements futurs et 
les aléas ͗�ĐĞ�ƚǇƉĞ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƉĞƵƚ�ĞŶ�ĞĨĨĞƚ�ŶŽƵƌƌŝƌ�ůĂ�ŵĞŝůůĞƵƌĞ�ĐŽŶĐĞƉƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĨƵƚƵƌƐ�
aménagements (par rapport à la prise en compte des risques) 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�5 Réunionnais, tous acteurs de la 
gestion du risque inondation : ces informations relatives à la résilience des réseaux, 
ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ͕�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞŶƚ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĚĞ�conscience des 
ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ͕�ĚĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ĚƵ�ƉƵďůŝĐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

3-2-2 
Collecter les informations relatives aux réseaux de service et à leur 
résilience 

3-2-3 
�ĠĨŝŶŝƌ�ƵŶ�ƉůĂŶ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ĂƵ�ǀƵ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ƌĠƐĞĂƵǆ�
Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�Ğƚ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ 

WƌŝŶĐŝƉĞ�ϯ͘ϯ�'ĂƌĂŶƚŝƌ�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ�ă�ů͛ĂƌƌŝğƌĞ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ 

3-3-1 
DĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ůĂ�ŶŽƵǀĞůůĞ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ŝŶƚĞƌǀĞŶƵĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ϮϬϭϱ�
sur les ouvrages de protection, dans le contexte de la nouvelle 
compétence GEMAPI 

La non-ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƉŽƵƌƌĂŝƚ�ŝŵƉůŝƋƵĞƌ�ƵŶ�ƌŝƐƋƵĞ�ĂĐĐƌƵ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�
derrière les ouvrages de protection. 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�5 Réunionnais, tous acteurs de la 
gestion du risque inondation ͗�ůĞ�ŵĂŶƋƵĞ�Ě͛ŝĚĞŶƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐ�
ne concoure pas à développer la prise de conscience face aux risques 

3-3-2 
�ƐƐƵƌĞƌ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ�Ğƚ�ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞƐ�
inondations 

3-3-3 
Mettre en place des gestions adaptées et pérennes à l'échelle des 
ƐǇƐƚğŵĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ƉĂƌ�ĚĞƐ�ŵĂŠƚƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ŝĚĞŶƚŝĨŝĠƐ͕�
compétents et disposant de moyens 

3-3-4 
Situation des oƵǀƌĂŐĞƐ�ƋƵŝ�ŶĞ�ƐŽŶƚ�ƉĂƐ�ĚĞƐ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�Ě͛ĞŶĚŝŐƵĞŵĞŶƚ�
mais qui contribuent à la maîtrise du risque inondation (ex. : ouvrages 
ůƵƚƚĂŶƚ�ĐŽŶƚƌĞ�ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĚĞ�ďĞƌŐĞƐ͕�intercepteurs) 

Principe 3.4 /ŶƐĐƌŝƌĞ�ůĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ƵŶĞ�approche multicritères 
3-4-1 Recourir aux ouvrages de protection de manière raisonnée Le fait de ne pas construire de nouveaux ouvrages pourrait entraîner plus de dégâts liés 

aux inondations. >Ğ�ĨĂŝƚ�ĚĞ�ŶĞ�ƉĂƐ�ƌĞƐƉĞĐƚĞƌ�ů͛ĂƉƉƌŽĐŚĞ�ŵƵůƚŝcritères pourrait engendrer 
un recours accru aux nouveaux ouvrages (plutôt que des solutions fondées sur la nature 
par exemple). 
Par ailleurs une fois ces éventuels nouveaux ouvrages construits, Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ�ůĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�
ϰ͘ϭ͘ϯ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ŵŽĚĂůŝƚĠƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƌƌŝğƌĞ les ouvrages de protection 

3-4-2 Mettre ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�le cahier des charges PAPI 3 dans les PAPI 
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WƌŝŶĐŝƉĞ�ϯ͘ϱ�^ƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�Ğƚ�ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ 

3-5-1 EntrĞƚĞŶŝƌ�Ğƚ�ƌĞƐƚĂƵƌĞƌ�ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ă�ĞŶũĞƵǆ 
>͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ce principe peut engendrer des dégâts plus importants 
ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͘ 3-5-2 Surveillance et gestion des embâcles 

3-5-3 WŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�Ě͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ůŝƚƐ�ŵŝŶĞƵƌƐ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ 

Obj 4 Concilier les aménagements futurs et les aléas 
WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϭ�ZĞŶĨŽƌĐĞƌ�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ 

4-1-1 
Finir de couvrir la totalité des communes de l'île par des PPR 
inondations et, pour celles qui le nécessitent, par des PPR littoraux d'ici 
2025 

>͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶŐĞŶĚƌĞƌ�ĚĞƐ�ĚĠŐąƚƐ�ƉůƵƐ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�
ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͘ 
>Ă�ŶŽŶ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�4-1-5 Accompagner les collectivités dans la 
réalisation de diagnostics de vulnérabilité ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�
3.1 Réaliser des diagnostics de vulnérabilité. 
>Ă�ŶŽŶ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ůĂ�disposition 4-1-2 DĂŠƚƌŝƐĞƌ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ 
ƉĞƵƚ�ŝŵƉĂĐƚĞƌ�ůĂ�ďŽŶŶĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�3.3 Garantir la sécurité des 
ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ�ă�ů͛ĂƌƌŝğƌĞ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ. 
>͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĞ�ĚĠƉůŽŝĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�5 
Réunionnais, tous acteurs de la gestion du risque inondation : en effet ů͛ŝŵƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�
collectivités dans la bonne prise en compte du risque inondation dans leur planification 
contribue à une meilleure information et prise de conscience. 

4-1-2 DĂŠƚƌŝƐĞƌ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ 
4-1-3 Modalités Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƌƌŝğƌĞ�ůĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ 

4-1-4 
Développer le volet « ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ » dans le cadre de 
ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�^�Kd�Ğƚ�ĚĞƐ�W>h 

4-1-5 
Accompagner les collectivités dans la réalisation de diagnostics de 
vulnérabilité 

4-1-6 Assurer un suivi de l'évolution des enjeux exposés 

4-1-7 
WƌĞŶĚƌĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ů͛ĠǀĠŶĞŵĞŶƚ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞů�ƉŽƵƌ�ů͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ�
Ě͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ŽƵ�ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ�ƐĞŶƐŝďůĞƐ�ă�ůĂ�ĐƌŝƐĞ 

Principe 4.2 �ƉƉƌĠŚĞŶĚĞƌ�ůĞƐ�ůŽŐŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ĞŶ�ƉƌĠƐĞƌǀĂŶƚ�ůĂ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞ�ĞŶ�ĞĂƵ�Ğƚ�ůĞƐ�ĠĐŽƐǇƐƚğŵĞƐ�ĂƋƵĂƚŝƋƵĞƐ�� 

4-2-1 

Un aménagement du territoire permettant une maîtrise des 
ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚƐ͕�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�;ĂƉƉŽƌƚƐ�terrigènes et 
pollutions) sur le continuum homme-terre mer, notamment les bassins 
versants des lagons et des étangs côtiers 

>Ă�ŶŽŶ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶŐĞŶĚƌĞƌ�ĚĞƐ�ĚĠŐąƚƐ�ƉůƵƐ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�ůŽƌƐ�ĚĞƐ�
inondations et le recours accru aux nouveaux ouvrages de protection (principe 3.4). 
�ůůĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶƚƌĂǀĞƌ�ůĂ�ƉůĂŶŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ĐŽŶĐĞƉƚŝŽŶ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚƐ�;ƉƌŝŶĐŝƉĞ�
4.3) et la prise ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ (principe 4.1). 

4-2-2 
Prendre en compte la préservation des milieux aquatiques et des 
ressources en eau (qualité et quantité) dans les plans, programmes et 
projets 

4-2-3 Gérer les eaux pluviales urbaines à la source 
WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϯ�WůĂŶŝĨŝĞƌ�Ğƚ�ĐŽŶĐĞǀŽŝƌ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚƐ 

4-3-1 
Éviter, sinon réduire les effets négatifs des inondations dès la 
conception des projets 

>Ă�ŶŽŶ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶŐĞŶĚƌĞƌ�ĚĞƐ�ĚĠŐąƚƐ�ƉůƵƐ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�ůŽƌƐ�ĚĞƐ�
inondations et le recours accru aux nouveaux ouvrages de protection (principe 3.4). 

4-3-2 
Développer la sensibilité et les compétences des professionnels de 
ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ŵĞŝůůĞƵƌĞ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ 
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4-3-3 
Tirer profit des opérations de renouvellement urbain et d'amélioration 
de l'habitat pour adapter les constructions existantes au risque 
Ě͛inondation 

WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϰ�WƌŝŶĐŝƉĞƐ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�^>'Z/,  des PAPI Ğƚ�ĚĞƐ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ůŝƚƚŽƌĂů 
4-4-1 Labellisation et suivi global des PAPI >Ă�ŶŽŶ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ƉĞƵƚ�ĞŶŐĞŶĚƌĞƌ�ĚĞƐ�ĚĠŐąƚƐ�ƉůƵƐ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�ůŽƌƐ�ĚĞƐ�

inondations. 
>͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚƵ�W'Z/�pourrait engendrer un défaut 
de suivi et la non prise en compte des risques inondations. 
La réalisation de PAPI non « labellisables » traduirait des approches non cohérentes, 
alors que les PAPI doivent comprendre des actions à la fois de réduction de la 
vuůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�;Žďũ͘�ϯ�ĚƵ�W'Z/Ϳ͕�ĚĞ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;Žďũ͘�ϰͿ�
et des actions de sensibilisation de la population (obj. 5). 

4-4-2 DŽĚĂůŝƚĠƐ�ĚĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚƵ�W'Z/ 

4-4-3 
Mettre en place des gouvernances appropriées au sein de chaque 
SLGRI 

4-4-4 Faire émerger des stratégies pour la prise en compte des aléas littoraux 

Obj 5 Réunionnais, tous acteurs de la gestion des risques G·inondation 
Principe 5.1 Une gouvernance adaptée aux territoires >Ă�ŶŽŶ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚĞ�ĐĞƚ�ŽďũĞĐƚŝĨ�ĞŶƚƌĂǀĞ�ĐĞůůĞ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ :  

Objectif 2 Mieux se préparer et mieux gérer la crise 
Objectif 3 Réduire la vulnérabilité actuelle et augmenter la résilience du territoire face 
aux inondations 
Objectif 4 Concilier les aménagements futurs et les aléas 
�Ŷ�ĞĨĨĞƚ�ůĞƵƌ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ƐƵƉƉŽƐĞ�ĚĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ŝŶĨŽƌŵĠƐ�Ğƚ�ĐŽŶƐĐŝĞŶƚƐ�ƉŽƵƌ�ŐĂƌĂŶƚŝƌ�
leur mobilisation 

Principe 5.2 �ŝĨĨƵƐĞƌ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ�Ğƚ�ĐŽŵŵƵŶŝƋƵĞƌ�ƐƵƌ�ůĞƐ�
phénomènes 
Principe 5.3 Développer la prise de conscience des collectivités, des acteurs 
ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ĚƵ�ƉƵďůŝĐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

Principe 5.4 Accompagner les sinistrés pour accélérer le retour à la normale 
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11. ANNEXES 
11.1. CORRESPONDANCE DU RAPPORT AVEC LA RÉGLEMENTATION  
ĂůŝŶĠĂƐ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ZϭϮϮ-ϮϬ�ĚƵ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�;ĚŽŶŶĞŶƚ�ůĂ�ĐŽŵƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůͿ) Chapitres correspondants du présent 

rapport environnemental77 
Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation environnementale, comprend un résumé non technique 
des informations prévues ci-dessous 

1/ Résumé non technique 

1/ Une présentation générale indiquant de manière résumée les objectifs du [PGRI] Ğƚ�ƐŽŶ�ĐŽŶƚĞŶƵ͕�ƐŽŶ�ĂƌƚŝĐƵůĂƚŝŽŶ�ĂǀĞĐ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�
plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes 
ĨĂŝƌĞ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ 

3/ Présentation du PGRI 

ϱͬ�>͛ĂƌƚŝĐƵůĂƚŝŽŶ�ĚƵ�PGRI avec les autres 
documents, plans et programmes 

2/ Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son évolution probable si le [PGRI] 
ŶΖĞƐƚ�ƉĂƐ�ŵŝƐ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ͕�ůĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĂƵǆ�ĞŶũĞƵǆ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ�ĚĞ�ůĂ�ǌŽŶĞ�ĚĂŶƐ�ůĂƋƵĞůůĞ�ƐΖĂƉƉůŝƋƵera le [PGRI] et les caractéristiques 
ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞƐ�ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ƋƵŝ�ƐŽŶƚ�ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ�ĚΖġƚƌĞ�ƚŽƵĐŚĠĞƐ�ƉĂƌ� ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ� [PGRI]. Lorsque l'échelle du [PGRI le 
permet, les zonages environnementaux existants sont identifiés ; 

ϲͬ�>͛ĠƚĂƚ�ŝŶŝƚŝĂů�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ 

ϯͬ�>ĞƐ�ƐŽůƵƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƐƵďƐƚŝƚƵƚŝŽŶ�ƌĂŝƐŽŶŶĂďůĞƐ�ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ�ĚĞ�ƌĠƉŽŶĚƌĞ�ă�ů͛ŽďũĞƚ�ĚƵ� [PGRI] ĚĂŶƐ�ƐŽŶ�ĐŚĂŵƉ�Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͘�
�ŚĂƋƵĞ�ŚǇƉŽƚŚğƐĞ�ĨĂŝƚ�ŵĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĂǀĂŶƚĂŐĞƐ�Ğƚ�ŝŶĐŽŶǀĠŶŝĞŶƚƐ�ƋƵ͛ĞůůĞ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞƐ�ϭͬ�Ğƚ�Ϯͬ  

7/ Les solutions de substitution 
raisonnables et les motifs ayant conduit 
au choix du présent PGRI ϰͬ�>͛ĞǆƉŽƐĠ�ĚĞƐ�ŵŽƚŝĨƐ�ƉŽƵƌ�ůĞƐƋƵĞůƐ�ůĞ�[PGRI] Ă�ĠƚĠ�ƌĞƚĞŶƵ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞƐ�ŽďũĞĐƚŝĨƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ 

ϱͬ�>͛ĞǆƉŽƐĠ�ĚĞƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ŶŽƚĂďůĞƐ�ƉƌŽďĂďůĞƐ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�ĚƵ�[PGRI] ƐƵƌ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ͕�Ɛ͛ŝů�Ǉ�Ă�ůŝĞƵ͕�ƐƵƌ�ůĂ�ƐĂŶƚĠ�
ŚƵŵĂŝŶĞ͕� ůĂ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶ͕� ůĂ�ĚŝǀĞƌƐŝƚĠ�ďŝŽůŽŐŝƋƵĞ͕� ůĂ� ĨĂƵŶĞ͕� ůĂ� ĨůŽƌĞ͕�ůĞƐ�ƐŽůƐ͕� ůĞƐ�ĞĂƵǆ͕� ů͛Ăŝƌ͕� ůĞ�ďƌƵŝƚ͕�ůĞ�ĐůŝŵĂƚ͕� ůĞ�ƉĂtrimoine culturel 
architectural et archéologique et les paysages ͙ 

8ͬ�>͛ĂŶĂůǇƐĞ�ĚĞƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ƉƌŽďĂďůĞƐ�ĚĞ�ůĂ�
ŵŝƐĞ� ĞŶ� ƈƵǀƌĞ� ĚƵ� PGRI sur 
ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ� ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƉƌŝƐĞƐ�
pour éviter, réduire, compenser les 
incidences négatives 

6/ La présentation successive des mesures prises pour ĠǀŝƚĞƌ�ůĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ŶĠŐĂƚŝǀĞƐ�ƐƵƌ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ůĂ�ƐĂŶƚĠ�ŚƵŵĂŝŶĞ�ĚƵ�
[PGRI] ; ƌĠĚƵŝƌĞ�ů͛ŝŵƉĂĐƚ�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶĐĞƐ�ŵĞŶƚŝŽŶŶĠĞƐ�ĂƵ�ĂͿ�Ŷ͛ĂǇĂŶƚ�ƉƵ�ġƚƌĞ�ĠǀŝƚĠĞƐ ; compenser, lorsque cela est possible, les incidences 
négatives probables du [PGRI] ƐƵƌ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ůĂ�ƐĂŶƚĠ�ŚƵŵĂŝŶĞ�ƋƵŝ�Ŷ͛ŽŶƚ�ƉƵ�ġƚƌĞ�Ŷŝ�ĠǀŝƚĠes, ni suffisamment réduites. 

7/ La présentation des critères, indicateurs et modalités ʹ y compris les échéances ʹ retenus pour : ǀĠƌŝĨŝĞƌ�ĂƉƌğƐ�ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ�ĚƵ�[PGRI] 
la correcte appréciation des effets défavorables identifiés au 5/ et le caractère adéquat des mesures prises au titre du 6/ ; identifier, 
ĂƉƌğƐ�ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ�ĚƵ�[PGRI]͕�ă�ƵŶ�ƐƚĂĚĞ�ƉƌĠĐŽĐĞ͕�ůĞƐ�ŝŵƉĂĐƚƐ�ŶĠŐĂƚŝĨƐ�ŝŵƉƌĠǀƵƐ�Ğƚ�ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ͕�Ɛŝ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ͕�ů͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞƐ�
appropriées. 

9/ Les critères et indicateurs 
permettant de suivre les effets du PGRI 

8/ Une présentatioŶ�ĚĞƐ�ŵĠƚŚŽĚĞƐ�ƵƚŝůŝƐĠĞƐ�ƉŽƵƌ�ĠƚĂďůŝƌ�ůĞ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂů�͙ 4/ Présentation de la démarche 
Ě͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ 

 
77 VL�OH�SODQ�GX�UDSSRUW�HQYLURQQHPHQWDO�GX�3*5,�QH�UHVSHFWH�SDV�VWULFWHPHQW�O·RUGUH�GHV�DOLQpDV�GX�GpFUHW��WRXV�OHV�pOpPHQWV�OLstés au sein de ce même décret y sont néanmoins présents 
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11.2. ANALYSE ��d�/>>������>͛�E�>z^����^��&&�d^ DU PGRI 
Analyse détaillé par objectif et principe. En vert surligné, les modifications apportées au PGRI entre la première et la dernière analyse environnementale, 
ƚƌĂĕĂŶƚ�ĂŝŶƐŝ�ůĞƐ�ĂƉƉŽƌƚƐ�ĚĞ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ͘ 

11.2.1. KďũĞĐƚŝĨ�ϭ�͗�WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ�ůĂ�ĐŽŵƉƌĠŚĞŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ  
Le PGRI rappelle que la connaissance Ğƚ�ůĂ�ƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�;ĞŶ�ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ�ĐƌƵĞƐ�ƌĂƉŝĚĞƐ�Ğƚ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ�ŝŶĚƵŝƚƐ�Ě͛ĠƌŽƐŝŽŶͿ�ĞƐƚ�ƵŶ�ĞǆĞƌĐŝĐĞ�
complexe à mener à La Réunion en raison du manque de données historiques, de la complexité des processus et de leur grande variabilité͘��͛ŝŵportants 
progrès ont été réalisés concernant la compréhension des phénomènes ces dernières années, mais il convient désormais de consolider ces différentes 
ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞƐ�Ğƚ�ĚĞ�ůĞƐ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞƌ�ƉĂƌƚŽƵƚ�Žƶ�ĐĞůĂ�ĞƐƚ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ŠůĞ͕�ĞŶ�ŝŶƚĠŐƌĂŶƚ� ůĂ�ƉƌŽďůĠmatique du changement climatique. 3 principes 
concourent à cet objectif :  

� Principe 1.1 Améliorer la connaissance de la chaîne "pluies-débits"  

� Principe 1.2 : Améliorer la connaissance des phénomènes méconnus 

� Principe 1.3 Bancariser la connaissance pour éclairer les décisions et la diffuser 

�Ğƚ�ŽďũĞĐƚŝĨ�ŶĞ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƋƵĞ�ĚĞƐ�ŝŵƉĂĐƚƐ�ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞŵĞŶƚ�ƉŽƐŝƚŝĨƐ͕�ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ�ƐƵƌ�ů͛ĞŶũĞƵ�ͨ  améliorer la gouvernance » relatif à la prévention, limitation 
et gestion des inondations et indirectement sur de nombreux autres enjeux ǀŝĂ�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�͗�Réduire la vulnérabilité et anticiper 
la gestion des risques et nuisances liés aux inondations, préservation de la biodiversité et des ressources en eau (via la meilleure connaissance du 
fonctionnement des rivières), adaptation au changement climatique (Amélioration de la connaissance des effets du changement climatique sur les 
inondations).  
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Principe 1.1 Améliorer la connaissance de la chaîne 
"pluies-débits" 

Dispositions 
1.1.1 Suivre en temps réel la pluie et développer la prévision de pluie  
1.1.2 Consolider la compréhension des relations "pluies-débits" 
1.1.3 Améliorer la compréhension du fonctionnement hydraulique et hydro-sédimentaire des rivières à 
fond mobile et à fort transport solide (SDAGE) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

(+) Meilleure prise en compte et gestion, via amélioration de la connaissance 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

(+) Meilleure prise en compte et gestion, via amélioration de la connaissance 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ Amélioration de la connaissance 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

(+) Amélioration de la connaissance du fonctionnement des rivières 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

(+) Amélioration de la connaissance du fonctionnement des rivières 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 
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Principe 1.2 : Améliorer la connaissance des 
phénomènes méconnus 

Dispositions 
ϭ͘Ϯ͘ϭ� WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ� ůĂ� ĐŽŵƉƌĠŚĞŶƐŝŽŶ� ĚĞƐ� ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ� Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ� ƐŽƵŵŝƐ� ă� ĚĞƐ�
phénomènes complexes 
ϭ͘Ϯ͘Ϯ�WĠƌĞŶŶŝƐĞƌ�ů͛ĂĐƋƵŝƐŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�connaissances des risques littoraux et le suivi du trait de côte (SDAGE) 
1.2.3 Développer les études liées aux conséquences du changement climatique sur les inondations 
(SDAGE) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

(+) Meilleure prise en compte et gestion, via amélioration de la connaissance 
(+) approche multirisques littoraux (submersion marine, déboƌĚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ͕�ĠƌŽƐŝŽŶ�ĐƀƚŝğƌĞͿ 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

(+) Meilleure prise en compte et gestion, via amélioration de la connaissance 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ Amélioration de la connaissance 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

(+) Amélioration de la connaissance en particulier en zone littorale 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

(+) Amélioration de la connaissance en particulier en zone littorale 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 

(+) Amélioration de la connaissance des effets du changement climatique sur les inondations 
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Principe 1.3 Bancariser la connaissance pour éclairer les 
décisions et la diffuser 

Dispositions 
1.3.1 Bancariser, valoriser et partager 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

(+) Meilleure prise en compte et gestion, via amélioration de la connaissance 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

(+) Meilleure prise en compte et gestion, via amélioration de la connaissance 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ Amélioration de la connaissance et de son partage 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 
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11.2.2. Objectif 2 : Mieux se préparer et mieux gérer la crise lors des inondations 
Le PGRI rappelle que la priorité est de limiter au maximum le risque de pertes de vies humaines en développant la prévision, ů͛ĂůĞƌƚĞ�Ğƚ� ůĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�
sécurité des populations. Dans cette perspective, cet objectif se décline en 3 principes :  

� WƌŝŶĐŝƉĞ�Ϯ͘ϭ�͗�ZĞŶĨŽƌĐĞƌ�ůĞƐ�ŽƵƚŝůƐ�ĚĞ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶ͕�ĚĞ�ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�Ğƚ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ƉŽƵƌ�ŵŝĞƵǆ�ĂŶƚŝĐŝƉĞƌ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ 

� Principe 2.2 : Améliorer les outils de gestion de crise pour limiter les conséquences des inondations sur les personnes, les biens et la continuité des services 
et des activités 

� WƌŝŶĐŝƉĞ�Ϯ͘ϯ�͗�dŝƌĞƌ�ƉƌŽĨŝƚ�ĚĞ�ů͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ 

Cet objectif présente des impacts a priori positifs sur les enjeux les plus en lien (Anticiper gestion des risques et nuisances liées aux inondations et 
Renforcer la gouvernance) ͗�ĨĂĐŝůŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ͕�ƉĂƌ�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĞ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ�ĚĞ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶ͕�ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�Ğƚ�Ălerte ; 
ƉĂƌ� ůĂ�ǀĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ� ƌĞƚŽƵƌƐ�Ě͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ ; par une meilleure coordination des acteurs de la gestion de crise (notamment aux échelles des TRI), 
ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŽŵŵĂŐĞƐ�ƉĂƌ�ůĂ�ƉƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ�;ƉůĂŶƐ�ĐŽŵŵƵŶĂƵǆ�ĚĞ�ƐĂƵǀĞŐĂƌĚĞ͕�ĞǆĞƌĐŝĐĞƐ�ĚĞ�ƐŝŵƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ͙Ϳ͖�Ğƚ�ĚƵ�ƌĞƚŽƵƌ�ă�la normal, notamment 
ƉĂƌ�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ƐĞĐŽƵƌƐ�Ğƚ�ƐĂŶƚĠ͕�ƌĠƐĞĂƵǆ�Ě͛ĞĂƵ͕�Ě͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ͙ 

Il concoure également à préserver les milieux naturels et les ressources en eau, en limitant les pollutions apportées par les inondations 
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Principe 2.1 : Renforcer les outils de prévision, de 
ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�Ğƚ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ƉŽƵƌ�ŵŝĞƵǆ�ĂŶƚŝĐŝƉĞr la crise 

Dispositions 
2.1.1 Consolider la "Vigilance crues" mise en place depuis 2013 
2.1.2. Développer les outils cartographiques permettant de mieux se préparer à la crise 
2.1.3 Développer les dispositifs locaux de surveillance et d'alerte pour les bassins versants exposés à des 
phénomènes de crues soudaines 
Ϯ͘ϭ͘ϰ�/ŶƐĐƌŝƌĞ�ůĞƐ�ƚŚĠŵĂƚŝƋƵĞƐ�ĚĞ�ƐƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�Ğƚ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�ĚĞƐ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞƐ�ůŽĐĂůĞƐ 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

+ &ĂĐŝůŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ͕�ƉĂƌ�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĞ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ�ĚĞ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶ͕�
surveillance et alerte 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ &ĂĐŝůŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�ĐŽůůĞĐƚŝǀĞ�Ě͛ĂŶƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ�ă�ůĂ�ďŽŶŶĞ�ĠĐŚĞůůĞ͕�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ƉĂƌƚĂŐĞ�ĚĞƐ�
informations nécessaires à la gestion de crise 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 

 

 
  



PGRI de La Réunion 2022-2027 ² Rapport environnemental ² mars 2022 

ADAGE Environnement pour la DEAL Réunion 92 

Principe 2.2 : Améliorer les outils de gestion de crise 
pour limiter les conséquences des inondations sur les 
personnes, les biens et la continuité des services et des 
activités 

Dispositions 
2.2.1 Planifier la gestion de crise à ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞƐ�ƐƚƌĂƚĠŐŝĞƐ�ůŽĐĂůĞƐ�;dZ/Ϳ 
Ϯ͘Ϯ͘Ϯ�'ĂƌĂŶƚŝƌ�ůĞƐ�ĐĂƉĂĐŝƚĠƐ�ĚĞ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ƉƵďůŝĐƐ�ŝŵƉůŝƋƵĠƐ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ�
ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�;dZ/Ϳ 
2.2.3 Améliorer la communication sur le retour à la normale des gestionnaires de réseaux (TRI) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

+ Facilitation de la gestion de crise et du retour à la normale͕� ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ƉĂƌ� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ�
résilience des équipements de secours et ƐĂŶƚĠ͕�ƌĠƐĞĂƵǆ�Ě͛ĞĂƵ͕�Ě͛ĠůĞĐƚƌŝĐŝƚĠ, déchets͙ 
DĂƌŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽŐƌğƐ�ƐŽƵůĞǀĠĞ�ƉĂƌ�ů͛�� : améliorer aussi résilience des services et équipements de gestion 
des déchets (évoqué dans principe 3.2 mais pas celui-ci) Æ le PGRI a été revu en ce sens 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ Coordination des acteurs de la gestion de crise aux échelles des TRI 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

+ Limitation des atteintes portées aux habitats par les pollutions et déchets apportées par les 
inondations 
DĂƌŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽŐƌğƐ�ƐŽƵůĞǀĠĞ�ƉĂƌ�ů͛�� : citer aussi réseaux de déchets Æ le PGRI a été revu en ce sens 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

+ >ŝŵŝƚĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƌŝƐƋƵĞƐ� ĚĞ� ƉŽůůƵƚŝŽŶ͕� ƉĂƌ� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ� ĚĞƐ� ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�
Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ�et de gestion des déchets 
DĂƌŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽŐƌğƐ�ƐŽƵůĞǀĠĞ�ƉĂƌ�ů͛�� ͗��ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂŶƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚĠĐŚĞƚƐ�ĞŶ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�
Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�;Ġvoqué dans principe 3.2 mais pas celui-ci) Æ le PGRI a été revu en ce sens 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 
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WƌŝŶĐŝƉĞ�Ϯ͘ϯ�͗�dŝƌĞƌ�ƉƌŽĨŝƚ�ĚĞ�ů͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ 

Dispositions 
2.3.1 Faire le bilan des événements dans le cadre de la CDSCRNM 
Ϯ͘ϯ͘Ϯ�^ǇƐƚĠŵĂƚŝƐĞƌ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�W�^ 
2.3.3 Vérifier le caractère opérationnel des PCS par des exercices de simulation de crise  
2.3.4 Qualifier les événements et capitaliser les données recueillies 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

+ �ŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ĚĞ� ĐƌŝƐĞ͕� ƉĂƌ� ůĂ� ǀĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƌĞƚŽƵƌƐ� Ě͛ĞǆƉĠƌŝĞŶĐĞ͕� ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ� ĚĞƐ�
dommages par la préparation (plans communaƵǆ�ĚĞ�ƐĂƵǀĞŐĂƌĚĞ͕�ĞǆĞƌĐŝĐĞƐ�ĚĞ�ƐŝŵƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ͙Ϳ 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ Meilleure coordination des acteurs de gestion de crise, échange et partage des expériences, 
renforcement de la culture du risque 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
compte ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 
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11.2.3. Objectif 3 : Réduire la vulnérabilité actuelle et augmenter la résilience du 
territoire face aux inondations  

>Ğ�W'Z/�ƌĂƉƉĞůůĞ�ƋƵ͛ĂǀĞĐ�1 réunionnais sur 4 habite en zone inondable, lĂ�ƉƌŝŽƌŝƚĠ�ƌĞƐƚĞ�ůĂ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�ĂĐƚƵĞůůĞ�Ğƚ�ů͛ĂƵŐŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�
résilience du territoire. 5 principes y concourent :  

� Principe 3.1 : Réaliser des diagnostics de vulnérabilité des territoires et réduire cette vulnérabilité  

� Principe 3.2 : Connaître et améliorer la résilience des territoires 

� Principe 3.3 ͗�'ĂƌĂŶƚŝƌ�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ�ă�ů͛ĂƌƌŝğƌĞ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ 

� Principe 3.4 ͗�/ŶƐĐƌŝƌĞ�ůĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞction dans une approche multicritères 

� Principe 3.5 : Surveillance Ğƚ�ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ 

Cet objectif contribue positivement aux enjeux relatifs aux inondations. Il concourt également à préserver les milieux naturels et les ressources en eau, 
en proposant avant tout des solutions fondées sur la nature, et en limitant les pollutions et déchets apportés par les inondations. Également via la 
ƉŽƐƐŝďůĞ�ŶĞƵƚƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ƌĞŵŝƐĞ�ĞŶ�ĠƚĂƚ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�;Ğƚ�ĚŽŶĐ�ͨ�ĞĨĨĂĐĞƌ�ͩ�ůĞƵƌ�ŝŵƉĂĐƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ milieux naturels). 

Des points de vigilance ont été soulevés - impacts environnementaux liés à la création et ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�- mais la rédaction du PGRI propose 
des mesƵƌĞƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ͘ 
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Principe 3.1 : Réaliser des diagnostics de vulnérabilité 
des territoires et réduire cette vulnérabilité 

Dispositions 
3.1.1 Réaliser des diagnostics de vulnérabilité, en particulier dans les secteurs prioritaires 
3.1.2 Poursuivre la réalisation des études de vulnérabilité dans les secteurs prioritaires (TRI) 
3.1.3 Réaliser les travaux prescrits par le diagnostic de vulnérabilité (TRI) 
3.1.4 Sensibiliser sur la réduction de la vulnérabilité au travers des stratégies locales (TRI) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

+ Réduction de la vulnérabilité des territoires, via la prise en compte des enjeux inondation (diagnostics 
de vulnérabilité), principalement dans les TRI 
 
DĂƌŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽŐƌğƐ�ƐŽƵůĞǀĠĞ�ƉĂƌ�ů͛�� ͗�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐƐ�ĚĞ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�
Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�ĞƐƚ�ĠǀŽƋƵĠe en disposition 4.1.5 et non ici : faire au moins un renvoi vers la 4.1.5 Æ ajout 
Ě͛ƵŶĞ�ƉŚƌĂƐĞ�ĞŶ�ĐĞ�ƐĞŶƐ�;« Les diagnostics de vulnérabilité alimenteŶƚ�ůĞƐ�ƚƌĂǀĂƵǆ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ĚĞ 
ƌĠǀŝƐŝŽŶ�ĚĞƐ�^�Kd�Ğƚ�ĚĞƐ�W>h͕�ă�ů͛ŝŶƐƚĂƌ�ĚĞƐ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐƐ�ƌĠĂůŝƐĠƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞƐ�^>'Z/�;ĐĨ�ŝŶĨƌĂ͕�ϰ͘ϭ͘ϱͿ ».) 
 
DĂƌŐĞ� ĚĞ� ƉƌŽŐƌğƐ� ƐŽƵůĞǀĠĞ� ƉĂƌ� ů͛�� ͗� WŽƵƌ� ƌĠƉŽŶĚƌĞ� ă� ů͛ĞŶũĞƵ� Ě͛ƵŶĞ� ĂƉƉƌŽĐŚĞ�ŵƵůƚŝƌŝƐƋƵĞƐ͕� ůĞ� W'Z/�
ƉŽƵƌƌĂŝƚ�ƐƵŐŐĠƌĞƌ͕�ĚĂŶƐ�ĐĞƐ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐƐ�ĚĞ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ͕�Ě͛ĂďŽƌĚĞƌ�ůĞƐ�ĂƵƚƌĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�ĂƵƋƵĞů�ůĞƐ�
territoires sont confrontés Æ ů͛ŝŶƚƌŽĚƵĐƚŝŽŶ�ĚƵ�Ɖƌŝncipe a été revue en ce sens en ajoutant la phrase 
« Une approche multi-aléas peut permettre une prise en compte plus large des risques » 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

+ Facilitation de la gestion de crise et du retour à la normale, anticipation des risques de pollution liés 
aux ICPE 

Renforcer la gouvernance + Sensibilisation à la réduction de la vulnérabilité 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
compte dans ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 
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Principe 3.2 Connaître et améliorer la résilience des 
territoires 

Dispositions 
ϯ͘Ϯ͘ϭ��ŽůůĞĐƚĞƌ�ůĞƐ�ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ĂƵǆ�ƌĠƐĞĂƵǆ�Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�Ğƚ�ă�ůĞƵƌ�résilience (TRI) 
3.2.2 Collecter les informations relatives aux réseaux de services et à leur résilience (TRI) 
ϯ͘Ϯ͘ϯ��ĠĨŝŶŝƌ�ƵŶ�ƉůĂŶ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ĂƵ�ǀƵ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ƌĠƐĞĂƵǆ�Ě͛ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�Ğƚ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ (TRI) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

+ Facilitation de la gestion de crise et du retour à la normale ƉĂƌ� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ� ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�
infrastructures, réseaux et services 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

н��ŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

+ Limitation des atteintes portées aux habitats par les pollutions et déchets apportés par les inondations 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

Préserver et ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

+ >ŝŵŝƚĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ƌŝƐƋƵĞƐ� ĚĞ� ƉŽůůƵƚŝŽŶ͕� ƉĂƌ� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ� ĚĞƐ� ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�
Ě͛ĂƐƐĂŝŶŝƐƐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�ĚĠĐŚĞƚƐ 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
compte dans les ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 
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Principe 3.3 Garantir la sécurité des populations 
ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ�ă�ů͛ĂƌƌŝğƌĞ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ 

Dispositions 
3.3͘ϭ� DĞƚƚƌĞ� ĞŶ� ƈƵǀƌĞ� ůĂ� ŶŽƵǀĞůůĞ� réglementation intervenue depuis 2015 sur les ouvrages de 
protection, dans le contexte de la nouvelle compétence GEMAPI 
3.3͘Ϯ��ƐƐƵƌĞƌ�ůĞ�ƐƵŝǀŝ�Ğƚ�ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�;^��'�Ϳ 
3.3.3 Mettre en place des gestions coordonnées et pérennes à l'échelle des systèmes de protection par 
ĚĞƐ�ŵĂŠƚƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ŝĚĞŶƚŝĨŝĠƐ͕�ĐŽŵƉĠƚĞŶƚƐ�Ğƚ�ĂƵǆ�ŵŽǇĞŶƐ�ĂĚĂƉƚĠƐ (SDAGE) 
3.3.4 Situation des oƵǀƌĂŐĞƐ�ƋƵŝ�ŶĞ� ƐŽŶƚ� ƉĂƐ�ĚĞƐ� ƐǇƐƚğŵĞƐ�Ě͛ĞŶĚŝŐƵĞŵĞŶƚ�ŵĂŝƐ�ƋƵŝ� ĐŽŶƚƌŝďƵĞŶƚ� ă� ůĂ�
maîtrise du risque inondation (ex. :  ouvrages luttaŶƚ�ĐŽŶƚƌĞ�ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĚĞ�ďĞƌŐĞƐ͕�ŝŶƚĞƌĐĞƉƚĞƵƌƐ) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

+ Meilleure protection et prise en compte du risque en arrière des ouvrages de protection, via leur 
connaissance, suivi et entretien 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ Meilleure coordination des ŐĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ă�ůΖĠĐŚĞůůĞ�ĚĞ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĐŽŚĠƌĞŶƚƐ 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

+ La nouvelle réglementation peut entraîŶĞƌ� ůĂ� ŶĞƵƚƌĂůŝƐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ƌĞŵŝƐĞ� ĞŶ� ĠƚĂƚ� Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐ� Ğƚ� ĚŽŶĐ�
« effacer » leur impact sur les milieux naturels 
- �ĂŶƐ� ůĞ� ĐĂĚƌĞ� ĚĞ� ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ� ĚĞƐ� ŽƵǀƌĂŐĞƐ͕� ŝŵƉĂĐƚƐ� ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ� ƉŽƚĞŶƚŝĞůƐ� ƐƵŝƚĞ� ă� ĚĞƐ�
interventions directes dans des milieux écologiquement sensibles ʹ dérangement des espèces, 
dégradation des habitats ; mais le PGRI prévoit déjà que « cet entretien sera encadré par des dispositions 
de réduction de ces impacts potentiels (suivi du chantier, coordinateur environnemental) » 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 

+ Amélioration résilience par suivi et entretien des ouvrages de protection qui évitent des inondations 
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Principe 3.4 /ŶƐĐƌŝƌĞ�ůĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�
dans une approche multicritères 

Dispositions  
3.4.1 Recourir aux ouvrages de protection de manière raisonnée (SDAGE) 
3.4.2 Mettre ĞŶ�ƈƵǀƌĞ�le cahier des charges PAPI 3 dans les PAPI (SDAGE) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

+ amélioration de la protection via les nouveaux ouvrages, qui par ailleurs ne doivent pas aggraver le 
ƌŝƐƋƵĞ�ŽƵ�Ě͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĂƵƐƐŝ�ďŝĞŶ�ĞŶ�ĂŵŽŶƚ�ƋƵ͛ĞŶ�ĂǀĂů�ĚĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�Ğƚ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ�ĂǀŽŝƐŝŶĂŶƚƐ 
 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ les projets doivent ġƚƌĞ�ŝŶƚĠŐƌĠƐ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ĐŽŚĠƌĞŶƚ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚƵ�ďĂƐƐŝŶ�ĚĞ�ƌŝƐƋƵĞ�
pertinent 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

+ le PGRI préconise avant tout des solutions fondées sur la nature, et des projets intégrés dans un 
ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ� Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ� ͙ combinant la prévention des inondations et la préservation des milieux 
aquatiques 
- impacts potentiels des nouveaux ouvrages en phase construction puis gestion ʹ consommation 
Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ͕�ĂƐƐéchement zones humides, perturbation continuités, dérangement des espèces, 
nuisances - mais le PGRI évite et réduit ces impacts : pour justifier de la nécessité du projet, des scénarios 
alternatifs doivent être présentés (dans une recherche de ͙ minimisation ͙� des impacts 
environnementaux), notamment un scénario intégrant des solutions fondées sur la nature ; les projets 
doivent « être intégrĠƐ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ĐŽŚĠƌĞŶƚ�ă�ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚƵ�ďĂƐƐŝŶ�ĚĞ�ƌŝƐƋƵĞ�ƉĞƌƚŝŶĞŶƚ�
combinant la prévention des inondations et la préservation des milieux aquatiques » et « satisfaire à un 
principe de cohérence hydrologique et hydro-sédimentaire », et « fairĞ�ů͛ŽďũĞƚ�ͨ Ě͛ƵŶĞ�ĂŶĂůǇƐĞ�ĐŽƸƚƐ-
ďĠŶĠĨŝĐĞƐ�ŽƵ�Ě͛ƵŶĞ�ĂŶĂůǇƐĞ�ŵƵůƚŝĐƌŝƚğƌĞ�ƐĞůŽŶ�ůĞ�ĐŽƸƚ�ĚĞƐ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ » ; pour la phase travaux le PGRI 
prévoit ƋƵ͛ĞůůĞ� sera encadrée par des dispositions de réduction de ces impacts potentiels (suivi du 
chantier, coordinateur environnemental) 

Préserver les sols  - impacts potentiels des nouveaux ouvrages qui peuvent artificialiser des sols mais comme vu ligne 
précédente, le PGRI évite et réduit ces impacts ĞŶ�ĞǆŝŐĞĂŶƚ�ů͛ĠƚƵĚĞ�ĚĞ�ƐĐĠŶĂƌŝŽƐ�ĂůƚĞƌŶĂƚŝĨƐ�ĚŽŶƚ�ƵŶ�ĨŽŶĚĠ�
sur la nature et une analyse multicritère. 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

 

Préserver les paysages et patrimoines liés à ů͛ĞĂƵ - impacts potentiels des nouveaux ouvrages : ŵĂŝƐ�ůĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�ĚŽŝǀĞŶƚ�ĨĂŝƌĞ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĂŶĂůǇƐĞ�ĐŽƸƚƐ-
ďĠŶĠĨŝĐĞƐ�ŽƵ�Ě͛ƵŶĞ�ĂŶĂůǇƐĞ�ŵƵůƚŝĐƌŝƚğƌĞ͕�ƋƵŝ�ĚĞǀƌĂŝƚ�ŝŶƚĠŐƌĞƌ�ů͛ĞŶũĞƵ�ƉĂǇƐĂŐĞƌ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂů 
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Adaptation au changement climatique et prise en 
comƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 

н��ŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ƉĂƌ�ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ qui évitent des inondations 
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Principe 3.5 Surveillance et intervention sur les cours 
Ě͛ĞĂƵ 

Dispositions 
3.5.1 �ŶƚƌĞƚĞŶŝƌ�Ğƚ�ƌĞƐƚĂƵƌĞƌ�ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ă�ĞŶũĞƵǆ (SDAGE) 
3.5.2 Surveillance et gestion des embâcles (SDAGE) 
ϯ͘ϱ͘ϯ�WŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�Ě͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ůŝƚƐ�ŵŝŶĞƵƌƐ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ (SDAGE) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

н�ĠǀŝƚĞ�ů͛ĂĐĐƵŵƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ͨ charges solides » pouvant ĂƵŐŵĞŶƚĞƌ�ů͛ĂůĠĂ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

+ ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ� Ğƚ� ůĂ� ƌĞƐƚĂƵƌĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĐŽƵƌƐ� Ě͛ĞĂƵ͕� ůĂ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĞŵďąĐůĞƐ� contribuent au bon état 
écologique des cours Ě͛ĞĂƵ͕�ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ 
+/- >͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�ĞŶ�ůŝƚ�ŵŝŶĞƵƌ�ƉŽƵƌrait détériorer les milieux aquatiques : le PGRI précise que la priorité 
ĚŽŝƚ�ġƚƌĞ�ĚŽŶŶĠĞ�ă�ůΖĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ĐĞ�ƚǇƉĞ�ĚΖŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞ�Ě͛ĂĐĐĞŶƚƵĞƌ�ůĞ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĞ�ŶŽŶ�atteinte 
ĚƵ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ĚĞƐ�ŵĂƐƐĞƐ�Ě͛ĞĂƵ͘�^ŝ�ů͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�Ă�ůŝĞƵ͕�ůĞ�W'Z/�ƉƌĠĐŝƐĞ�ƉŽƵƌ�ĞŶ�ƌĠĚƵŝƌĞ�ůĞƐ�ŝŵƉĂĐƚƐ : Cette 
opération d'extraction doit répondre au principe Eviter-Réduire-Compenser (ERC). De plus, le site devra 
être remis en état de sorte qu'aucune atteinte ne puisse être portée à l'objectif de gestion équilibrée de 
la ressource en eau défini par l'article L. 211-1. du code ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘ 
WĂƌ�ĂŝůůĞƵƌƐ�ů͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�est encadrée (justification et autorisations environnementales requises) 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

н�ĐŽŶƚƌŝďƵĞ�ĂƵ�ďŽŶ�ĠƚĂƚ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ 

Préserver les paysages et patrimoines liés à ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 
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11.2.4. Objectif 4 : Concilier les aménagements futurs et les aléas  
�͛ŝĐŝ�2030, La Réunion devrait compter plus de 108 000 habitants supplémentaires͕�ŶĠĐĞƐƐŝƚĂŶƚ� ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚƐ�Ğƚ�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�
connexes, dans un territoire déjà exiguë. Le PGRI cherche donc à les encadrer en tenant compte des aléas de façon à ne pas aggraver, voire réduire la 
vulnérabilité. 4 principes y concourent : 

� WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϭ�͗�ZĞŶĨŽƌĐĞƌ�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ 
� Principe 4.2 : �ƉƉƌĠŚĞŶĚĞƌ�ůĞƐ�ůŽŐŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ĞŶ�ƉƌĠƐĞƌǀĂŶƚ�ůĂ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞ�ĞŶ�ĞĂƵ�Ğƚ�ůĞƐ�ĠĐŽƐǇstèmes aquatiques   

� WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϯ�͗�WůĂŶŝĨŝĞƌ�Ğƚ�ĐŽŶĐĞǀŽŝƌ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚƐ 

� WƌŝŶĐŝƉĞ�ϰ͘ϰ�͗�WƌŝŶĐŝƉĞƐ�Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�^>'Z/, des PAPI Ğƚ�ĚĞƐ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ůŝƚƚŽƌĂů 

Cet objectif contribue bien entendu positivement aux enjeux relatifs aux inondations.  

Des points de vigilance ont été soulevés - /ŵƉĂĐƚ�ƉŽƚĞŶƚŝĞů�ĚĞ�ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ƉŽƐƐŝďůĞ�ă�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ sur la vulnérabilité et la gestion du risque ʹ 
mais la rédaction initiale du PGRI 2022-2027 y répondait déjà ͗�ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞ�ă�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚŽŝƚ�ĚĠmontrer une non-aggravation du risque en amont en 
aval ; et garantir les facultés de résilience à court terme (ƌĞƉƌŝƐĞ�ĚĞ� ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ͕� ƌĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ� ƌĠƐĞĂƵǆ, infrastructures de transports permettant 
ů͛ĠǀĂĐƵĂƚŝŽŶ�ƌĂƉŝĚĞ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�Ě͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĂƵǆ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĚĞ�ƐĞĐŽƵƌƐ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ). 

�Ğƚ�ŽďũĞĐƚŝĨ�ŝŵƉĂĐƚĞ�ƉŽƐŝƚŝǀĞŵĞŶƚ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ�ĞŶũĞƵǆ : la maîƚƌŝƐĞ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ�ƉĞƵƚ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ�ă�ůŝŵŝƚĞƌ�ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ�Ğƚ�ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ�ĚĞ�
espaces naturels (et les paysages associés), la gestion des ruissellements protège les habitats aquatiques du colmatage par les matières en suspension, les mesures 
Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�et réduction des effets négatifs des inondations peuvent ĐŽŶĐĞƌŶĞƌ�ůĂ�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ͕�ůĞ�ŵĂŝŶƚŝĞŶ�ĞŶ�ƉůĞŝŶĞ-terre, etc. La meilleure gestion 
ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ�Ğƚ�ĚƵ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞ�ă�ůŝŵŝƚĞƌ�ů͛ŝŵƉĞƌŵĠĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ͘��ŶĨŝŶ͕�ĐĞƚ�ŽďũĞĐƚŝĨ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞ�ă�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�
face au réchauffement climatique : �ŽŶĐĞƉƚŝŽŶ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚĞƐ�ĂƵǆ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ, contribution au rafraîchissement des espaces urbains 
par la gestion alternative des eaux pluviales, amélioration de la qualité des milieux contribuant à leur résilience͙ 
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Principe 4.1 : Renforcer la prise en compte du risque 
ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ 

Dispositions 
4.1.1 Finir de couvrir la totalité des communes de l'île par des PPRi et, pour celles qui le nécessitent par 
des PPR littoraux d'ici 2025 
ϰ͘͘ϭ͘Ϯ�DĂŠƚƌŝƐĞƌ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ 
ϰ͘ϭ͘ϯ�DŽĚĂůŝƚĠƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƌƌŝğƌĞ�ůĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�protection 
ϰ͘ϭ͘ϰ� �ĠǀĞůŽƉƉĞƌ� ůĞ� ǀŽůĞƚ� ΗƌŝƐƋƵĞ� Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐΗ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ĐĂĚƌĞ� ĚĞ� ů͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ^ĐŚĠŵĂƐ� ĚĞ�
�ŽŚĠƌĞŶĐĞ�dĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�;^�ŽdͿ�Ğƚ�ĚĞƐ�WůĂŶƐ�>ŽĐĂƵǆ�Ě͛hƌďĂŶŝƐŵĞ�;W>hͿ 
4.1.5 Accompagner les collectivités dans la réalisation de diagnostics de vulnérabilité (TRI) 
4.1.6 Assurer un suivi de l'évolution des enjeux exposés (TRI) 
ϰ͘ϭ͘ϳ�WƌĞŶĚƌĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ů͛ĠǀĠŶĞŵĞŶƚ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞů�ƉŽƵƌ�ů͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ�Ě͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ŽƵ�ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ�
sensibles à la crise (TRI) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

н�ZĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�ĚĞƐ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ͕�ǀŝĂ�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�
docuŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�;ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ǀŝĂ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐ�ĚĞ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�dZ/Ϳ 
+ couverture des territoires concernés par PPRi et PPR littoraux (multirisques)  
- /ŵƉĂĐƚ�ƉŽƚĞŶƚŝĞů�ĚĞ�ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ƉŽƐƐŝďůĞ�ă�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ�;ĐĨ͘�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ϰ͘ϭ͘ϮͿ͕�ŵĂŝƐ�
elle est encadrée par le PGRI qui précise « Ces exceptions doivent ġƚƌĞ�ũƵƐƚŝĨŝĠĞƐ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�Ě͛ŝŵƉĠƌĂƚŝĨƐ�
économiques, sociaux, environnementaux ou paƚƌŝŵŽŶŝĂƵǆ� Ğƚ� ĚĞ� ů͛ĂďƐĞŶĐĞ� Ě͛ĂůƚĞƌŶĂƚŝǀĞƐ� ĂǀĠƌĠĞƐ͕�
analysées à ƵŶĞ�ĠĐŚĞůůĞ�ƉĞƌƚŝŶĞŶƚĞ�ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĂƵǆ�ĞŶũĞƵǆ�Ğƚ�ă�ů͛ŝŵƉĂĐƚ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ͘ » 
^ƵŐŐĞƐƚŝŽŶ�Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�͗�ƉƌĠĐŝƐĞƌ�ƋƵĞ ů͛ĂŶĂůǇƐĞ ĚŽŝƚ�ŵŽŶƚƌĞƌ�ƋƵĞ�ĐĞƐ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶƐ�Ŷ͛ĂŐŐƌĂǀĞŶƚ�ƉĂƐ�ůĞ�
risque ni en amont ni en aval Æ texte modifié : « Ces exceptions doivent être justifiées au regard 
Ě͛ŝŵƉĠƌĂƚŝĨƐ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ͕�ƐŽĐŝĂƵǆ͕�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂƵǆ�ŽƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂƵǆ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�Ě͛ĂůƚĞƌŶĂƚŝǀĞƐ�
avérées͕� ĂŶĂůǇƐĠĞƐ� ă� ƵŶĞ� ĠĐŚĞůůĞ� ƉĞƌƚŝŶĞŶƚĞ� ƉĂƌ� ƌĂƉƉŽƌƚ� ĂƵǆ� ĞŶũĞƵǆ� Ğƚ� ă� ů͛ŝŵƉĂĐƚ� ĚƵ� ƉƌŽũĞƚ. Elles 
Ŷ͛ĂŐŐƌĂǀĞŶƚ�ƉĂƐ�ůĞ�ƌŝƐƋƵĞ͕�Ŷŝ�ĞŶ�ĂŵŽŶƚ͕�Ŷŝ�ĞŶ�ĂǀĂů͘ » 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

н�WƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�ƐĞŶƐŝďůĞƐ�Ğƚ��ZW�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ�ŽƵ�ǀƵůŶĠƌĂďůĞƐ�;ĠǀŝƚĞƌ�ů͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ�ĞŶ�
zone inondable, sinon garantir le maintien de leur fonctionnalité en cas de crue extrême) 

- /ŵƉĂĐƚ�ƉŽƚĞŶƚŝĞů�ůŝĠƐ�ă�ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ƉŽƐƐŝďůĞ�ă�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ͕�ŵĂŝƐ�ŝůs sont encadrés 
par le PGRI : « ces développements urbains en zone inondable (débordement de cours d'eau ou 
submersion marine) doivent : garantir les facultés de résilience à court terme de ces secteurs (reprise de 
ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞ͕�ƌĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ� réseaux : voiries, énergie, eau, télécommunications, etc.) ; 
ŐĂƌĂŶƚŝƌ�ůĂ�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�ĚĞƐ�ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ĚĞ�ƚƌĂŶƐƉŽƌƚƐ�ă�ƌĠƉŽŶĚƌĞ�ĂƵǆ�ĞǆŝŐĞŶĐĞƐ�Ě͛ĠǀĂĐƵĂƚŝŽŶ�ƌĂƉŝĚĞ�ĚĞƐ�
ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�Ě͛ĂĐĐĞƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĂƵǆ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĚĞ�ƐĞĐŽƵƌƐ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞ, garantir la prise en compte des 
intérêts écologiques particuliers de ces zones inondables » 
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Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ Amélioration de la connaissance (PPR, volet risque ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ� Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ͕�
diagnostics de vulnérabilité) 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

+ Préservation ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞ�Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�ǀŝĂ� ůĂ�ŵĂîƚƌŝƐĞ�ĚĞ� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ� ŝŶŽŶĚĂďůĞ� ;ůĞƐ�
éventuelles exceptions doivent garantir le prise en compte des intérêts écologiques particuliers des 
ǌŽŶĞƐ�ŝŶŽŶĚĂďůĞƐͿ�Ğƚ�ůĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ŐĠŶĠƌĂů�Ě͛ŝŶĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝďŝůŝƚĠ�ĚĞƌƌière les ouvrages de protection 
 
Marge de progrès ͗�>Ğ�W'Z/�Ŷ͛ĠǀŽƋƵĞ�ƉĂƐ�ůĞƐ�ͨ ǌŽŶĞ�Ě͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ�ĚĞ�ĐƌƵĞ » et leur préservation (pour les 
secteurs concernés), ni la préservation des espaces naturels Æajout dans texte principe 4.1 Il est précisé 
l'intégration de la problématique des risques d'inondation et de submersion marine dans les politiques 
ĚΖĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�Ğƚ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ passe notamment par la préservation des espaces naturels, 
ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�Ě͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐƌƵĞƐ�ŽƵ�ĚĞƐ�ƌĠƐĞĂƵǆ�Ě͛ĠǀĂĐƵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ. 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

н�>ŝŵŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĨŝĐŝĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ�ƉĂƌ�ůĂ�ŵĂîƚƌŝƐĞ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�inondable 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ + Préservation potentielle des paysages via la maîƚƌŝƐĞ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ŝŶŽŶĚĂďůĞ 
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 

+ réduction de la vulnérabilité aux inondations 
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Principe 4.2 : �ƉƉƌĠŚĞŶĚĞƌ�ůĞƐ�ůŽŐŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�
du territoire en préservant la ressource en eau et les 
écosystèmes aquatiques   

Dispositions 
4.2.1 hŶ�ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ�ƵŶĞ�ŵĂŠƚƌŝƐĞ�ĚĞƐ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚƐ͕�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�
ů͛ĠƌŽƐŝŽŶ�;ĂƉƉŽƌƚƐ�ƚĞƌƌŝŐğŶĞƐ�Ğƚ�ƉŽůůƵƚŝŽŶƐͿ�ƐƵƌ�ůĞ�ĐŽŶƚŝŶƵƵŵ�ŚŽŵŵĞ-terre mer, notamment les bassins 
versants des lagons et des étangs côtiers (SDAGE) 
4.2.2 Prendre en compte la préservation des milieux aquatiques et des ressources en eau (qualité et 
quantité) dans les plans, programmes et projets (SDAGE) 
4.2.2 Gérer les eaux pluviales urbaines à la source (SDAGE) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

+ Réduction du ruissellement, inondation et érosion par la gestion à la source des eaux pluviales, la 
ůŝŵŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ŝŵƉĞƌŵĠĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ 

- Vigilance vis-à-ǀŝƐ�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ�ă�ƌŝƐƋƵĞ�;ŝŶƐƚĂďŝůŝƚĠ͕�ĂŐŐƌĂǀĂƚŝŽŶ�
des risques de mouvements de terrain, etc.) mais le PGRI précise ůĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�
à la nature des sols et aux enjeux sanitaires et environnementaux. 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ Approche plus ŝŶƚĠŐƌĠĞ�ĚĞ� ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ�Ğƚ�ă� ů͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚĞ�ďĂƐƐŝŶƐ�ŚǇĚƌŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞƐ�
cohérents (^ĐŚĠŵĂƐ� ĚĞ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ĚƵ� ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ� ƉůƵǀŝĂů� ă� ů͛ĠĐŚĞůůĞ� ĚĞƐ� bassins versants, schémas 
directeurs de gestion des eaux pluviales, zonage pluvial) 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

+ Meilleure protection des habitats aquatiques du colmatage par les matières en suspension 
+ Contribution à la biodiversité des espaces urbains et au rafraîchissement associé, via la gestion à la 
source des eaux pluviales  
DĂƌŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽŐƌğƐ�ƉŽŝŶƚĠĞ�ƉĂƌ�ů͛�� : les principes de gestion des eaux pluviales ne mettent pas en avant 
les solutions fondées sur la nature Æ  ajout de la disposition 4.2.2 en ce sens (prendre en compte la 
préservation des milieux aquatiques) ; de la disposition 4.2.1 avec des principes de gestion des eaux 
pluviales propices à la préservation et restauration de ces milieux ; ils visent plus particulièrement les 
bassins versants à enjeux (en amont des milieux particulièrement sensibles tels que les espaces récifaux/ 
« lagons » et étangs littoraux) ͙valorisation et maintiĞŶ�ĚĞƐ��ŽŶĞƐ�Ě͛�ǆƉĂŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ��ƌƵĞƐ�ƋƵĂŶĚ�ĞůůĞƐ�
existent ͙ŵĂǆŝŵŝƐĞƌ� ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂtion/rétention à la parcelle (favoriser des sols vivants avec un couvert 
ǀĠŐĠƚĂů�ǀŽŝƌĞ�ĨŽƌĞƐƚŝĞƌ͙Ϳ͕�ĂŶƚŝĐŝƉĞƌ͕�ŽƌŐĂŶŝƐĞƌ͕�ƉůĂŶŝĨŝĞƌ�Ğƚ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌ�ů͛ŽĐĐƵƉĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ�;ĠƚĂůĞŵĞŶƚ�
urbain, pratiques culturales, trames vertes et bleues, zones ƚĂŵƉŽŶƐ͙Ϳ 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

н�>ŝŵŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ŝŵƉĞƌŵĠĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ͕�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ĠƌŽƐŝŽŶ, favoriser les sols vivants͙ 
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WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�quantitatif des 
ressources en eau 

н�ůĞ�ƌĂůĞŶƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ�ǀĞƌƐ�ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�Ě͛ĞĂƵ�ƉĞƌŵĞƚ�ĚĞ�ƉƌĠǀĞŶŝƌ�ů͛ĂůƚĠƌĂƚŝŽŶ�
de la qualité des eaux (limiter les transferts de pollution, les transports sédimentaires majeurs mais 
également évitĞƌ�ůĞƐ�ĂƌƌŝǀĠĞƐ�ŵĂƐƐŝǀĞƐ�Ě͛ĞĂƵ�ĚŽƵĐĞ�ƐƵƌ�ĚĞƐ�ĞǆƵƚŽŝƌĞƐ�ĞŶ�ŵŝůŝĞƵǆ�ƐĞŶƐŝďůĞƐ) 
+ Prise en compte de la ressource en eau dans les plans, programmes et projets 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ + Contribution à la qualité paysagère des espaces urbains via la gestion à la source des eaux pluviales 
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 

+ maîtrise inondation et ruissellement par la gestion des eaux pluviales, contribution au rafraîchissement 
des espaces urbains par la gestion alternative des eaux pluviales, amélioration de la qualité des milieux 
contribuant à leur résilience 
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Principe 4.3 : Planifier et concevoir des projets 
Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚƐ 

Dispositions 
4.3.1 Éviter, sinon réduire les effets négatifs des inondations dès la conception des projets 
ϰ͘ϯ͘Ϯ��ĠǀĞůŽƉƉĞƌ�ůĂ�ƐĞŶƐŝďŝůŝƚĠ�Ğƚ�ůĞƐ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞƐ�ĚĞƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůƐ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ŵĞŝůůĞƵƌĞ�
prise en compte du risque inondation 
4.3.3 Tirer profit des opérations de renouvellement urbain et d'amélioration de l'habitat pour adapter 
les constructions existantes au risque Ě͛inondation 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

н�ZĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ĚĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�ĞŶ�ůĞƐ�ŝŶƚĠŐƌĂŶƚ�ă�ůĂ�ĐŽŶĐĞƉƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ 
н��ŽŶĐĞƉƚŝŽŶ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚƐ�ĂƵǆ�ŝnondations 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ &ŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůƐ�ĚĞ�ů͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�ĂƵ�ƌŝƐƋƵĞ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

DĂƌŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽŐƌğƐ�ƐŝŐŶĂůĠĞ�ƉĂƌ�ů͛�� : >ĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ-réduction du 4.3.1 pourraient concerner 
ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ�ǀĞƌƚƐ͕�ĚĞ�ŶĂƚƵƌĞ Æ disposition modifiée en ce sens « �ĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�ͬ�
ĚĞ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ĐŽŶĐĞƌŶĞƌ�ůĂ�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ͕�ůĞ�ŵĂŝŶƚŝĞŶ�ĞŶ�ƉůĞŝŶĞ-terre, etc.» 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

DĂƌŐĞ�ĚĞ�ƉƌŽŐƌğƐ�ƐŝŐŶĂůĠĞ�ƉĂƌ�ů͛�� : Les mesƵƌĞƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ-réduction du 4.3.1 pourraient concerner 
maintien pleine terre Æ disposition modifiée en ce sens « �ĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ� Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ� ͬ� ĚĞ� ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�
ƉĞƵǀĞŶƚ�ĐŽŶĐĞƌŶĞƌ�ůĂ�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�Ě͛ĞƐƉĂĐĞƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ͕�ůĞ�ŵĂŝŶƚŝĞŶ�ĞŶ�ƉůĞŝŶĞ-terre, etc.» 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 

н��ŽŶĐĞƉƚŝŽŶ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ĐŽŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ�ƌĠƐŝůŝĞŶƚĞƐ�ĂƵǆ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ 
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WƌŝŶĐŝƉĞ� ϰ͘ϰ� ͗� WƌŝŶĐŝƉĞƐ� Ě͛ĠůĂďŽƌĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ^>'Z/, des 
PAPI Ğƚ�ĚĞƐ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ůŝƚƚŽƌĂů 

Dispositions 
4.4.1 Labellisation et suivi global des PAPI 
4.4.2 DŽĚĂůŝƚĠƐ�ĚĞ�ƐƵŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚƵ�W'Z/ 
4.4.3 Mettre en place des gouvernances appropriées au sein de chaque SLGRI 
4.4.4 Faire émerger des stratégies pour la prise en compte des aléas littoraux (SDAGE) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

н�^>'Z/�Ğƚ�W�W/�ĂďŽƌĚĞŶƚ�ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͕�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�ĚĞ�ů͛ĞǆŝƐƚĂŶƚ͕�ŵĂîtrise 
ĚĞƐ�ĠĐŽƵůĞŵĞŶƚƐ͙͘ 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

+ SLGRI et PAPI abordent préparation à la gestion de crise 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ SLGRI et PAPI abordent amélioration de la connaissance 
н�'ŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ�ĚĞƐ�^>'Z/�ƚŝĞŶƚ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

 

Préserver les ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 

+ réduction de la vulnérabilité aux inondations Ğƚ�ă�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚƌĂŝƚ�ĚĞ�côte 
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11.2.5. Objectif 5 : Réunionnais, tous acteurs de la gestion d es risqueƐ�Ě͛inondation 
>͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞ�ĚĞƐ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞƐ�ƌĞƋƵŝĞƌƚ�ůĂ�ŵŽďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ĂĐƚĞƵƌƐ͘�hŶĞ�ůĂƌŐĞ�ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĂƵǆ�ƌisques (élus, citoyens, acteurs 
ĠĐŽŶŽŵŝƋƵĞƐ͕�ĞƚĐ͘Ϳ�ĞƐƚ�ƵŶ�ŵŽƚĞƵƌ�ĞƐƐĞŶƚŝĞů�ƉŽƵƌ�ĨĂŝƌĞ�ƉƌŽŐƌĞƐƐĞƌ�ůĂ�ĐƵůƚƵƌĞ�ĚƵ�ƌŝƐƋƵĞ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĞĨĨŝĐĂĐŝƚĠ�ĚĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞs de prévention et de gestion 
ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ͘��ĞƚƚĞ�ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĐŽŶƚƌŝďƵĞ͕�ĞŶ�ĞĨĨĞƚ͕�ă�ů͛ĂƉƉƌŽƉƌŝĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ĚŝĨĨĠƌĞnts publics concernés et à faire de ces acteurs, des 
parties prenantes impliquées dans la prévention des inondations et aptes à adopter des comportements adaptés en situation de crise. 

3 principes y concourent :  

� Principe 5.1 : Une gouvernance adaptée aux territoires 

� Principe 5.2 : �ŝĨĨƵƐĞƌ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ�Ğƚ�ĐŽŵŵƵŶŝƋƵĞƌ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƉŚĠŶŽŵğŶĞƐ 

� Principe 5.3 : Développer la prise de conscience des collectivités, des acteurs économiques et du public sur le risque inondation 

� Principe 5.4 : Accompagner les sinistrés pour accélérer le retour à la normale 

�Ğƚ�ŽďũĞĐƚŝĨ�ŶĞ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƋƵĞ�ĚĞƐ�ŝŵƉĂĐƚƐ�ƉŽƚĞŶƚŝĞůůĞŵĞŶƚ�ƉŽƐŝƚŝĨƐ͕�ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ�ƐƵƌ�ů͛ĞŶũĞƵ�ͨ  renforcer la gouvernance » relatif à la prévention, limitation 
et gestion des inondations Ğƚ�ů͛ĞŶũĞƵ�ͨ Anticiper la gestion des risques et nuisances liées aux inondations » via la préparation à la gestion de crise et de 
ů͛ĂƉƌğƐ-crise. Il concourt ŝŶĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ� ă� ů͛ĞŶũĞƵ� Ě͛ĂĚĂƉƚĂƚŝŽŶ� ĂƵ� ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ� ĐůŝŵĂƚŝƋƵĞ͕� ĞŶ� ĚĠǀĞůŽƉƉĂŶƚ� une culture générale sur les effets du 
changement climatique sur les inondations. 

  



PGRI de La Réunion 2022-2027 ² Rapport environnemental ² mars 2022 

ADAGE Environnement pour la DEAL Réunion 109 

Principe 5.1 : Une gouvernance adaptée aux territoires 
Dispositions 

5.1.1 Les différentes échelles de gouvernance 
5.1.2 Une gouvernance qui articule la gestion des risqueƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ (SDAGE) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

(+) Amélioration de la gouvernance « inondation » aux différentes échelles  

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

(+) Meilleure préparation ǀŝĂ�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ Renforcement de la gouvernance 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

(+) meilleure articulation de la gestion du risque inondation et de ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�quantitatif des 
ressources en eau 

(+) meilleure articulation de la gestion du risque inondation et de ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠnagement (résilience), 
en particulier au niveau du littoral 

(+) Amélioration prise en compte du changement climatique 
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Principe 5.2 ͗� �ŝĨĨƵƐĞƌ� ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ� ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ� Ğƚ�
communiquer sur les phénomènes 

Dispositions 
5.2.1 Capitaliser et mettre en cohérence les différentes informations disponibles et les mettre à 
disposition du public 
5.2͘Ϯ�KƌŐĂŶŝƐĞƌ�ƵŶ�ĠǀĠŶĞŵĞŶƚ�ĨĠĚĠƌĂƚĞƵƌ�ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ�ĚĞ�ƐŽƵůŝŐŶĞƌ�ůĞƐ�ĞŶũĞƵǆ�Ě͛ƵŶĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĠůĂƌŐŝĞ�ĚƵ�
risque 
5.2.3 Développer une culture générale sur les effets du changement climatique sur les inondations 
5.2.4 Informer la population dans le cadre des stratégies locales (TRI) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

(+) Meilleure prise en compte et gestion, via capitalisation et partage de la connaissance avec le public 
(+) Approche multirisques ;ǀŝƐŝŽŶ�ĠůĂƌŐŝĞ�ĂƵǆ�ĂƵƚƌĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ƋƵ͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶͿ 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

;нͿ�DĞŝůůĞƵƌĞ�ƉƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�ǀŝĂ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ůĂ�ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ Partage de la connaissance, amélioration de la culture du risque 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

 

Préserver les paysages et patrimoines liés à ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 

(+) Amélioration prise en compte du changement climatique 
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Principe 5.3 : Développer la prise de conscience des 
collectivités, des acteurs économiques et du public sur 
le risque inondation 

Dispositions 
5.3.1 Sensibiliser les élus sur leurs responsabilités, leurs obligations réglementaires et sur les principes 
d'une gestion intégrée du risque inondation 
5.3͘Ϯ��ƚŽĨĨĞƌ�ů͛ŽĨĨƌĞ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ŵĂƚŝğƌĞ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�Ěes risques Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 
5.3͘ϯ��ǀŽŝƌ�ƵŶ�ǀŽůĞƚ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�Ě͛ĠĚƵĐĂƚŝŽŶ�ă�ůĂ�ĐŝƚŽǇĞŶŶĞƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĞ�
ĚŽŵĂŝŶĞ�ĚĞ�ů͛ĞĂƵ�;^��'�Ϳ 
5.3.4 : Sensibiliser la population sur les bonnes pratiques ou les comportements aggravant les risques et 
à proscrire 
5.3.5 Favoriser le développement d'outils à toutes les échelles du territoire, afin de renforcer la 
mobilisation citoyenne et de faire de chacun un acteur de sa propre sécurité (TRI) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

(+) Meilleure prise en compte et gestion, via partage de la connaissance avec les collectivités et acteurs 
socio-économiques, population 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

+ Préparation des populations, via la diffusion des connaissances et la sensibilisation 
+ Sensibilisation pour éviter risques sanitaires suite à une inondation 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

+ Sensibilisation, formation, éducation tous publics au risque inondation 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�quantitatif des 
ressources en eau 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 
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Principe 5.4 : Accompagner les sinistrés pour accélérer 
le retour à la normale 

Dispositions 
5.4.1 Favoriser le rétablissement individuel et social 
5.4͘Ϯ�&ĂĐŝůŝƚĞƌ�ů͛ĂĐĐğƐ�ĂƵǆ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ�Ě͛ĂŝĚĞƐ�ŵĂƚĠƌŝĞůůĞƐ�Ğƚ�Ě͛ŝŶĚĞŵŶŝƐĂƚŝŽŶ 
5.4.3 Accompagner les acteurs économiques pour un retour rapide à la normale (TRI) 

 

Enjeux Incidences du principe et de ses dispositions 

Prévenir, 
limiter et 
gérer les 
inondations 

Réduire la vulnérabilité du territoire via 
approche globale intégrée et 
multirisques 

 

Anticiper gestion des risques et 
nuisances liées aux inondations et leurs 
impacts sur la santé et le cadre de vie  

н�DĞŝůůĞƵƌĞ�ĂŶƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂƉƌğƐ-crise, meilleur accompagnement des populations et des 
acteurs économiques dans les TRI 

Renforcer la gouvernance (organisation, 
connaissance, solidarité amont-aval et 
rural-urbain, culture du risque) 

н�DĞŝůůĞƵƌĞ�ŐŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ�ǀŝĂ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ĚĞ�DŝƐƐŝŽŶƐ�Ě͛�ƉƉƵŝ�KƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů�ĚğƐ�ůĞ�ĚĠďƵƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐƌŝƐĞ͕�
ƉůĂƋƵĞƚƚĞ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝĨƐ ĚĞ�ƐŽƵƚŝĞŶ�Ğƚ�Ě͛ŝŶĚĞŵŶŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚŝĨĨƵƐŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�
dans les territoires inondés 

Préserver restaurer et gérer les milieux aquatiques, 
littoraux et leurs milieux associés ainsi que leurs 
continuités écologiques depuis le littoral 

 

Préserver les sols (artificialisation, imperméabilisation, 
érosion, pollutions) 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�Ğƚ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů͛ĠƚĂƚ�ƋƵĂůŝƚĂƚŝĨ�Ğƚ�ƋƵĂŶƚŝƚĂƚŝĨ�ĚĞƐ�
ressources en eau 

 

WƌĠƐĞƌǀĞƌ�ůĞƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ĞĂƵ  
Adaptation au changement climatique et prise en 
ĐŽŵƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉŽůŝƚŝƋƵĞƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�;ƌĠƐŝůŝĞŶĐĞͿ͕�
en particulier au niveau du littoral 
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11.2.6. Synthèse de la première analyse environnementale sur la version projet du 
PGRI (du 17/07/2020) 

Globalement, ƵŶ�W'Z/�ă�ŝŵƉĂĐƚƐ�ƉŽƐŝƚŝĨƐ͘�>ĞƐ�ƐĞƵůĞƐ�ĂůĞƌƚĞƐ�ĂǀĂŝĞŶƚ�ĚĠũă�ĠƚĠ�ĨŽƌŵƵůĠĞƐ�ůŽƌƐ�ĚĞ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�ĚƵ�ƉƌĠĐĠĚĞŶƚ�PGRI, et 
ů͛ĠĐƌŝƚƵƌĞ�ƉƌĞŶĚ�ĚĠũă�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�Ě͛ĠǀŝƚĞŵĞŶƚ�et réduction, par exemple : 

� Dans le cadre de ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ� ĚĞƐ� ŽƵǀƌĂŐĞƐ de protection, impacts environnementaux potentiels suite à des interventions directes dans des milieux 
écologiquement sensibles ; mais le PGRI prévoit déjà que cet entretien sera encadré par des dispositions de réduction de ces impacts potentiels (suivi du 
chantier, coordinateur environnemental), ƐĞůŽŶ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŵĠƚŚŽĚĞ��Z��ͨ�ĠǀŝƚĞƌ͕�ƌĠĚƵŝƌĞ͕�ĐŽŵƉĞŶƐĞƌ ». 

� Impacts potentiels des nouveaux ouvrages en phase construction puis gestion mais le PGRI ƉƌĠǀŽŝƚ�Ě͛ĞŶĐĂĚƌĞƌ�ůĂ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ƉĂƌ�ƵŶĞ�ĂƉƉƌŽĐŚĞ�
multicritères intégrant les enjeux environnementaux. 

� /ŵƉĂĐƚ�ƉŽƚĞŶƚŝĞů�ĚĞ� ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ƉŽƐƐŝďůĞ�ă� ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ� ǌŽŶĞ� ŝŶŽŶĚĂďůĞ, mais elle est encadrée par le PGRI, doit être justifiée au regard des enjeux 
économiques, sociaux, environnementaux ou patrimoniaux et ne pas aggraver le risque. Elle doit garantir les facultés de résilience à court terme de ces 
secteurs, ŐĂƌĂŶƚŝƌ�ůĂ�ĐĂƉĂĐŝƚĠ�ĚĞƐ�ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ĚĞ�ƚƌĂŶƐƉŽƌƚƐ�ă�ƌĠƉŽŶĚƌĞ�ĂƵǆ�ĞǆŝŐĞŶĐĞƐ�Ě͛ĠǀĂĐƵĂƚŝŽŶ�ƌĂƉŝĚĞ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�Ě͛ĂĐĐĞssibilité aux services 
de secours en cas de crise, garantir la prise en compte des intérêts écologiques particuliers de ces zones inondables. 

� Vigilance vis-à-ǀŝƐ�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞĂƵǆ�ƉůƵǀŝĂůĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƐĞĐƚĞƵƌƐ�ă�ƌŝƐƋƵĞ�;ŝŶƐƚĂďŝůŝƚĠ͕�ĂŐŐƌĂǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�ĚĞ�ŵŽƵǀĞŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ƚĞrrain, etc.) mais le 
PGRI précise ůĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛ŝŶĨŝůƚƌĂƚŝŽŶ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ůĂ�ŶĂƚƵƌĞ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ�Ğƚ�ĂƵǆ�ĞŶũĞƵǆ�ƐĂŶŝtaires et environnementaux. 

>͛ĂŶĂůǇƐĞ�Ă�ĐĞƉĞŶĚĂŶƚ�ƉŽŝŶƚĠ�ƋƵĞ�ůĞ�W'Z/�Ŷ͛ĠǀŽƋƵĂŝƚ�ƉĂƐ�ůĂ�ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�et la ƌĞƐƚĂƵƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�Ě͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐƌƵĞƐ�;ƉŽŝŶƚĠĞƐ�ĞŶ�introduction 
mais pas dans les orientations, principes du PGRI), et plus largement évoquait peu la préservation des espaces naturels qui peuvent pourtant fortement 
ĐŽŶƚƌŝďƵĞƌ�ă�ůĂ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ.  

Quelques marges de progrès ont été suggérées par ailleurs :   

� Dans le cadre ĚƵ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ� Ϯ͘Ϯ�ƋƵŝ�ĂŶƚŝĐŝƉĞ� ůĂ� ĐŽŶƚŝŶƵŝƚĠ�ĚĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ�Ğƚ�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͕� ĐŝƚĞƌ� ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ� ƌĠƐŝůŝĞŶce des services et 
équipements de gestion des déchets (évoqué dans principe 3.2 mais pas celui-ci)͕�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĂŶƚŝĐŝƉĂƚŝŽn de leur gestion (pour éviter toute pollution 
des eaux et des habitats naturels notamment). 

� WŽƵƌ�ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ůĂ�ĐŽŚĠƌĞŶĐĞ�ŝŶƚĞƌŶĞ�ĚƵ�W'Z/͕�ĠǀŽƋƵĞƌ�ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŝĂŐŶŽƐƚŝĐs ĚĞ�ǀƵůŶĠƌĂďŝůŝƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ϯ͘ϭ͘�
« Réaliser des diagnostics de vulnérabilité des territoires » ; faire le lien entre les dispositions 3.6.1 « JustifŝĞƌ�Ğƚ�ĞŶĐĂĚƌĞƌ�ůĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ » 
et 4.1.3 « DŽĚĂůŝƚĠƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƌƌŝğƌĞ�ůĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ » qui a priori interdit ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�ă�ů͛ƵƌďĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƌƌŝğƌĞ�ůĞƐ�ŽƵǀƌĂŐĞƐ. 

� WŽƵƌ�ƌĠƉŽŶĚƌĞ�ă�ů͛ĞŶũĞƵ�Ě͛ƵŶĞ�ĂƉƉƌŽĐŚĞ�ŵƵůƚŝƌŝƐƋƵĞƐ͕�ůĞ�W'Z/�ƉŽƵƌƌĂŝƚ�ƐƵŐŐĠƌĞƌ͕�ĚĂŶƐ�le cadre des diagnostics de vulnérabilité, de SLGRI, PAPI, Ě͛ĂďŽƌĚĞƌ�ůĞƐ�
autres risques naturels auquel les territoires sont confrontés ;ĞŶ�ƌĠƉŽŶƐĞ�Ě͛ĂŝůůĞƵƌƐ�ĂƵ�principe directeur au service des objectifs de la stratégie nationale, cité 
en introduction du PGRI : « la synergie des politiques publiques »). 

� Le PGRI pourrait préciser sur quoi sont a priori basées les stratégies de lutte contre les ruissellements (disposition 4.2.2) 

� Préciser dans la disposition 4.3.1 « Éviter, sinon réduire les effets négatifs des inondations dès la conception des projets » la nature des mesures mises en 
ƈƵǀƌĞ͘ 
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11.2.7. Synthèse de la deuxième analyse environnementale sur la version projet du 
PGRI (octobre 2020) 

>͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�Ă�ƉŽŝŶƚĠ�ůĞ�ŵĂŶƋƵĞ�ĚĞ�ůŝƐŝďŝůŝƚĠ�ĂƵ�ƐƵũĞƚ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐƵůĂƚŝŽŶ�ĞŶƚƌĞ�ůĞ�W'Z/�Ğƚ�ůĞ�^��'�͕�ƋƵŝ�ĚŽŝǀĞŶƚ�Ă�ƉƌŝŽƌŝ�ĐŽŵƉŽƌƚĞƌ�ĚĞƐ�
parties communes rédigées de manière identique78. Des dispositions du PGRI sont pointées comme communes avec le SDAGE mais difficilement 
identifiable dans ce dernier (titrage et rédaction différentes). Quelques parties introductives du PGRI signalent également les liens mais là encore, ils 
sont difficilement identifiables dans le SDAGE, voire certains liens semblent manquer (et a contrario des liens signalés qui ne semblent pas pertinents, 
ƉĂƌ�ĞǆĞŵƉůĞ�ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�W�^Ϳ. >͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�Ă�ĚŽŶĐ�ƉŽŝŶƚĠ�ĐĞ�ƋƵŝ�ĨŝŐƵƌĂŝƚ�ĚĂŶƐ�ůĞ�^��'��Ğƚ�ĚĞǀĂŝƚ�Ă�ƉƌŝŽƌŝ�ġƚƌĞ�« répété » dans le PGRI Æ Dans 
la version finale du PGRI, la rédaction a été revue et des textes ajoutés pour mieux coordonner SDAGE et PGRI. Par ailleurs pour chaque disposition du 
PGRI commune ou en lien avec le SDAGE est indiqué le numéro de la disposition dans ce dernier. En particulier, le PGRI a évolué au sujet de la 
ƉƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵŝůŝĞƵǆ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�;Ğƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ůĞƐ�ǌŽŶĞƐ�Ě͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐƌƵĞƐͿ�ƋƵŝ�ƐŽŶƚ�ŵŝƐ�ĞŶ�ĂǀĂŶƚ�ĚĂŶƐ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�de ses principes à la fois en tant 
ƋƵĞ�ƐŽůƵƚŝŽŶ�ƉŽƵƌ�ůƵƚƚĞƌ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞ�ƌŝƐƋƵĞ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ͕ Ğƚ�ĐŽŵŵĞ�ŵŝůŝĞƵǆ�ă�ƉƌĠƐĞƌǀĞƌ�ĚĞƐ�ĐŽŶƐĠƋƵĞŶĐĞƐ�ĚĞ�ĐĞƐ�ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�;ĞŶ�ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ�ů͛ŝŵƉĂĐƚ�ĚƵ�
ruissellement). La partie gouvernance du PGRI a été étoffée pour renforcer sa cohérence avec la SDAGE. 

WĂƌ�ĂŝůůĞƵƌƐ�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�Ă�à nouveau conduit à étoffer la rédaction du principe 3.4 (/ŶƐĐƌŝƌĞ�ůĞƐ�ƉƌŽũĞƚƐ�Ě͛ŽƵǀƌĂŐĞƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĂŶƐ�ƵŶĞ�ĂƉƉƌŽĐŚĞ�
multicritères) ƉŽƵƌ�ĞŶĐĂĚƌĞƌ�ĂƵ�ŵŝĞƵǆ�ůĞƐ�ƉŽƐƐŝďůĞƐ�ŝŵƉĂĐƚƐ�ƐƵƌ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ. 

�Ŷ�ƚĞƌŵĞƐ�ĚĞ�ĐŽŚĠƌĞŶĐĞ͕�ů͛ĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�Ă�ƐŽƵůĞǀĠ�ů͛ŝŶƚĠƌġƚ�ĚĞ�suivre dans le futur PGRI la compatibilité effective des autres plans et programmes, dont 
ůĞƐ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ě͛ƵƌďĂŶŝƐŵĞ avec le PGRI. Æ Le PGRI en tient compte à travers plusieurs dispositions des objectifs 4 et 5, relayant les exigences de 
compatibilité visées au paragraphe 3.3.. 

  

 
78 Note technique du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire du 3 mars 2020 relative à la mise à jour des SDAGE, qui précise: « les orientations fondamentales et dispositions des 
SDAGE concernant la prévention des inondations au regard de la gestion des milieux aquatiques sont communes au PGRI et au SDAGE. Leur formulation doit donc être identique. Les 
dispositions relatives à la réduction de la vulnérabilité du territoire seront à intégrer exclusivement dans les PGRI » 
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11.3. LEXIQUE 
CDSCRNM  Conseil Départemental de la Sécurité Civile et des 
Risques Naturels Majeurs 

COPIL DI  Comité de Pilotage de la Directive Inondations 

COTECH DI Comité Technique de la Directive Inondations 

DCE   �ŝƌĞĐƚŝǀĞ��ĂĚƌĞ�ƐƵƌ�ů͛�ĂƵ 

DDRM   Dossier Départemental des Risques Majeurs 

DEAL  Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement 

DI   Directive Inondations 

DSBM  Document stratégique de bassin maritime 

EE   Évaluation Environnementale 

EPCI  Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale 

EPRI   �ǀĂůƵĂƚŝŽŶ�WƌĠůŝŵŝŶĂŝƌĞ�ĚĞƐ�ZŝƐƋƵĞƐ�Ě͛/ŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ 

ERP  Établissements Recevant du Public 

FEDER   Fonds Européen de DEveloppement Régional 

GEMAPI  Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations  

ICPE   Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement 

PAMM  WůĂŶ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶƐ�ƉŽƵƌ�ůĞ�ŵŝůŝĞƵ�ŵĂƌŝŶ 

PAPI   Programme d'Action de Prévention contre les 
Inondations   

PCS   Plan Communal de Sauvegarde 

PGRI   PůĂŶ�ĚĞ�'ĞƐƚŝŽŶ�ĚƵ�ZŝƐƋƵĞ�Ě͛/ŶŽŶĚĂƚŝŽŶƐ 

PLU   WůĂŶ�>ŽĐĂů�Ě͛hƌďĂŶŝƐŵĞ 

PPR   Plan de Prévention des Risques 

PPRi   WůĂŶ�ĚĞ�WƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ZŝƐƋƵĞƐ�Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

PPRN   Plan de Prévention des Risques Naturels 

SAGE   ^ĐŚĠŵĂ�Ě͛�ŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�'ĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ��ĂƵǆ 

SAR  ^ĐŚĠŵĂ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ƌĠŐŝŽŶĂů 

SCoT   Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE  ^ĐŚĠŵĂ� �ŝƌĞĐƚĞƵƌ� Ě͛�ŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ� Ğƚ� ĚĞ� 'ĞƐƚŝŽŶ� ĚĞ�
ů͛�ĂƵ 

SDEP   ^ĐŚĠŵĂ��ŝƌĞĐƚĞƵƌ�Ě͛�ĂƵǆ�WůƵǀŝĂůĞƐ 

SDIS  ^ĞƌǀŝĐĞ��ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂů�Ě͛/ŶĐĞŶĚŝĞ�Ğƚ�ĚĞ�^ĞĐŽƵƌƐ 

SDPRN   Schéma Départemental de Prévention des Risques 
Naturels 

SLGRI   Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondations 

SNGRI   ^ƚƌĂƚĠŐŝĞ�EĂƚŝŽŶĂůĞ�ĚĞ�'ĞƐƚŝŽŶ�ĚƵ�ZŝƐƋƵĞ�Ě͛/ŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 

SRCAE  ^ĐŚĠŵĂ�ƌĠŐŝŽŶĂů�ĚƵ�ĐůŝŵĂƚ͕�ĚĞ�ů͛Ăŝƌ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĠŶĞƌŐŝĞ 

TRI   Territoire à Risque Important Ě͛ŝŶŽŶĚĂƚŝŽŶ 
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